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PREAMBULE 
 

La métropole du Cap-Haïtien a connu ces 
dernières années plusieurs inondations 
catastrophiques (ex. : 2003, 2007, 2012, 
2014, 2016) qui ont fait plusieurs dizaines de 
victimes et engendré des dégâts 
considérables sur le territoire (MTPTC, 2016). 
Le Gouvernement haïtien, avec l’appui de la 
Banque Mondiale, souhaite donc mettre en 
place un projet pour réduire ce risque et la 
vulnérabilité de la population : le Projet de 
Développement Municipal et de Résilience 
Urbaine (MDUR).  

Celui-ci s’articule autour de quatre 
composantes complémentaires qui proposent 
un cadre et des solutions opérationnelles afin 
d’améliorer la capacité technique et financière 
de six municipalités de la région 
métropolitaine de Cap-Haïtien pour planifier, 
financer et fournir des services municipaux de 
base, réduire les risques climatiques et les 
inondations urbaines dans la ville de Cap-
Haïtien. Le présent rapport concerne la 
Composante 1 de ce programme, qui prévoit 
la mise en œuvre d’investissements dont 
l’objectif est de réduire la vulnérabilité de la 
ville et d’augmenter la résilience des 
infrastructures urbaines aux aléas 
climatiques. Ces mesures concernent les 
amenagements structurelles dans les ravines 
Belle Hotesse et Zetriye puis des activités non 
structurelles au niveau des sous-bassin 
versants des ravines precitées. La 
reinstallation des riverains se trouvant sur les 
berges du bas Riviere Haut du Cap en vue de 
son dragage, initialement prévue dans le 
cadre du projet, a été abandonnée en raison 
d’un conflit foncier non résolu.  

Si ces investissements  engendreront des 
impacts positifs sur l’environnement social en 
améliorant le cadre de vie de la population, 
elles vont, en outre, donner lieu à des 
déplacements et des réinstallations 
involontaires de populations. Une évaluation 
des impacts environnementaux et sociaux de 
ces activités, ainsi qu’un plan de réinstallation 
sont donc nécessaires.  

Le bureau d’étude BRL ingénierie a été retenu 
pour réaliser l’Etude d’impact 
environnemental et social (EIES) présentée 
dans ce rapport. Celle-ci a été conduite dans 
la neutralité et l’indépendance. Elle contribue 
à la transparence des choix opérés, à 
l’information du public mais elle fournit 
également au maître d’ouvrage des éléments 
de connaissance utiles à l’élaboration du 
projet, pour que celui-ci intègre pleinement 
toutes les dimensions environnementales et 
sociales dès sa conception.  
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RESUME ANALYTIQUE 

1. DESCRIPTION DU PROJET 

1.1. CONTEXTE ET OBJECTIFS 

La République d’Haïti se situe dans le bassin des Caraïbes, qui est une zone de forte activité 
cyclonique. Ce sont ainsi plus de 1 325 tempêtes et cyclones dans l’Océan Atlantique et la mer 
des Caraïbes ont été recensés sur la période 1851-2004, causant de nombreux dégâts humains, 
économiques et sanitaires. A titre indicatif, en 2004, les différents cyclones ont causé la mort de 
plus de 4 000 personnes et 300 000 personnes environ ont été directement affectées sur une 
bonne partie du territoire haïtien.  

Située au nord du pays, la ville de Cap-Haitien n’échappe pas à ces évènements météorologiques 
et à leurs conséquences catastrophiques. Les populations de la ville situées les zones basses sont 
particulièrement concernées par les inondations, notamment le long de la rivière Haut-du-Cap où 
certains quartiers sont construits directement sur la rive avec des remblais de déchets.  

Cette problématique des inondations est d’autant plus accentuée par le déploiement de pratiques 
mettant en péril les milieux naturels en amont. Sous une poussée démographique importante, le 
bassin versant du Cap-Haïtien est de plus en plus dégradé. Les données de l’IHSI estiment la 
densité de peuplement à 5 129 habitants par kilomètre carré à l’échelle de la métropole capoise et 
à 13 454 habitants au kilomètre carré dans le centre-ville. Ce poids démographique couplé à une 
situation économique précaire se traduit par une urbanisation anarchique, qui augmente la 
dégradation de l’environnement de la région qui favorise ensuite les risques d’inondation.  

La déforestation sur les mornes du Cap réalisée de manière à satisfaire les besoins alimentaire et 
énergétique de la population grandissante, l’élevage libre, la pratique de cultures sarclées, la 
construction anarchique de maisons ou l’exploitation irrationnelle de carrières accentuent la 
désertification et l’érosion des sols montagneux provoquant une accumulation de dépôts 
d’alluvions dans les ravines et la rivière. Ces dépôts se cumulent aux très nombreux déchets non 
collectés dans la commune, qui se multiplient aux abords ou au sein même du réseau de drainage 
et entravent l’évacuation naturelle des eaux de ruissellement renforçant ainsi les impacts des 
évènements pluvieux.  

Pour affronter ces difficultés, les municipalités doivent acquérir des compétences techniques, 
disposer de moyens financiers et mettre en œuvre des projets concrets sur leur territoire. Le Projet 
MDUR est une initiative du gouvernement de la République d’Haïti et de la Banque Mondiale visant 
à augmenter les capacités institutionnelles des municipalités de la zone métropolitaine du Cap-
Haïtien à améliorer les prestations en infrastructures résilientes aux inondations.  

La première  composante de ce projet ambitieux, concernée par le présent document, vise à 
renforcer la résilience physique de la région métropolitaine de Cap-Haïtien à travers des 
interventions dans certaines zones à haut risque. Elle comprend des travaux de réduction du risque 
d’inondation visant à protéger les populations vivant dans le centre-ville du Cap-Haïtien et les 
zones périphériques. 
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2. CADRE INSTITUTIONNEL ET JURIDIQUE 

2.1. CADRE INSTITUTIONNEL  

De par son caractère transversal et son objectif global visant à contribuer à la préservation de 
l’environnement et au développement urbain durable, le projet de résilience urbaine polarise un 
large éventail d’acteurs.  

On peut distinguer plusieurs catégories de parties prenantes :  

■ Le maître d’ouvrage (MTPTC) et son organe exécutif (UCE) ;  

■ Le partenaire technique et financier (Banque Mondiale) ; 

■ Les ministères en lien avec les thématiques du projet (Ministère de l’environnement, Ministère, 
Ministère de la Santé Publique et de la Population, etc.) et les collectivités territoriales (la 
commune du Cap-Haïtien et les communes périphériques ou encore Mouchinette).  

2.2. CADRE JURIDIQUE 

Le cadre juridique haïtien est constitué d’un corpus normatif relativement complet, qui couvre 
l’ensemble des secteurs concernés dans la cadre du projet MDUR : la constitution qui encadre la 
protection de l’environnement, loi sur l’eau et l’assainissement, le code rural qui encadre les 
infrastructures de drainage, la loi portant code du travail qui garantit la sécurité et le bien être des 
travailleurs ou encore les lois, décrets et textes législatifs encadrant l’expropriation.  

Du fait de ses objectifs et orientations, le projet MDUR est en adéquation avec ce cadre juridique 
national. Dans son développement, il tient compte également des exigences de la Banque 
mondiale et du contexte législatif et réglementaire de la république haïtienne qui encadrent les 
activités projetées. L’étude d’impact environnemental et social, enfin, est également alignée sur 
les textes nationaux qui encadrent spécifiquement les évaluations environnementales et sociales, 
mais aussi sur les dispositions émises par les politiques de sauvegardes de la Banque mondiale. 
Elle propose une évaluation structurée autour de chapitres précis et un plan de gestion 
environnemental et social. Un plan de réinstallation a également été élaboré séparément, 
conformément aux exigences des politiques de sauvegardes de la Banque mondiale.   
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3. ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT SUSCEPTIBLE D’ETRE AFFECTE PAR LE PROJET 

MILIEU PHYSIQUE 

La zone d’influence du projet s’étend dans le département du nord de la république d’Haïti et 
englobe les cinq communes de la métropole du Cap-Haïtien. Elle se partage globalement entre 
deux milieux distincts que sont : la montagne au nord-ouest d’une part traversée par des ravines 
et la plaine d’autre part à l’est, drainée par de nombreuses rivières ou milieux humides. 

La zone est exposée à divers risques naturels, accentués par des pratiques mettant en péril le 
milieu naturel. L’accumulation des dépôts d’alluvions et de déchets dans le fond des ravines et des 
rivières, ou encore l’envahissement anarchique des flancs du réseau hydrographique, entravent 
l’écoulement et le drainage naturel des eaux. Le milieu est par conséquent soumis à des risques 
d’érosion et d’inondation, qui menacent la sécurité et la santé des populations dans les mornes et 
aux abords de la rivière Haut-du-Cap, du bassin Rhodo et de la baie du Cap-Haïtien. 

MILIEU NATUREL 

Le milieu naturel est globalement dégradé dans la zone d’influence, du fait de l’étalement urbain 
non contrôlé et l’absence de structures d’assainissement. SI quelques espèces patrimoniales sont 
susceptibles de fréquenter la zone d’étude, les habitats aquatiques ou terrestres sont ainsi 
largement altérés par les détritus et l’absence de gestion des pollutions.  

La zone de mangrove du Haut du Cap située au cœur de la ville de Cap-Haïtien a notamment été 
largement détruite par le mitage urbain, le déboisement et la prolifération de décharges sauvages, 
perdant ainsi une large partie de sa superficie. 

Au sein de la baie du Cap-Haïtien, on observe plusieurs habitats. On observe tout d’abord au sein 
même de la baie d’importants fonds vaseux et sableux. On note ensuite la présence de quelques 
biocénoses patrimoniales avec des herbiers potentiels à l’ouest et au sud, des fonds rocheux et 
potentiellement coralligènes ainsi que des secteurs de mangrove au sud-est. 

MILIEU HUMAIN 

Le développement démographique au sein de la métropole capoise se caractérise par une 
urbanisation non contrôlée de l’étalement urbain, avec la prolifération des établissements précaires 
et insalubres dans les zones escarpées du morne Haut-du-Cap et les zones de remblais 
constituées le long des rivières et ravines. 

La planification spatiale est en outre rendu difficile par une structure foncière encore floue, 
susceptible d’engendrer des conflits, et un réseau routier peu fonctionnel, caractérisé par son état 
de dégradation et l’absence de liens secondaires pour mailler l’espace ; 

Les quartiers dans la zone d’influence immédiate du projet se caractérisent par des logements 
précaires occupés notamment par des populations vulnérables (des familles à faible revenu, des 
jeunes marginaux), mais aussi des artisans et des petits commerçants. Une certaine vie 
communautaire s’y exprime notamment au travers d’organisations communautaires de base qui 
regroupent des acteurs sur des sujets de préoccupation ; 

Ces quartiers populaires sont marqués par le déficit important de réseaux, d’infrastructures, 
d’équipements collectifs et de services de base, ne permettant pas d’offrir une bonne qualité de 
vie à la population. Cela se traduit notamment par une offre réduite de logements pour soutenir 
l’augmentation de la demande en lien avec la croissance naturelle de la population et l’afflux de 
nouveaux travailleurs attirés par les opportunités d’emplois dans la région ; 
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L’activité économique se développe autour d’entreprises essentiellement informelles liées à 
l’artisanat ou aux petits commerces (production manufacturière et industrielle, transformation des 
produits de l’agriculture), mais également autour de la pêche réalisés sur au droit de l’exutoire de 
la rivière Haut du Cap ou autour d’activités indépendantes destinées aux entreprises et aux 
particuliers 

PATRIMOINE CULTUREL 

Le patrimoine historique et culturel de la zone d’influence est relativement important. Celle-ci a 
connu un riche passé et plusieurs sites d’intérêt ont été recensés au sein de la zone d’influence 
immédiate du projet. Ils sont généralement peu mis en valeur à cause d’une planification territoriale 
insuffisante et l’absence de réhabilitations et de rénovations adéquates. 

4. SYNTHESE DES CONSULTATIONS PUBLIQUES SUR LE TERRITOIRE 

Le processus de réalisation de l’EIES s’est déroulé de 2017 à 2020. Après plusieurs versions de 
l’EIES qui ont permis d’aboutir au projet concerné par le présent document, une première 
consultation publique a été réalisée le 15 mai 2019 afin de présenter le projet ainsi que l’EIES et 
le PAR. La réunion a été globalement un succès en termes de participation (291 participants), en 
grande proportion des femmes, d’interactions avec le maître d’ouvrage et son ingénieur conseil, 
d’absence de heurts entre les participants des deux quartiers, et une expression de volonté de voir 
avancer les activités et les travaux futurs dans la zone d’emprise. Aucune opposition aux 
démarrage des enquêtes n’a été exprimée. Il n’y a eu aucune question sur les aspects 
environnementaux. 

Une seconde réunion publique aura lieu prochainement pour la présentation des résultats de la 
présente étude. 

5. ANALYSE DES IMPACTS ET PROPOSITIONS DE MESURES ASSOCIEES 

5.1. IMPACTS POSITIFS 

L’exécution du projet aura des impacts positifs sur le mileu humain en participant localement à 
améliorer les services sociaux de base .  

Ces impacts positifs seront toutefois temporaires s’ils ne sont pas accompagnés de mesures 
structurelles et non-structurelles (Solution Basée sur la Nature) profondes au niveau de la 
métropole du Cap-Haïtien. Le projet doit se faire en parfaite synergie avec les investissements du 
projet de développement urbain au Cap-haitien (CHUD) et doit s’accompagner d’un gestion urbaine 
durable limitant l’installation anarchique des populations sur les berges, la mise en œuvre d’un plan 
de collecte et de gestion des déchets à l’échelle de la métropole pour éviter de nouveaux dépôts 
qui viendront sinon à nouveau perturber l’écoulement de l’eau et le déploiement d’un système 
d’assainissement généralisé permettant de limiter les rejets polluants.  
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Tableau 1 : Synthèse des impacts positifs du projet 

Source d’impact Thématique concernée Effet Intensité Etendue Durée Impact Mesures proposées 
Impact 

résiduel 

 

Milieu socio-économique  

Démolition 

Dynamique territoriale 

(Urbanisme et 

aménagement du territoire) 

Amélioration de la 

planification 

urbaine 

Faible Locale Permanente Moyen 

• Plan de réinstallation (PAR) 

• Mise en place d’une planification territoriale 

durable et effective 

Moyen à 

Fort 

Plantation d’arbres 
Protection des sous-bassin 

versant 

Biodiversite, 

ombrage, 

retention du sol et 

eau de pluie sur 

les mornes,  

securité 

alimentaire. 

Moyenne Regional Permanente Moyen 
• Plantation d’arbres natives 

• Plantation de frutiers 
Fort 

Toutes les 

interventions 
Activités économiques 

Opportunités de 

travail et 

développement 

économique  

Moyenne Régional Temporaire Moyen • Plan de recrutement local Fort 

 



 RESUME ANALYTIQUE 

 

PROJET DE DEVELOPPEMENT MUNICIPAL ET DE RESILIENCE URBAINE AU CAP-HAÏTIEN (MDUR) 
Etude d’impact environnemental et social (EIES) 

 

20 

5.2. IMPACTS NEGATIFS 

Bien que le projet offre à la métropole capoise une amélioration notable de plusieurs composantes 
physiques, environnementales ou sociales, les opérations qui seront réalisées dans le cadre du 
projet sont susceptibles également de provoquer des impacts négatifs, essentiellement sur le 
milieu humain. 

 

MILIEU HUMAIN 

Les impacts sur le milieu humain sont globalement plus marqués relativement aux autres milieux. 
Plusieurs impacts potentiels significatifs sont susceptibles de survenir par le projet : 

■ Des risques de conflits sociaux du fait d’une part de la nature des travaux engagés (ex. 
déplacements de populations) et du fait que de nombreuses parties prenantes seront en 
interactions : entreprises, populations locales, autorités locales, etc. Ces risques seront 
maitrisés par la mise en œuvre efficace et effective du plan de réinstallation, par l’exigence de 
pratiques respectueuse des communautés locales par les entreprises et enfin par la mise en 
place d’un chargé de mission social qui constituera un point focal pour les parties prenantes 
ainsi qu’un acteur disponible pour la gestion des conflits éventuels ; 

■ Des risques d’hygiène, de santé et sécurité sur les différentes zones de chantier (site de 
réinstallation et d’emprunt de matériaux). Il sera donc exiger aux entreprises intervenant de 
mettre en place un plan de prévention et de gestion des risques hygiène, santé, sécurité et 
environnement. La mise en œuvre effective de ce plan sera surveillé par la mission de contrôle 
mise en place dans le cadre du projet sou l’égide du gouvernement haïtien et de la Banque 
mondiale ; 

Ensuite, un mécanisme de gestion des doléances sera mis en œuvre. Les doléances des 
Personnes Affectées par le Projet (PAP) seront collectées, enregistrées, traitées et suivies. Ce 
traitement des doléances soera fait de manière transparente et équitable. 

Enfin, le PGES prévoit la mise en place d’une mission de contrôle qui chargé de superviser et 
inspecter les travaux afin de garantir la mise en œuvre effective des mesures. 
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Tableau 2 : Synthèse des impacts négatifs potentiels du projet 

Sources d’impacts 
Thématique 

concernée 
Effet Intensité Etendue Durée Impact Mesures proposées 

Impact 

résiduel 

Milieu physique 

Activités et engins 

en phase travaux 

sur le site de 

réinstallation 

Facteurs 

climatiques 

Altération de la 

qualité de l’air 
Moyenne Locale Temporaire Faible 

• Maitrise des émissions de particules dans 

l’air 
Négligeable 

Milieu naturel 

Chantier à terre   
Contamination 

accidentelle  
Moyenne Locale Temporaire Faible 

• Mise en œuvre d’un plan HSSE 

• Sécurisation des travaux en mer  

• Information des autorités et des usagers 

• Anticipation des risques cycloniques 

Négligeable 

Milieu socio-économique  

Réinstallation 

involontaire 

Dynamique 

démographique 

Expropriation et 

déplacements de 

populations 

Forte Locale Permanente Moyen 

• Mise en œuvre effective du PAR (incl. 

mise en place d’une mission de 

contrôle en charge des doléances) 

Faible 

Travaux à terre 

dans l’ensemble 

Dynamique sociale 

et communautaire 

Augmentation des 

risques de conflits 

avec les 

communautés 

Forte Locale Temporaire Moyen 

• Mise en œuvre effective du PAR (incl. 

mise en place d’une mission de 

contrôle en charge des doléances) 

• Réduction des sources de risques de 

conflits sociaux 

• Mise en place d’un PAR 

Faible 

Toutes les 

opérations 

Equipements et 

services sociaux 

Risques hygiène, 

santé, sécurité 

(travailleurs et 

riverains) 

Forte Locale Temporaire Moyen 

• Mise en œuvre effective du PAR 

• Plan de prévention et de gestion des 

risques HSSE 

• Sécurisation des travaux en mer  

• Information des autorités et des usagers 

• Anticipation des risques cycloniques 

Faible 

Demolition du Bâti 
Activités 

économiques  

Perturbation des 

activités 

économiques  

Fort Locale Permanent Moyen 

• Mise en œuvre effective du PAR (incl. 

mise en place d’une mission de contrôle 

en charge des doléances) 

Faible 
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Sources d’impacts 
Thématique 

concernée 
Effet Intensité Etendue Durée Impact Mesures proposées 

Impact 

résiduel 

•  

Ensemble des 

travaux 
Cadre de vie 

Perturbation de 

l’ambiance sonore 

Faible à 

Forte 

Ponctuelle 

à locale 
Temporaire 

Négligeable 

à Moyen 

• Dispositifs de maitrise des perturbations 

acoustiques (ex. choix de la presse 

hydraulique) 

• Mise en œuvre effective du PAR (incl. 

mise en place d’une mission de contrôle 

en charge des doléances) 

Faible 

Réinstallation des 

populations 

Dynamique sociale 

et communautaire 

Changements 

sociaux rapides 
Moyenne Locale Temporaire Faible 

Mise en œuvre effective du PAR (incl. mise 

en place d’une mission de contrôle en 

charge des doléances) 

Négligeable 

Reinstallation 

Involontaire 

Equipements et 

services sociaux 

Déplacement ou 

altération 

d’infrastructures et 

des services 

associés 

Moyenne Locale Temporaire Faible 
• Réduction des impacts lors de l’altération 

d’infrastructures 
Négligeable 
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6. PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE (PGES) 

6.1. MESURES D’ATTENUATION 

Plusieurs mesures ont été élaborées afin de répondre aux impacts identifiés. Ces mesures 
concernent l’ensemble des milieux et permettent de réduire de manière significative les principaux 
impacts identifiés pour le projet. 

Tableau 3 : Synthèse des mesures d’atténuation 

Intitulé Phase / calendrier 
Composante(s) 

concernée(s) 

Coût 

approximatif ($) 

Principales 

modalités de suivi 

Maitrise des émissions 

atmosphériques 

Travaux Qualité de l’air Intégré dans le 

coût de la 

prestation 

travaux 

Comptes rendus 

visites chargé de 

mission 

environnement 

Plan hygiène, santé, 

sécurité, 

environnement 

Amont et pendant 

les travaux (à 

insérer dans le 

cahier des charges 

entreprises) 

Environnement 

dans son 

ensemble 

Intégré dans le 

coût de la 

prestation 

travaux 

Plan HSE validé 

par le MO 

Suivi des incidents 

et accidents 

Information des 

autorités et des 

usagers 

Travaux Santé et sécurité Intégré dans le 

coût de la 

prestation 

travaux 

Vérification des 

démarches auprès 

des organismes 

Anticipation des risques 

cycloniques 

Travaux Santé et sécurité Intégré dans le 

coût de la 

prestation 

travaux 

Plan de prévention 

inondation 

Plan de circulation des 

engins et véhicules 

Travaux Infrastructures et 

réseaux 

Intégré dans le 

coût de la 

prestation 

travaux 

Comptes rendus 

visites chargé de 

mission 

environnement 

Plan d’action de 

réinstallation (PAR) 

Travaux Dynamique 

communautaire 

Activités 

économiques 

Voir PAR  Compte-rendu de la 

mission de contrôle 

Réduction des sources 

de risques sociaux 

Travaux Dynamique 

communautaire 

Intégré dans le 

coût de la 

prestation 

travaux 

Cahier des charges 

entreprises 

Comptes rendus 

visites chargé de 

mission social 

Maitrise des 

perturbations 

acoustiques et des 

vibrations 

Travaux Acoustiques 

aérienne et 

vibrations 

Intégré dans le 

coût de la 

prestation 

travaux 

Cahier des charges 

entreprises 

Comptes rendus 

visites chargé de 

mission 

environnement 

Plan de recrutement 

local 

Travaux Activités 

économiques 

Intégré dans le 

coût de la 

prestation 

travaux 

Suivi du 

recrutement local 

Plan de sécurisation 

des sites patrimoniaux 

et de réduction des 

impacts paysagers 

Travaux Milieu culturel Intégré dans le 

coût de la 

prestation 

travaux 

Rapport par station 

de mise en défends 
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Protocole de 

découverte fortuite de 

sites patrimoniaux 

Travaux Milieu culturel n.c Nombre de sites 

découverts 

Mécanisme de gestion 

des doléances 

travaux Tous Intégré au PAR Suivi des doléances 

6.2. MESURES DE SURVEILLANCE 

La surveillance de l’environnement assurée durant l’exécution du projet fournit des informations 
sur les aspects environnementaux et sociaux cruciaux du projet, notamment sur ses effets sur 
l’environnement et l’efficacité des mesures d’atténuation appliquées. Cette information permet à 
l’emprunteur et à la Banque d’évaluer la réussite des mesures d’atténuation dans le cadre de la 
supervision du projet, et permet de prendre des mesures correctives le cas échéant.  
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Tableau 4 : Synthèse des mesures de surveillance 

Mesure Indicateurs Calendrier Coût approximatif ($ HT) 

ENTREPRENNEUR 

   

Intégré dans le coût de la 

prestation travaux 

Suivi des déversements accidentels 
Nombre et le volume de déversements non contrôlés dans 

l’environnement naturel [m3] 
Travaux (A chaque déversement)  

Suivi du recrutement local 

Nombre et part d'employés de nationalité haïtienne (avec distinction 

du lieu de résidence principal hors période de projet) [nb] [%] 

Part de femmes employées [%] 

Travaux 

Suivi des actions de formation 

communication EHS 

Nombre de ¼ d’heures environnement [nb] 

Nombre de ¼ d’heures santé-sécurité [nb] et contenu associé 
Travaux 

Suivi des incidents et accidents 

Nombre d’accidents avec employés [nb] 

Nombre d’accidents avec communautés riveraines [nb] 

Situation des pathologies sur le chantier 

Travaux 

Suivi de la réhabilitation des sites 
Superficie de site effectivement réhabilitée [m²] 

Plan de récolement en 3 exemplaires et une version numérique 

Travaux (Avant la démobilisation 

de l’Entreprise) 

Contrôle 

Suivi de liberation des emprises 
Rapport indiquant l’avancement des activités de communication, 

déplacement, réinstallation 
Amont de la phase travaux 

Intégré mission de 

contrôle sociale (PAR) 

Suivi de la consultation des parties 

prenantes et des doléances 

Nombre de consultations publiques [nb] 

Compte rendu des réunions de concertation 
Travaux  6000 
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6.3. RENFORCEMENT DES CAPACITES ET FORMATION 

La mise en œuvre des mesures prévues nécessitera de renforcer les capacités locales afin 
d’assurer le suivi du projet : deux chargés de mission devront être recrutés, un spécialisé en 
environnement et l’autre dans la dimension sociale. Ils veilleront à l’application effective des 
exigences et mesures environnementales et sociales ainsi qu’au reporting associés ; 

6.4. CALENDRIER ET ESTIMATION DES COUTS 

La mise en œuvre du PGES nécessitera un budget qui est évalué à environ 282 700 dollars. Une 
large partie des mesures d’atténuation seront intégrées dans le coûts des travaux. En revanche 
plusieurs coûts seront à supporter par le maitre d’ouvrage avec l’appui de la mission de contrôle. 
Notamment la restauration des routes après travaux qui représente le poste le plus important dans 
l’estimation des coûts du PGES. 

Tableau 5 : Estimation du budget de mise en œuvre des mesures du PGES 

 

Mesures du PGES Eléments à budgeter 
Montant 
estimatif 

(USD) 

Mesures d’atténuation 

Exigences et obligations légales 
✓ INCLUS DANS LE BUDGET DES 

TRAVAUX 
- 

Mesures d’atténuation environnementales et 
sociales (entreprise) 

✓ INCLUS DANS LE BUDGET DES 
TRAVAUX 

- 

Mesures d’atténuation environnementales et 
sociales (mission de contrôle) 

✓ RESTAURATION DES ROUTES - 

Mise en œuvre du PAR ✓ INCLUS DANS LE BUDGET DU PAR - 

Mesures de suivi 

Mesures de suivi 
 

✓ INCLUS DANS LE BUDGET DES 
TRAVAUX 

- 

✓ ATELIERS / REUNIONS 2 000 

Renforcement des capacités 

Audit de contrôle externe 
✓ AUDITS INTERMEDIAIRES EN CAS DE 

DEFAUT MAJEUR DE CONFORMITE 
DES DISPOSITIONS DU PGES 

50 000 

Atelier de sensibilisation / formation 

✓ ELABORATION DU MODULE DE 
FORMATION 

✓ FRAIS D’ORGANISATION (SALLE, 
MATERIEL, PAUSE DEJEUNER, PAUSE-
CAFE, FRAIS TRANSPORT) 

5 000 

 TOTAL 57 000  

  + Imprévu (10%)  5 700  

 TOTAL FINAL 62 700 
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1 PRESENTATION DE L’EVALUATION ET 
DESCRIPTION DU PROJET  

1.1 L’ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL  

1.1.1 Bases légales et réglementaires 

Si le projet de développement municipal et de résilience urbaine aura un impact globalement positif 
sur la réduction du risque d’inondation dans la région métropole de Cap-Haïtien, les interventions 
envisagées dans le cadre de la composante 1 de ce projet auront également des incidences 
négatives liées essentiellement à des déplacements physiques et économiques sur les sites 
d’intervention.  

Par conséquent, il a été jugé pertinent d’entreprendre une EIES de ces activités, afin notamment 
de s’assurer que les interventions envisagées ne soient pas à l’origine d’une dégradation 
additionnelle de l’environnement (ex. : qualité de l’air, de l’eau, des sols, de la biodiversité), ne 
causent pas de nuisances sociales significatives (ex. : bruits, odeurs, poussière, accidents, 
perturbation de la circulation routière, migration et l’afflux d’ouvriers, aggravation des conditions 
économiques et du bien-être des résidents), et que les déchets/rejets soient adéquatement gérés. 

Pour toutes ces raisons et dans la continuité des engagements du portfolio de projets engagés à 
Cap-Haïtien, le Ministère des Travaux Publics, Transports et Communications haïtien et son Unité 
Centrale d’exécution ont décidé en accord avec la BM de financer, une EIES dans le cadre de la 
mise en œuvre du projet 

1.1.2 Objectifs de l’évaluation 

L’évaluation d’impact environnemental et social est un processus itératif d’accompagnement de 
l’élaboration du plan, schéma ou programme évalué. L’élaboration du projet et son étude d’impact 
environnemental et social doivent débuter en même temps et être conduits en parallèle pour 
l’atteinte des objectifs suivants : 

■ Fournir au maître d’ouvrage et au bailleur des éléments de connaissance utiles à 
l’élaboration de son plan, schéma ou programme, pour que celui-ci intègre pleinement toutes 
les dimensions de l’environnement dès sa conception. 

L’étude d’impact environnemental et social est en ce sens un outil d’aide à la décision qui 
prépare et accompagne la conception d’un document de planification. Elle est l’occasion de 
répertorier les enjeux environnementaux et sociaux du territoire concerné et de vérifier que les 
orientations envisagées dans le plan ou programme ne leur portent pas atteinte. Le cas échéant, 
l’évaluation peut proposer des mesures d’évitement, de réduction ou de compensation des 
effets néfastes, afin d’aboutir à un projet qui intègre le mieux possible les enjeux 
environnementaux comme sociaux. 

■ Contribuer à la transparence des choix opérés et à l’information des différents publics 
concernés sur le territoire. 

L’évaluation environnementale et sociale est un outil important d’information du public et des 
acteurs concernés par le schéma, à qui elle offre une meilleure compréhension des choix 
effectués au cours de l’élaboration du document et des effets notables probables des 
orientations prises. Elle permet ainsi de mieux comprendre la manière dont les décisions 
prennent en compte les enjeux environnementaux et sociaux. 
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1.1.3 Structure et contenu du rapport 

La structure et le contenu du rapport d’évaluation répondent aux exigences fixées par la BM et par 
le guide méthodologique développé en Haïti pour les études d’impact sur l’environnement (PNUD ; 
OIF ; MDE, 2015). Celles-ci prévoient une décomposition en sous-chapitres qui proposent une 
succession logique d’analyse axées sur les questions que pourraient se poser les différents acteurs 
impliqués sur le territoire (ex. : grand public, financeurs, maitre d’ouvrage).  

Le contenu du rapport est proportionné à la sensibilité de la zone susceptible d'être affectée par le 
projet, à l'importance et la nature des travaux, ouvrages et aménagements projetés et à leurs 
incidences prévisibles sur l'environnement ou le tissu socio-économique. 

Le processus de réalisation de l’EIES s’est déroulé de 2017 à 2020. Après plusieurs versions qui 
ont permis d’aboutir au projet concerné par le présent document, une première consultation 
publique a été réalisée le 15 mai 2019 afin de présenter le projet ainsi que l’EIES. La réunion a été 
globalement un succès en termes de participation (291 participants), en grande proportion des 
femmes, d’interactions avec le maître d’ouvrage et son ingénieur conseil, d’absence de heurts 
entre les participants des deux quartiers, et une expression de volonté de voir avancer les activités 
et les travaux futurs dans la zone d’emprise. Aucune opposition aux démarrage des enquêtes n’a 
été exprimée. Il n’y a eu aucune question sur les aspects environnementaux. 

Une seconde consultation publique pour la présentation des résultats de la présente étude aura 
lieu en début novembre 2020 avec la participation sur place de BRLi. Cet atelier aura lieu dans un 
espace approprié pour le respect des distances de sécurité. La possibilité d’utiliser la Visio-
conférence sera envisagée dans la mesure que les acteurs disposent des moyens appropriés 
(accès à internet, ordinateurs…). 
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Tableau 6 : structure et contenu du rapport EIES 

Chapitre Contenu 

Résumé exécutif Résumé de l’étude 

Présente dans un langage simple, une synthèse l’étude pour permettre à toute personne, 

initiée ou non, de pouvoir tirer des informations spécifiques sur le projet et ses incidences 

possibles sur l’environnement. En quelques pages il permet au lecteur de se faire une 

idée sommaire de toute l’étude et particulièrement des objectifs, de l’approche 

méthodologique et des principaux résultats et conclusions de l’évaluation.  

Chapitre 1 Présentation de l’étude d’impact environnemental et social.  

Rappel sur le contexte sous-tendant sa réalisation, ses objectifs, sa localisation une 

description des différentes composantes techniques clés qui sont analysées ensuite pour 

qualifier ses impacts probables sur l’environnement ; 

La partie « Analyse des alternatives du projet » expose les diverses solutions qui ont 

été examinées et les raisons pour lesquelles, eu égard aux effets sur l'environnement et 

autres critères socio-économiques, le projet final a été retenu. Il s’agit en d’autres termes 

de retracer l’historique de la démarche d’élaboration du projet en mettant en avant les 

différents choix opérés et leurs conséquences sur le choix final ; 

Chapitre2 Cadre institutionnel et législatif 

Contexte réglementaire de l’étude d’impact environnemental et social, textes 
réglementaires applicables (nationaux et internationaux) 

Chapitre 3 Analyse de l'état initial du territoire susceptible d'être affectés par le projet.  

Etat des lieux des différents éléments du territoire concernés par le projet : milieu 

physique, milieu naturel, le milieu socio-économique et patrimoine historique et culturel,. 

Cette analyse souligne ainsi les composantes marquantes de la zone d’étude pour en 

identifier les enjeux.  

Dans un souci d’efficacité de l’analyse et de compréhension des enjeux, seuls les 

éléments en lien direct ou indirect avec la mise en œuvre du projet sont abordés.  

C’est sur ces derniers que s’appuie ensuite l’évaluation des effets et impacts notables 

probables de la mise en œuvre du projet ; 

Chapitre 4 Analyse des impacts de la mise en œuvre du projet. 

Ce chapitre constitue le cœur du rapport et développe l‘évaluation des effets et impacts 

notables de la mise en œuvre du projet sur les enjeux énumérés dans l’état initial. directs 

et indirects, temporaires et permanents, à court, moyen et long terme, du projet 

Il s’agit d’une expertise argumentée et proportionnée à la portée du projet évalué. Elle 

vise à souligner les effets positifs et négatifs probables et à définir s’ils sont directs ou 

indirects, à court, moyen ou long termes et enfin s’ils sont temporaires ou permanents ; 

Les mesures d’atténuation prévues par le maître de l'ouvrage prolongent l’analyse des 

effets et impacts. Elles sont essentielles pour éviter, réduire voire compenser lorsque 

cela est possible d’éventuelles incidences négatives liées au projet. 

Chapitre 5 Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) 

Détaille le contenu des mesures d’atténuation et de suivi en proposant une description 

du contenu et l'estimation des dépenses correspondante, l'exposé des effets attendus. 

Annexes Documentation complémentaire 

Références bibliographiques  

Noms et qualités des auteurs du rapport 

Documents techniques divers 
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1.2 DESCRIPTION DU PROJET 
Le présent sous-chapitre est basé sur les divers documents techniques de présentation du projet. 
Que ce soit les termes de références (MTPTC, 2016), les études de faisabilités techniques les plus 
récentes sur la conception des activités de dragage (SUEZ, 2017), les présentations du projet 
(République d’Haïti, janvier et février 2017) ou les aides mémoires (BM, 2017). 

1.2.1 Justification du projet 

1.2.1.1 Une zone soumise à des saisons cycloniques dévastatrices 

Le bassin des Caraïbes est très régulièrement touché par des cyclones. A titre indicatif, l’Océan 
Atlantique et la mer des Caraïbes ont reçu plus de 1 325 tempêtes et cyclones ont sur la période 
1851-2004, soit près de 9 évènements exceptionnels par an (MTPTC, 2016).  

La république d’Haïti et notamment la ville de Cap-Haïtien, situées dans la région ouest de la 
Caraïbe, sont donc particulièrement exposés aux menaces naturelles d’origine cyclonique et 
subissent sur leur territoire des impacts considérables suite à ces catastrophes . A titre indicatif, le 
bilan des cyclones sur la période 2004-2008 est très lourd. En 2004, les différents cyclones ont 
causé la disparition de plus de 4 000 personnes et 300 000 personnes environ ont été directement 
affectées sur une bonne partie du territoire haïtien.  

Avec vingt-trois cyclones, dont certains atteignant des vitesses de vent supérieures à 260 km/h, 
2005 a été une année exceptionnelle (George Eddy Lucien, 2010). La saison cyclonique de 2008 
a également été elle particulièrement douloureuse concernant le nombre de sinistrés et des 
volumes de dommages et de pertes. En effet, quatre systèmes météorologiques majeurs ont frappé 
successivement le pays en août et septembre : la tempête Fay et les ouragans Gustav, Hanna et 
Ike. Plus de 10 % de la population a été sinistrée avec environ 800 morts, plus de 150 000 déplacés 
enregistrés et plus de 100 000 têtes de bétail noyées (MTPTC, 2016).  

Figure 1 : Illustration des inondations du centre-ville de Cap-Haïtien 

 

 

Source : PMDUR, 2016 

Au-delà de ces pertes humaines, ces évènements exceptionnels entrainent la paralysie de 
l’économie des communes pendant parfois plusieurs mois du fait de la destruction de nombreuses 
infrastructures : des routes, des ponts, des lignes électriques, ainsi que des résidences privées, 
des édifices publics, des églises, des écoles ou encore des plantations agricoles et des 
infrastructures économiques. En 2008, les dommages et les pertes liés aux inondations recensés 
à l’échelle nationale par le Programme des Nations pour le Développement s’élevaient à 
897 390 000 dollars, soit près de 15 % du PIB d’Haïti (George Eddy Lucien, 2010). D’autres études 
au Cap-Haïtien, indiquent un coût d’environ 10000 gourdes par ménage suite aux inondations en 
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2016, ce qui représente pour certains plusieurs mois de salaire. Et les coûts liés aux inondations 
dans la ville semblent augmenter puisque le montant de ces pertes est en hausse de 6 % entre 
2014 et 2016 (GDG, 2017). 

Ces phénomènes menacent enfin le patrimoine de la ville du Cap-Haïtien. Cette dernière abrite un 
patrimoine historique unique dans les Caraïbes, malheureusement menacé par les éléments. La 
seconde ville du pays et ses alentours disposent d’une riche culture, d’un littoral attrayant et varié 
et d’un ensemble impressionnant de sites naturels et archéologiques, d’édifices historiques, 
d’éléments du patrimoine maritime, et de manifestations d’art rupestre (Chauvel, 2015 in MTPTC, 
2016). 

Ces divers éléments exceptionnels ou plus quotidiens montrent la vulnérabilité et la dépendance 
d’Haïti face aux inondations, contrainte d’appeler régulièrement à l’aide internationale. Mais les 
cyclones et le dérèglement climatique qui touchent également le reste des Caraïbes ne peuvent 
pas être tenu seuls responsables des dégâts importants causés en Haïti, qui est en outre 
concernée également par des inondations ponctuelles qui s’inscrivent dans un temps plus long. 
Certes il n’y a pas d’inondations sans pluviométrie abondante, mais l’ampleur des dégâts s’explique 
aussi par des facteurs anthropiques qui aggravent la situation du territoire.  

1.2.1.2 Une vulnérabilité accrue par la dégradation environnementale 

La dégradation environnementale est significative au niveau de la zone de Cap-Haïtien. Les 
écosystèmes fragiles encore présents dans la zone ou en amont de celle-ci sont menacés par 
l’urbanisation anarchique : les mangroves sont défrichées pour permettre l’accès à la terre et pour 
la production de charbon de bois, la pêche côtière est excessive et pratiquée à un niveau non 
renouvelable, la population construit des logements précaires et occupe les ravines, berges et 
zones basses.  

Cette pression anthropique aggrave le risque d’inondation en entraînant de manière combinée : 

■ Une baisse de rétention d’eau au niveau du bassin versant : le déboisement pour le charbon 
de bois, le bois de construction et le défrichement pour la construction ont entrainé une réduction 
de la couverture végétale et donc une diminution de l’absorption de l’eau de pluie en amont ; 

■ Un drainage inefficace des volumes de crues : l’érosion des sols et berges qui résulte de la 
diminution de la rétention de l’eau et qui occasionne une sédimentation importante dans les 
zones basses et la rivière Haut-du-Cap. Ces sédiments combinés à l‘accumulation de déchets 
municipaux, qui ne sont pas gérés de manière adaptée, ainsi que les constructions anarchiques 
sur le bassin versant, tendent à obstruer les canaux de drainage et empêchent le libre 
écoulement de l’eau.  

Plus de 85 % des déchets solides de Cap-Haitien se retrouvent dans les cours d’eau et 
s’accumulent le long des berges et dans les ravines (MTPTC, 2016). Très souvent les 
constructions au bord de la rivière Haut-du-Cap sont réalisées sur du remblai composé d’un 
mélange de déchets solides municipaux, de terre et de gravier. Ce sont ainsi 80 à 100 000 
tonnes par an de déchets déposés sur les berges du bassin du Rhodo à des fins de 
poldérisation. Ces matériaux de couverture inertes sont sensibles à l’érosion et contribuent à 
hauteur de 30 à 50 % des flux entrants dans l’apport sédimentaire de la zone de projet 
(République d’Haïti, 2017 - Error! Reference source not found.). Les déchets constituent donc 
une menace pour la santé de la population, la salubrité et l’environnement de la région 
métropolitaine et augmentent la vulnérabilité des populations au risque d’inondation. 

Lors des épisodes de crue observés notamment lors d’épisodes cycloniques, la rivière Haut-du-
Cap reçoit donc des volumes d’eau importants provenant du bassin versant dégradé et des 
matériaux en grande quantité qui encombrent l’évacuation des débits de pointe. Cet encombrement 
est de plus accentué par l’étranglement de l’exutoire vers la mer. L’évacuation des volumes de 
crue est donc insuffisante et ces derniers s’étalent largement sur le territoire et les marges 
urbanisées où environ 32 000 habitants de Cap-Haïtien sont très vulnérables aux inondations 
(MTPTC, 2016).  
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De manière générale, le climat, les catastrophes naturelles, le manque de ressources et le 
développement urbain anarchique génèrent des inondations de grande envergure et mettent en 
péril la préservation de la ville de Cap-Haïtien et sa mise en valeur. Face à ce constat un 
programme complet d’intervention s’avère nécessaire et a donc été initié par l’état Haïtien avec le 
soutien de la Banque Mondiale. 

Figure 2 : Illustration de la problématique des déchets et sédiments dans le bassin Rhodo 

 

 

Source : BRLi d’après présentation du projet par la République d’Haïti, février 2017 

1.2.1.3 Objectifs du projet  

Pour réduire le risque d’inondation et la vulnérabilité de la population comme du patrimoine 
historique et culturel de la ville de Cap-Haïtien, le Gouvernement haïtien, avec l’appui de la Banque 
mondiale (BM), met en place un programme de Développement Municipal et de Résilience Urbaine 
(MDUR) articulé autour de trois composantes : 

■ La Composante 1 : correspond à la mise en œuvre d’opérations permettant la réduction de la 
vulnérabilité aux inondations, avec la priorité mise sur la réduction des risques les plus élevés 
et immédiats dans la ville de Cap Haïtien ; 

■ La Composante 2: consiste à renforcer les capacités des municipalités et d’investissements de 
moyenne envergure visant à améliorer la prestation des services locaux ; 

■ La Composante 3 : est la réponse d’urgence contingente qui consiste en un fond de réserve 
pouvant être utilisé pour les réponses d’urgence en cas de catastrophe naturelle éligible 
(cyclone, séisme, etc.). 

Seules certaines activites la Composante 1 de ce programme, notammement la gestion integrée 
des ravines,  est couverte par la présente étude. Elle consiste à mettre en œuvre des 
investissements en matière de réduction de la vulnérabilité aux inondations et à développer des 
infrastructures urbaines, inclus l’infrastructure vert, résilientes aux aléas climatiques. Les 
différentes activités visées par cette Composante et détaillées dans la suite du document 
alimentent la vision à long terme de gestion des inondations du Cap-Haïtien avec pour objectifs : 

■ Le besoin immédiat de réduire les inondations ; 

■ La promotion du développement urbain vers des zones plus élevées, en amont du Bassin 
Rhodo, sur des terrains disponibles et qui seraient aménagés en réseaux de drainage ;  

■ Le développement d’un système de drainage résilient qui permettra des modifications selon le 
besoin, pour atténuer les impacts futurs tels que le changement climatique, le développement 
urbain anarchique, les diversions hydrologiques, les changements dans le bassin versant, etc. 

Apports latéraux par les ravines de sédiments issus de l’érosion (~2 000 m3/an)

Facteurs augmentant la 
vulnérabilité aux inondations

Flux de matériaux (apport en x 103 m3/an)Eléments du territoire

Aéroport Sédiments fluviaux issus notamment de l’érosion (~200 000 m3/an)

Rivières et ravines Déchets issus de dépôts sauvage et de l’érosion des berges (~100 000 m3/an)
Route nationale

Charriage fluvial des sédiments1 Dépôts de déchets2

1

2

3

Erosion renforcée sur les versants3



1. PRESENTATION DE L’EVALUATION ET DESCRIPTION DU PROJET 

 

PROJET DE DEVELOPPEMENT MUNICIPAL ET DE RESILIENCE URBAINE AU CAP-HAÏTIEN (MDUR)  
Etude d’impact environnemental et social (EIES) 

33 

 

1.2.2 Description générale et localisation du projet 

Afin de réduire la fréquence et l’ampleur des débordements au niveau du secteur urbanisé de Cap-
Haïtien, la Rivière Haut-du-Cap et le bassin Rhodo ont fait l’objet d’études de bathymétrie et de 
modélisations hydrologiques détaillées visant à identifier les scenarios et les actions les plus 
pertinents à engager sur le territoire dans le cadre de la Composante 1.  

Ces études ainsi que la prise en compte des contraintes sociales et environnementales ont permis 
de définir des mesures structurelles prioritaires à mettre en œuvre (BM, 2017). Les interventions 
associées à cette composante comprennent donc la réalisation de curages et d’aménagements 
directement au cœur de la ville de Cap-Haïtien au niveau des ravines Belle hotesse et Zetrier.  

 

Figure 3 : Zones d’interventions de la composante 1 et bénéficiaires associés 

 

 

 

Source : CECI, 2017 

 

 

Evénements récents : 

 

Au mois de juin 2020, deux cas des démolitions des structures se sont produits dans les quartiers 

de Shada 2 et du bord de mer (à partir du poste de police de Pont Neuf jusqu'à la rue 5 A ou Pont 

Chinois).  

En effet, le 15 juin 2020, la Police Nationale et les Autorités Municipales ont commencé à démolir 

une certain nombre des maisons et des biens a Shada 2. Cette décision, parait-il,  a été prise en 
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réaction à une altercation entre des individus armés résidant dans les quartiers populeux de Shada 

2 et Nan Bannann en date du 10 juin 2020 lors de laquelle 6 personnes sont décédées, dont 1 

policier.  Du coup les autorités de la mairie du Cap-Haïtien, les responsables de la PNH et la 

Direction Départementale du Ministère des Travaux Publics, Transports et Communications ont 

profité de cette situation pour démolir des structures avec l’objectif de créer de passage ou des 

voies de circulation à l’intérieur de Shada 2 afin que la police puisse en mesure de mener des 

opérations.  

 

Concernant la démolition des maisons au bord de mer à partir du poste de police de Pont Neuf 

jusqu'au Pont Chinois, une processus différente a été déclenchée. A travers d’une circulaire rendue 

publique, les responsables des autorités de l’Etat dans la ville du Cap-Haitien ont accordé un délai 

de huit (8) jours francs aux propriétaires de ces maisons pour présenter et faire valoir leurs titres 

de propriété à l’Administration Municipale du Cap-Haitien. Ces titres de propriétés leur permettront 

de formuler une demande de dédommagement. Le processus de démolition des maisons au bord 

de mer a effectivement commencé le 20 juin 2020. Trois (3) structures de commerce ont été 

détruites lors de la première journée de l’opération, après une journée de pause, ces travaux ont 

repris ce lundi 22 juin 2020. Cependant, les responsables des autorités de l’Etat rencontrées 

n’étaient pas en mesure de préciser la quantité de maisons à démolir mais nous avons parcouru 

la zone pour un inventaire sommaire de l’ensemble des bâtis existant, ils sont estimés à peu près 

à une centaine de maisons majoritairement des structures en béton servant pour les secteurs 

commercial (dépôt de marchandises) social et résidentiel. On dénombre également un hôtel, une 

école privée et un temple religieuse. 

 

1.3 ANALYSE DES ALTERNATIVES ENVISAGEES 

1.3.1 Méthode d’analyse multicritères 

1.3.1.1 Démarche générale 

Afin d’élaborer un projet cohérent pour lutter contre les inondations, la Rivière Haut-du-Cap et le 
bassin Rhodo ont fait l’objet d’études de bathymétrie et de modélisation hydrologique détaillées. 
Ces études ont eu pour objectif d’examiner et de comparer les différentes alternatives 
envisageables en vue de retenir les solutions globalement les plus satisfaisante au regard des 
différents critères. 

Les analyses ont concernées trois problématiques du projet :  

■ la stratégie pour gérer des inondations au niveau de la métropole du Cap-Haïtien ; 

■ les techniques pour réaliser le curage au niveau de la rivière Haut-du-Cap qui sera supporté par 
le projet CHUD ; 

■ les solutions pour gérer les produits excavés lors du projet. 

1.3.1.2 Critères de comparaison 

Afin de choisir la solution à mettre en œuvre parmi celles étudiées, les différentes alternatives 
envisagées ont été comparées sur la base de trois critères complémentaires : 
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■ Critère environnemental : la ville de Cap-Haïtien se caractérise par un environnement 
relativement dégradé soumis à des risques d’inondation importants aux conséquences 
désastreuses sur le plan humain comme sur le plan économique. Afin de choisir une alternative 
peu impactante sur l’environnement, les variantes envisagées ont été comparées selon leurs 
effets sur le milieu biophysique, notamment leur efficacité sur la gestion du risque inondation et 
leur incidence sur le patrimoine culturel ; 

■ Critère sociétal : la métropole capoise accueille une population très dense dans des quartiers 
parfois très précaires ou se concentrent des familles pauvres ou des jeunes marginaux. La prise 
en compte de la dimension sociétale est donc essentielle dans le choix des alternatives. Les 
différentes solutions envisagées ont par conséquent été étudiées en fonction de leur incidence 
potentielle sur la dynamique territoriale, de leur acceptabilité sociale et de leur effet sur les 
équipements sociaux et la richesse productive en place ; 

■ Critère technico-financier : les dimensions techniques comme financière sont primordiale 
dans la définition du projet. Il est essentiel que les solutions retenues soit en effet réalisables 
dans le contexte haïtien et que les ouvrages soient disponibles au plus tôt afin de garantir 
rapidement la résilience de la commune au risque inondation. 

1.3.2 Alternatives au projet 

1.3.2.1 Présentation des alternatives 

Trois alternatives principales « 0 », « A », « B » ont été étudiées concernant la stratégie à adopter 
pour lutter contre le risque inondation au Cap-Haïtien :  

■ Alternative « 0 » : consiste à ne pas engager d’opérations au niveau de la riviere Haut du Cap 
pour gérer le risque inondation et à maintenir l’état actuel ; 

■ Alternative « A » : consiste à réaliser divers aménagements au niveau du bassin rhodo dans 
le but d’élargir la section hydraulique sur cette même parie ; 

■ Alternative « B » : consiste à redessiner l’ensemble de la planification urbaine au niveau de la 
métropole de façon à avoir une approche préventive consistant d’une part à évacuer l’ensemble 
des infrastructures situées dans les zones inondables et à mettre en place des mesures en 
amont du bassin versant pour réduire significativement l’érosion, faciliter l’infiltration de l’eau et 
donc limiter le risque inondation. Cette alternative nécessite de redéfinir le cadre urbain au 
niveau de la métropole capoise et de déplacer de manière définitive des quartiers entiers.  

1.3.2.2 Analyse des alternatives 

1.3.2.2.1 Alternative « 0 »  

CRITERE TECHNICO-FINANCIER 

La solution « 0 » consiste à maintenir le statu quo actuel au niveau de la métropole du Cap-Haïtien. 
En l’absence d’opérations de génie civil ou de déplacement de population, elle ne génère pas de 
complexité technique ni de risques économiques ou financiers particuliers. 

CRITERE ENVIRONNEMENTAL 

La solution « 0 » se traduit par l’absence d’action au niveau du territoire. Elle ne propose pas 
d’interventions sur le lit de la rivière Haut-du-Cap et n’induit par conséquent aucun effet direct sur 
le milieu naturel : elle ne génère aucune destruction directe d’individus, de dérangement d’espèces 
ou d’habitats d’espèces. Elle n’entraine pas non plus d’intervention à proximité de sites 
patrimoniaux et n’a donc aucun effet sur le patrimoine culturel ou paysager.  
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En revanche, en restant dans l’inaction, cette alternative n’intervient pas sur les problématiques 
qui conduisent aujourd’hui à une réduction des capacités d’évacuation des eaux dans le bassin 
Rhodo : (i) une érosion et une sédimentation incontrôlée au niveau du bassin Rhodo, (ii) des dépôts 
sauvage de déchets le long des rives, (iii) une dégradation continue de la qualité de l’eau et des 
sédiments ainsi (iii) qu’une vulnérabilité particulièrement élevée aux inondations du fait d’un 
contexte hydraulique inadapté au contexte local. Elle ne permet donc pas de répondre aux enjeux 
environnementaux identifiés sur le territoire et n’offre donc aucune efficacité dans la réduction du 
risque inondation. Elle favorise au contraire la poursuite de la dégradation actuellement observée 
de certaines composantes de l’environnement physique et biotique.  

CRITERE SOCIETAL 

De manière parallèle à ce qui est décrit pour le critère environnemental, la solution « 0 » 
n’engendre aucun impact additionnel direct sur la dynamique sociétale. En absence de travaux 
lourds ou de réinstallation involontaire, l’alternative n’est pas susceptible de provoquer des risques 
conflits sociaux particuliers. A l’inverse elle n’offre pas non plus d’amélioration notable de la 
planification territoriale ou des équipements sociaux pour les populations. 

Une enquête auprès des ménages riverains de la rivière Haut-du-Cap a permis de mettre en 
évidence les impacts socio-économiques liés aux inondations (GDG, 2017). Il apparait que les 
effets sur la population et les activités ne s’améliorent pas de manière notable, comme l’indiquent 
les paragraphes ci-dessous. 

Impacts sur les ménages 

■ Des proportions globales de répondants affirmant avoir perdu des biens par suite des 
inondations ont crû de 72.1% à 77.7% entre 2014 et 2016, avec notamment les zones de Shada 
2 et de Cité EPPLS en situation de stabilité relative et une augmentation manifeste sur Blue Hill 
(78.8% - 90.0%) ; 

■ Les proportions globales de ménages en 2016 ayant enregistré des pertes sont 
systématiquement plus faibles que celles de 2014 pour les différents types de bien. Les coûts 
associés à ces pertes tendent toutefois à augmenter sauf pour les biens précieux, les appareils 
électroménagers et les biens de décoration (tableau ci-après). 

Tableau 7 : Coûts moyens par ménage selon la nature des pertes et la période 

Nature des pertes 
Coûts moyens par ménage selon la période 

Novembre 2014 Novembre 2016 Variation en % 

Meubles 15,098.37 20,673.68 36.93% 

Biens précieux 40,933.33 11,100.00 -72.8% 

Appareils électroménagers 15,235.65 13,178.67 -13.50% 

Biens de décoration 6,240.56 6,077.38 -2.61% 

Biens électroniques 7,660.90 10,974.19 43.25% 

Biens personnels 14,318.47 15,657.43 9.35% 

Autres biens de cuisine 5,641.51 7,434.38 31.78% 

■ Les proportions globales des riverains ayant eu des documents importants (acte de naissance, 
de mariage, de divorce, de décès, diplômes, etc.) perdus ou détériorés sont réduites de manière 
appréciable de 60.7% en 2014 à 45.9% en 2016 et les coûts moyens associés à ces pertes 
augmentent de manière modérée (39.76%) entre les deux périodes ; 

■ Les ménages ont perdus tendent à perdre majoritairement entre « 6 à 10 jours » et « 21 jours 
et plus » de jours de travail ou d’activités tant en 2014 qu’en 2016. Les manques à gagner 
associés varient de 8 523,68 Gourdes en 2014 à 11 880,29 Gourdes en 2016, ce qui traduit 
une augmentation des manques à gagner entre les deux périodes de 39,4% ; 
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■ Le temps mis pour se remettre des dégâts en 2014 durait principalement « moins d’un mois » 
pour 53.6% des répondants et « 1 à 3 mois » pour 24.2% des ménages enquêtés, contre des 
proportions s’élevant en 2016 à 36.2% et 46.2% sous les mêmes catégories respectives. On 
observe donc que les proportions sont particulièrement plus élevées en 2016 pour la catégorie 
« 1 à 3 mois ». Un constat qui démontre l’augmentation de la fragilité des riverains avec le 
temps et de la nécessité pour les autorités étatiques d’intervenir au plus vite pour contrer cette 
situation ; 

■ Le dépouillement des données collectées montre également une baisse notable des capacités 
à pouvoir s’alimenter suite aux inondations de 2014 avec une diminution de 92,1% des ménages 
pouvant s’offrir deux ou trois repas par jour à 63,9%. L’observation est similaire en 2016, la 
proportion de 90.5% de ménages pouvant s’offrir deux ou trois repas par jour baisse à 50.0% 
suite aux inondations ; 

■ Les besoins d’assistance mentionnés par les ménages suite aux inondations, tant en 2014 
qu’en 2016, concernent par ordre d’importance décroissante : la nourriture, la disponibilité de 
liquidité monétaire et les soins de santé ; 

■ Les ménages ayant des personnes tombées malades jusqu’à 30 jours après les inondations 
varient de façon notable de 56.4% en 2014 à 61.8% en 2016. Une tendance à la hausse 
expliquée par la dégradation de l’environnement au voisinage de l’embouchure et/ou les 
ravines. La ville du Cap ne disposant pas d’un site de décharge officiel, les populations des 
zones sous-étude jettent leurs ordures ménagères principalement dans l’embouchure, ou la 
plupart du temps, dans les ravines. Les pourcentages de ménages atteints de maladies 
diarrhéiques (autres que le choléra) tendent à croître au niveau de l’échantillon. Cette 
augmentation des proportions s’explique par le niveau d’exposition aux risques d’inondation 
toujours croissant pour les zones sous-étude ; 

Tableau 8: Part des ménages affectés pour les quatre types de maladies post inondations entre les deux périodes. 

Types de maladie Novembre 2014 Novembre 2016 

Choléra 5.5% 2.4% 

Autres maladies diarrhéiques 4.8% 6.7% 

Malaria 18.2% 22.4% 

Infections cutanées 27.9% 37.6% 

■ Les dépenses des ménages en soins de santé sont majoritairement classées dans deux 
catégories: Les dépenses de « moins de 5,000 Gourdes » pour 70.9% des ménages et celles 
situées entre « 5,001 et 15,000 Gourdes » pour 24.4% des ménages pour 2014. Ces dépenses 
sont respectivement pour les mêmes catégories de 66.3% et 24.5% des ménages enquêtés 
pour 2016. Les moyennes de dépenses en soins de santé sont sans différence appréciable 
entre les deux périodes, avec 5,951.65 Gourdes pour la période de 2014 et de 5,956.85 
Gourdes pour 2016 ; 

■ 81.2% des ménages ont dû réaliser des travaux de curage de leurs maisons en 2014 contre un 
pourcentage plus élevé de 89.1% de ménages en 2016. Cette situation risque de s’aggraver en 
absence d’intervention des autorités étatiques ; 

■ En termes de dépenses engagées pour les activités de curage, pour l’année 2014, 97.1% des 
ménages consacrent « moins de 5000 Gourdes » et 2.9% des ménages dépensent des 
fourchettes de valeurs de « 5001-15 000 Gourdes » contre des proportions respectives de 
ménages de 96.7% et 3.3% pour les mêmes fourchettes de valeurs en 2016.  

■ Les dépenses moyennes pour l’enlèvement des sédiments et/ou des déchets font 915,60 
Gourdes et 1 519,19 Gourdes pour 2014 et 2016 respectivement. D’où un taux d’accroissement 
de ces dépenses évalué à 38,83% ; 

■ Les données analysées font état de dommages dans les maisons pour des pourcentages non 
négligeable de ménages de 21,8% en 2014 contre 18,8% en 2016. 
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■ Les dépenses de réparation des dommages engagées par la suite des inondations sont de 
« moins de 5,000 Gourdes » pour 50% des ménages en 2014, contre 69.2% des ménages 
sous la même fourchette en 2016. Les dépenses moyennes estimées diminuent de 29,861.63 
Gourdes à 16,538.42 Gourdes entre en 2014 et 2016, ce qui correspond à une baisse des 
dépenses de réparation entre les deux périodes de l’ordre de 44.61%. Il semble que les riverains 
auraient pris des dispositions d’ériger de nouvelles constructions plus adaptées dans la zone ; 

■ Les coûts liés aux dégâts par suite des inondations continuent à croître avec le temps malgré 
les efforts manifestes déployés par les riverains pour réduire les pertes. Le coût moyen général 
pour chaque période d’observation – tout bien confondu – est estimé à 9,388.64 Gourdes en 
Novembre 2014 et à 9,956.73 en Novembre 2016. D’où le coût total des dégâts pour les 165 
ménages1 estimé à 1,549,125.60 Gourdes en 2014 et à 1,642,860.45 en 2016 ; 

Impacts sur les marchés 

Le marché de la Rue Zéro identifié dans la zone d’influence de la ravine Zétrier était rendu 
dysfonctionnel par les dernières inondations de 2014 et 2016. Selon les résultats des entretiens, 
une marchande enregistre en moyenne une perte de 49,881.17 Gourdes lors de la dernière 
inondation de 2016.  

Les catégories concernées par les manques à gagner dus aux inondations sont : les marchandes 
proprement dites sur le marché dominé par des femmes, les marchandes effectuant un petit 
commerce d’achat de marchandises à Cap-Haitien et la revente sur la frontière Haitiano -
Dominicaine lors des deux journées de marchés par semaine, et les camionneurs (minibus, 
camionnettes et Canters) assurant le transport de Ouanaminthe – Cap Haïtien. Les marchandises 
à la vente sur ce marché sont entre autres des vêtements usagés, chaussures, valises, matériels 
électroniques, produits de beauté ; 

Impact sur les activités touristiques 

■ Restaurants en aval de Belle Hôtesse. Les responsables de Restaurants (Vue sur Mer, Lakay, 
et Boukanye…) font état d’une baisse de fréquentation jusqu’à moins de 50% de leur clientèle 
lors des dernières inondations dans cette zone provoquées principalement par la ravine Belle 
Hôtesse, et au moment de moindres averses en raison des problèmes d’obstruction des canaux 
de drainage. Les responsables consultés n’ont pas souhaité quantifier leurs recettes, leurs 
charges, l’effectif de leurs clients journaliers, et non plus l’intervalle de montant de leur 
consommation.  

■ Hôtels en aval de Belle Hôtesse. Selon les Responsables d’Hôtels consultés dans la zone 
d’influence de la ravine Belle Hôtesse, les impacts des inondations varient en fonction de la 
localisation de l’Hôtel et le niveau social des clients.  

■ Pour certains Hôtels tels que Beau Rivage, Les Jardins de l’Océan, Universal, les inondations 
enregistrées dans cette zone n’affectent pas leurs activités puisque les clients sont 
principalement en voiture. Il n’y a pas donc lieu de déterminer un manque à gagner pour ces 
trois hôtels, d’autant que les responsables ne sont pas disposés à partager des informations 
sur leurs recettes et leurs charges de fonctionnement. 

■ Cependant, le cas particulier de l’Hostellerie Roi Henry Christophe - situé à proximité de la 
ravine Belle Hôtesse - est à souligner, le fonctionnement de cet Hôtel est perturbé à la moindre 
averse en raison du débordement des eaux de cette ravine sur la rue 24 rendant l’entrée de cet 
Hôtel difficilement accessible, et les problèmes de non-assainissement de la ravine attenante 
où même des excrétas y sont déversés par des riverains. 

 
1 Les chiffres de population étant inexistants pour la zone, il est impossible de donner une estimation des pertes totales pour 

toute la population de la zone. 
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Impact sur les infrastructures publiques 

Les autorités administratives et les notables des communautés ont mentionné les débours 
importants consentis pour le nettoyage des marchés, des centres de santé, et des écoles suite aux 
inondations de 2014 et 2016. Ils n’ont pas été capables de quantifier le cout de ces travaux 
entrepris. 

Impacts sanitaires  

■ Les Maladies les plus fréquentes enregistrées suite aux inondations d’après les 
participants aux focus groupes sont : le choléra, la malaria, la typhoïde, les vomissements, la 
grattelle, l’exéma, la démangeaison et des douleurs au niveau des jambes après 2 à 3 jours 
d’inhibition dans l’eau. 

■ Les Focus groupes séparés avec les femmes ont fait ressortir les problèmes d’infection 
vaginale suite aux inondations. Le lien causal de cette maladie avec les inondations est 
expliqué par le fait que l’eau utilisée par les femmes pour la toilette intime et la baignade provient 
de puits peu profond creusé dans les zones. Cette eau contaminée lors des inondations, 
engendre la résurgence des infections. 

1.3.2.2.2 Alternative « A » 

CRITERE TECHNICO-FINANCIER 

La réalisation de cette solution nécessite de mobiliser des moyens techniques relativement 
importants pour le contexte haïtien : des palplanches pour soutenir des berges pelles mécaniques, 
palplanches, barges, chalands maritimes, camion étanches, etc. Elle requiert également l’expertise 
de plusieurs entreprises spécialisées dans le curage (notamment au niveau des piles de ponts) ou 
encore pour l’installation d’une plateforme intermédiaire de gestion des produits qui seront 
excavés. Cette alternative est donc relativement difficile à mettre en œuvre.  

CRITERE ENVIRONNEMENTAL 

La solution « A » consiste à engager des travaux pour améliorer l’évacuation de l’eau au niveau 
de la rivière Haut du Cap.  

Cette alternative implique la mise en œuvre de chantiers au niveau de la rivière Haut-du-Cap. 
L’installation de ces chantiers génèrent des effets négatifs temporaires et localisés, parmi lesquels : 
(i) des émissions atmosphériques locales et en faible quantité, (ii) la mise en suspension de 
sédiments lors des opérations de curage, (iii) la destruction ou l’altération d’habitats naturels 
rélictuels et (iv) le dérangement d’espèces lors des opérations ou enfin (v) le risque d’altération de 
sites patrimoniaux par les engins opérants en phase travaux ou la dégradation du paysage par les 
engins en place ou la plateforme de gestion des produits excavés.  

En revanche les opérations engagées permettent aussi d’obtenir des effets positifs : (i) le 
désengorgement du réseau hydrographique par le curage de sédiments et déchets qui encombrent 
l’écoulement des eaux, (ii) la maitrise de l’érosion en amont du bassin (iii) l’assainissement global 
du milieu naturel par le curage de sédiments pollués (ex. vases noirâtres pollués) et l’enlèvement 
de volumes importants d’ordures déposées de manière sauvage aux abords du bassin Rhodo.  

Les modélisations hydrauliques réalisées dans le cadre des analyses préliminaires ont démontré 
l’efficacité de cette alternative pour réduire la vulnérabilité du centre urbain du Cap-Haïtien. Les 
aménagements projetés permettent de supprimer la plupart des débordements dans la zone 
urbaine riveraine du bassin Rhodo jusqu’à la crue décennale, et de diminuer significativement 
l’ampleur de la zone inondable ainsi que les hauteurs d’eau pour les crues plus rares (SUEZ, 2017).  
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CRITERE SOCIETAL 

La réalisation des différents aménagement évoqués ci-avant génèrent plusieurs incidences 
négatives sur le milieu socio-économique : (i) une augmentation du trafic routier déjà encombré 
pour l’évacuation des produits issus des curages, (ii) la génération de bruits et de vibrations, (iii) 
une expropriation et une réinstallation involontaire de ménages concernées par l’élargissement de 
la section hydraulique, (iv) une augmentation des risques de conflits sociaux lors des travaux, (v) 
une augmentation des risques d’accidents ou encore (vi) la perturbation des activités économiques 
situées dans la zone d’influence des travaux.  

Mais les aménagements proposés dans cette alternative constituent également l’opportunité 
d’améliorer le contexte sociale sur une partie de la métropole du Cap-Haïtien en : (i) dégageant un 
des quartiers caractérisé par des habitats précaires et des décharges sauvages soumises aux 
inondations mais aussi en (ii) apportant aux ménages déplacés des services sociaux de base dans 
les quartiers où ils seront réinstallés. La solution « A » est également l’occasion de (iii) créer des 
emplois sur le territoire et d’améliorer sur le plus long terme l’attractivité d’un secteur urbain 
aujourd’hui pollué et dégradé. 

1.3.2.2.3 Alternative « B » 

CRITERE TECHNICO-FINANCIER 

L’alternative « B » contient de nombreux freins techniques. La démolition de plusieurs quartiers 
bidonvillisés et menacés par les crues régulières nécessite d’identifier en amont de nombreux sites 
de réinstallation. Or, l’infrastructure foncière dans le nord d’Haïti est mal définie et il existe une 
réelle difficulté pour accéder à des terrains libres d’usages.  

Ensuite, cette alternative nécessite de remettre à plat la planification urbaine globale de la 
métropole afin d’encadrer de manière durable l’urbanisme. Cela passe par la mise en œuvre d’un 
règlement urbain et de zonages stricts permettant d’encadrer le développement de la ville du Cap-
Haïtien. Le plan d’urbanisme comprendrait notamment la désignation d’une zone de démarcation 
du futur centre de la ville, et des zones inondables où seraient strictement réservées le 
développement et les activités ayant une faible sensibilité aux inondations, comme des parcs ou 
aires de repos. Il serait recommandé dans cette solution que la ligne de démarcation de la zone 
inondable soit constituée d’une barrière physique empêchant les constructions anarchiques.  

La mise en œuvre d’un tel projet, est complexe et nécessite une réflexion pluriannuelle de long 
terme, qui permettrait de réduire considérablement le risque sur la ville du Cap-Haïtien qui est très 
largement concernée par le risque inondation dans la plaine (Terrier M. et al. pour le BRGM, 2018). 
Une telle stratégie nécessiterait des moyens budgétaires très importants. 
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Figure 4 : Carte d’aléa inondation finale de la commune de Cap-Haïtien 

 

 

Source : Terrier M. et al. , 2019  
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CRITERE ENVIRONNEMENTAL 

Cette alternative prévoit le dégagement des emprises et la démolition d’habitats sur les zones 
soumises à un danger inondation considéré fort ou plus. Au niveau de la métropole du Cap-Haïtien, 
cette zone représente une surface importante qui s’étend largement autour du bassin Rhodo et 
ses marges urbanisées. Cette solution permet de devancer une future augmentation des débits 
maximums, la montée du niveau de la mer et les risques humains. Aussi, elle répond aux objectifs 
de réduction de la vulnérabilité du territoire aux risques d’inondation. 

Cette alternative implique néanmoins d’engager des travaux de démolition et de construction très 
étendus et importants qui génèrent sur le milieu terrestre des effets similaires à l’alternative « A » : 
(i) émissions de poussières et de particules dans l’atmosphère, (ii) génération de bruits importants, 
(iii) Dérangement d’espèces localement lors des interventions, (iv) le risque d’altération de sites 
patrimoniaux par les engins opérants en phase travaux ou la dégradation du paysage par les 
engins en place ou la plateforme de gestion des produits issus des destructions. A la différence de 
l’alternative précédente, l’avantage réside dans le fait de ne pas intervenir dans le milieu marin et 
donc de ne pas engendrer des impacts sur le benthos ou la faune ichtyologique par exemple. 

CRITERE SOCIETAL 

De la même façon que pour l’alternative « A » réalisation des démolitions ou les constructions pour 
la réinstallation des ménages génèrent plusieurs incidences négatives sur le milieu socio-
économique : (i) une augmentation du trafic routier déjà encombré pour l’évacuation des produits 
issus des curages, (ii) la génération de bruits et de vibrations, (iii) une augmentation des risques 
d’accidents ou encore (iv) la perturbation des activités économiques situées dans la zone 
d’influence des travaux ou enfin (iv) une augmentation des risques de conflits sociaux lors des 
travaux. Mais l’impact majeur est surtout lié au fait que cette alternative entraine (iii) une 
expropriation et une réinstallation involontaire de très nombreux ménages concernés avec des 
conflits sociaux importants. 

Mais les aménagements proposés dans cette alternative constituent également l’opportunité 
d’améliorer le contexte sociale sur une partie de la métropole du Cap-Haïtien en (i) dégageant des 
quartiers précaires soumis aux inondations mais aussi en (ii) apportant aux ménages déplacés des 
services sociaux de base dans les quartiers où ils seront réinstallés. La solution « B » est permet 
également de (iii) créer des emplois sur le territoire. Ces gains sont cependant théoriques car en 
l’absence d’actions de police fortes et de solution de logement à proximité, les espaces libérés 
seront aussitôt occupés de manière illégale. 

1.3.2.3 Choix de l’alternative 

Au regard des avantages et inconvénients de chaque solution envisagée, il a donc été décidé de 
retenir l’alternative « A ». Ce choix a été jugé le plus pertinent au regard des critères évalués. Si 
cette solution implique des impacts environnementaux et sociaux négatifs ceux-ci sont centrés 
uniquement sur la phase travaux et l’alternative permet une réduction d’une partie du risque inondation 
et d’une partie des problèmes d’érosion en amont du bassin versant avec des contraintes 
techniques et financières maitrisables. Les modélisations réalisées mettent en évidence que la plus 
grande priorité doit être donnée sur ces travaux qui permettent d’augmenter le débit de l’Exutoire 
de la rivière Haut-du-Cap, entre le centre du Bassin Rhodo et l’embouchure. Ces investissements sont 
les plus rentables (SUEZ, 2017). 

L’alternative « 0 » ne permet pas de répondre aux risques d’inondation alors que la solution « B » 
comprend des obstacles sociétaux et techniques complexes qui demandent davantage des 
réflexions sur le long terme.  
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Tableau 9 : Tableau de comparaison des alternatives stratégiques de projet 

 Evaluation des alternatives 

 
Solution satisfaisante pour 

le critère  
Solution plutôt satisfaisante 

pour le critère 
 

Solution non ou faiblement 

satisfaisante pour le critère 
 

 Critère environnemental Critère sociétal Critère technico-financier 

Alternative 0    

Alternative A    

Alternative B    

Source : République d’Haïti ; Banque Mondiale ; BRLi, 2017 
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2 CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL 
Le présent chapitre repose sur une étude bibliographique réalisée par BRLi sur la base du CGES 
rédigé pour le présent projet (MICT/MTPTC, 2016), des documents cadre de la Banque Mondiale 
et le document cadre présentant le cadre juridique et institutionnel de l’évaluation 
environnementale en Haïti (PNUD ; OIF ; MDE, 2015). 

Cette partie procède à un examen analytique des différents instruments juridiques tant nationaux 
qu’internationaux, qui traitent de manière directe ou indirecte de l’évaluation environnementale et 
sociale en Haïti et qui doivent être pris en compte dans le cadre du projet.  

Il met l’emphase particulièrement sur les textes légaux portant sur l’environnement, l’agriculture, 
les infrastructures routières, l’eau et l’assainissement, l’énergie, les déchets, le commerce et les 
investissements, les industries extractives, la santé, l’hygiène et la sécurité, et l’alimentation. Une 
enquête a permis de consolider l’analyse de la littérature et a permis de faire un état des lieux de 
manière participative.  

2.1 CADRE INSTITUTIONNEL 

2.1.1 Généralités 

Concernant les institutions publiques, c’est le Ministère de l’Environnement qui est l’acteur principal 
chargé de la gestion et de la protection de l’environnement. Néanmoins, ce sujet étant transverse 
à de nombreux sujets et ne constituant pas un secteur séparé du développement, le cadre 
institutionnel mobilise un nombre raisonnable d'institutions publiques et privées engagées dans la 
gestion, la réhabilitation et la protection de l'environnement.  

Le Ministère de l’Environnement a notamment initié dans les différents ministères des cellules 
environnementales dites Unités Techniques Environnementales Sectorielles (UTES) qui existent 
dans le MARNDR et le MTPTC. 

Dans l’ensemble, les institutions concernées par la mise en œuvre des ÉIES en Haïti sont : le 
Ministère de l’Environnement (MDE), le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Naturelles et du 
Développement Rural (MARNDR), le Ministère de la Santé Publique et de la Population (MSPP), 
le Ministère des Travaux Publics, Transports et Communications (MTPTC), le Ministère du 
Tourisme (MT), le Fonds d’assistance économique et sociale (FAES), l’Agence Nationale des Aires 
Protégées (ANAP) , le Fonds pour la Réhabilitation de l’Environnement Haïtien (FREH), la Direction 
de la Protection Civile (DPC), et les Collectivités Territoriales (OIF, MDE, PNUD, 2015). 

Le Tableau ci-dessous montre les principales institutions responsables pour la gestion 
environnementale en Haïti. On note par exemple l’implication notable du Ministère de l'Agriculture 
des Ressources Naturelles et du Développement Rural et du Ministère des Travaux Publics, 
Transports et Communications dont l’implication est détaillée dans la suite du document.   
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Tableau 10: Principales institutions impliquées dans la gestion environnementale en Haïti 

Institutions 
Directions et unités 

concernées 
Interventions principales 

Ministère de 

l’environnement 

• Cabinet du Ministre 

• Direction Générale 

• Direction Technique 

• Assistance technique pour la promotion, 

gestion et conservation des forêts, parcs 

naturels et le cadre légal et de régulation. 

• Plan d’Action Environnemental. 

• Protection de Bassins Versants, terres, et 

eau. 

• Politique des ressources en eau et gestion 

d’activités et investissements. 

Ministère de l’Agriculture, 

Ressources Naturelles et 

Développement Rurale 

• Direction d’Aménagement 

et Validation des 

Ressources Naturelles 

• Cellule environnement  

• Gestion de terres; forets et eau, y compris 

bassins versants et météorologie. 

• Politique et évaluation environnementale 

sectorielle, sauvegardes sectorielles, 

renforcement de capacités au niveau 

territorial. 

Ministère des Travaux 

Publics, Transports et 

Communications 

• Direction du Ministère et 

cellule environnement 

• Politique et évaluation environnementale 

sectorielle, renforcement de capacités au 

niveau territorial. 

Ministère de la Planification 

de la Coopération Externe 

• Directions, Services et 

organisations 

déconcentrées 

• Recommandations en matière 

d’environnement (Zonification Globale; 

stratégies et gestion spatiale, normes et 

régulations nationales sur le plan 

économique et social). 

Ministère de Sante 

Publique et de la 

Population 

• Direction du Ministère • Standards et normes de Santé. 

Ministère des Affaires 

Étrangères 

• Direction du Ministère • Point focal des politiques et conventions 

environnementales internationales. 

Collectivités territoriales • Départements  

• Communes  

• Préparation de plans environnementaux et 

plans de développement durable. 

• Suivi de la protection et/ou réhabilitation 

des ressources naturelles (forets, parcs, 

terres, etc.). 

• Suivi de l’application de normes 

environnementales et de santé. 

Comité Interministériel pour 

la Planification et Gestion 

Territoriale et 

Environnementale 

• Premier Ministre 

• Ministre de 

l’Environnement 

• Ministres Sectoriels 

• Établit le Programme National Territoriale 

et Environnementale et la Politique 

Nationale Environnementale (objectifs, 

indicateurs, critères) 

Conseil national pour la 

planification et gestion 

environnementale et 

territoriale 

• Ministre de 

l’Environnement 

• Ministre de la Planification 

Territoriale 

• Représentants des 

autorités régionales et 

locales, groupes de la 

société civile 

• Promotion des intérêts sectoriels pour les 

entités nationales et régionales publiques, 

et de la société civile pour la planification 

territoriale et préparation de normes 

environnementales. 

Commission technique 

environnementale 

Interministérielle 

• Directeur Général du MDE 

• Cellules 

environnementales  

• Dialogue intersectoriel et insertion 

environnementale dans la politique et les 

stratégies sectorielles. 

Source : Cellule Environnementale du MARNDR, 2012  
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2.1.2 Institutions étatiques nationales 

2.1.2.1 Ministère de l’environnement  

Le Ministère de l’environnement a été créé en 1995. Sa responsabilité consiste notamment à : 

■ Définir et promouvoir la politique nationale en matière de gestion environnementale notamment 
l’établissement des normes environnementale ;  

■ Elaborer et la mettre en œuvre des politiques visant à protéger l’environnement et du Plan 
d’Action pour l’Environnement,  

■ Gérer et réglementer les aires protégées ainsi que la sensibilisation environnementale. 

Parmi ses différentes attributions, le MDE est également le secrétaire exécutif du Comité 
Interministériel pour l'Environnement (CIME) créé en novembre 1996, lequel regroupe également 
le Ministère de l'Agriculture, des Ressources Naturelles et du Développement Rural et le Ministère 
des Travaux Publics, Transports et Communications. Le CIME est chargée de définir et de fixer 
les priorités dans le secteur de l'environnement ainsi que les orientations du Plan d'Action pour 
l'Environnement (PAE). Le Ministère de l’environnement (MDE), est également responsable de la 
protection des ressources en eau à travers ses Direction des ressources en eau et Direction cadre 
de vie et assainissement. 

La Direction Technique comprend plusieurs services dont le service des études d’impacts sur 
l’environnement, le service de diversité, de lutte contre l’érosion, d’assainissement de l’eau, 
d’éducation environnementale, etc. 

2.1.2.2 Ministère de l'Agriculture, des Ressources Naturelles et du Développement 
Rural 

Jusqu'à la création du Ministère de l'Environnement, le MARNDR a été pendant longtemps la 
principale institution responsable de la gestion de l'environnement. Cette gestion se résume à la 
gestion et la conservation des ressources naturelles en lien avec le secteur rural (sols, eaux pour 
l’irrigation, forêts, milieu marin, faune sauvage). 

Les principales attributions consacrées par la loi organique du MARNDR, dans le domaine de 
l'environnement sont encore nombreuses et concernent notamment l'aménagement des bassins 
versants, la gestion des ressources en eaux (eaux de surface et eaux souterraines) ou encore la 
gestion du milieu marin et des plans d'eau intérieures.  

Le MARNDR gère aussi plusieurs conventions et accords environnementaux comme par exemple 
la Convention des Nations Unies sur le Droit de la mer concernant les règlements sur la pêche, 
conjointement avec le Service Maritime de Navigation (SEMANA). 

De même, le MARNDR collabore avec le MDE et d'autres institutions publiques et privées au sein 
de plusieurs commissions spécialisées dont : « la Commission Nationale sur le Ressources 
Phylogénétiques. »(CNRP) et le « Comité interministériel pour l'Environnement. » (CIME) 

2.1.2.3 Ministère des Travaux Publics, Transports et Communications 

La cellule environnementale du Ministère des Travaux Publics, Transports et communications 
existe depuis 1998 et est placée sous la tutelle de la Direction Générale. 

La mission de cette cellule est multiple et a pour mission : 

■ D’assurer le suivi des aspects environnementaux des projets du Ministère ; 

■ D’assurer la liaison avec le Ministère de l’Environnement ; 

■ D’analyser, formuler des commentaires et des recommandations relatifs aux études d’impacts 
sur l’environnement 
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■ D’assurer le suivi environnemental des projets ; 

■ De formuler des clauses environnementales à mettre dans les dossiers d’appels d’offres des 
entreprises adjudicatrices et en assurer le suivi sur terrain ; 

■ Etc. 

2.1.2.4 Institut de Sauvegarde du Patrimoine National (ISPAN) 

L’institut de sauvegarde du patrimoine national (ISPAN) est un organisme public de la République 
d’Haïti créé par un décret gouvernemental du 28 mars 1979. Dans le cadre de ses missions de 
préservation et de valorisation du patrimoine haïtien, il sera impliqué si le projet conduit à des 
découvertes fortuites de sites ou objets culturels. 

2.1.3 Institutions internationales 

Dans le cadre de la coopération régionale, bilatérale et multilatérale, plusieurs institutions 
internationales ont apporté et continuent d’apporter leur contribution à la protection de 
l’environnement. Cette aide appréciable se manifeste particulièrement sous forme d’appui 
institutionnel à certains ministères et de financement de projets environnementaux.  

Sur le plan régional, Haïti reçoit l’assistance technique de l’Institut interaméricain de coopération 
(IICA) dans la mise à exécution de plusieurs projets relatifs à la protection de l’environnement dans 
le domaine de l’Agriculture. 

Sur le plan bilatéral : 

■ L’Agence des États-Unis d’Amérique pour le développement international (USAID), par le biais 
des ONGs, finance de nombreux projets pour des sommes considérables ; 

■ L’Agence canadienne pour le développement international (ACDI), dans le cadre de l’aide 
publique au développement du Canada, finance des projets dans les domaines de la lutte contre 
la pauvreté, le développement économique et la réhabilitation de l’environnement. 

■ La Mission de coopération et d’assistance culturelle (MCAC) de la France, par le biais de son 
appui aux projets du ministère de l’Agriculture et de certaines ONGs, finance certains projets 
dans le secteur agricole et environnemental ;  

■ L’Agence Française de Développement (AFD) octroie des subventions ou des prêts pour 
l’exécution des projets.  

■ La République d’Allemagne, par l’intermédiaire de la GTZ, contribue au renforcement des 
capacités institutionnelles, à la mise en œuvre de politiques de l’environnement et à l’élaboration 
de plans communaux d’aménagement. 

Sur le plan multilatéral : 

■ Des organismes spécialisés du Système des Nations-Unies ont apporté leur appui à la mise en 
œuvre de nombreuses activités dans le domaine de l’environnement. On peut citer, à titre 
indicatif : Le Programme des Nations-Unies pour le Développement (PNUD) qui a contribué au 
financement de la préparation du PAE. De même, dans le cadre du projet PNUD/UNOPS/ 
HAI/92/001, cet organisme a créé l’Unité de coordination et de suivi de l’environnement (ECMU) 
qui a réalisé plusieurs études et publié de nombreux articles scientifiques sur les divers aspects 
de la gestion de l’environnement en Haïti. L’ECMU a aussi apporté son expertise au MDE dans 
la préparation du PAE.  

■ D’autres organismes internationaux qui ont apporté leur contribution dans des projets relatifs à 
la sauvegarde de l’environnement tels :  

• Le Fonds d’équipement des Nations-Unies (FENU) ; 

• Le Fonds des Nations-Unies pour l’enfance (UNICEF) ; 

• L’Organisation mondiale de la santé (OMS) ; 

• L’Organisation des Nations-Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) ; 

• Le Fonds des Nations-Unies pour la population (FNUAP) ; 

• Le Programme des Nations-Unies pour l’environnement (PNUE) ; 
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• L’Organisation des Nations-Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO). La FAO intervient 
dans plusieurs projets de lutte contre la pauvreté et l’érosion, de promotion du 
développement durable. Elle a joué un rôle particulier dans l’élaboration de plusieurs projets 
d’instruments légaux, parmi lesquels il faut citer : le « Cadre de référence du système national 
des ressources phytogénétiques » (SNRP) et le projet d’arrêté présidentiel créant la « 
Commission nationale des ressources phytogénétiques » (CNRP). Malheureusement, ces 
documents ne sont pas encore validés. 

■ La Banque mondiale (BM) et la Banque interaméricaine de développement (BID) ont également 
apporté leur contribution dans le financement de plusieurs études et projets en environnement ; 

■ L’Union Européenne, qui finance plusieurs projets à composantes environnementales exécutés 
soit par le MARNDR, soit par des institutions privées ou des organisations non 
gouvernementales (ONG). 

2.1.4 Secteurs privés 

Pendant les deux (dernières décennies, grâce notamment aux interventions d’institutions publiques 
et celles de certaines agences de coopération internationale une prise de conscience collective 
face à la problématique environnementale et sociale a donné naissance à plusieurs institutions du 
secteur privé qui se sont orientées vers la protection des ressources naturelles.  

À titre indicatif, on peut mentionner quelques organisations professionnelles à caractère 
scientifique : 

■ La Fédération des Amis de la nature (FAN) ; 

■ Le « Collectif haïtien pour la protection de l’environnement et un développement alternatif » 
(COHPEDA) ; 

■ Le « Plaidoyer pour un développement alternatif » (PAPDA) ; 

■ Le « Centre haïtien pour la promotion de l’agriculture et la protection de l’environnement » 
(CEHPAPE) ; 

■ L’« Association haïtienne du droit de l’environnement » (AHDEN) ; 

■ La « Fondation haïtienne de l’environnement » (FHE) ; 

■ L’« Association des ingénieurs sanitaires haïtiens » (ADISH). 

Ces organisations réalisent des études et produisent des réflexions sur des aspects et des 
problèmes marquants de l’environnement. Elles n’ont pas de moyens et fonctionnent le plus 
souvent grâce au support financier d’une agence internationale. Ce qui constitue un handicap pour 
pouvoir se convertir en un instrument de pression pour inciter les décideurs politiques à prendre 
certaines décisions du point de vue environnemental. 

 

2.1.5 Rôles des autorités locales et des institutions responsables de la 
gestion du patrimoine culturel  

Trois institutions interviennent dans la gestion du patrimoine culturel en Haïti. Ce sont : l’ISPAN 
l’Institut national de Sauvegarde du Patrimoine créé par un décret gouvernemental du 28 mars 
1979, le ministère de la Culture et le ministère du Tourisme. Mais la responsabilité primaire dans 
la gestion du patrimoine culturel revient à l’ISPAN et au Ministère de la Culture de par leur mandat 
légal.  
 
Il est nécessaire de signaler que le Ministère de la Culture (créé par la loi du 28 Janvier 1995) mis 
à part ses fonctions classiques de gestion du secteur de la culture tangible et intangible, est 
également responsable du Comité Interministériel de Gestion du Parc National Historique par 
délégation du Premier Ministre. 



2. CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL 

 

PROJET DE DEVELOPPEMENT MUNICIPAL ET DE RESILIENCE URBAINE AU CAP-HAÏTIEN (MDUR)  
Etude d’impact environnemental et social (EIES) 

49 

 

Sont également impliqués le Ministère du Tourisme, l’Organisation de Gestion de la Destination et 
les municipalités. 
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2.2 CADRE JURIDIQUE 

2.2.1 Textes internationaux 

L’article 276-2 de la Constitution de 1987 dispose : « Les traités et accords internationaux, une fois 
sanctionnés et ratifiés dans les formes prévues par la Constitution, font partie de la législation du 
pays et abrogent toutes les lois qui leur sont contraires ».  

Ces instruments internationaux sont donc d’emblée une source importante du droit interne. L’État 
Haïtien a signé et ratifié plusieurs accords et conventions relatifs à l’environnement. Les 
instruments internationaux applicables à l’évaluation environnementale regroupent un corpus 
juridique impressionnant allant de Déclarations aux Conventions.  

Le tableau ci-dessous présente une synthèse des principaux textes internationaux ratifiés par la 
République d’Haïti dans le domaine de l’environnement (MDE et Pierre, 2005 in PNUD et al., 2015). 
Il permet d’identifier la nécessité pour les dirigeants du pays d’établir des rapports juridiques 
harmonieux avec la communauté internationale par la ratification des instruments légaux 
internationaux aux fins de bénéficier des avantages qui en découlent. Parmi ces conventions, 
plusieurs, ratifiées par la république d’Haïti, mentionnent l’obligation de réalisation d’ÉIES. Il s’agit 
entre autres, des conventions sur la diversité biologique, sur la lutte contre la désertification dans 
les pays gravement touchés par la sécheresse, la convention cadre des Nations-Unies contre les 
changements climatiques, le Protocole de Cartagena sur la prévention des risques 
biotechnologiques découlant de la Convention sur la diversité biologique (PNUD ; OIF ; MDE, 
2015). 

Dans le domaine social, que ce soit les droits de l’homme ou les droits sociaux, Haïti est signataire 
de la déclaration universelle des droits de l’homme et est partie prenante de plusieurs autres traités 
et conventions qui y sont relatifs. 

Tableau 11: Principaux traités internationaux signés et/ou ratifiés par Haïti 

Convention sur la diversité biologique 

Convention de Bâle 

Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone 

Convention cadre des nations unies contre les changements climatiques 

Convention sur la lutte contre la désertification 

Traité international de la FAO sur les ressources phylogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture 

Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques 

Convention de Rotterdam sur la procédure de consentement préalable de cause applicable à certains produits 

chimiques dangereux et pesticides dangereux 

Protocole sur les zones et la vie sauvage spécialement protégée du milieu marin des Caraïbes 

Source : PNUD ; OIF ; MDE, 2015 

2.2.2 Textes nationaux 

INVENTAIRE DES TEXTES JURIDIQUES ET REGLEMENTAIRES NATIONAUX 

Les efforts des Gouvernements d’Haïti pour doter le pays d’un système législatif répondant à la 
protection de l’environnement national et au développement humain trouvent leurs origines dans 
un corpus juridique et réglementaire composé de plusieurs dizaines de textes. Plus d’une centaine 
de lois et décrets, pour ne citer que les plus importants, caractérise ce corpus en Haïti, à côté d’une 
bonne cinquantaine de conventions signées et/ou ratifiées dans le domaine de l’environnement 
(J.A Victor pour le PNUD, 1995).  
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Le tableau ci-dessous présente un inventaire de la législation en vigueur par secteur et selon la 
forme des textes : constitution, loi, décret-loi, décret, arrêté, extrait du Code Rural Boyer, extrait du 
Code Rural F. Duvalier et communiqués pris par différents Ministres.  

Tableau 12: Nombre de textes recensés par thématiques 

Secteur 

Forme des textes 

C
o
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n
 

L
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u
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T
O

T
A
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Environnement Titre IX, 

Chapitre II 
1 - 1 - - - 1 4 

Agriculture Titre IX, 

Chapitre I 

16 3 14 9 - 2 1 46 

Transport routier - 8 1 3 - - - - 12 

Eau - 6 - 3 2 - 2 - 13 

Sol - 4 - - - - 1 - 5 

Energie, mines et carrières - - - 5 1 - - 1 7 

Déchets - - - 1 3 - 2 - 6 

Industrie, commerce et investissement - 2 - - 1 1 - - 4 

Santé, hygiène et sécurité - 2 - 3 6 1 2 - 14 

Arbre et forêt - 11 3 8 9 - 2 1 34 

Chasse - - - 2 - - 1 - 3 

Pêche et mer - - - 6 - - 1 - 7 

Ressources naturelles - 6 - 6 2 - 3 - 17 

Aires protégée - 4 1 6 7 - - - 18 

Patrimoine culturel - 1 - 3 2 - - - 6 

TOTAL 2 61 8 61 42 2 16 4 196 

Source : NUD ; OIF ; MDE, 2015 

Une part importante des secteurs et donc des textes associés concernent la mise en œuvre de la 
Composante 2 (ex. environnement, eau, déchets, etc.). Parmi les textes applicables on peut citer 
notamment : 

■ La constitution de 1987 qui est l'une des sources les plus importantes du droit haïtien de 
l'environnement est la Constitution de 1987. Celle-ci comporte un chapitre entièrement consacré 
au sujet et notamment à l’exploitation rationnelle des sols et terrains en pente, aux sites naturels, 
à la couverture végétale, aux déchets toxiques ainsi qu’à la mise au point de formes d’énergie 
propres. Trois articles de la constitution sont notamment pertinents au regard du présent projet : 

• L’article 253 stipule que « l’environnement étant le cadre de vie de la population, les pratiques 
susceptibles de perturber l’équilibre écologique sont formellement interdites » ; 

• L’article 254 précise que « L'État organise la mise en valeur des sites naturels, en assure la 
protection et les rend accessibles à tous » ; 

• L’article 257 indique que « La loi détermine les conditions de protection de la faune et de la 
flore. Elle sanctionne les contrevenants ». 

Il convient également de souligner que le secteur de l'environnement est concerné également 
par d'autres articles de cette Constitution. Notamment l'article 8 se rapportant au territoire de la 
République, les articles 22 et 23 relatifs au droit à la vie et à la santé; l'article 52-1 qui traite du 
devoir civique du citoyen de respecter et de protéger l'Environnement, etc. 

■ Les lois, décrets et textes législatifs encadrant l’eau potable et l’assainissement (loi cadre 
portant organisation du secteur de l’eau potable et de l’assainissement, loi du 12 juin 1974 sur 
les eaux souterraines et diverses lois sur les eaux d’irrigation et de drainage ; 
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■ Le Code Rural qui réglemente une part importante des composantes sectorielles du pays 
(régime des eaux et du drainage, forêt, sols etc.). Notamment la Loi du 24 mai 1962 de ce Code 
établissant le régime des eaux, de l’irrigation et du drainage (amendée le 26 juin 1986) et qui 
stipule dans son article 137 qu’ « aucune prise, soit sur berge, soit au moyen de barrage 
provisoire ou permanent, soit au moyen de pompe, ne peut être établie sur les cours d’eau, 
aucun ouvrage d’art, de quelque nature que ce soit, ne peut être construit dans leur lit sans une 
autorisation écrite du Département de l’Agriculture ou de tout autre organisme compétent, cette 
autorisation ne sera accordée qu’après visite des lieux et enquête démontrant que la prise ou 
la dérivation n’est pas contraire à l’intérêt public » ; 

■ Les lois, décrets et textes législatifs encadrant la pêche : divers textes législatifs, dont le 
Décret réglementant l'exercice du droit de pêche en Haïti (1987) ou le décret du 27 octobre 
1978 qui s’adresse à la protection des écosystèmes aquatiques et marins ; 

■ Les lois, décrets et textes législatifs encadrant les aires protégées : divers textes législatifs 
dont le Décret du 18 mars 1968 dénommant « Parcs Nationaux », « Sites Naturels » toutes 
étendues de terres boisées ou pas sur lesquelles sont établis des monuments historiques ou 
naturels, l’Arrêté du 9 août 1944 défendant la création ou l'extension des zones réputées 
marécageuses et la Loi du 3 février 1926 sur les Forêts nationales réservées. Certains sites 
sont localisés dans le nord d’Haïti, à proximité de la zone d’intervention de la composante 2 ; 

■ Le decret du 10 juillet 2013, interdisant les constructions dans les « Mangroves » ainsi que la 
coupe, la vente et l’utilisation des espèces arborées formant la « Mangrove », habituellement 
utilisées comme bois d’étayage communément appelé « bois dur » sous toutes ses formes dans 
le domaine de la construction. La pêche et la chasse sont également interdites à l’intérieur des 
« Mangroves ». 

■ Les lois, décrets et textes législatifs encadrant le secteur forestier et notamment la Loi du 24 
mai 1962 sur la protection des arbres dont les articles 202 et 203 qui mentionnent l’interdiction 
d’abattre sur les fonds ruraux et le long des voies publiques, les essences dites précieuses, 
telles qu’ébène, acajou, chêne, tavernon, amandier à petites feuilles, bois marbré, laurier, gaïac 
et toutes autres espèces qui seront déterminées dans la suite par le service compétent, sans 
une autorisation préalable du département de l’Agriculture ou de tout autre organisme 
compétent, laquelle stipulera les conditions sous lesquelles se fera l’abattage ; 

■ Le décret du 12 octobre 2005 portant sur la Gestion de l’environnement et de régulation de la 
conduite des citoyens et citoyennes pour un développement durable ; 

■ Les lois, décrets et textes législatifs encadrant la protection du patrimoine culturel mobilier : 
divers textes législatifs, dont la Loi du 23 avril 1940, sur le patrimoine historique, artistique, 
naturel et archéologique ; 

■ Le code du travail (décret du 24 février 1984 actualisant le Code du travail du 12 septembre 
1961) qui sera bien entendu applicable lors de la phase travaux pour la préservation des 
conditions optimales de santé et de sécurité ;  

■ Les lois, décrets et textes législatifs encadrant le droit foncier au travers de divers textes 
législatifs ; 

■ Les lois, décrets et textes législatifs encadrant l’expropriation. 

Les textes spécifiques à l’évaluation environnementale et à l’expropriation sont détaillés ci-
dessous.  

REGLEMENTATIONS NATIONALES RELATIVES A L’EIES 

Les textes qui traitent directement de la notion d’évaluation environnementale en Haïti se situent 
au niveau du Plan d’Action pour l’Environnement (PAE) paru en juin 1999, du Décret du 12 octobre 
2005 portant sur la Gestion de l’environnement et de régulation de la conduite des citoyens et 
citoyennes pour un développement durable, de la Loi du 9 juillet 2002 portant sur les Zones 
Franches et de l’Arrêté du 16 mai 2012 fixant les Conditions Réglementaires de Création, 
d’Implantation, de Gestion, d’Exploitation et de Contrôle des Zones Franches en Haïti (PNUD, OIF, 
MDE, 2015). 
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Le décret de 2005 constitue le cadre légal principal en termes d’évaluation des impacts sur 
l'environnement en Haïti en proposant notamment l’élaboration d’un cadre institutionnel sous la 
forme d’un système national de gestion de l’environnement. Il comporte entre autres des 
dispositions sur les eaux, l’air, la diversité biologique, les résidus solides, les substances et déchets 
dangereux, les risques liés aux phénomènes naturels, les compétences et responsabilités pour 
tout dommage environnemental. A ce titre il regroupe l’ensemble des principes clés de la gestion 
environnementale pour la république d’Haïti, applicable au projet MDUR : 

■ Les principes de base : le chapitre II du Décret de 2005 présente des principes qui régissent 
le cadre de la protection de l'environnement en Haïti, par exemple : 

• « Article 3.- L’environnement Haïtien est un patrimoine national et un élément essentiel pour 
le développement durable du pays. 

• Article 4.- Les écosystèmes et leurs éléments, en particulier les ressources naturelles 
limitées doivent être utilisées de manière à assurer la productivité optimale et soutenue 
compatible avec leur intégrité. 

• Article 5.- La protection de l’environnement doit faire partie intégrante de tout de 
développement économique et social, de toute politique sectorielle et de leur stratégie de 
mise en œuvre en vertu du principe général de l’interdépendance entre l’environnement et 
le développement selon lequel la paix, le développement et la protection de l’environnement 
sont indissociables. 

• Article 9.- Toute personne a droit à un environnement sain et agréable. Ce droit est assorti 
de l’obligation constitutionnelle de protéger l’environnement. 

• Article 11.- Tout acte préjudiciable à l’environnement engage la responsabilité directe ou 
indirecte de la personne qui le commet ou le commandite. Le principe pollueur/payeur selon 
lequel le pollueur devrait se voir imputer les dépenses causées par le dommage qu’il a 
occasionné, sera appliqué conformément à la loi. Ce décret cite au chapitre IV l’évaluation 
environnementale et stipule à travers ses articles 56 à 61 que tous les projets susceptibles 
d'avoir des impacts négatifs sur l'environnement fassent l'objet d'une Etude d'Impact 
Environnemental. »  

■ Les principes de l'évaluation environnementale : le chapitre IV du décret introduit le concept 
d’évaluation environnementale comme outil de développement durable au travers notamment 
des articles suivants : 

• « Article 56.- Les politiques, plans, programmes, projets ou activités susceptibles d'avoir un 
impact sur l’environnement doivent obligatoirement faire l'objet d'une évaluation 
environnementale à charge de l’institution concernée. Le processus d’évaluation 
environnementale couvre l’étude d’impact environnemental (EIE), la déclaration d’impact 
environnemental, le permis environnemental et les audits environnementaux ;  

• Article 57.- La liste des projets et activités devant faire l'objet d'évaluation environnementale 
ainsi que les normes et procédures relatives à la mise en route des Études d'impact 
environnemental (EIE) sont établies par voie réglementaire à la charge du Ministère de 
l'Environnement (MDE).  

• Article 58.- La déclaration d’impact environnemental est soumise, par la personne 
intéressée, à la non-objection du Ministère de l’Environnement selon les procédures établies 
par ce dernier. De telles procédures tiendront compte en particulier de la nécessité 
d’institutionnaliser les audiences publiques en vue d’assurer la plus large participation de la 
population.  

• Article 59.- La non-objection environnementale est délivrée par le Ministère de 
l’Environnement pour les projets et activités qui requièrent une évaluation d’impact 
environnemental.  

• Article 60. Les UTES ont pour obligation d'acheminer, par voie célère au registre du ministère 
de l'Environnement, une notification de tous les processus d'examen de dossiers enclenchés 
dans le cadre d'évaluations environnementales et une copie de tous les avis émis. Pour 
chaque document transmis, il leur sera délivré un numéro d'enregistrement à inscrire dans 
leur dossier. En cas de contestation ou pour les besoins d'évaluation des performances du 
système, le Service d'Inspection générale de l'Environnement du ministère de 
l'Environnement peut intervenir et réviser un ou des cas traités par une UTES. 
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• Article 61. Le ministère de l’Environnement réalisera, en temps opportun, des audits 
environnementaux afin de s’assurer que les fins pour lesquelles les non-objections 
environnementales ont été accordées ont été respectées. Il publiera périodiquement la liste 
des non-objections accordées et refusées et celle des personnes privées et morales qui ont 
été sanctionnées par voie administrative ou judiciaire. Ces personnes privées et morales ont 
un droit de recours devant les juridictions concernées ». 

Cependant, ce décret qui reste non appliqué sur plusieurs aspects dont ceux relatifs à l’ÉE, n’est 
appuyé encore par aucune loi ou arrêté d’application. 

Plus récemment, plusieurs documents ont également été produits par le service d’impact 
environnement afin de fournir aux promoteurs de projets les principales orientations et directives à 
suivre pour la réalisation d’une étude d’impact environnemental. Ce système national des 
évaluations environnementales a été inauguré à travers la mise en opération du Bureau National 
des Évaluations Environnementales (BNEE), placé sous la tutelle du Ministère de l’Environnement. 
Ce bureau assure la prise en compte des normes et bonnes pratiques environnementales et 
sociales ainsi que la planification et la mise en œuvre des projets, programmes, plans et politiques 
initiés en Haïti.  

Parmi les outils publiés en lien avec l’évaluation environnementale, on peut citer : le Guide général 
de réalisation d’une étude d’impact environnemental (juillet 2011) et la Directive pour la réalisation 
de l’étude d’impact sur l’environnement des projets routiers (janvier 2012) ou encore les référentiels 
méthodologiques de l’étude d’impact sur l’environnement en Haïti (2015). Ces documents 
concernent spécifiquement l’opérationnalisation de la procédure d’évaluation environnementale 
prévue au décret du 12 octobre 2005. 

À l’heure actuelle, le Gouvernement d’Haïti ne dispose pas de législation ou directive spécifique 
en matière d’évaluation ou de consultation sociale. Aux fins de ce projet, on considère donc que 
sont appliqués les principes d’orientation de Banque Mondiale en matière de protection et 
d’évaluation sociale. Ceux-ci sont détaillés ci-après au paragraphe 2.3. 

La procédure administrative haïtienne pour la réalisation d’évaluation environnementale et sociale 
comprend sept étapes présentées ci-dessous (PNUD, OIF et MDE, 2015) :  

■ Étape 1 : dépôt de l’avis de projet et tri préliminaire ; 

■ Étape 2 : préparation et approbation des termes de référence (TdR) ; 

■ Étape 3 : réalisation de l’ÉIES et dépôt du rapport ;  

■ Étape 4 : recevabilité de l’étude ; 

■ Étape 5 : organisation des audiences publiques ; 

■ Étape 6 : approbation de l’étude et délivrance du certificat de conformité environnementale ; 

■ Étape 7 : surveillance et suivi environnemental. 

REGLEMENTATIONS NATIONALES RELATIVES A L’EXPROPRIATION 

Le cadre légal et institutionnel de la République d’Haïti est encadré par une série de textes de loi, 
parfois très anciens, qui touchent de près ou de loin le droit de propriété, l’expropriation et la 
compensation (MICT/MTPTC, 2016). 

Le droit haïtien reconnaît aux particuliers (personnes physiques et/ou morales) le droit de propriété 
sur certains biens qui s’acquièrent, d’une façon générale, selon les modalités prévues. Les articles 
36 et 36.1 de la Constitution de la République d’Haïti de 1987, en vigueur, indiquent : 

■ Article 36 : « La propriété privée est reconnue et garantie. La loi en détermine les modalités 
d’acquisition, de jouissances ainsi que les limites. » 

■ Article 36.1 : « L’expropriation pour cause d’utilité publique peut avoir lieu, moyennant le 
paiement ou la consignation, ordonnée par justice aux ordres de qui de droit, d’une juste et 
préalable indemnité fixée à dire d’expert. Si le projet initial est abandonné, l’expropriation est 
annulée et l’immeuble ne pouvant être l’objet d’aucune autre spéculation, doit être restitué à 
son propriétaire originaire, sans remboursement pour le petit propriétaire. La mesure 
d’expropriation est effective à partir de la mise en œuvre du projet. ». 
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Par ailleurs, la seule loi régissant l’expropriation en Haïti du 18 septembre 1979, abrogeant celle 
du 22 août 1951 précise : 

■ Article 1 : « L’expropriation pour cause d’utilité n’est autorisée qu’à des fins d’exécution des 
travaux d’intérêt général constitue une cause essentielle, nécessaire et suffisante en matière 
d’expropriation forcée, la mission de service public affectant l’immeuble déclaré d’utilité publique 
pour l’exécution desdits travaux. » 

■ Article 3 : « L’exécution de ces travaux divers devra obligatoirement être supervisée par le 
Ministère des Travaux publics, Transports, Communications et Energie en concertation avec 
tout organisme et institution intéressés et ne pourra être entreprise, comme pour tout 
établissement de Servitudes d’Utilité Publique, qu’en vertu de l’Arrêté ou du Décret du Chef de 
l’État qui, en en confirmant la nécessité, désignera le nom de la Commune ou celui du quartier 
ou la zone où sont situés les terrains, ou les immeubles à exproprier. L’Arrêté, suivant le cas, 
en indiquera la délimitation. » 

Historiquement, la Commission d’Expropriation du MTPTCE a été chargée de procéder à 
l’indemnisation des biens meubles et immeubles en cas d’expropriation dans le cadre d’un projet 
public. La Commission est opérationnelle depuis 1994 et dispose de mécanismes d’indemnisation 
clairs en cas d’expropriation. La commission n’intervient pas dans des cas de dommages aux biens 
immeubles, terrains, terres de cultures ou autres qui peuvent survenir en dehors d’expropriation 
pour cause d’utilité publique. Dans ces cas, lorsque des dommages sont causés lors des travaux 
de construction privés par exemple, la commission n’est pas impliquée. C’est l’entrepreneur qui 
réalise les travaux qui paie alors les compensations sans devoir respecter une procédure préétablie 
ou des barèmes fixés par le gouvernement haïtien. 

Il faut souligner que depuis quelques années un comité dénommé Comité Permanent d’Acquisition 
à l’Amiable remplace la CE et fonctionne au niveau du Ministère de l’Economie et des Finance.  

2.3 POLITIQUES DE LA BANQUE MONDIALE 

2.3.1 Politiques de sauvegarde 

Compte tenu du fait que le projet repose sur un appui de la Banque Mondiale, il doit prendre en 
compte les politiques dites « de sauvegarde » de cette institution. La protection des plus démunis 
et des plus vulnérables ainsi que la préservation de l’environnement occupent une place centrale 
dans les activités de la Banque mondiale liées à des projets d’investissement. Les politiques de 
sauvegarde permettent d’identifier, d’éviter et de minimiser les préjudices éventuels pour les 
populations et l’environnement.  

Il existe 10 politiques de sauvegarde répartie en trois catégories : politiques environnementales 
(Evaluation Environnementale - EE ; Habitats naturels ; Forêts ; Lutte antiparasitaire ; Propriété 
culturelle ; Sécurité des barrages), politiques sociales (Réinstallation involontaire ; Populations 
autochtones) et les politiques juridiques (Voies d’eau internationales ; Zones sous litige). La 
composante 2 du projet est concernée par plusieurs de ces politiques de Sauvegardes de la 
Banque Mondiale (Tableau 13: Politiques de sauvegarde de la Banque Mondiale concernées par 
la composante 1 et 2). Chacune est développée dans la suite du document.  

Tableau 13: Politiques de sauvegarde de la Banque Mondiale concernées par la composante 1 et 2 

Politiques de sauvegarde OUI NON 

Politiques environnementales Evaluation environnementale (OP/BP/GP 4.01)  ✓  

Habitats naturels (OP/BP 4.04) ✓  

Patrimoine culturel (OP 4.11)   ✓  

Politique de développement rural  Lutte antiparasitaire (OP/BP 4.09)  ✓ 

Forêts (OP/BP 4.36) ✓  

Sécurité des barrages (OP/BP 4.37)   ✓ 

Politiques sociales Populations autochtones (OP. 4.10)  ✓ 
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Réinstallation involontaire (OP/BP 4.12) ✓  

Politiques juridiques Voies d’eau internationales (OP/BP/GP 7.50)  ✓ 

Zones sous litiges (OP/BP/GP 7.60)  ✓ 

Source : BRLi, 2017 

2.3.1.1 Evaluation Environnementale (OP/BP/GP 4.01) : Classification 
environnementale du MDUR 

La Banque Mondiale requiert que les projets proposés au financement soient soumis à une 
évaluation environnementale (EE). L’évaluation environnementale permet de savoir si le projet est 
respectueux de l’environnement pour faciliter les prises de décision par le projet. 

L’envergure de l’évaluation environnementale dépend de la nature et des impacts potentiels du 
projet concerné. L’ÉE évalue les risques environnementaux et les impacts potentiels d’un projet 
dans sa zone d’influence ; examine des projets alternatifs ; identifie les moyens pour améliorer le 
projet choisi. La réalisation des évaluations environnementales est de la responsabilité de 
l’emprunteur.  

La Banque Mondiale soumet chaque projet proposé à un filtrage environnemental pour déterminer 
le type et l’ampleur de l’ÉE. La Banque Mondiale classifie le projet proposé dans l’une des quatre 
catégories, dépendant du type, de la localisation, sensibilité et l’échelle du projet, de la nature et 
de l’envergure des impacts environnementaux potentiels. 

■ Catégorie A : Un projet est classé en catégorie A s’il risque d’avoir des impacts 
environnementaux significatifs, sensibles, divers et imprévus. Ces impacts peuvent concerner 
une zone beaucoup plus large que la zone de projet. L’ÉE examine les impacts potentiels 
négatifs et positifs et les compare avec ceux de projets alternatifs (incluant l’option de ne pas 
faire le projet). Elle recommande aussi les mesures nécessaires pour prévenir, minimiser, 
atténuer et compenser les impacts négatifs et améliorer la performance environnementale.  

■ Catégorie B : Un projet classé en catégorie B si ses impacts environnementaux négatifs 
potentiels sur la population et l’environnement de zones importants (zones humides, forêts et 
autres habitats naturels) sont moins défavorables que ceux de la catégorie A. Les impacts sont 
limités au site, et sont pour la majorité réversibles. Les mesures d’atténuation sont plus faciles 
à mettre en place. L’étendue d’une ÉE varie d’un projet à l’autre mais reste plus limité que celle 
d’un projet de catégorie A. 

■ Catégorie C : Un projet classé en catégorie C a peu d’impacts négatifs sur l'environnement. En 
plus du filtrage initial, aucune autre Évaluation Environnementale n’est nécessaire pour un 
projet de catégorie C.  

■ Catégorie FI : Un projet est classé en catégorie FI s’il implique l’investissement de fonds de la 
banque au travers d’un intermédiaire financier dans des sous-projets pouvant éventuellement 
produire des impacts négatifs.  

Une bonne partie des activités prévues dans le MDUR concerne le profilage de voies d’eau, la 
réhabilitation et la construction d’infrastructures endommagées pendant les catastrophes 
naturelles. Ces activités sont localisées géographiquement mais auront des impacts 
environnementaux négatifs importants qu’il faudra compenser. Les impacts environnementaux 
prévus sont associés principalement à la phase de construction des travaux de réhabilitation, 
incluant la gestion des produits de démolition, des déchets, la sécurité des travailleurs, le contrôle 
des bruits, de la poussière et de l’érosion. Tenant compte des impacts environnementaux potentiels 
des projets du MDUR la composante est en catégorie B. 

2.3.1.2 Habitats naturels (PO 4.04) 

Pour la Banque Mondiale, la conservation des habitats naturels, comme toute autre mesure de 
prévention et d’amélioration de l’environnement, est essentielle au développement durable à long 
terme. Dans le cadre de la PO 4.04, la Banque appuie la protection, le maintien et la réhabilitation 
des habitats naturels et de leur fonction.  
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Dans le la composante 1, certaines interventions se déroulent dans les ravines qui ont une 
connexion avec le Bassin Rhodo au Cap-Haïtien. Cette politique est déclenchée parce que le 
Bassin Rhodo est un habitat naturel, même s’il exhibe des signes de dégradation. La mise en 
œuvre de la politique d’habitat naturel fait partir de l’évaluation environnementale. 

2.3.1.3 Patrimoine culturel (PO 4.11) 

Le but de la PO 4.11 est de veiller à ce que: 

■ Les ressources culturelles physiques soient identifiées et protégées dans les projets de la 
Banque Mondiale ; 

■ les Lois nationales régissant la protection du patrimoine culturel physique soient respectées. 

La PO 4.11 couvre les sites archéologiques et historiques, les zones urbaines historiques, les sites 
sacrés, les cimetières et sépultures. La composante 1 s’insère au sein de la région métropolitaine 
de Cap-Haïtien qui représente un patrimoine historique unique dans les Caraïbes, 
malheureusement menacé par les éléments.  

La seconde ville du pays et ses alentours disposent d’une riche culture, d’un littoral attrayant et 
varié et d’un ensemble impressionnant de sites naturels et archéologiques, d’édifices historiques, 
d’éléments du patrimoine maritime, et de manifestations d’art rupestre. L’héritage historique 
remonte à la période précolombienne et passe par la période révolutionnaire et post-coloniale. On 
peut citer :  

■ le siège supposé du Cacique Guacanagaric qui accueillit Christophe Colomb en décembre 1492 
serait situé à Bord-de-Mer Limonade ;  

■ la Santa Maria se serait échouée sur un banc à l’est du Cap Haïtien ;  

■ la première installation espagnole dans les Amériques « Puerto Real » à Limonade (1503) ; 

■ l’exploitation de l’ile par les colons européens établissant de nombreuses plantations agricoles 
dans le Nord ; 

■ la construction de forts militaires côtiers ;  

■ le centre historique du Cap Haïtien ;  

■ le point de départ de la révolution aboutissant à l’abolition de l’esclavage (Bois Caïman) ; et  

■ les grands travaux du Roi Christophe donnant naissance aux splendides monuments comme le 
Palais Sans Souci et la Citadelle La Ferrière, ce qui leur a valu la reconnaissance comme site 
classé du patrimoine mondial par l’UNESCO.  

La politique concernant le patrimoine culturel a été déclenchée pour s’assurer que ces sous-projets 
n’auront pas d’impacts négatifs sur ce patrimoine culturel. La mise en œuvre de la politique de 
patrimoine culturel fait partir de l’évaluation environnementale. Quand le patrimoine culturel risque 
d’être affecté, des mesures de protection appropriées doivent être prévues et inclues dans les 
dossiers d’appels d’offres et les marchés concernés.  

2.3.1.4 Réinstallation involontaire (PO 4.12) 

La politique de réinstallation involontaire de la Banque Mondiale vise à : 

■ Éviter ou minimiser la réinstallation involontaire et la perturbation y relative, y compris accès 
restreint aux aires protégées ; 

■ Offrir des procédures transparentes et justes de compensation pour l’acquisition involontaire de 
terre ; 

■ Assister les personnes affectées dans leurs efforts pour améliorer leurs conditions de vie ou 
pour au moins les restaurer au niveau pré-déplacement. 
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Les interventions au niveau des ravines (recalibrage) et la construction des bâtiments municipaux 
engendreront des impacts de reinstallation involontaire, particulièrement liés à des déplacements 
économiques En conséquence, la politique de réinstallation involontaire est déclenchée et un Plan 
de Réinstallation est développé pour accompagner les personnes affectées.  

2.4 COMPARAISON ENTRE LA POLITIQUE DE LA BANQUE 
MONDIALE ET LES LOIS HAÏTIENNES 

Le tableau suivant compare les points principaux entre la loi haïtienne en matière d'évaluation 
environnementale et la politique 4.01 de la BM. Il met en évidence une équivalence globale les 
deux. Les travaux du Bureau national des évaluations environnementales ont notamment permis 
de faire des propositions visant à renforcer le cadre légal, réglementaire et normatif des évaluations 
environnementales. Ce cadre qui reste à finaliser propose néanmoins des exigences alignées avec 
les bonnes pratiques et politiques de la Banque Mondiale. 

La législation haïtienne est en revanche moins spécifique sur plusieurs sujets. Elle ne traite pas de 
façon séparée les habitats naturels et le patrimoine culturel comme c'est le cas des procédures de 
la BM qui consacrent une politique à chacun de ces domaines: Habitats naturels (OP 4.04) et 
Patrimoine culturel (OP 4.11). Elle ne donne pas également de recommandations adaptées aux 
différents types de projets comme c’est ponctuellement le cas pour la Banque Mondiale qui exige 
des analyses précises sur les opérations de dragage.  
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Tableau 14: Comparaison des exigences entre politiques de la BM et démarches haïtiennes 

Législation haïtienne Politiques de la BM Conclusions 

Décret sur l'Environnement (art. 56). 

« Les politiques, plans, programmes, projets ou 

activités susceptibles d'avoir un impact sur 

l’environnement doivent obligatoirement faire l'objet 

d'une évaluation environnementale […] » 

Tout projet financé par la Banque Mondiale doit faire 

l'objet d'une évaluation Environnementale (EE) 

Similaire 

Décret sur l'Environnement (art. 56).  

« […] une évaluation environnementale à charge de 

l’institution concernée. » 

La réalisation de l'EE est du ressort de l'emprunteur Similaire 

Les annexes du cadre juridique et institutionnel de 

étude d'impact environnemental précisent que : 

« l’ampleur et la complexité dépendent de la nature, 

de l’échelle et de l’impact potentiel du projet » 

(PNUD ; OIF ; MDE, 2015) 

L'ampleur de d'étude dépend du type de projet. Un 

projet est classé en catégorie A, B, et F1 en fonction 

du type, de placement, du de degré de sensibilité, 

de l'échelle, de sa nature et de l'ampleur de ses 

incidences environnementales. 

Similaire 

Le schéma de la procédure administrative de l’ÉIES 

en Haïti prévoit la réalisation d'audiences publiques 

pour présenter les impacts des projets et les 

mesures compensatoires et prendre en compte les 

opinions exprimées (PNUD ; OIF ; MDE, 2015).  

Pour tous les projets de Catégorie A et B dont le 

financement par la BIRD ou l’IDA est envisagé, au 

cours du processus d’ÉE, l’emprunteur consulte les 

groupes affectés par le projet et les organisations 

non-gouvernementales (ONG) locales sur les 

aspects environnementaux du projet, et tient compte 

de leurs points de vue. 

Similaire 

Décret sur l’environnement (art.56) 

« Les politiques, plans, programmes, projets ou 

activités susceptibles d'avoir un impact sur 

l’environnement doivent obligatoirement faire l'objet 

d'une évaluation environnementale […] » 

Cade juridique et institutionnel de l’évaluation 

environnementale en Haïti (III. proposition d’un 

cadre juridique) « Liste des projets à soumettre à 

étude d’impact […] Dragage, creusage, remblayage 

ou remplissage de plus de 300 m linéaire et plus de 

100m² (sont soumis à) EIES approfondie »  

Guide technique de référence présentant des 

exigences HSE particulières sur les activités et 

techniques de dragage : « ENVIRONMENTAL, 

HEALTH, AND SAFETY GUIDELINES on PORTS, 

HARBORS, AND TERMINALS » (BM, 2017) 

Similaire mais 

BM plus 

spécifique sur 

les 

problématiques 

liées au 

dragage 
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3 ANALYSE DE L’ETAT INITIAL  

3.1 METHODE DE CARACTERISATION DE L’ETAT INITIAL 

3.1.1 Démarche générale 

L’analyse de l’état initial de l’environnement présentée dans la suite du présent document est une 
étape clé de l’étude d’impact permettant :  

■ De disposer d’un diagnostic précis des milieux physique, naturel, socio-économique ou encore 
culturel sur la zone d’influence du projet (détaillée ci-après) ;  

■ D’évaluer et de hiérarchiser les enjeux associés ; 

■ De disposer d’une base de connaissance pour l’évaluation ultérieure des impacts du projet sur 
ces milieux.  

Pour chaque composante environnementale, une évaluation des principales caractéristiques en 
lien direct ou indirect avec la mise en œuvre du projet est proposée sur les zones d’influence du 
projet, sur la base d’analyses bibliographiques approfondies suivies, pour certaines thématiques 
environnementales, de l’exploitation des résultats d’expertises spécifiques effectuées dans le 
cadre de ce projet (missions d’observations et de mesures in situ).  

Afin de faciliter la prise de connaissance de cette évaluation par les différents publics, un encart 
bleu propose à la fin de chaque thématique, une synthèse des principaux résultats et conclusions 
détaillés en amont ainsi que les niveaux d’enjeux associés (Négligeable, Faible, Moyen ou Fort). 
Ces derniers sont évalués sur la base d’une méthodologie intégrant la valeur de la composante 
(valeur patrimoniale pour les thématiques environnementales ou valeur d’usage ou économique 
pour les populations locales), l’importance de la zone d’influence du projet pour la composante et 
l’évolution dans le temps de la thématique considérée (lorsqu’elle est connue ou applicable).  

3.1.2 Zones d’influences étudiées 

PRINCIPES DE DEFINITION DE LA ZONE D’INFLUENCE 

L’étude d’impact repose sur une zone d’influence, qui correspond en quelque sorte à l’aire d’étude 
au sein de laquelle sont définies la réalisation des expertises et la présente étude d’impact sur 
l’environnement et le contexte social.  

Par définition une zone d'influence correspond à la zone dans laquelle les effets du projet sont 
potentiellement perceptibles, qu'il s'agisse d'effets directs lié à l'emprise, ou indirects sur un bassin 
versant par exemple. La délimitation de ces zones est basée sur : 

■ Les orientations données par les guides pour définir des aires d’étude géographiques pour les 
études d’impact ;  

■ La description actuelle du projet ; 

■ Les thématiques abordées dans le cadre de l’évaluation environnementale du projet et leurs 
étendues géographiques (ex. l’analyse de la composante « qualité de l’eau » nécessite 
d’intégrer le bassin versant) ; 

■ Les missions réalisées à plusieurs reprises sur le territoire. 

DEFINITION DE LA ZONE D’INFLUENCE 

Pour le présent projet, la zone retenue est un périmètre géographique dont les limites incluent :  
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■ La zone d’influence immédiate du projet qui est le périmètre d’emprise nécessaire pour la 
réalisation des interventions de la composante 1 telles que présentées dans le chapitre 
précédent :  

• La zone aval de rivière Haut-du-Cap et les sous bassin versant des ravines Belle Hotesse et 
Zetrier ; 

• La plateforme de transbordement au niveau du pont chinois ; 

• Les zones envisagées pour évacuer et gérer les déchets. 

■ La zone d’influence éloignée qui inclue les portions du territoire susceptibles d’être 
affectées par le projet et ses activités connexes, notamment les bassins versants des 
principaux cours d’eau concernés par le projet (Rivière Haut-du-Cap, Rivière Any et Rivière du 
commerce), les communes interceptées par les composantes du projet, les zones concernée 
par les bruits du projet ou les rejets en mer. Les routes d’accès aux différents sites.  

La zone d’influence comprend donc une partie maritime et une partie terrestre et s’étend sur une 
bande de plusieurs kilomètres carrés pour intégrer l’ensemble des composantes du projet. 

Sur le domaine maritime, le cheminement de la zone d’influence du projet commence au nord de 
la baie afin d’intégrer cette dernière. Sur le domaine terrestre, le périmètre s’étend ensuite sur 
une zone de plusieurs kilomètres de large qui englobe dans sa partie ouest : le bassin versant de 
la rivière du Haut-du-Cap, ainsi que ceux des cours d’eau adjacents qui seront influencés 
potentiellement par le projet, puis la zone de plaine jusqu’à la commune Limonade où elle englobe 
dans sa partie finale à l’est le site d’enfouissement des déchets de Mouchinette, toujours en projet. 
Ce périmètre retenu intègre les projets en cours ou déjà réalisés qui pourrait avoir une interaction 
cumulée avec les interventions de la composante 1 (Réfection du port de Cap-Haïtien, Projet locale 
de réinstallation des populations le long de la mer et à côté du quartier La Fossette). 

La zone d’influence globale intègre ainsi 6 communes susceptibles d’être concernées par les 
diverses interventions : Cap-Haïtien, Milot, Quartier Morin, Limonade ,Plaine du nord et Acul du 
Nord. A l’intérieur de cette zone d’influence, le projet est susceptible d’avoir une incidence directe 
ou indirecte sur les différentes composantes de l’environnement (milieu physique, milieu naturel, 
milieu socio-économique ou contexte culturel).  

Selon les thématiques, les analyses sont portées sur l’ensemble de la zone d’influence (ex. 
composantes socio-économiques qui concernent l’ensemble des communes) ou sur la zone 
d’influence immédiate qui comprend uniquement les secteurs d’intervention principaux (ex. 
Hydrologie).  

La carte disponible ci-après positionne la zone d’influence du projet dans sa partie terrestre et dans 
le contexte général régional (Figure 5). 

3.1.3 Limites de la caractérisation de l’état initial 

La principale limite pour la rédaction de l’état initial réside dans le manque de connaissances 
générales sur l’environnement en Haïti et ce particulièrement sur le milieu marin et ses spécificités. 
Les données actuellement disponibles ne permettent pas toujours de disposer d’un niveau de 
connaissance aussi exhaustif que souhaité.  

L’obtention de données actualisées et homogènes est délicate et a généré des difficultés pour 
qualifier de manière précise les niveaux d’enjeux ou pour réaliser une base de données 
cartographiques à jour et complète sur l’ensemble du territoire.  
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Figure 5 : Zone d'influence élargie du projet 
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3.2 MILIEU PHYSIQUE 
Afin de faciliter la lecture et l’appréhension des différentes composantes physiques et naturelles 
de la zone d’influence du projet, le choix a été fait de présenter dans la suite du document les 
éléments généraux communs à toute la zone (contexte climatique, qualité de l’air, géologie), puis 
de décrire pour chaque grande composante les caractéristiques sur le domaine terrestre et le 
domaine maritime de façon à présenter les informations selon un fil rouge qui serait le 
cheminement de l’eau dans le secteur de Cap-Haïtien.  

3.2.1 Facteurs climatiques 

Le contexte climatique est décrit sur la base de relevés météorologiques et données historiques 
disponibles sur la zone d’influence du projet. 

3.2.1.1 Températures et précipitations 

Haïti se situe dans une zone de climat tropical qui se caractérise par des températures élevées et 
relativement constantes sur l’année. Dans la zone nord du pays et plus particulièrement à Cap-
Haïtien, une grosse partie de l'année est marquée par de fortes précipitations et une courte période 
de sécheresse peu marquée.  

La ville de Cap-Haïtien affiche une température annuelle moyenne de 25.3 °C et la précipitation 
moyenne est de 1595 mm. Juillet est le mois le plus sec avec seulement 46 mm alors que le mois 
de novembre affiche une pluviométrie moyenne de 253 mm, soit le plus haut taux de précipitations 
au niveau de la ville (Climate-data.org, 2017 - Figure ci-dessous). 

Au niveau de la zone d’influence, on observe toutefois des variations de pluviométrie entre les 
différents secteurs. Au sein de la zone nord-nord/est d’Haïti, dans laquelle s’insère le projet, les 
pluies sont plus abondantes sur les reliefs que dans la partie basse de la plaine. Ainsi, certains 
secteurs au niveau de Milot enregistrent de fortes précipitations avec plus de 2500 mm/an, alors 
que certaines communes comme Quartier Morin ou Limonade se caractérisent par une lame d’eau 
annuelle de 1000 à 1500 mm (Figure ci-dessous).  

Figure 6 : Distribution des précipitations des départements du Nord et Nord-Est d’Haïti 

 

 

Source : Koios in Aecom, 2015 



3. ANALYSE DE L’ETAT INITIAL 

 

PROJET DE DEVELOPPEMENT MUNICIPAL ET DE RESILIENCE URBAINE AU CAP-HAÏTIEN (MDUR) 
Etude d’impact environnemental et social (EIES) 

 

64 64 

3.2.1.2 Vents 

Sur le secteur de Cap Haïtien, les vents provenant de l’est et du nord-est prédominent. Il s’agit 
essentiellement des alizées qui proviennent globalement du nord-est d’octobre à mars et d’est 
d’avril à septembre.  

Mais les brises thermiques sont aussi fréquemment observées au niveau de la Baie de Cap-
Haïtien. Le matin les vents soufflent de la terre vers la mer, et aux alentours de 11h une fois que 
la mer est montée en température les vents s’inversent pour s’orienter de la mer vers la terre. 
Pendant la saison des pluies la brise de terre en provenance des hauts plateaux peut s’abattre sur 
la baie avec violence et soudaineté. Ces rafales peuvent se ressentir assez loin au large, elles sont 
appelées par les professionnels de la mer « Thunder Storm ». 

En hiver, la région d’Haïti peut enfin être soumise à des vents froids en provenance du Nord / Nord-
Ouest. Ces derniers peuvent être accompagnés d’importantes précipitations. 

Les valeurs les plus importantes de vitesse de vents sont observées pour les directions est, 
nord/nord-est ainsi que Est-Nord-Est. Leur intensité la plus forte est observée durant les mois de 
Décembre à Février et de Juin à Août, de 3 à 8 m/s soit de 3 à 4 sur l’échelle de Beaufort. Les 
autres mois de l’année l’intensité ne dépasse pas 2 à 3 sur l’échelle de Beaufort. A 30 m ces 
vitesses peuvent doubler et atteindre 15 m/s  

Figure 7 : Fréquences des vents (%) (à gauche) et leur vitesse (à droite) au Cap Haïtien 

 

 

Source : 3E, 2010 

Haïti est un territoire soumis au risque cyclonique. De juin à novembre, des cyclones se formant 
dans la mer des Caraïbes et dans le Golfe du Mexique peuvent frapper le pays. Ces phénomènes 
dévastateurs touchent généralement la péninsule Sud du pays. La région du Nord où se situe la 
ville de Cap Haïtien est l’une des régions les moins souvent affectées par les cyclones. Néanmoins, 
un tel évènement aurait des conséquences considérables comme en témoigne la carte de 
vulnérabilité aux risques et désastre du pays : le secteur de Cap Haïtien est situé dans des zones 
de vulnérabilité moyenne et grave (CNSA/FEWS NET, n.c). Haïti est également soumis au risque 
de tsunami. La source majeure pour ce risque pour le Cap Haïtien en particulier est la faille 
sismique au Nord d’Hispaniola qui pourrait provoquer des vagues de 9 à 12 mètres de haut (David 
E., Coulet C., Grilli A., Grilli S., 2015). 

 

FACTEURS CLIMATIQUES 

La zone d’influence du projet est soumise, comme l’est globalement la zone des caraïbes, à un climat tropical 

caractérisé par des températures élevées et relativement constantes sur l’année. La pluviométrie varie selon les 

secteurs, mais peut atteindre localement 2500 mm/an. Il est toutefois important de noter que la zone est soumise 

à des évènements climatiques exceptionnels, particulièrement des cyclones qui peuvent générer des vents et 

une pluviométrie particulièrement forte. 

Niveau d’enjeu Négligeable 
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3.2.2 Géologie 
Les données sur la géologie et l’hydrogéologie présentées ci-après sont issues du micro-zonage 
sismique de l’agglomération de Cap-Haïtien (BME/LNBTP, 2014) ainsi que des informations 
présentées dans le cadre du rapport d’études géotechniques réalisé spécifiquement dans le cadre 
du projet (LNBTP, 2016). 

3.2.2.1 Données géologiques 

La zone d’influence du projet est composée à l’ouest par un chaînon montagneux de direction nord-
est/sud-ouest dénommé le Morne du Cap puis dans sa partie ouest d’une large plaine qui s’étend 
sur une large partie de la zone nord d’Haïti. Chacune de ces deux zones présente une histoire 
géologique spécifique. 

MORNE DU CAP 

Du point de vue géologique, le Morne du Cap à l’ouest est constitué de formations volcaniques et 
volcano-sédimentaires datées du Crétacé supérieur, c’est-à-dire de la dernière période de l’ère 
secondaire d’âge variant entre 100 et 65 millions d’années.  

Situées à la base des reliefs du Morne du Cap, les formations volcaniques sont constituées de 
laves andésitiques, friables et à patine rouille, et de brèches formées de débris de roches 
volcaniques, consolidées par une matrice andésitique (code 120 sur Figure ci-dessous). 

Quant à l’ensemble volcano-sédimentaire, il est composé de roches siliceuses de couleur violacée 
à noire, observables à la petite butte Saint-Michel située au Nord-Ouest de l’aéroport du Cap. Tout 
le long du flanc du Morne du Cap et au sommet des petites collines, on rencontre des blocs de 
calcaires karstifiés et bréchifiés (code 110). 

PLAINE  

La plaine est séparée du Morne du Cap par une zone de piémont à pente douce formant un glacis 
au pied de la chaîne du Haut-du-Cap. Cette zone est constituée de colluvions correspondant à des 
dépôts de sables argileux beige-brun à rougeâtre provenant de l’érosion du Morne (code 60). Une 
grande partie de la ville est construite sur ces colluvions.  

La plaine alluviale proprement dite s’étend quant à elle largement vers l’est et rassemble les 
produits issus de l’altération des reliefs du Morne du Cap, ainsi que des dépôts marécageux et 
littoraux liés au rivage marin du Quaternaire (code 80). Enfin, des alluvions actuelles (code 10) se 
sont accumulées à l’estuaire de la rivière du Haut-du-Cap. Elles se composent de sables, de 
graviers auxquels s’ajoutent des déchets d’origine anthropique. 

Dans la zone alluviale, la lithologie du sous-sol dans ces zones est caractérisée ensuite par une 
succession de couches de graves limoneuses et de sable. Le substratum rocheux est profond 
puisqu’il se situe à plus de 100 m (BRGM in Aide-mémoire Banque mondiale, 2017 – Figure ci-
dessous). 
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Figure 8 : Formations gélogiques de surface 

 

 

Source : BME/LNBTP, 2014
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Figure 9 : Coupe géologique au niveau de la zone d'influence du projet 

 

 

Source : BRGM, 2014
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3.2.2.2 Hydrogéologie 

Les formations géologiques qui composent le sous-sol de la zone d’influence conditionnent 
l’écoulement vertical et transversal des eaux souterraines. Par conséquent, on retrouve donc une 
distinction des caractéristiques hydrogéologiques entre les zones montagneuses et les zones de 
plaine. 

Sur les versants montagneux dont le versant sud du morne du Haut-du-Cap, les formations 
cristallines constituées roches éruptives intrusives ou volcano-sédimentaires abritent des nappes 
discontinues, de faibles débits et qui présentent une productivité minime. Cette productivité peut 
varier très localement en fonction de la fracturation des formations en place ; 

Dans la plaine, les formations alluviales constituent des aquifères continus et plus productifs dont 
les caractéristiques varient néanmoins selon l’histoire géologique des secteurs : 

■ Au niveau du bassin Rhodo, les aquifères de types alluviaux contiennent des nappes en partie 
captives car situées sous une couverture semi-perméable, et localement artésienne ; 

■ Dans la plaine, les formations alluviales abritent des nappes parfois libres ou perméables et 
donc vulnérables aux pollutions. Ces nappes sont les plus productives, particulièrement dans 
l’est de la métropole capoise au tour de la RN3 et de la commune de Quartier-Morin (MARNDR, 
1990). 

Les dépôts de ces alluviaux sont largement utilisés dans le département du Nord dans lequel 
s’inscrit la zone d’influence pour la provision domestique et localement par les puits d’irrigation et 
sont convenables pour les puits à pompe à main et tactique. La profondeur de l’eau est d’habitude 
de 5 à 25 mètres (US corps of engineers, 1999). Plusieurs stations pompent de l’eau dans ces 
zones alluviales dans la partie est de la ville de Cap-Haïtien (quartier Balan). 
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Figure 10 : Hydrogéologie 
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3.2.2.3 Aléa sismique 

La ville de Cap-Haïtien et la zone d’influence du projet tout entière est exposée à des risques 
sismiques importants. La région compte en effet deux failles qui longent la côte nord du pays : la 
faille Septentrionale localisée immédiatement au large de la côte, et plus loin en mer, la faille 
d’Hispaniola située à une cinquantaine de kilomètres au nord (MPCE, 2013). Ces deux failles ont 
le potentiel de provoquer des séismes qui peuvent générer ensuite des tsunamis importants.  

Localement, la faille active majeure est toutefois la faille Septentrionale qui passe à quelques 
kilomètres au large de Cap-Haïtien. Les travaux géologiques effectués dans la zone indiquent 
également l’existence probable d’un accident qui passe également au pied du Morne du Cap et 
dont la trace est masquée par les colluvions quaternaires. Vers le Nord, cet accident pourrait venir 
se greffer sur la Faille Septentrionale. Tout ceci reste toutefois une hypothèse qui repose sur des 
arguments « indirects ». Les accidents repérés dans la zone d’étude ont été reportés en tant que 
« failles supposées » en pointillé sur la Figure 8. Le niveau d’activité possible de ces failles est très 
inférieur à celui de la Faille Septentrionale. 

Compte tenu de ce contexte, l’aléa régional pour Cap-Haïtien et les communes proches est 
considéré comme fort du fait de la proximité de la faille septentrionale qui passe en mer à quelques 
kilomètres du littoral. L’étude de microzonage sismique indique néanmoins que dans ce contexte 
d’aléa élevé les conséquences attendues sont différents suivant les secteurs :  

■ Les zones en forte pente le long du Morne du cap sont affectées sur une grande superficie 
par de l’aléa mouvement de terrain et des effets de sites topographiques (piégeage des ondes 
sismiques) ; 

■ Le littoral remblayé du centre-ville historique et de la zone portuaire, l’embouchure de la 
rivière du Haut-du-Cap, la plaine alluviale de Shada à Balan et la zone de l’aéroport sont 
constitués de sols mous et fortement liquéfiables aux caractéristiques mécaniques faibles. Ce 
sont des zones défavorables pour de nouvelles constructions importantes ou à forts enjeux. ; 

■ La plaine littorale sur les secteurs de Carrefour-la-Mort, Quartier Morin, etc. correspond à des 
alluvions avec des caractéristiques mécaniques faibles. Un avis géotechnique est fortement 
recommandé pour définir le mode de fondation des constructions. Les bâtiments à structures 
rigides ou de faible hauteur sont préférables sur ce type de sol ; 

■ Les zones de colluvions en piémont (zone amont du centre-ville historique) sont des sols de 
caractéristiques mécaniques moyennes à bonnes, avec peu d’effets de site attendus. Dans le 
contexte de Cap-Haitien, ce type de sol est le plus favorable à l’aménagement et à la 
construction urbaine. 

 

GEOLOGIE 

La zone d’influence du projet se caractérise globalement par deux secteurs aux caractéristiques géologiques 

distinctes.  

D’une part la zone montagneuse à l’ouest se caractérise par des roches volcaniques du Crétacé supérieur. 

Celles-ci ne renferment pas d’aquifères importants. 

D’autre part un secteur de plaine caractérisé par des dépôts plus récents du Quaternaire qui renferment les 

nappes les plus productives. 

Les faciès géologiques recensés sont assez communs en mer comme à terre, ils ne revêtent pas de caractère 

exceptionnel. En revanche, la zone est soumise à un fort aléa sismique du fait de la présence notamment de la 

faille Septentrionale qui passe à quelques kilomètres au large de Cap-Haïtien. Pour cette raison l’enjeu est 

considéré moyen.  

Niveau d’enjeu Moyen 
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3.2.3 Morphostructure terrestre 

La morphostructure regroupe l’ensemble des éléments relatifs aux reliefs et aux sols. Les données 
concernant ces sujets sur le domaine terrestre ont été consolidées sur la base du plan d’urbanisme 
de Cap-Haïtien (MPCE, 2013) et des données géologiques (cartographie géologique du BRGM, 
2014 ou LNBTP, 2016) ou de l’étude du CECI sur l’érosion et la sédimentation dans la zone (CECI, 
2017). S’agissant du domaine maritime les données utilisées sont issues du SHOM. 

3.2.3.1 Géomorphologie terrestre 

La topographie de la zone d’influence se partage entre deux milieux distincts que sont la montagne 
et la plaine (Figure 13 : Relief et hydrographie). 

Le relief montagneux est concentré au sud et à l’ouest de la zone d’influence. Au niveau du 
Cap-Haïtien, le milieu et est composé de mornes et de piémonts. Le Morne Haut-du-Cap ceinturant 
le nord-ouest de la commune du Cap-Haïtien en est l’élément principal. Il est composé d’un relief 
fortement escarpé avec des pentes variant de 50 % à plus de 75 % (Figure ci-dessous), dont les 
Mornes Jean et Cabane en sont les sommets les plus élevés, culminant respectivement à 813 et 
718 mètres d’altitude. La zone de piémonts s’étend sur une largeur moyenne de 1 km à partir du 
Plateau François, en allant de la baie du Cap-Haïtien jusqu’à l’intérieur des plaines, suivant la 
rivière Haut-du-Cap. Cette zone qui marque la séparation entre zone montagneuse et plaine 
dénombre des pentes également importantes localement, variant en moyenne de 10 % à 25 %, et 
est traversée par de nombreuses ravines qui sillonnent les piémonts pour se déverser directement 
dans la baie du Cap-Haïtien ou dans la rivière Haut-du-Cap dont celles de Zetriyé et de Belle 
Hôtesse. 

Les pentes supérieures à 30 % représentent 48 % de la superficie du sous-bassin versant de Belle 
Hôtesse et 57 % de la superficie du sous bassin des Zétriyés. Ces parties amont du bassin versant, 
au-dessus de la cote 100 m, sont ainsi caractérisées par un potentiel d’érosion très élevé (CECI, 
2017).  

Figure 11: Classes de pente dans la zone d’influence immédiate du projet 

 

 

Source : CECI, 2017 

Le milieu de plaine couvre une large portion de la zone d’influence élargie à partir de la rivière 
Haut-du-Cap, s’étendant de la baie du Cap-Haïtien à l’ouest jusqu’à Limonade à l’est. La 
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topographie de la plaine, tel que son nom le suggère, est relativement plane, légèrement déclinante 
vers le nord-est (vers la mer). Son élévation moyenne varie de 1 à 6 mètres au-dessus du niveau 
de la mer, les portions les plus basses étant sur le bord de mer, les rives des divers cours d’eau et 
des milieux humides, tous d’une élévation inférieure à 2 mètres (MPCE, 2013). 

Plus précisément au niveau de la zone d’influence immédiate, on observe les mêmes éléments 
avec une zone marqué par un relief marqué dans la partie ouest et une partie est construite dans 
une dépression topographique constituée par le Bassin Rhodo, à des altitudes très faibles, 
comprises entre 0,5 et 1,5 m (SUEZ, 2016 - Figure 12).  

Ce relief, composé à la fois de plaines, de montagnes et de milieux humides, comptant plusieurs 
rivières, canaux et ravines, a largement façonné le paysage urbain, définissant les conditions 
d’établissement tout en lui apportant un caractère unique comportant des paysages exceptionnels, 
mais contraignant fortement son développement. L’urbanisation de la ville s’est principalement 
réalisée ainsi dans les piémonts du Morne Haut-du- Cap s’étendant vers le sud-ouest entre les 
mornes au nord-ouest, la baie et la rivière Haut-du-Cap au sud-est. C’est d’ailleurs dans cette zone 
au nord que s’est construit le centre-ville historique Cap-Haïtien. Au fil du temps, compte tenu des 
pressions démographiques, l’urbanisation s’est poursuivie en hauteur dans les zones plus 
escarpées des mornes, et à l’intérieur des milieux humides et des zones inondables. 

Figure 12 : Modèle topographique de la zone de Cap Haïtien 

 
Source : LIDAR in SUEZ, 2017
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Figure 13 : Relief et hydrographie 
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3.2.3.2 Nature des sols 

Les sols de la zone d’influence sont issus de l’histoire géologique évoquée précédemment. On 
retrouve deux types de matériaux : les roches volcaniques sur les zones pentues et les roches 
sédimentaires dans la plaine.  

En plaine alluviale, on retrouve une morphologie typique de dépôts avec des limons bruns à ocre, 
plus ou moins riches en matière organique, comportant localement des horizons de silts et de 
sables. La présence de graviers et de sables grossiers localement atteste de l’existence d’anciens 
méandres, aujourd’hui abandonnés, parfois colonisés par la végétation. Ces sols de plaine du nord 
sont profonds (l’épaisseur observée sur le terrain est au minimum de 6 m) et potentiellement très 
productifs (CIAT, 2012 - Figure ci-dessous). 

Sur les reliefs ou bas-reliefs de Cap-Haïtien, l’épaisseur de terre végétale est la plupart du temps 
limitée et les fortes pentes ne conviennent pas vraiment à la pratique de l'agriculture. Ce sont en 
outre des sols sur lesquelles le ruissellement entraine en permanence les éléments fins du sol qui 
n'arrivent plus, en de nombreux endroits, à retenir l'eau des pluies. Cette érosion est visible dans 
presque tous les paysages haïtiens et dans la zone d’influence du projet sur les mornes. Des 
hectares de terres sont irrémédiablement dégradés et d'autres sont menacés. Dans cette zone, les 
sols affichent donc une potentialité moins importante. 

Figure 14 : Potentialité des sols 

 

 

Source : CNIGS, n.c 

 

MORPHOSTRUCTURE TERRESTRE 

Du fait de l’histoire géologique locale, la zone d’influence terrestre du projet se caractérise globalement par 

deux secteurs aux caractéristiques géomorphologies distinctes.  

D’une part la zone montagneuse à l’ouest se distingue par des secteurs chahutés où les sols érodés 

présentent de faibles potentialités. D’autre part un secteur de plaine caractérisé par des sols limoneux qui 

proposent un relief sans aspérité majeure mais offrant de bonnes potentialités. 

Niveau d’enjeu Faible 
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3.2.4 Morphostructure maritime 

3.2.4.1 Géomorphologie des fonds 

Dans la continuité de la plaine alluviale à terre, la géomorphologie des fonds au niveau de la zone 
d’influence du projet se distingue de manière générale par deux zones relativement distinctes 
(Figure 15). 

La zone côtière est peu profonde et s’étend essentiellement au niveau de la baie de Cap-Haïtien. 
Celle-ci se déploie sur le plateau continental haïtien et se caractérise par une ouverture vers le 
secteur nord-est. Elle est délimitée par deux formations géographiques, à l’Ouest la pointe de 
Picolet et à l’est la flèche sableuse, pour une distance totale d’environ 4km.  

De manière général, la baie présente des profondeurs oscillant entre 0 et - 30 m maximum environ. 
Il faut près de 6 km pour passer de la profondeur - 10 à celle de - 30 m à la sortie de la baie, ce qui 
témoigne d’une pente particulièrement faible de l’ordre de 0,5 %. On observe quelques irrégularités 
bathymétriques selon les secteurs. A proximité du de la côte, le littoral sableux se caractérise au 
sud-ouest notamment par une pente faible (environ 1%) plus ou moins régulière. A l’ouest, des 
parties de récifs pouvant être émergées à marée basse sont ensuite observés. A l’intérieur et à 
l’est de la Baie, plusieurs hauts fonds sont enfin identifiés, dont certains sont balisés par des 
bouées maritimes, ceci afin d’aider à la navigation des vraquiers et des portes conteneurs qui se 
dirigent vers le port de commerce. La partie est d’ailleurs délimitée par le récif du Bélier marqué 
par une bouée. Sur ce secteur, seules les petites embarcations des pêcheurs peuvent s’y aventurer 
sans risque de talonner, ces dernières ayant un faible tirant d’eau. 

La zone maritime en sortie de Baie est marquée par la fin du plateau continental. Ce dernier se 
caractérise par des fonds qui plongent assez rapidement au niveau de récifs profonds. Les 
isobathes passent alors de -30 m à -200 m et plus en quelques centaines de mètres. Cette zone 
où la bathymétrie est plus accidentée se situe à environ 6 km de la ville de Cap-Haïtien et 3 km de 
la pointe Picolet (SHOM, 2010). 

Figure 15 : Bathymétrie de la Baie du Cap Haïtien 
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3.2.4.2 Nature des fonds 

D’après la carte sédimentaire mondiale, la zone d’influence du projet est constituée, sur sa partie 
maritime, essentiellement de sédiments rocheux sur environ 9 km, puis de vases plus au large 
(SHOM, 2016).  

Plus spécifiquement au droit de la baie du Cap-Haïtien, les données cartographiques font état le 
long du chenal maritime qui quitte le port de Cap-Haïtien de fonds marins constitués de sédiments 
côtiers qui correspondent à des sables, graviers et roches (SHOM in Aecom, 2015). 

 

MORPHOSTRUCTURE 

Le littoral de la zone d’influence du projet se distingue par une bathymétrie plutôt peu 
accidentée. Au droit de la baie du Cap-Haïtien, les profondeurs augmentent progressivement 
pour atteindre une vingtaine de mètres en allant vers le large avec toutefois localement des 
hauts fonds correspondant à des récifs dégradés. A environ 2 km de la sortie de la baie, on 
observe ensuite un tombant où les fonds plongent de manière relativement brutale pour 
atteindre rapidement plus de 200 m de profondeur. 

Du littoral au large, la couverture sédimentaire se compose de sédiments de type sables, 
graviers et roches .Ces composantes ne comportent pas de spécificités ou une valeur 
spéciale à l’échelle de la façade nord d’Haïti ce qui conduit à retenir un enjeu faible. 

Niveau d’enjeu Faible 

3.2.5 Hydraulique continentale 

La description du contexte hydrographique et hydraulique sur le domaine terrestre repose 
essentiellement sur l’étude spécifique réalisée dans le cadre du projet (SUEZ, 2017). S’agissant 
du milieu maritime les données sont issues de l’étude d’impact relative à la réhabilitation du port 
de Cap-Haïtien (Aecom, 2015) et de données bibliographiques générales sur les mécanismes 
marins. 

3.2.5.1 Contexte général 

La zone d’influence du projet se situe au sein de deux bassins versants : celui de Cap-Haïtien 
d’une superficie totale de 325 km² et celui de la grande rivière du nord d’une superficie de 680 km² 
(OAS, 1972). Ces bassins sont traversés par un vaste réseau hydrographique constitué de canaux 
intermittents et torrentiels d’une part et par des cours d’eau permanents d’autre part.  

Au niveau de la zone d’influence immédiate du projet, on observe ainsi deux systèmes 
hydrographiques bien distincts, drainant des bassins versants assez différents par leur taille et leur 
topographie (Figure ci-dessous) : 

■ Les ravines : qui sont des cours d’eau intermittents qui drainent les reliefs abrupts encadrant 
le nord-ouest de la ville sur des bassins versants de superficie réduite ;  

■ La zone de plaine située à l’est de la zone d’influence qui se distingue par la présence de zones 
humides et cours d’eau permanents importants drainant de larges sous bassins versants de 
plusieurs kilomètres carrés. L’exutoire de ces cours d’eau traverse une vaste dépression 
lagunaire, le « bassin Rhodo » grignoté par l’urbanisation croissante. 

Chacun de ces sous-bassins versants possède une dynamique qui lui est propre : son temps de 
réponse (temps passé entre une sollicitation, la pluie, et la réaction hydrologique) découle 
principalement du type de sol en place, de son occupation qui génère plus ou moins de 
ruissellement, ainsi que de la pente du terrain. Leurs caractéristiques sont précisées dans la suite 
du document. 
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Figure 16 : Sous bassins-versants et système hydrographiques 

 

 

Source : SUEZ, 2017Système hydrographique des ravines 

3.2.5.2 Système hydrographique des ravines 

Le réseau de drainage de la ville de Cap-Haïtien repose essentiellement sur des rues revêtues de 
quelques caniveaux en bordure de chaussée et sur quelques ravines qui permettent de drainer les 
eaux de ruissellement des mornes et piémonts. Parmi celles-ci, certaines se déversent dans la 
rivière Haut-du-Cap comme celle de Zétriyé quand d’autres rejoignent directement la mer, comme 
c’est le cas de la ravine de Belle Hôtesse (CECI, 2017).  

En termes d’hydrologie, les bassins versants des ravines sont peu étendus (de l’ordre de 1,5 à 
5 km²), très chahutés avec des pentes pouvant atteindre près de 25 % et s’inscrivent sur des 
formations magmatiques qui présentent une forte aptitude au ruissellement. Compte tenu de ces 
caractéristiques, ils sont donc susceptibles de réagir très rapidement suite à un épisode pluvieux 
et présentent ainsi des temps de réponse relativement courts. Ainsi les débits de pointe sont 
atteints de manière rapide et sont, par exemple, de l’ordre de 10 à 15 m3/s en cas d’une crue de 
période de retour de 2 ans (Suez, 2017).  

Ces ravines sont globalement en mauvais état, leur lit est en effet très urbanisé, comblé de déchets 
et les ouvrages de franchissement dans les quartiers urbains sont la plupart du temps 
complétement obstrués. Lors de visites sur le terrain il a été constaté que des aménagements 
antiérosifs avaient déjà été implantés par le passé dans la partie amont des ravines ainsi que plus 
en aval, plus proche de la zone urbanisée. Cependant, il apparait clairement que certains 
aménagements ont subi une importante dégradation avec le temps. Une minorité semble être 
encore en bon état et peuvent continuer de servir en tant que protection. 
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Figure 17 : Ravine Belle Hôtesse (gauche) et Zetriyé (droite) 

   

 

Source : SUEZ, 2017 

3.2.5.3 Système hydrographique de la plaine 

Au niveau de la plaine, le territoire est traversé par un vaste réseau hydrographique, composé de 
plusieurs rivières qui drainent des bassins versants de taille conséquente débouchant rapidement 
dans la plaine du nord : 

■ La rivière du Haut-du-Cap, qui est le principal cours d’eau traversant la partie urbaine de Cap-
Haitien, à l’Ouest ; 

■ La rivière Any, au centre, dont le cours aval est barré par l’aéroport ; 

■ La rivière du Commerce, à l’Est. 

La rivière Haut-du-Cap est le cours d’eau principal traversant la plaine. Principal collecteur du 
bassin versant de Cap-Haïtien et de la grande plaine alluviale Plaine du Nord, elle draine à la fois 
les rivières Montalibord et Champion et un ancien canal abandonné plus à l’ouest (MPCE, 2013). 
Son bassin versant d’environ 100 km² traverse la zone densément urbanisée du Cap-Haïtien avant 
de se déverser dans la mer. La largeur de son lit, plus étroite au niveau des zones urbanisées, 
varie de 30 à 70 m. Il s’élargit à l’approche de son embouchure formant ainsi l’estuaire du bassin 
Rhodo d’environ 1.5 km². La bathymétrie de la rivière varie de manière importante d’amont en 
aval : sur la section entre le pont Chinois et le pont de la RN3, les fonds mesurés atteignent plus 
de 3 m de profondeur ; la hauteur d’eau diminue progressivement jusqu’à atteindre environ 50 cm 
au niveau du bassin Rhodo pour ensuite être relativement constante jusqu’au pont colonial (SUEZ, 
2017). La rivière Haut-du-Cap reçoit les eaux de la quasi-totalité des ravines provenant des 
montagnes du nord-ouest, mais également de la rivière Any Brios qui s’y déverse au sud du bassin 
Rhodo (Groupe IBI, DAA, 2013). Les courants constatés sont faibles en conditions normales. En 
l’absence des teneurs en sel de l’eau sur le parcours du projet, il est supposé que la marée 
influence les courants de la rivière jusqu’au Bassin Rhodo, créant des alternances de direction et 
des périodes de courant nul (SUEZ, 2017). Les mesures effectuées en surface en 2017 après un 
épisode pluvieux ont fait état d’un courant de 0,3 m/s. 

La rivière Any s’écoule quant à elle au sud-est de la ville. Elle draine un bassin versant d’environ 
40 km² (SUEZ, 2017). Fortement canalisée, cette rivière s’écoule d’est en ouest à partir de la rivière 
La Passe (ou Trois Rivières) pour alimenter les cultures agricoles denses au sud-est de l’aéroport 
(MPCE, 2013). Son tracé traverse d’ailleurs le remblai des pistes de l’aéroport de la ville. Des 
buses ont été installées afin d’assurer la transparence hydraulique, mais leurs dimensions 
apparaissent comme étant insuffisantes (Figures ci-dessous). La rivière du Commerce enfin 
traverse une zone fortement urbanisée de la section communale de la Petite-Anse, avant de se 
jeter dans les mangroves sur la côte de la baie du Cap-Haïtien. 

Les bassins versants de ces cours d’eau présents dans la plaine ont un temps de réponse 
beaucoup plus long que les ravines. Leurs faibles pentes de 2 à 3% engendrent des crues plus 
lentes et plus étalées que pour les ravines décrites préalablement (Suez, 2017). 
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Figure 18 : Buses sous le remblai des pistes d’aéroport (faible débit à gauche et débit plus important à droite) 

 

 

Source : SUEZ, 2017 (à gauche) ; BRLi 2017 (à droite) 

Le secteur compte également des milieux humides ou zone de mangroves. Les deux principaux 
se situent dans le bassin Rhodo, lieu jusqu’où les eaux salées de la mer peuvent remonter, et dans 
la partie est de la baie du Cap-Haïtien. Néanmoins, ces écosystèmes subissent une pression 
anthropique forte ces dernières années : déboisement intensif, dépôts de déchets, etc. (se reporter 
au paragraphe 3.2.7 pour plus de détails). 

 

HYDRAULIQUE FLUVIALE 

La zone d’influence du projet s’insère dans deux bassins versants, celui du Cap-Haïtien et celui de la 

Grande rivière du nord. Le premier nommé qui est intercepté par la zone d’influence immédiate comprend 

deux systèmes hydrographiques distincts : des montagnes parcourues de ravines, et une plaine au réseau 

hydrographique important.  

Ce réseau, bien que relativement mal entretenu, joue un rôle essentiel dans l’évacuation de l’eau et ce 

notamment lors d’évènements pluvieux importants. L’enjeu est donc considéré comme fort. 

Niveau d’enjeu Fort 

3.2.6 Hydrodynamisme marin 

3.2.6.1 Niveau d’eau de marée 

La zone d’influence maritime, située au nord d’Haïti, est caractérisée par un régime de marée dit 
semi-diurne à inégalité diurne. Ce qui signifie que deux basses-mers et deux pleines mers peuvent 
être observées durant la même journée, mais les hauteurs des pleines mers ou des basses mers 
consécutives peuvent être très différentes. 

Le marnage, c’est à dire la hauteur d'eau mesurée entre les niveaux d'une pleine mer et d'une 
basse mer consécutives, est relativement inégal lors des différents cycles car fortement influencé 
par les conditions de vents notamment (APN, 1980 in Aecom, 2015). Il est toutefois jugé 
globalement de faible amplitude sur les côtes de Cap-Haitien puisque l’amplitude maximale 
enregistrée est de 0,91 m (Tide-forecast, 2017). A titre de comparaison, le tirant d’air du Pont des 
Chinois est de 1,60 m/0NGH. En situation de fort coefficient de marée, ce tirant d’air est donc limité 
à 50 cm, limitant ainsi la zone de passage.  

3.2.6.2 Courants 

Les courants le long de la côte nord d’Haïti, comprise dans la zone d’influence, sont orientés selon 
un axe est-ouest et varient en moyenne de 0,5 à 1 nœuds dans le chenal Tortuga (Aecom, 2015). 
Deux types de courant sont observés dans la zone : les courants de marée et les courants 
apériodiques. 
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LES COURANTS DE MAREE 

L’onde de marée issue de l'Atlantique se propage le long de la côte nord haïtienne de l’est vers 
l’ouest, deux fois en vingt-quatre heures (voir paragraphe ci-dessus sur les marées). Cela génère 
donc des courants périodiques : 

■ Lors des phases de marée montante, le déplacement des masses d’eau engendre des courants 
de flot vers l’ouest ; 

■ Lors des phases de marée descendante, on observe à l’inverse des courants de jusant qui 
s’orientent vers l’est (Aecom, 2015) ; 

■ Ces deux phases sont séparées par des étals, moments entre deux marées où le courant est 
quasi-nul. 

A l’intérieur de la baie, les courants s’orientent vers la terre durant le flot (marée montante) et vers 
la mer durant le jusant (marée descendante).  

LES COURANTS APERIODIQUES 

Bien que la marée joue un rôle dans la formation des courants, ces derniers restent également 
sensibles à l'influence des vents régnants ou ayant soufflés, qui peuvent aussi entraîner les masses 
d'eau et modifier les caractéristiques localement. 

En soufflant le vent génère de petits courants de dérive par entraînement des couches 
superficielles qui se transmettent par viscosité aux couches plus profondes. Ces courants de dérive 
peuvent atteindre 3 à 5 % de la vitesse du vent (SHOM, 2017).  

Ainsi, à proximité de Cap-Haitien, lorsque les vents du nord ou nord-ouest soufflent quelques jours 
ou lors d’évènements cycloniques, les courants peuvent devenir plus importants vers l’est (APN, 
1980 in Aecom, 2015). Les usagers du port de Cap-Haïtien font ainsi état de courant de dérive sur 
un axe nord-sud tôt dans la matinée et se dirigeant vers le sud-ouest dans l’après-midi ou en fin 
de journée. Ces courants de dérive sont toutefois trop faibles pour engendrer des mouvements de 
matériaux vers la côte.  

D’après le retour des professionnels de la mer, les courants restent généralement faibles dans la 
baie. Durant les épisodes pluvieux sur la zone, la rivière Haut-du-Cap génère un courant qui longe 
le littoral vers le Nord. 

3.2.6.3 Houle 

Le secteur de Cap-Haïtien est ouvert à des houles provenant du secteur nord/nord-est, générées 
au large par les régimes de vent de même secteur, les alizées (se reporter au chapitre 3.2.1.2 ci-
dessus).  

Ces houles marines peuvent pénétrer au nord de la baie du Cap-Haïtien en empruntant les couloirs 
naturels situés plutôt à l’ouest, à distance des hauts fonds constitués de récifs coralliens. La 
présence de ces derniers sur la majeure partie de l’entrée de la baie permet d’atténuer 
significativement les houles provenant du large. En effet, la variation importante de la bathymétrie 
associée à des niveaux d’eau faibles, engendrent le déferlement des houles du large. A l’inverse 
la pointe Picolet à l’ouest est assez contrainte par ces houles, car dans cet axe Nord-Est il n’y a 
tout simplement aucun récif pour faire office de barrière naturelle.  

Après être entrées, les houles se brisent généralement autour de la pointe Picolet et se propagent 
ensuite vers le sud en s’affaiblissant progressivement du fait des faibles hauteurs d’eau. L’agitation 
résiduelle au niveau de la baie est donc modérée, en dehors de conditions exceptionnelles. La 
présence de l’entrée du chenal de navigation avec sa profondeur importante favorise toutefois la 
propagation des houles du large en limitant la dissipation de l’énergie. 
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L’intérieur de la baie est donc généralement contraint davantage par les mers de vent2. Pour des 
vents soufflant de la terre vers la mer, on observe une baie très calme sans clapot. A l’inverse la 
baie est agitée pour des vents soufflant de la mer vers la terre. Les pêcheurs privilégient donc les 
sorties en mer le matin et reviennent à terre en début d’après-midi. L’agitation observée sur le plan 
d’eau est directement dépendante de la force du vent. 

Figure 19 : Etats de mer 

Baie calme le matin, brise de terre 

 

Baie légèrement agitée l’après-midi, brise de mer 

 

Baie très agitée épisode de vent fort de provenance Nord 

 

 

 

HYDRODYNAMISME MARIN 

Les courants au niveau de Cap-Haïtien sont liés à la marée astronomique, bien qu'ils restent sensibles aux 

vents régnants. Ils se distinguent par une intensité faible, et s'orientent essentiellement sur un axe ouest-est 

au large. A l’intérieur de la baie, les courants s’orientent vers la terre durant le flot (marée montante) et vers 

la mer durant le jusant (marée descendante).  

La marée de type semi-diurne est caractérisée par un marnage de faible amplitude de l'ordre de 1 m. Les 

houles du large proviennent de manière prépondérante du nord-est, levées au large par les vents de même 

direction. La baie est relativement bien protégée des houles du large par la présence de massifs coralliens 

à son entrée. Les plages sableuses en fond de baie sont davantage soumises aux mers de vent lors des 

brises marines ou des vents de Nord. 

Ces conditions moyennes, observées globalement sur l’ensemble de la façade nord d’Haïti conduisent à 

retenir un niveau d’enjeu faible 

 
2 La "mer de vent" désigne l'ensemble des vagues générées par un vent local. Par opposition, la houle a été créée par 

un vent qui n'est pas le vent présent : soit qu'elle ait été engendrée ailleurs et qu'elle se soit propagée, soit que le vent 
générateur ait cessé ou changé de direction. 
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Niveau d’enjeu Faible 

3.2.7 Dynamique hydrosédimentaire 

3.2.7.1 Domaine littorale 

3.2.7.1.1 Nature du trait de côte 

Les visites de terrain ont permis d’identifier les différents faciès anthropiques ou naturels du littoral 
de la baie de Cap Haïtien. Celles-ci ont permis de mettre en évidence deux faciès distincts au 
niveau du trait de côte, comme suit (Figure 20) : 

■ Faciès naturels : 

• Sables : les linéaires de plage de sables avec présence de graviers sont au nombre de 7 :  

- Entre la pointe Picolet et la pointe Saint-Joseph : cette zone est largement battue par les 
houles du large. Comme exposé ci-avant au droit de cette zone les fonds sont plus 
profonds et donc le littoral est de ce fait moins bien protégé. Un épi en enrochement tente 
de protéger cette plage assez prisée de la population. Toutefois ce dernier est en très 
mauvais état (perte de matériaux, baisses altimétriques…); 

- Zone de Rival : localisée plus au sud cette zone est mieux protégée, de nombreuses 
habitations sont présentes sur le bord de plage. Les pêcheurs stationnent leurs 
embarcations au niveau de la plage ; 

- Terre-plein au Nord du port de commerce : la largeur de plage est très faible (1 à 2m), en 
arrière on trouve un remblai constitué de divers matériaux ; 

- A l’extrémité du bassin de commerce : cette berge du bassin de commerce n’a pas été 
aménagée par les autorités portuaires, elle semble stabilisé par de la végétation ; 

- La plateforme : Les berges de la future plateforme sont constituées en surface de débris 
coralliens issus de la pêche, puis en dessous d’un sable fin. Cette zone est exploitée par 
les pêcheurs pour le stationnement des bateaux, la réparation des casiers/filets et la 
construction de bateau. 

- Du pont des chinois à Petite Anse : l’ensemble du linéaire est constitué d’une plage avec 
une largeur faible et d’un terre-plein en arrière d’une largeur variable (20m à 130m) 
jusqu’à Petite Anse. Au droit de Petite Anse le terre-plein a été construit avec des 
habitations. Il est à noter la présence de gros débris en béton armé (ordre métrique) sur 
le linéaire compris entre le pont chinois et la route de l’aéroport. Ces derniers sont issus 
de la démolition des anciennes habitations sur la zone (2014) ; 

- La flèche sableuse au Nord : cette zone n’a pu être investiguée pendant la mission. Au 
vu des photos aériennes, nous observons que cette zone est encore relativement 
préservée. 

L’ensemble de ces zones sont largement polluées par des macrodéchets (déchets 
ménagers, bouteilles en plastique…).  

• Falaises : les deux zones de falaises sont localisées sur la partie Nord-Ouest de la baie : 

- La pointe Picolet : zone assez préservée cette dernière abrite le Fort du Picolet qui est en 
ruine ; 

- La pointe Saint-Joseph : la pointe compte de nombreuses habitations réparties en haut 
et sur les flancs de la falaise. Des ruines suggèrent la présence d’un ancien fort ; 

• Mangroves : les mangroves de la baie débutent à la fin de Petite Anse pour se finir au niveau 
de la pointe sableuse à l’Est. Après visualisation des photos aériennes cette zone subit une 
pression anthropique importante (habitations individuelles) qui ne cesse de réduire son 
emprise. 

■ Faciès anthropiques : 

• Palplanches : ces dernières maintiennent la route du littoral et se prolongent sur la rive 
gauche de la rivière du Haut-du-Cap. Elles présentent par endroit des dégradations 
importantes (fissures, épaufrures…); 
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• Ouvrages portuaires : les ouvrages portuaires sont constitués d’un quai en palplanches 
liaisonnées en tête par une poutre en béton amé ; 

• Enrochements : ces derniers sont généralement mis en œuvre dans le but de dissiper 
l’énergie de la houle incidente. Ils ont donc été disposés sur l’épi au Nord de Picolet, le long 
de la route littoral qui est maintenue par un rideau de palplanches, la face Est du terre-plein 
technique du port de commerce et enfin la berge Sud du bassin de commerce. Excepté sur 
l’épi au Nord, la blocométrie mise en œuvre semble stable (aucun gros désordre constaté 
sur les parties émergées). 

Figure 20 : Nature du trait de côte 

 

3.2.7.1.2 Dynamique sédimentaire 

Les variations spatiales du trait de côte ont été étudiées sur un linéaire débutant au terre-plein au 
Nord du port jusqu’à Petite Anse. Deux méthodologies ont été appliquées et sont décrites en 
suivant, la plus pertinente au vu de la précision obtenue sera retenue. 

DIGITALISATION DU TRAIT DE COTE PAR PHOTOS AERIENNES 

En tenant en compte les limites de la digitalisation que nous estimons de l’ordre de 10m, les 
résultats de la digitalisation mettent en évidence les points suivants selon les secteurs : 

■ Nord du Port : le terre-plein a été aménagé en 2012 afin d’avoir une surface de stockage 
importante. Ce dernier est composé de divers remblais et de déchets. Au droit de ce terre-plein, 
le trait de côte sableux a très nettement avancé vers le large depuis 2014 ; 

■ Bassin portuaire : cette zone est stable depuis 2014 avec de légères variations 
vraisemblablement dues aux apports de la ravine ; 

■ Plateforme : les évolutions depuis 2014 sont essentiellement dues à l’activité anthropique. On 
remarque d’après l’analyse des photos aériennes que la zone a subi de nombreuses phases de 
terrassements et d’apports de remblais. Durant ces phases l’exutoire de la ravine a été 
notamment recalibré et déplacé ; 
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■ Pont chinois à Petite Anse : La forme générale du trait de côte est sensiblement la même pour 
l’ensemble des périodes. Ainsi en tenant compte de la précision de cette étude nous pouvons 
en déduire que le trait de côte sur ce linéaire est relativement stable depuis 2014. Cette 
tendance a été confirmée par les représentants de l’UCE. Cette stabilisation du trait de côte 
peut être due à : 

• Des houles peu énergétiques à ce niveau. En effet comme indiqué ci-avant, cette zone est 
plus contrainte par le clapot généré par le vent avec une énergie moindre comparativement 
aux houles du large ; 

• La présence de nombreux déchets. Ces derniers en grand nombre le long du littoral et de 
différentes natures (plastiques, béton, tissus, remblais extérieurs…) peuvent amener une 
certaine stabilité. 

Figure 21 : Evolution du trait de côte du 15/11/2014 au 17/01/2019 
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ANALYSE DE DIFFERENTS PROFILS LE LONG DU LITTORAL 

Usuellement cette méthodologie doit être appliquée à l’aide de données topographiques issues 
d’un suivi réalisé sur plusieurs années. Un tel suivi n’étant pas disponible sur la zone d’étude, il est 
alors possible d’avoir une approche simplifiée en comparant des distances entre différents points 
caractéristiques. 

Pour un profil donné nous avons positionné (Figure 22) : 

■ Un point fixe généralement au niveau de la route ; 

■ Un point variable représentant le trait de côte (limite terre/mer). 

Une distance est alors déduite du positionnement de ces deux points et comparée sur différentes 
années pour un même profil. Une vitesse d’érosion ou d’accrétion pourra alors être estimée pour 
une année donnée. 

Les limites de cette méthode sont similaires à celle décrite précédemment, toutefois les zooms 
réalisés directement sur Google Earth nous permettent d’avoir une amélioration légère de la 
résolution. 

En tenant compte de ce paramètre, nous estimons que la précision de cette approche est de l’ordre 
de 5m 

Figure 22 : Localisation d’un profil en travers au niveau du littoral de Cap-Haïtien 

 

 

La synthèse de l’évolution des 30 profils réalisés, effectuée de 2015 à 2016, 2016 à 2017, 2017 à 
2018 et de 2018 à 2019 met en évidence que : 

■ Il est difficile de dégager une tendance notamment pour le sens de la dérive littoral. Une zone 
peut être soit en érosion, en accrétion ou neutre suivant les années ; 

■ En moyenne : 

• Entre 2015 et 2016 : la plage a eu tendance à être en accrétion (0.47m) ; 

• Entre 2016 et 2017 : la plage a enregistré une forte érosion globale (-1.73m) ; 

• Entre 2017 et 2018 : la plage est revenue à une phase d’accrétion (0.9m) ; 

 

Point fixe 

Point variable 



3. ANALYSE DE L’ETAT INITIAL 

 

PROJET DE DEVELOPPEMENT MUNICIPAL ET DE RESILIENCE URBAINE AU CAP-HAÏTIEN (MDUR) 
Etude d’impact environnemental et social (EIES) 

 

86 86 

• Entre 2018 et 2019 : la plage s’est maintenue dans une tendance d’accrétion (0.23m). 

Malgré cette analyse, les éléments ne permettent pas de dégager une tendance nette de l’évolution 
du trait de côte pour le futur. Cette information ne peut être obtenue que par la réalisation d’un suivi 
topographique annuel de la zone. 

En moyenne et au vu des résultats de 2015 à 2019 le trait de côte semble relativement stable. 

Tableau 15 : Analyse des différents profils le long de la plage 

N° profils 
Evolution 2015-2016 

(m) 
Evolution 2016-2017 

(m) 
Evolution 2017-2018 

(m) 
Evolution 2018-2019 

(m) 

1 -6 2 0 -3 

2 -1 -3 3 -4 

3 0 0 2 -6 

4 2 -2 4 -3 

5 3 0 1 -1 

6 7 -1 3 1 

7 3 -3 2 1 

8 0 -3 -1 4 

9 -4 -3 -4 3 

10 2 -3 3 4 

11 4 -3 1 4 

12 2 -2 1 1 

13 -1 -3 0 -2 

14 -4 1 0 -2 

15 -2 0 0 2 

16 1 -3 3 2 

17 3 -2 1 -1 

18 -4 -1 -1 0 

19 0 -3 -2 5 

20 0 -5 0 5 

21 -2 -4 4 -1 

22 3 -2 1 0 

23 1 0 1 2 

24 3 -1 2 1 

25 -2 2 3 -3 

26 -4 0 -3 5 

27 -2 2 -1 -5 

28 6 -5 0 0 

29 3 -3 2 0 

30 3 -4 2 -2 

  



3. ANALYSE DE L’ETAT INITIAL 

 

PROJET DE DEVELOPPEMENT MUNICIPAL ET DE RESILIENCE URBAINE AU CAP-HAÏTIEN (MDUR)  
Etude d’impact environnemental et social (EIES) 

87 

 

3.2.7.2 Domaine terrestre 

Les éléments ci-dessous sont issus de deux études menées au niveau de la zone d’influence du 
projet : l’étude d’Erik Mosselman (citée dans l’aide-mémoire de la banque mondiale de février 
2017) et l’étude réalisée par le CECI sur l’érosion et la sédimentation au niveau des ravines (CECI, 
2017). 

Les sédiments retrouvés sur la zone d’influence immédiate du projet proviennent d’un dépôt se 
faisant lors des remontées d’eau marine en aval de la rivière pendant les marées hautes, mais 
surtout de l’érosion ayant lieu dans la rivière Haut-du-Cap et dans les ravines. Ce dernier 
phénomène trouve son origine dans plusieurs facteurs naturels ou anthropiques (CECI, 2017). 

3.2.7.2.1 Les causes naturelles favorisant l’érosion 

Les causes naturelles favorisant l’érosion sont nombreuses au niveau de la zone d’influence du 
projet.  

PENTES FORTES 

Le potentiel d’érosion de la zone d’étude est naturellement très important du fait des pentes fortes 
s’y trouvant. En effet, les pentes des ravines se situant au Nord-Ouest de la ville de Cap Haïtien 
atteignent des valeurs très élevées (voir paragraphe 3.2.3.1) et plus de 50 % du bassin versant du 
Haut-du-Cap sont supérieures à 30%.  

NATURE DES SOLS 

Le bassin versant du Cap est prédominé par des sols basaltiques. D’une manière générale, 
l’érosion est plus importante sur ces sols que sur des sols calcaires. En effet, sur ces substrats, la 
vitesse d’altération de la roche-mère est élevée et la pédogénèse assez rapide. Les sols du bassin 
versant du Haut-du-Cap sont donc fortement sensibles aux phénomènes érosifs.  

PLUVIOMETRIE 

L’évolution de la pluviométrie de ces quinze dernières années révèle une tendance à une 
concentration des précipitations sur une courte durée. Ces épisodes, souvent de l’ordre d’une 
journée, s’observent surtout au moins de novembre et sont à l’origine d’une accentuation du 
phénomène d’érosion à cause des volumes d’eau importants générés qui circulent ensuite dans 
les cours d’eau. 

3.2.7.2.2 Les causes anthropiques favorisant l’érosion 

La pression anthropique est extrêmement forte sur la zone d’étude et aggrave les phénomènes 
d’érosion naturellement présents.  

L’augmentation de la population de la ville engendre une urbanisation anarchique qui se fait au 
détriment de l’espace naturel des cours d’eau. La population du Cap Haïtien a été multipliée par 
3.6 en 30 ans, passant de 74 500 habitants en 1982 à plus de 274 000 aujourd’hui. Les instabilités 
politiques fréquentes n’ont pas permis d’établir une planification urbaine et la mise en place d’un 
contrôle pour réguler les installations sauvages. Chaque désordre politique fait l’objet d’une vague 
de migration des zones rurales vers les grandes villes. Les nouveaux arrivants s’établissent alors 
sur les terres du morne du Haut-du-Cap et autour des ravines sous la forme d’une urbanisation 
précaire et anarchique. Le déboisement intensif des dernières années a également contribué à 
l’accentuation de l’érosion du sol, tout comme l’exploitation non régulée des roches qui jouaient un 
rôle stabilisateur.  

La pratique de l’élevage libre et d’une agriculture non adaptée en amont des zones à risque sont 
à l’origine d’une fragilisation des sols dès l’amont des bassins versants : ces usages engendrent, 
en effet, une nouvelle destruction de la végétation locale protégeant et stabilisant les sols (CECI, 
2017). 
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DYNAMIQUE HYDROSEDIMENTAIRE 

Sur le littoral, les deux analyses distinctes de la dynamique sédimentaire indiquent que le littoral sableux en 

fond de baie semble relativement stable entre 2014 et 2019. 

Sur la partie continentale, la dynamique de transport et donc de dépôt des sédiments dépend de la taille des 

matériaux, mais également de la vitesse d’écoulement. Au niveau de la zone d’influence du projet les 

sédiments sont nombreux avec des origines naturelles (pluie, inondation) mais aussi anthropiques qui 

accélèrent l’érosion. La problématique de gestion des sédiments est donc considérée comme forte.  

Niveau d’enjeu Fort 

3.2.8 Risques naturels 

Les données sur les risques naturels sont issues des analyses précédentes et des analyses 
menées dans le cadre de l’élaboration du plan d’urbanisme de la ville de Cap-Haïtien (MPCE, 
2013). 

La zone d’influence du projet est soumise à de nombreux aléas naturels du fait de son relief marqué 
localement mais aussi de sa proximité avec des cours d’eau et l’océan (MPCE, 2013) : risque de 
glissement de terrain, risque sismique et de tsunami, risque d’inondation par débordement de cours 
d’eau et par submersion marine. 

Le risque de glissement de terrain trouve son origine dans les pentes marquées des reliefs du 
nord-ouest de la zone d’influence. Les ravines qui s’y forment sont la preuve de la mobilité du sol 
à cet endroit. Ce phénomène est largement amplifié par la déforestation massive qui s’opère dans 
la région. 

Le risque sismique est également important dans la zone d’influence du projet et a été traité de 
manière plus détaillé dans le paragraphe 3.2.2. La région est en effet concernée par deux failles : 
la faille Septentrionale et la faille d’Hispaniola. Cette dernière a été identifiée comme étant la source 
majeure de ces risques pour le Cap Haïtien. Elle pourrait provoquer des vagues de 9 à 12 mètres 
de haut (David E., Coulet C., Grilli A., Grilli S., 2015).  

Les risques d’inondation, de cyclones et de submersion marine est majeur pour la région. Le 
territoire de la commune du Cap Haïtien est extrêmement exposé au risque inondation. Cette 
vulnérabilité très élevée trouve son origine dans deux phénomènes d’inondations différents : le 
risque de submersion marine et l’inondation fluviale par débordement des cours d’eau.  

Le risque de submersion marine est une menace non négligeable pour ce territoire. Cela est causé 
par l’élévation très faible du terrain sur lequel est construite une partie importante de la ville de Cap 
Haïtien : entre 0.5 et 1.5 m au-dessus du niveau de la mer (SUEZ, 2017).  

Le risque d’inondation fluviale est causé par le manque de capacité hydraulique des cours d’eau. 
Cette faiblesse ne leur permet pas d’évacuer les débits de pointes obtenus lors d’évènements 
pluvieux intenses. De plus, leur capacité de drainage est grandement diminuée par l’arrivée de 
sédiments provenant de la rivière du Haut-du-Cap ainsi que des ravines, ajoutée au dépôt de 
déchets par les locaux dans le lit des cours d’eau (MPCE, 2013). Ce même dépôt conséquent, 
ainsi que le développement anarchique de la ville engendrent une réduction significative de la 
section d’écoulement en zone urbanisée, et plus principalement proche de l’exutoire de la rivière. 
Concernant les ravines, les sédiments et les déchets s’accumulent aux ruptures de pente de leur 
tracé et en amont de quelques ouvrages limitants, bloquant alors de manière très importante 
l’écoulement (SUEZ, 2017). Ces problématiques sont illustrées par les figures ci-dessous. 
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Figure 23 : Encombrement des rives et des ravines par les déchets 

  

 

Source : BRLi, 2017 

Cette faible capacité d’évacuation est accentuée sur la rivière du Haut-du-Cap au droit des 
ouvrages qui la traversent et qui présentent des sections d’écoulement nettement insuffisantes. Un 
goulot d’étranglement au niveau des ponts RN3, du pont Colonial et du pont Blue Hill a été mis en 
évidence dans des modélisations hydrauliques. S’agissant par exemple du pont de la RN3, la 
capacité hydraulique de cet ouvrage n’étant que de l’ordre de 200 m3/s, un débordement 
conséquent s’opère lors d’épisodes pluvieux (Figure ci-dessous).Dans le cas de la crue de 2012, 
la cote des plus hautes eaux en amont du pont de la RN3 était d’environ 2 m engendrant alors 
l’inondation de toute la zone urbaine à proximité située dans une zone topographiquement plus 
basse (SUEZ, 2017). 

La transparence hydraulique de la rivière Any n’est pas suffisamment assurée au niveau de sa 
traversée du remblai des pistes de l’aéroport. Lors d’un évènement pluvieux, cela engendre alors 
la création d’une retenue d’eau en amont de cette installation et touche une importante surface du 
territoire communal. 

Compte tenu de tous ces éléments, lors d’un évènement de période de retour 10 ans, soit un 
évènement relativement fréquent, de nombreuses zones habitées sont susceptibles d’être 
touchées par l’inondation. Les modalisations mettent en évidence que l’expansion de la crue 
s’opère principalement en rive droite de la rivière Haut-du-Cap : la surface comprise entre le cours 
d’eau et la piste de l’aéroport est quasiment entièrement exposée au risque inondation et une 
retenue d’eau conséquente s’observe également de l’autre côté de la piste de l’aéroport. Aussi, 
une partie importante du territoire de la commune est en situation de danger extrême ou fort à très 
fort pour le risque inondation, notamment le long de la rivière du Haut-du-Cap, ainsi que entre la 
rive droite de la rivière et l’aéroport (Figure ci-dessous). 

Il est en outre important de souligner ici que ce risque sera accentué par le changement climatique. 
En effet, en plus d’accroître le risque d’ouragans et de cyclones, les experts estiment que le 
changement climatique pourrait augmenter le niveau de la mer de manière significative à Haïti : de 
0.5m à 0.7m supplémentaires en 2031, de 0.7m à 0.9m en 2051 et entre 0.8m et 1.1m vers 2071 
(AECOM, 2015b). 
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Figure 24 : Aléa inondations 

 

 

Source : BRGM, 2019  
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Figure 25 : Cartographie du danger lié aux inondations 

 

 

Source : Richard Guillande, 2015 

 

 

RISQUES NATURELS 

La zone d’influence du projet est soumise à de multiples risques : glissement de terrain, séisme et de tsunami 

ainsi que d’inondation. Ce dernier est en outre susceptible d’être aggravé par le réchauffement climatique. 

La vulnérabilité du territoire à ces aléas est très importante et peut engendrer des dégâts considérables sur 

les populations et les biens matériels. L’enjeu est donc fort. 

Niveau d’enjeu Fort 

3.3 MILIEU NATUREL 

3.3.1 Qualité des sédiments 

Conformément notamment aux lignes directrices de la Banque mondiale exprimées dans le 
document « Environmental, health and safety guidelines for ports, harbors ans terminals » (BM, 
2017), les sédiments localisées dans la zone d’influence du projet ont été caractérisés. Cette 
analyse repose sur plusieurs campagnes de reconnaissances géotechniques réalisées 
spécifiquement dans le cadre du projet par le Laboratoire national du bâtiment et des travaux 
publics en 2016 (LNBTP, 2016), mais également sur les rives et les fonds de la rivière Haut-du-
Cap par BRLingénierie en 2017 (BRLi, 2017). L’interprétation des résultats physico-chimiques a 
ensuite fait l’objet d’une étude spécifique dans le cadre du projet (Guérin B., 2017). 
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CARACTERISTIQUES PHYSIQUES  

Les résultats des analyses des différents échantillons collectés mettent en évidence : 

■ Au niveau du bassin Rhodo et en amont de celui-ci : des sédiments de type limoneux sur 
un minimum de 80 cm d’épaisseur et une zone de mangrove présentant un réseau racinaire et 
des branches de 2 à 5 cm de diamètre ; 

■ Entre le pont des Chinois et l’entrée du bassin Rhodo : des sédiments sableux à 
gravillonnaires sur le linéaire de la rivière Haut-du-Cap ;  

■ A l’exutoire de la rivière Haut-du-Cap dans la baie de Cap-Haïtien les analyses des 
prélèvements réalisés font état de la présence de sédiments composés de sables et de graviers 
et révèlent au droit du port la présence également de sédiments limoneux et argileux avec une 
faible portion de sables (Aecom, 2015) ;  

■ Au droit du débouché des ravines : des produits sableux ou graviers, caractéristiques de 
zones d’écoulement présentant des alternances de courants torrentiels. Ces produits sont issus 
soit des ravinements des bassins versants qui viennent se déverser dans la rivière, soit des 
produits nobles (terre, sable, remblai porteur) de recouvrement des couches d’ordures mis en 
place pour la poldérisation de la rivière. 

De manière générale dans chaque zone, les différentes alluvions sont recouvertes d’une boue 
vasarde noire et odorante probablement issue d’un phénomène de lixiviation à travers les terrains 
gagnés sur le plan d’eau de la rivière. Cette poldérisation s’est opérée depuis plus de dix ans et a 
consisté à accumuler des déchets pour exonder des surfaces puis à les recouvrir de produits plus 
nobles comme de la grave et de la terre pour y installer des habitats. La décomposition et 
macération des couches de déchets dans l’eau a entrainé la formation d’un lixiviat noirâtre qui vient 
se stocker au fond de la rivière et se mélanger avec les sédiments de la rivière (grave, sable ou 
limon). 

On retrouve également en fond de rivière une couverture de déchets ménagers (plastiques, tissus 
en grand nombre, sacs de riz…) et macro-déchets de toute taille (pneus, valises, barre de ferraille, 
bois…). La présence à chaque prélèvement de détritus de type tissus et plastiques pouvant 
atteindre 50 cm d’envergure laisse supposer une couverture superficielle dense. Des déchets en 
sub-surface ont également été constatés en nombre.  
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Tableau 16: Echantillons prélevés dans la zone du Cap-Haïtien (amont vers aval) 

Secteur Illustration des échantillons 

Bassin Rhodo (zone de mangrove) 

Sol limoneux grisâtre sur environ 80 cm avec présence de vase noire 

 

Sortie du bassin Rhodo 

Vase grise contenant des plastiques et tissus 

 

Pont des Chinois – Pont RN3 

Vase noire avec sables, cailloux et tissus 

 

Baie de Cap-Haïtien 

Sables et graviers  

 

Source : Suez, 2017 

CARACTERISTIQUES CHIMIQUES 

Afin de caractériser qualitativement les sédiments présents sur la zone d’étude, des prélèvements 
ont été réalisés au sein des ravines Zetriyé et Belle Hôtesse ainsi qu’au niveau des rives et du lit 
de la rivière Haut-du-Cap (Guérin, 2016 et BRLi, 2017). Les quarante et un échantillons collectés 
ont ensuite été analysés en laboratoire afin de mesurer les concentrations de plusieurs paramètres 
physico-chimiques. Ces dernières ont enfin été comparées à différentes valeurs seuils de référence 
(US-ACE, 2000 in BM, 2016 et NOAA, 1999 d’après Long et al., 1995 et MATE, n.c) afin de 
caractériser le niveau de pollution.  

La comparaison des concentrations mesurées dans les sédiments prélevés à ces seuils mettent 
en évidence les points suivants (Guérin, 2017) : 

■ Tous les sédiments contiennent en quantité non négligeable de la matière organique stable 
(humus). Il se dégage 4 ensembles sur ce paramètre : 

• (a) sédiment pauvre (COT < 6 ‰) au niveau de l’essentiel des rives des ravines, de la rivière 
et de la moitié des prélèvements en zone littorale et des hauts fonds ; 

• (b) sédiment faible (6 ‰ < COT < 14 ‰) en zone littorale et hauts fonds ainsi que quelques 
sites minoritaires au niveau des rives du chenal émissaire de la rivière et des ravines ; 

• (c) sédiment riche (14 ‰ < COT > 30 ‰) au niveau de la mangrove (terre végétale) et dans 
la plupart des zones vasardes au niveau du chenal émissaire et de la zone estuarienne ; 
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•  (d) sédiment très riche (COT > 30 ‰) au niveau d’une partie de zones vasardes dans 
l’estuaire ou en rivière. 

■ Une pollution de certains prélèvements effectués dans le chenal final de la rivière Haut-
du-Cap et ceci sur les rives comme en fond de rivière. Dans ce secteur les échantillons 
présentent des concentrations qui dépassent localement les seuils de référence plusieurs 
métaux et métalloïdes, traduisant des signes manifestes d’une pollution chimique endémique 
"dure". Les concentrations mesurées sont particulièrement élevées pour le Plomb (jusqu’à 2660 
mg/kg MS), le Zinc (2090 mg/kg MS), le Cuivre (649 mg/kg MS), le Mercure (2,42 mg/kg MS). 
Ces résultats valident notamment le caractère toxique des boues organiques noirâtres putrides 
qui couvrent uniformément les sédiments en fond de lit de rivière, apparaît manifestement 
asphyxiante et en l’état bio-toxique ; 

■ Des concentrations qui ne dépassent pas les seuils de référence évoqués sur les autres 
secteurs en amont du pont RN3 ; 

■ Parmi les paramètres de contamination bactériologique, on relève principalement une 
assez forte persistance des coliformes fécaux et une présence plus générale mais assez faible 
des entérocoques, démontrant une pollution fécale diffuse chronique des sédiments, 
vraisemblablement entretenue par celle des eaux ruisselant alentour des zones urbanisées ; 

■ Aucun paramètre de pollution organique (Huiles, carburants, solvants, pesticides, etc.) n’est 
identifié. Les concentrations pour ces éléments sont considérées comme négligeables. 

Les analyses révèlent donc des indices de pollution importants des prélèvements situés dans la 
partie aval de la rivière Haut-du-Cap, entre le pont RN3 et l’embouchure. Plusieurs facteurs 
peuvent expliquer cette altération de la qualité des sédiments. En premier lieu, la ville ne dispose 
pas de suffisamment de latrines. Les défécations sont réalisées régulièrement dans le milieu 
entrainant une contamination sanitaire chronique à caractère fécal, particulièrement dans les zones 
urbaines très dense, comme c’est le cas de l’exutoire de la rivière Haut-du-Cap. En second temps, 
les rejets chroniques directement dans la rue, les terrains ou ravines, apportent de la pollution 
organique et des composés eutrophisants. En troisième temps, la gestion municipale des ordures 
étant très limitée faute d’infrastructures, les déchets sont disposés sur les berges des cours d’eau 
ou des ravines pour former des remblais notamment. Ces décharges en se dégradant apportent 
une charge polluante et génèrent des lixiviats toxiques pour le milieu. En troisième et dernier lieu, 
la présence de métaux lourds peut aussi s’expliquer par la présence d’activités artisanales 
polluantes riveraines (entretien mécanique, commerces). 

 

QUALITE DES SEDIMENTS 

Les analyses de qualité des sédiments prélevés sur la zone d’influence du projet indiquent que ces derniers 

ne sont pas considérés pollués sur une large partie de la zone d’influence immédiate du projet. Seule la zone 

finale de la rivière Haut-du-Cap, en aval du pont RN3, est concernée par des pollutions en certains métaux 

(ex. : Plomb) ou par des contaminations fécales.  

Il peut même être fait l’hypothèse que plus au large la zone est peu concernée par des pollutions du fait de 

sa distance par rapport aux activités anthropiques principales de la côte. 

Ces analyses conduisent à retenir pour cette composante un niveau d’enjeu faible à moyen selon la nature 

des sédiments. 

Niveau d’enjeu Sédiments non pollués Faible 

Sédiments pollués Moyen 
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Figure 26 : Synthèse des analyses chimiques 
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3.3.2 Qualité des eaux 

Le suivi de la qualité des eaux continentales et marines n’est pas systématique en Haïti et les 
données sur les caractéristiques physico-chimiques des masses d’eau sont peu nombreuses dans 
la zone d’influence du projet. La description des eaux terrestres a été réalisée sur la base de 
données historiques disponibles (Aubé 1999). 

Les données sur la qualité des eaux marines et côtières concernent les seuls paramètres qui 
présentent les liens potentiels les plus importants par rapport au projet : oxygène, turbidité et qualité 
chimique. Elles sont issues de l’étude d’impact relative à la réhabilitation du port de Cap-Haïtien 
(US army corps of engineers, 2016), d’une cartographie itérative du World Ressources Institute 
(WRI, 2013) et de données bibliographiques disponibles à l’échelle mondiale (Copernicus, 2014). 

3.3.2.1 Eaux terrestres 

3.3.2.1.1 Eaux de surface 

Une thèse effectuée en 1999 par Mélanie Aubé fournit quelques indications quant à des 
paramètres qualitatifs de l’eau de la rivière Haut-du-Cap : le pH, la température et l’oxygène 
dissous. Bien que relativement ancienne, il a été fait le choix d’exposer les résultats de cette thèse 
au vu du manque de données concernant la qualité des cours d’eau locaux.  

Ces résultats mettent en exergue les points suivants : 

■ Concernant le pH : les relevés effectués ont permis de montrer une augmentation du pH 
d’amont en aval du cours d’eau d’environ 7,5 au premier point, il devient égal à 8 au point le 
plus en aval. La mesure de la salinité démontre également une augmentation en aval. Cela peut 
s’expliquer par les remontées marines dans le cours d’eau lors des marées hautes ; 

■ S’agissant du taux d’oxygène dissous : celui-ci a été trouvé comme ayant des valeurs 
relativement faibles. Cela est la preuve d’une activité microbiologique forte indiquant alors la 
présence importante de « nourriture » pour ces microorganismes : ici les déchets et excréments 
jetés dans les cours d’eau ; 

■ Enfin, la température de la rivière présente des valeurs assez élevées (autour de 30°C). Or, 
de telles températures encouragent la prolifération d’agents pathogènes, aggravant ainsi la 
qualité microbiologique de l’eau. 

Ces constats laissent présager d’une qualité de l’eau de surface médiocre en grande partie à cause 
de leur utilisation comme égouts et décharge par les habitants de la ville. En outre, depuis que les 
mesures réalisées dans le cadre de cette étude, la situation s’est aggravée. Le développement de 
la ville s’est en effet poursuivi alors qu’aucun système épuratoire ou de collecte des déchets n’a 
été mis en place. 

Bien qu’il n’existe pas d’autres résultats d’analyses de la qualité des eaux de surface sur le site, 
au vu de la pollution subie ici, il est possible de supposer que certaines pollutions caractéristiques 
seront présentes en analysant le résultat d’autres études. En effet, des analyses de qualité de l’eau 
ont été faites dans le cas d’autres contaminations par lixiviats de décharge et par rejet d’eau usées 
sans traitement, notamment sur la ville de Taza (M. B. Abbou et al, n.c.) et d’El Jadida au Maroc 
(A. Chofqi et al, s.d.). Ainsi, en plus d’une concentration en oxygène dissous nettement en-dessous 
des normes, il est possible d’observer dans ces cas de contamination des taux importants en 
composants azotés. De même, les concentrations de certains métaux peuvent être relativement 
importantes dans le cas de contamination par lixiviats de décharge. Enfin, les concentrations de 
certains microorganismes pathogènes dépassent les seuils sécuritaires prévus. Les coliformes 
totaux, coliformes fécaux et streptocoques fécaux sont présents dans le cas de contaminations 
fécales humaines comme c’est le cas au Cap Haïtien. 
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3.3.2.1.2 Eaux souterraines 

Comme cela a été décrit précédemment, les eaux souterraines sont plus abondantes dans tous 
les aquifères de la plaine. Ces ressources souterraines sont toutefois menacées par le 
déboisement sur les zones situées en amont. Celui-ci réduit en effet la quantité de l'eau 
rechargeant les couches aquifères, ayant pour résultat des niveaux d’eau plus bas. Cette baisse 
peut causer l’assèchement de puits ou peut bloquer la production d'eau potable.  

En outre les aquifères proches de la surface commencent à être contaminés du fait notamment du 
dépôt sauvage de divers déchets ou de l’absence de collecte des eaux usées. Les nappes captives 
ou plus profondes sont généralement les moins dégradées et celles qui offrent le plus de sécurité 
en terme d’approvisionnement. Un échantillon d’eau prélevé dans un forage sur la commune de 
Limonade permet de donner quelques précisions sur la qualité chimique de l’eau souterraine dans 
la zone d’influence. Les résultats mettent en évidence les caractéristiques suivantes : 

■ Salinité et conductivité (magnésium, chlorures) assez élevées pour une eau souterraine ; 

■ Éléments traces métalliques en faibles concentrations ; 

■ Présence de coliformes (Burgeap, 2015). 

Enfin, on rappellera qu’un biseau salé existe également localement et engendre un caractère 
saumâtre aux eaux souterraines dans les couches aquifères alluviales de la Plaine du Nord (MWH 
2012 in US army corps of engineers, 2016).  

3.3.2.2 Eaux marines et côtières 

3.3.2.2.1 Qualité générale des masses d’eau 

La qualité de l'eau dans la baie du Cap-Haïtien a été sensiblement dégradée au fil du temps par 
l'introduction de déchets, écoulement pollué, et déchets humains non traités (MWH 2012 in US 
army corps of engineers, 2016). 

Les données bibliographiques disponibles font en effet état de plusieurs facteurs menaçant ou 
affectant les eaux littorales dans la zone de Cap-Haïtien (PNUE, 2012). La première menace est 
celle issue du développement côtier. Celle-ci est considérée comme moyenne à forte au droit de 
la zone d’influence du projet. Cela s’explique par la présence d’un développement urbain important 
et anarchique qui engendre une pression potentiellement forte sur la ressource : forte densité de 
population sur la côte, croissance de la population au niveau de Cap-Haïtien, activité portuaire etc. 

La seconde source de menace de la qualité réside dans les apports continentaux pollués. Ceux-ci 
proviennent notamment de l’érosion des bassins versants issus du déboisement. Il faut également 
ajouter que l’absence de réseau d’assainissement favorise également la pollution des eaux et 
notamment de la baie du Cap-Haïtien qui accueille en outre divers déchets non collectés. 
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Figure 27 : Menaces sur les eaux côtières 

 

 

Source : PNUE, 2012 

3.3.2.2.2 Données générales sur certains paramètres 

OXYGENE  

L'oxygène dissous dans l'eau est un paramètre vital qui gouverne la majorité des processus 
biologiques des écosystèmes aquatiques. En dessous de certaines concentrations, de 
nombreuses espèces vivantes meurent. La connaissance de ce paramètre est donc importante.  

Les zones côtières au droit de la zone d’influence du projet ne sont pas identifiées dans la littérature 
comme soumises à une hypoxie (WRI, 2013). C’est-à-dire que la concentration en oxygène ne 
présente pas de stratification verticale majeure au sein de la région du fait du mélange des eaux 
sur l'ensemble de l'année et qu’il n’y a donc pas de manque d’oxygène pour le bon fonctionnement 
d’un organisme marin. Des valeurs globales modélisées en décembre 2014 à l’échelle de la zone 
d’influence font par exemple état de valeurs comprises entre environ 5 et 6,5 mg/l d’oxygène 
(Copernicus, 2014), ce qui est au-dessus du seuil sensible défini généralement pour les zones 
côtières fixé à 2 mg/L (Ocean-climate.org, 2012). 

Forte Moyenne Faible

Zone d’influence du projet

Menace du 

développement côtier

Menace des rejets 

continentaux
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EUTROPHISATION 

L’eutrophisation est définie comme l’enrichissement des eaux en matières nutritives qui entraîne 
une série de changements symptomatiques, tels que l’accroissement de la production d’algues, la 
dégradation de la qualité de l’eau et autres changements symptomatiques considérés comme 
indésirables et néfastes aux divers usages de l’eau. Les zones côtières au droit de la zone 
d’influence du projet ne sont pas identifiées dans la littérature comme soumises à une 
eutrophisation (WRI, 2013). 

TURBIDITE 

La turbidité limite la pénétration de lumière dans le milieu par la présence de particules en 
suspension dans l’eau.  

La turbidité a été ponctuellement mesurée dans la zone d’influence du projet dans le cadre de 
mesure très ponctuelle lors d’aménagements en utilisant les unités néphélométriques (NTUs) qui 
sont une mesure de dispersion de la lumière par des particules dans un liquide. En novembre 2011, 
une analyse a ainsi rapporté une valeur de turbidité de 59 NTU à la surface de l'eau dans le Baie 
du Cap-Haïtien.  

Cette valeur est relativement élevée puisque par exemple des valeurs de moins de 1 NTU ont été 
également mesurées dans la baie de Fort Liberté située à 37 km à l'est de la baie de Cap-Haïtien. 
Cette valeur élevée témoigne d'un environnement côtier soumis à une pression forte (MWH, 2011 
in US army corps engineers, 2016).  

AUTRES PARAMETRES 

D’autres paramètres sont susceptibles d’influencer la qualité de l’eau notamment les contaminants 
chimiques et sanitaires (métaux, organochlorés, hydrocarbures aromatiques polycyclique).  

Les rivières de la zone sont des vecteurs importants de contaminants et de nutriments. Ces 
paramètres se retrouvent principalement en zone littorale, influencée par des activités anciennes 
ou récentes (pratiques agricoles, rejets urbains) ou des phénomènes davantage naturels (apports 
fluviaux, atmosphériques, lessivage des sols..).  

 

QUALITE DES EAUX  

Les masses d’eaux présentent globalement une qualité dégradée au niveau de la zone d’influence du projet. 

L’urbanisation des berges, le dépôt de déchets et les rejets polluants non traités ont largement dégradé la 

qualité des eaux continentales mais également côtières.  

La prise en compte de ces différents éléments conduit à retenir un niveau d’enjeu moyen pour la préservation 

de la qualité des eaux marines et côtières. 

Niveau d’enjeu Moyen 

3.3.3 Habitats, flore et faune continentaux 

Les inventaires dans la zone d’influence immédiate sont rares. Les analyses se sont donc basées 
sur les observations réalisées lors des missions sur place ainsi que sur des données 
bibliographiques et historiques. Sur le domaine terrestre, les données sont issues : 

■ Des documents cadres du territoire : plan d’urbanisme de la ville de Cap-Haïtien (MPCE, 2013) 
et le plan d’aménagement du Nord/Nord-Est (CIAT, 2012) ; 

■ Des études les plus complètes du secteur sur la mangrove du Haut-du-Cap (Aubé, 1999 et 
IRATAM, 2014) ; 

■ Des inventaires réalisés dans le cadre de la mise en œuvre du Parc Marin des trois baies situé 
à proximité ou (Kramer, P, M Atis, S Schill, et al., 2016) ; 

■ De données historiques également (FAO, 1990). 
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S’agissant du milieu marin, les données sont issues d’études générales menées sur la zone des 
caraïbes et qui donnent des informations sur les espèces susceptibles de fréquenter le secteur 
d’influence du projet :  

■ Les études de FoProbim réalisées dans le cadre de diverses études sur les récifs coralliens, 
herbiers marins et mangroves dans la zone côtière du nord d’Haïti ; 

■ Les données de la FAO et autres acteurs sur les espèces pêchées à Haïti ; 

■ Les suivis spécifiques effectués par : le centre d'Activités Régional pour le protocole relatif aux 
zones et à la vie sauvage Spécialement Protégées de la Grande Région Caraïbe (PNUE SPAW 
RAC, 2012), le State of the World's Sea Turtles. 

3.3.3.1 Habitats 

3.3.3.1.1 Occupation des sols 

L’occupation des sols au sein de la zone d’influence du projet varie selon les zones qui sont 
influencées par leur topographie et leur histoire géologique. On peut distinguer ainsi trois grands 
secteurs différents (Figure 48) : 

■ A la limite nord-ouest de la zone d’influence du projet, bien que sujet à une déforestation 
importante et à l’urbanisation, le versant sud du Morne Haut-du-Cap compte un relief fortement 
escarpé occupé encore par des systèmes agroforestiers denses en amont ; 

■ Au sud et à l’est, la zone de plaine est localement urbanisée au niveau des centres urbains 
(ex. : Quartier Morin, Limonade), mais on dénombre encore aujourd’hui des prairies humides et 
de larges zones non aménagées à dominante agricole. Ce sont des secteurs de cultures denses 
à moyennement denses. Immédiatement au sud de la limite communale de Cap-Haïtien, soit 
au nord des Communes de Milot et de Quartier Morin, on observe par exemple notamment des 
cultures d’orangers ou des cultures des cultures agricoles denses (zone Marquis Marat) au sud-
est de l’aéroport (MPCE, 2013). Plus à l’est, on retrouve des secteurs de pâturages ;  

■ Au centre, la métropole de Cap-Haïtien est très fortement urbanisée et compte plusieurs 
zones d’activité ou industrielle (aéroport, port, etc.). Au sein de cette occupation très 
anthropisée, on note toutefois des habitats aquatiques et zones humides rémanentes : une zone 
de mangrove au niveau du Bassin Rhodo, la rivière Haut-du-Cap, la zone humide au sud de 
l’aéroport. 

Les paragraphes ci-dessous se concentrent sur la description des habitats à plus fort enjeux : les 
habitats aquatiques et humides au droit du centre urbain et les prairies humides au sud-est. Les 
autres habitats, particulièrement présents dans la zone d’influence immédiate du projet ne 
présentent pas d’enjeux naturels majeurs (aéroport, centre-ville, zones agricoles). 

3.3.3.1.2 Rivière Haut-du-Cap 

La rivière du Haut-du-Cap est une rivière permanente et importante du nord d’Haïti. Elle est 
toutefois fortement urbanisée et dégradée du fait d’une urbanisation anarchique sur ses berges, 
du manque notamment de système d’assainissement des eaux et de collecte des déchets. La 
rivière ou la zone estuarienne est notamment encore aujourd’hui utilisée régulièrement comme une 
zone de déjection et de dépôt des ordures ménagères. Lors de la mission réalisée en avril 2019 
par BRLi, l’aire d’étude était recouverte par ces dernières sur une part importante de sa surface, 
que ce soit en berge, sur le littoral ou sur la plateforme de transbordement. Un commerce de ces 
déchets mélangés à de la terre s’est développé au niveau de la mangrove afin de créer de 
nouvelles zones d’habitations. Le coût serait de 1500 gourdes pour un camion de 16-17 m³ (terre 
+ déchets). 

Ensuite, les remblaiements ou terrassements réguliers au droit de l’aire d’étude pour l’enlèvement 
des déchets ou travaux anarchiques remanient les horizons de sols et détruisent ou altèrent les 
végétations et habitats en place. 
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Enfin l’aire d’étude est largement piétinée par les pêcheurs ou riverains qui fréquentent la zone 
pour déposer des déchets ou faire leurs besoins. Cet environnement urbain marqué par la 
présence de l’homme n’est pas propice à un développement végétal sur le long terme, ni à une 
forte présence animale.  

La diversité végétale observée sur l’aire d’étude est par conséquent relativement faible avec 
globalement un cortège de quelques espèces qui dominent sur tous les secteurs végétalisés : des 
mimosacées essentiellement au nord (individu de Albizia lebbek et massif d’Acacia sp.), puis 
quelques espèces arbustives communes à euphorbiacées (Ricinus communis L., Jatropha 
gossypifolia). On observe enfin sur quelques secteurs des zones herbeuses à graminées. On note 
simplement ponctuellement la présence d’îlots résiduels de Mangrove ou de végétations rivulaires 
au sein du bassin (Figure 28). 

Figure 28 : Rivière Haut-du-Cap 

  

  

   

 

Source : BRLi, 2017 et 2019 
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3.3.3.1.3 Autres zones humides 

Des prairies humides sont identifiées dès la sortie du centre urbain dense du Cap-Haïtien, au sud-
est de l’aéroport, à partir du Quartier Bodin.  

Contrairement aux habitats aquatiques et humides cités précédemment, ces zones de pâtures sont 
en bon état de conservation. Aucun élément ne témoigne d’empiètements majeurs ou d’altération 
par des dépôts sauvages de déchets.  

Figure 29 : Prairies humides au sud-est de Cap-Haïtien 

   

 

 

 

Source : BRli, 2016 

 

HABITATS CONTINENTAUX 

L’occupation des sols au sein de la zone d’influence est relativement disparate avec d’une part des milieux 

anthropisés (centre urbains, cultures agricoles) présentant de faibles enjeux et d’autre part des milieux 

aquatiques et humides d’intérêt. 

La zone d’influence du projet s’articule notamment autour de la rivière Haut-du-cap et de zones de mangroves 

parmi les plus importantes d’Haïti. Ces zones fournissent des services écosystémiques en réduisant les 

risques d’érosion, en offrant des protections pour les populations ou encore en favorisant le développement 

des populations de poissons, mammifères, oiseaux, amphibiens et reptiles. Ces habitats sont toutefois 

largement menacés et dégradés par la pression anthropique dans la zone de Cap-Haïtien. L’enjeu est donc 

considéré comme moyen. 

Niveau d’enjeu 
Habitats anthropisés Faible  

Habitats naturels (dont mangroves) Moyen 

3.3.3.2 Invertébrés aquatiques continentaux 

DONNEES BIBLIOGRAPHIQUES 

Il existe peu de données sur le benthos peuplant les fonds de la zone côtière du Cap-Haïtien. Les 
données bibliographiques les plus pertinentes sont issues de l’étude écologique réalisée dans le 
cadre de la mise en œuvre du parc naturel marin des trois baies (Kramer, P, M Atis, S Schill, et al., 
2016) ou de l’analyse historique de la mangrove (Aubé, 1999).  
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S’agissant des invertébrés, les données bibliographiques indiquent que les espèces habituellement 
présentes dans les zones de mangroves sont des crustacés décapodes (crevettes et crabes) et 
des mollusques (gastéropodes ou bivalves). Les seuls sondages réalisés dans la zone du Cap-
Haïtien en 1999 ont confirmé que ces types d’espèces fréquentent effectivement le secteur de la 
métropole. Les habitants citaient en 1999 la présence de crevettes, de divers crabes (ex. sirk, 
crabe blanche) encore d’huitre et de palourdes (Aubé, 1999).  

Les inventaires réalisés dans diverses zones du Parc Marin des trois baies proche font état de dix-
huit espèces d’invertébrés dans les rivières situées à l’est de Cap-Haïtien (Figure 30). La plus 
régulièrement rencontrée est l’écrevisse (Macrobrachium crenulatum), puis la crevette (Xiphocaris 
elongata) et un mollusque (Thiara granifera). La présence de crabes au niveau de certaines berges 
a également été rapportée (Cardisoma guanhumi).  

Aucune des espèces n’est considérée menacée à l’échelle mondiale en dehors des pleurocera 
(gastéropodes). Une espèce de gastéropode a été observée fixée sur les déchets flottants et les 
bois plantés dans la vase. Elle pourrait être l’escargot pomme Pomacea sp. déjà inventorié dans 
le Parc des 3 baies  

Figure 30 : Inverterbrés susceptibles de fréquente la rivière Haut-du-Cap 

 
Xiphocaris elongata 

 
Macrobrachium crenulatum 

 

 

 

 

 

 

Source : www.zoologischemededelingen.nl/85/nr02/a01 et Luís Rólier Lara 

EXPERTISE IN SITU 

Le benthos est un indicateur écologique performant à plus ou moins long terme. La faune benthique 
est un outil très utile pour déterminer la qualité du milieu en raison de sa relative sédentarité et de 
sa capacité à intégrer les fluctuations des conditions environnementales. C’est aussi un maillon 
important dans la chaîne alimentaire.  

Afin de caractériser la faune benthique au droit de la zone d’influence, des prélèvements 
spécifiques ont été effectués : 

■ au niveau de la rivière Haut-du-Cap, sur un site situé entre le pont RN3 et le pont de 
l’embouchure ; 

■ au niveau de la baie du Cap-Haïtien, sur un site localisé à 150 m de l’exutoire de la rivière. 

Ces prélèvements ont ensuite été envoyés au laboratoire, où ils ont été triés puis les organismes 
récoltés dénombrés et identifiés. Plusieurs statistiques ont ainsi pu être obtenues sur la richesse 
spécifique de la faune benthique (nombre d’individus et de taxons présents), la composition de 
celle-ci (répartition par grand groupe d’espèces) et des indices de diversité des peuplements. 

http://www.zoologischemededelingen.nl/85/nr02/a01
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Richesse spécifique 

Dans les prélèvements effectués, 11 taxons différents ont été identifiés parmi les 33 individus 
récoltés dans les prélèvements. La richesse spécifique est nettement plus élevée dans la zone de 
la baie par rapport à la rivière. Ce sont ainsi dix fois plus d’individus et quatre fois plus de taxons 
qui ont été dénombrés dans le site de la baie par rapport au site en rivière (30 individus contre 
seulement 3 en rivière et 11 taxons contre 3).  

La biomasse récoltée est également nettement plus importante pour le site de la baie où la masse 
sèche obtenue est de 64,5 mg contre 0,2 mg uniquement pour le benthos collecté en rivière. Cette 
situation révèle que le secteur de la baie présente donc une faune benthique d’une part plus 
abondante et d’autre part caractérisée par une biomasse plus élevée associée à la présence de 
mollusques en plus grand nombre. 

Composition taxonomique 

L’analyse taxonomique réalisée met ensuite en évidence que la communauté benthique récoltée 
se compose essentiellement de mollusques (27 % des individus et 87 % de la biomasse) et de 
polychètes (61 % des individus et 12 % en termes de biomasse). Les crustacés et insectes sont 
très peu nombreux, ils ne représentent que 6 % des organismes dénombrés. 

Parmi les groupes dominants, on retrouve les mollusques bivalves, les polychètes spionidés mais 
surtout les polychètes capitellidés qui composent à elles seules 48 % des individus recensés. 
Plusieurs de ces espèces les plus abondantes, dont les capitellidés, sont rattachées à des groupes 
écologiques généralement bio-indicateurs de pollutions du milieu, particulièrement de 
perturbations organiques (espèces opportunistes tolérantes à de forte charges en matière 
organique – AMBI, 2017). 

Indices de diversité 

Les indices de diversité (indice de Shannon) dans la zone d’influence sont de 2,59 dans la baie et 
de 1,58 dans la rivière. Ces valeurs sont jugées faibles, particulièrement dans la rivière puisqu’une 
valeur de l’indice de Shannon en dessous de 1 indique un statut écologique dégradé et que 
seulement au-dessus de 3 une certaine stabilité écologique est observée (Shannon in Sri, 2015). 
Ces niveaux indiquent même plus précisément une pollution modérée à forte pour la rivière, et 
faible pour le site de la baie d’après les seuils habituellement retenus dans la littérature (Staub et 
al. In Sri, 2015). 

Figure 31 : Résultats des expertises in situ sur les peuplements benthiques 
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Source : BRLi, 2017 

 

Invertébrés aquatiques continentaux 

L’ensemble de ces résultats mettent en évidence des différences notables entre la baie du Cap-
Haïtien et la partie aval de la rivière du Haut-du-Cap. La zone de la baie présente une abondance 
nettement plus élevée et une diversité plus grande avec toutefois des espèces et indicateurs qui 
témoignent de la présence d’un milieu perturbé. Le site situé dans la partie aval de la rivière se 
caractérise en revanche par une abondance et un indicateur de diversité très faible qui témoignent 
d’une pollution relativement marquée. De manière générale, ces inventaires comme la bibliographie 
ne révèlent pas d’enjeu majeur s’agissant des peuplements benthiques de la zone d’influence du 
projet. 

 Faible 

3.3.3.3 Faune ichtyologique 

DONNEES BIBLIOGRAPHIQUES 

Les eaux de la rivière Haut-du-Cap et particulièrement les zones calmes et riches en matière 
organique de la mangrove, constituent des milieux où peuvent prospérer une faune aquatique 
variée et des habitats pour les stades juvéniles de plusieurs espèces commerciales. Il a été 
calculé qu’un hectare de palétuviers, aux Philippines, « génère » chaque année 400 kg de 
poissons, crevettes, crabes, mollusques auxquels s’ajoute une production équivalente de même 
origine, mais se développant ailleurs. En Malaisie, 400 km2 de mangrove soutiennent une pêcherie 
de 100 millions de dollars par an (WWF, n.c).  

D’après les données bibliographiques, sur les nombreuses espèces de poissons qui se trouvent 
dans les eaux haïtiennes, une quarantaine fréquente les mangroves ou les estuaires saumâtres 
pendant au moins une partie de leur développement (Anonyme 1995 dans Chouinard et ai. 1997 
in Aubé, 1999) et une cinquantaine les eaux douces (FAO, 1990). Cette ichtyofaune peut être 
séparée en 3 groupes : les espèces autochtones, les espèces d'origine marine (comme le tarpon, 
l’anguille américaine, les brochet) et les poissons exotiques qui ont été introduits à différentes 
époques dans les eaux haïtiennes (ex. : tilapia). 

En ce qui concerne les poissons pouvant fréquenter les mangroves, on peut citer particulièrement 
le Carangue crevalle (Caranx hippos) ou la Sardine caillée (Harengula clupeola) qui comptent 
parmi les principales espèces pêchées en Haïti. Le crocro doré (Archosargus rhomboidalis), le 
broche (Centropomus undecimalis), le sarde rose (Lutjanus apodus), le sarde pague (Lutjnuas 
jocu) et le Tarpon argenté(Tarpon atlanticus) sont peut-être moins exploités, mais possèdent tout 
de même une valeur commerciale. Au niveau de la mangrove du Haut-du-Cap, on note également 
la présence notamment de l’anguille dont la pêche est développée, du Brochet, de Mulets ou du 
Dormeur (Aubé, 1999). 

Si des informations détaillées sur la faune ichtyologique au sein de la rivière Haut-du-Cap ou de la 
mangrove ne sont pas disponibles, des inventaires ont été réalisés à proximité dans le cadre de la 
mise en œuvre du parc marin des trois baies : Grande rivière et Trou du Nord à respectivement 9 
et 22 km à l’est (Kramer, P, M Atis, S Schill, et al., 2016). Ces inventaires été réalisés dans des 
environnements nettement plus préservés que la rivière Haut-du-Cap et sensiblement différents 
(eau plus douce a priori) mais ils permettent de confirmer certaines espèces susceptibles d’être 
présentes dans un milieu non perturbé. Ces inventaires ont permis d’observer dix espèces. Parmi 
celles-ci on remarque notamment la présence de Mulets (Mugil sp), de Flèches (Eleotris perniger) 
qui est le plus fréquemment rencontré, d’éléotridés, notamment du Dormeur (Dormitator 
maculates) et du Pitit dormè (Eleotris amblyopsis) ou encore l’anguille américaine (Anguilla 
rostrata).  

Parmi ces différentes espèces, la grande majorité ne présente pas d’intérêt particulier. Seules 
quelques-unes sont menacées et représentent un enjeu plus important. Il s’agit généralement 
d’espèces d’origine marine notamment l’anguille dont la présence est importante pour l’activité 
locale. 
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Figure 32 : Espèces de poissons susceptibles de fréquenter la rivière Haut-du-Cap 

 
Anguilla rostrata Eleotris perniger 

 

 

 

 

Source : http://www.dierenafbeeldingen.com, http://biogeodb.stri.si.edu/caribbean/en/pages/random/9528, In Kramer, P, M Atis, S Schill, et 

al., 2016 

Tableau 17: Espèces ichtyologiques susceptibles de fréquenter la zone d'influence (partie continentale) 

- LC NT VU EN CR 

Non évalué  Préoccupation mineure Quasi menacé Vulnérable En danger En danger critique 

 

Nom commun Nom scientifique 
Statut 

IUCN 

Anguille américaine Anguilla rostrata EN 

Mérou goliath Epinephelus itajara CR 

Vivaneau cubéra Lutjanus cyanopterus VU 

Badèche gueule jaune Mycteroperca interstitialis VU 

Tarpon argenté Megalops atlanticus VU 

Sources: Aubé, 199, Krameret al., 2016, IUCN, 2017 

EXPERTISE IN SITU 

Les investigations menées auprès des pêcheurs permettent de préciser les espèces ciblées au 
droit de la rivière Haut-du-Cap. D’après les témoignages, les espèces pêchées seraient l’anguille 
américaine Anguilla rostrata, le mulet Mugil sp. ou « Millet », le bouanna ( ?), le saval Megalops 
atlanticus, la sangsue, l’écrevisse (cribich), les poissons de la famille des éléotridés ou « cabot » 
dont le dormeur Dormitator maculatus et l’eleotris amblyopsis et le cirique. 

Au cours des échanges avec les pêcheurs, plusieurs espèces amphidromes, c’est-à-dire effectuant 
des migrations entre l’eau douce et l’eau salée afin de réaliser les différentes étapes de leur cycle 
de vie, ont été notées : 

■ Le saval ou tarpon Megalops atlanticus est une espèce fortement euryhaline qui s’adapte très 
bien aux eaux peu oxygénées. La reproduction a lieu en mer et à l’instar de l’anguille, la larve 
leptocéphale migre vers les estuaires et les eaux saumâtres. Les informations sur les périodes 
de reproduction sont peu nombreuses. En Floride, le tarpon se reproduit en avril-juin-juillet. Les 
juvéniles se retrouvent dès le début de l’automne, dans les cours d'eau, les eaux saumâtres et 
les mangroves où ils se développent à l'abri des prédateurs (In Donald L. Hammond, ?). Ils se 
nourrissent d’insectes et de petits crustacés ou de petits poissons dans les mangroves. Adulte, 
il rejoint la mer qui constitue son milieu habituel, où il vit en groupe, à faible profondeur et se 
nourrit de crustacés, de mollusques et de sardines/anchois ; 

http://www.dierenafbeeldingen.com/
http://biogeodb.stri.si.edu/caribbean/en/pages/random/9528
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■ Les mulets Mugil sp sont également amphidromes. Selon les espèces, d’après les échanges, 
le mulet était une espèce (espèce non identifiée) qui remontait la rivière pour s’y reproduire il y 
a plusieurs dizaines d’années. Une zone de frayère existait entre le pont neuf et l’entrée du 
bassin Rhodo. Les poissons regroupés à cet endroit constituaient une pêche facile directement 
vendue sur les rives de la rivière et qui pouvaient également attirer des requins (com. Pers. 
Pêcheur). Cette zone de frayère ne semble plus exister du fait de la pollution et de l’occupation 
de la zone ; 

■ Les éléotridés : Les adultes vivent en eau douce mais aussi dans les zones de mangroves 
saumâtres. Les juvéniles vivent en mer. Ils remontent ensuite à taille adulte. Les données sur 
ces espèces sont incomplètes et il semble que la reproduction ait lieu en eau douce ou saumâtre 
et que les juvéniles migrent ensuite vers la mer. Selon les espèces, ils sont omnivores (plantes, 
invertébrés) ou carnivores (crustacés, petits poissons). Les informations sur les périodes de 
migration sont lacunaires ; 

■ La civelle d’anguille américaine Anguilla rostrata : Une fois que l’anguille américaine a 
atteint sa maturité sexuelle, elle quitte les rivières et les lacs pour rejoindre l’océan à la fin de 
l’automne. Elle se reproduit en hiver dans la mer des Sargasses et ses œufs éclosent en mer. 
Après une vie planctonique, les larves se transforment en civelle et se rapprochent des eaux 
côtières et deviennent benthiques. Elles migrent ensuite vers les eaux douces ou saumâtres 
durant l’automne et l’hiver et se transforme en anguille jaune. 

La pêche à la civelle ou zangui est pratiquée par les pêcheurs permanents mais également par 
des pêcheurs occasionnels seulement durant la période de migration (remontée en rivière). Ils 
sont facilement repérables en saison du fait de leur lampe frontale visible la nuit sur le littoral et 
l’estuaire.  

D’après les témoignages, l’anguille adulte n’est pas ciblée par la pêche et cette espèce n’est 
pas consommée par la population d’Haïti. Cette pêche est récente et serait apparue avec 
l’arrivée d’investisseurs coréens au niveau du parc industriel dans les années 2010-2012. Ce 
que semble confirmait une thèse (Aubé, 1999), qui indique que les pêcheurs connaissaient 
l’existence de l’anguille mais ne la pêchaient pas. La demande des coréens en civelles est très 
forte et les produits de la pêche sont rapidement conditionnées et exportées vers l’Asie à 
destination des élevages aquacoles.  

Les zones de pêche sont peu profondes et accessibles à pied au niveau de l’estuaire de la 
rivière Mapou et dans les zones accessibles à pied de la rivière ainsi qu’au niveau de l’estuaire 
de la grande rivière du nord (notamment les pêcheurs de Petite-Anse). 

Ces éléments confirment globalement les données bibliographiques disponibles à proximité de la 
baie du Cap-Haïtien. 

Concernant les volumes de pêche, aucune donnée n’existe du fait que les pêcheurs ne pèsent pas 
leurs prises (les notions de poids/volume sont très approximatives), que le nombre de pêcheurs 
varient tout au long de la saison avec notamment la présence de pêcheurs occasionnels 
uniquement pendant la saison. Les témoignages font état de grand écart allant de 25-60g par 
pêcheur par jour (120g étant une pêche excellente) à 250g. Au début de la pêche, 7 civelles se 
vendaient 12 gourdes. Actuellement, 8 civelles se vendraient 400 gourdes. 

La pêche à la civelle est véritablement la seule pêche saisonnière pratiquée sur la zone d’étude. 
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Figure 33 : Exemples d’espèces de crustacés/mollusques pêchées 

Cirique Callinectes sp- Débarquement à la plateforme- le seau représente le volume de pêche d’environ 30 paniers. 

  

Melongena melongena (Melongenidae)- Débarquement à la plateforme 

  
Murex-Débarquement à la plateforme Balaou- pont des chinois 

  

Source : BRLI, 2019 

 

FAUNE ICHTYOLOGIQUE 

Ce sont plusieurs dizaines d’espèces ichtyologiques ou des crustacés et mollusques qui sont susceptibles 

de fréquenter la zone d’influence immédiate du projet. Néanmoins, peu d’entre elles sont menacées et le 

milieu étant dégradé il est fait l’hypothèse que le milieu est moins productif que d’autres zones proches 

comme le Parc Marin des trois baies. 

Par conséquent les enjeux sont jugés faibles (espèces communes) et moyens pour les espèces plus 

menacées. 

Niveau d’enjeu Faible à Moyen 
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3.3.3.4 Oiseaux et autres taxons terrestres 

Si les oiseaux dans le long de la rivière Haut-du-Cap semblent plutôt communs (oiseaux côtiers de 
type sternes), la zone de mangrove comprend de nombreuses espèces oiseaux. Ce sont ainsi par 
exemple respectivement une quarantaine et une soixantaine d’espèces qui ont été recensées dans 
les zones ripariennes et les mangroves du Parc Marin des trois baies à proximité de la zone 
d’influence du projet. Parmi celles-ci : des aigrettes, hérons, le flamand des caraïbes, bécassines, 
Sarcelle à ailes bleues, Fuligule à tête noire, etc. (Kramer, P, M Atis, S Schill, et al., 2016). Parmi 
les espèces inventoriées, la quasi-totalité n’est pas menacée. Seules deux espèces sont jugées 
vulnérables à l’échelle mondiale : Amazone d'Hispaniola (Amazonia ventralis) et Corneille 
d'Hispaniola (Corvus leucognafalus).  

Lors des missions sur le terrain, quelques individus de flamands ont été observés sur les rives, une 
vingtaine d’individus d’aigrettes ont été observés dans les mangliers au niveau des îles qui doivent 
certainement servir de dortoir et une quinzaine de Gallinule d'Amérique (Gallinula galeata) de la 
famille des Rallidés qui ont été recensés nageant ou cherchant de la nourriture sur les déchets 
semi-immergés 

Les habitats naturels rencontrés, particulièrement les zones de mangroves abritent également des 
mammifères (ex. : cochons et chèvres qui se nourrissent des restes trouvés dans les déchets. Ils 
constituent une source d’alimentation pour les habitants, chauve-souris, rats, Petite mangouste 
indienne), des insectes (notamment des moustiques, odonates, etc.) ainsi que des reptiles et 
amphibiens (ex. : probablement essentiellement crapauds, grenouille, serpents et lézard). De 
nombreux lézards appelés localement « Mapouya » sont présents au niveau des zones de dépôts 
de déchets. Ils se nourrissent des insectes attirés par les déchets des riverains et de la pêche et 
semblent s’abriter sous ceux-ci et dans des terriers creusés dans le talus. Concernant ces derniers 
taxons, les inventaires réalisés dans le cadre de la mise en place du Parc Marin des trois baies 
proche a permis de recenser 4 espèces d’amphibiens et 11 de reptiles. Sur cet ensemble seule 
une espèce est menacée, il s’agit du Peltophryne guentheri (Bufo guentheri). 

 

Oiseaux et autres taxons terrestres 

Les zones de mangroves sont des habitats d’intérêt pour les oiseaux. Les inventaires disponibles à proximité de 

la zone d’influence du projet font ainsi état d’environ soixante espèces fréquentant les mangroves. Néanmoins 

la zone du Haut-du-Cap est largement dégradée et n’abrite probablement pas toutes les espèces susceptibles 

de fréquenter ce type de zones en condition non perturbée ou des espèces qui sont présentes sur la zone 

environnante, donc non spécifiques. L’enjeu est donc considéré faible.* 

Plusieurs espèces de mammifères, insectes, reptiles ou amphibiens sont présentes dans la zone d’influence du 

projet. Parmi celles-ci, seul le Peltophryne guentheri (Bufo guentheri) est menacé alors que le reste des espèces 

présentent des préoccupations mineures. 

Niveau d’enjeu Faible à Moyen 
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3.3.4 Habitats, flore et faune marine 

3.3.4.1 Habitats et biocénoses marines 

3.3.4.1.1 Cartographie des habitats marins  

Les données bibliographique disponibles indiquent que milieu marin de la zone d’étude se 
caractérise par la présence ponctuelle de plusieurs écosystèmes d’intérêt : les herbiers marins, les 
récifs coralliens et les mangroves3. Ceux-ci constituent des écosystèmes complémentaires et 
intimement liés qui sont particulièrement sensibles sur le milieu marin et littoral d’Haïti.  

On peut dire que la mangrove protège le récif corallien des sédiments venant des terres, et que le 
récif protège la mangrove de la houle marine. Au milieu peuvent se former les herbiers, qui sont 
des étendues de plantes à fleurs adaptées à la vie marine. Ils colonisent les zones de vase ou de 
sable peu profond entre le récif et le littoral. Grâce à leurs racines épaisses, ces plantes participent 
à l'épuration de l'eau en absorbant les substances nécessaires à leur croissance. Les sédiments 
qui ont réussi à passer à travers la mangrove ont de fortes chances d'être piégés dans les racines 
de l'herbier. L'herbier contribue donc aussi à conserver une eau très claire favorable à la croissance 
des récifs coralliens. Ces habitats sont détaillés dans les paragraphes ci-dessous. 

Des investigations de terrains ont été menées pour préciser la répartition des grands tyes d’habitats 
au sein de la baie du Cap-Haïtien. A partir de la carte bathymétrique réalisé par l’U.S. Navy and 
NAVOCEANO en 2010, des photos aériennes (google earth) et des observations de terrain, une 
carte des habitats a été réalisée. La nature des fonds n’est pas connue précisément du fait 
qu’aucune observation sous-marine ni de prélèvement granulométrique n’a été réalisé au sein de 
la baie. 

Néanmoins, les comparaisons entre la carte bathymétrique et la photo aérienne permettent de 
confirmer (Figure 34) : 

■ La localisation de macroalgues sur quelques secteurs au droit de Petit Anse et du pont des 
chinois ; 

■ Au nord du port, l’identification d’un perroquet des herbiers Sparisoma radians (Cf. Annexe 7 ci-
dessous) ainsi que les laisses de mer permettent d’affirmer, la présence d’herbier le long de la 
côte a minima jusqu’à la plage de Rival. Il en est de même au niveau de petite anse avec les 
observations sur site et les témoignages des pêcheurs. 

■ La localisation de mangroves sur la partie orientale de la baie et au sein du bassin Rhodo ; 

■ La localisation des zones de récifs coralliens ou d’habitats rocheux sur plusieurs secteurs au 
nord de la baie ;  

■ La localisation de fonds meubles , sableux ou vaseux en fond de baie ; 

Ces différents habitats sont présentés dans la suite du document. 

 
3 L’écosystème mangrove est détaillé dans le milieu terrestre du fait de la présence de la mangrove de Cap-Haïtien plutôt 

arbustive et située en arrière de la côte, pratiquement au cœur du centre urbain 



3. ANALYSE DE L’ETAT INITIAL 

 

PROJET DE DEVELOPPEMENT MUNICIPAL ET DE RESILIENCE URBAINE AU CAP-HAÏTIEN (MDUR)  
Etude d’impact environnemental et social (EIES) 

111 

 

Figure 34 : habitats marins de la baie du Cap-Haïtien 

 

  

 

3.3.4.1.2 Macroalgues du littoral 

Plusieurs espèces de macroalgues du littoral ont été recensées au sein de la baie du Cap-Haïtien :  

■ Algues brunes :  

• plusieurs sargasses (famille des sargassaceae, probablement l’espèce Sargassum fluitans) 
ont été observées dans les laisses de mer de l’ensemble du littoral visité. La baie ne constitue 
pas l’habitat d’origine pour cette espèce pélagique (mer des sargasses), qui dérive au grès 
des courants. 

• Turbinaria turbinata, 

■ Algues vertes : 

• Algue verte filamenteuse : cette algue a été observée dans la laisse de mer et les substrats 
durs (cale de mise à l’eau, pierres) sur le littoral sud et petite anse, 

• Ulve Ulva luctuca : L’ulve est présente dans les laisses de mer et également au niveau de 
l’embouchure de la rivière Mapou où elle vit en association avec d’autres macroalgues (Cf. 
ci-dessous). 

■ Algues rouges : deux espèces d’algues rouges ont été observées dans les laisses de mer du 
littoral sud ainsi que dans l’estuaire en association avec l’ulve au niveau du pont des chinois ; 

■ D’autres algues sont présentes en association avec l’ulve et forme un tapis au niveau du pont 
des chinois ainsi qu’au niveau de petite anse (rhodopytes ou phaéophytes). Ces tapis d’algues 
constituent des zones d’abris et de nourritures pour de nombreuses espèces à’ l’instar des 
herbiers de phanérogames. 

Aucune espèce végétale n’a été observée dans la laisse de mer ni sur les bords de mer de la 
plateforme. 
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Figure 35 : Illustrations des algues observées sur la zone d’étude 

Algue brune (Sargasse) à gauche et algues vertes et rouges à droite 

 
Tapis d’algues au niveau du pont des chinois 

 
Tapis d’algues à petite anse 

 

 

 

 

Source : BRLI, 2019 

3.3.4.1.3 Herbiers de phanérogames 

DESCRIPTION  

Concernant les herbiers marins, plusieurs massifs sont identifiés à proximité de la zone 
d’influence du projet. Ces deux zones se situent au sein des deux zonages environnementaux cités 
précédemment avec : 

■ Une zone d’herbier d’environ 7140 ha au niveau du parc marin des trois baies et plus 
particulièrement au niveau de la baie de Caracol. Ceten très bonne état (FoProBim, 2014) ; 

■ Une zone plus à l’est le long de la côte entre la baie de l’Acul et l’Anse à Foleur jugée dans un 
état satisfaisant (FoProBim, 2014 et Green, E.P., F.T. Short, 2003). 
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Au sein de la baie du Cap-Haïtien, la configuration de la baie est propice à la présence de ces 
herbiers notamment en fond de baie où l’hydrodynamique est plus calme. Les observations de 
terrain permettent d’estimer que ceux-ci sont étendus sur une surface d’environ 100 ha en deux 
zones. Les contours exacts de ces deux zones d’herbiers ne sont pas connus avec précision. 

Le littoral nord-ouest de la baie accueille un herbier de phanérogames visible depuis la côte 
composé d’herbe à tortue Thalassia testudinum et d’herbe à lamantin Syringodium filiforme dont 
les feuilles se retrouvent dans la laisse de mer tout le long du littoral au Nord du port ainsi qu’au 
fond de la baie sur le littoral. L’herbe à lamantin est majoritaire dans la laisse de mer.  

D’après les échanges avec différents acteurs et la laisse de mer, une autre zone d’herbier est 
localisée au niveau de petite anse et de la mangrove attenante de petite anse. L’herbe à tortue est 
majoritaire dans la laisse. 

Les herbiers apportent des services écosystémiques nombreux : 

■ Au niveau écologique: Zone de refuge, de nurserie de frayage et d’alimentation pour les 
espèces, zone de migration entre les récifs et la mangrove. Certaines espèces sont inféodées 
aux herbiers. En mer Caraïbe, les herbiers sont les nurseries des langoustes et crevettes 
Palinurus argus, Paeneus duorarum et différents Haemulidae et Lutjanidae (Ifrecor, 
Conservatoire du Littoral, 2010). 

■ Pour les autres écosystèmes voisins, les herbiers sont source de matière organique : 
directement par les débris de feuilles qui sont exportés hors de l'herbier 

■ Au niveau environnemental : production primaire et secondaire, cycle des nutriments et de 
minéralisation, cycle de l’oxygène et du carbone, puit de carbone, régulation de l’érosion et de 
l’envasement 

■ Au niveau des services de prélèvements et culturels : pêche, protection du littoral et des 
habitations, paysage et connaissances, loisirs. 

MENACES 

Bien que différentes études corroborent la disparition de plusieurs kilomètres carrés d’herbiers 
dans les Caraïbes, il y a peu de données concernant l’évolution précise de cet écosystème. Les 
menaces sur ces habitats sont importantes : forte pression de pêche (arrachage des herbiers par 
les ancres et les engins de pêche), aménagements du littoral, rejet des eaux usées sans traitement 
et de déchets. Au niveau du littoral sud de la baie, des poses de canalisations pour le rejet des 
eaux usées étaient en cours de réalisation durant les missions réalisées sur le terrain. 

La dégradation de cet habitat conduit à une disparition progressive des espèces du fait de la 
disparition des habitats, des zones de nurseries et d’abris pour les juvéniles et donc à un impact 
économique sur la ressource et les pêcheries ainsi qu’à une augmentation de la vulnérabilité du 
littoral au risque d’érosion (les herbiers stabilisent les fonds). Sa dégradation entraîne également 
une diminution de la qualité de l’eau et accroisse le stockage de carbone dans l’atmosphère. 

3.3.4.1.4 Mangroves 

DESCRIPTION DE L’HABITAT 

Il y a plusieurs mangroves le long de la côte nord d’Haïti. La plus importante en raison de sa 
superficie est celle de la Baie de Caracol. A l’ouest de celle-ci se succèdent les mangroves de Bord 
de mer de Limonade, de petite anse, de la rivière Haut-du-Cap et de la rivière Salée. Ces 
mangroves jouent un rôle écologique important. Elles constituent des habitats pour de nombreuses 
espèces animales et végétales, protègent les côtes de la houle, elles interagissent avec les 
écosystèmes marins, fixent le dioxyde de carbone et produisent aussi des ressources halieutiques 
et ligneuses (Aubé, 1999). Les divers services écosystémiques de ces zones sont donc nombreux 
et leur valeur a été évaluée au niveau de la côte nord d‘Haïti (Parc Marin et Baie de l’Acul) à près 
de 4 milliards de dollars par an (production halieutique, protection des berges, séquestration de 
carbone et protection lors des épisodes météorologiques) (FoProBiM – ReefFix, 2013). A ce titre 
leur coupe est interdite par l’arrêté Ministériel, Juillet 2013, qui interdit le coup des mangroves. 
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Concernant plus précisément la mangrove de la rivière Haut-du-Cap et de la baie, interceptée 
par la zone d’influence immédiate du projet, celle-ci est de type riverain et bassin c’est-à-dire qu’elle 
se trouve le long d’une rivière et à l’intérieur des terres. D’une surface d’environ 160 ha, elle est 
isolée de la mer par la forme de l’embouchure de la rivière qui s’élargit au niveau de la mangrove 
pour se rétrécir ensuite à son arrivée à la mer.  

Au niveau de la mangrove Haut-du-Cap, les données historiques font état d’un sol organique (C > 
6%) et appartient à la classe texturale des sols limoneux contenant du sable, des limons et des 
argiles ; confirmant ainsi les résultats obtenus dans le cadre du présent projet (se reporter au 
paragraphe 3.2.8. 

Sur ces sols, la végétation est constituée de mangliers noirs, rouges et blancs. Le manglier noir 
est dominant avec 54 % de représentation suivi du manglier blanc avec 37 % puis le manglier 
rouge avec 8 %. Les mangliers noirs et blancs se trouvent dans les secteurs les plus au sec et 
éloignés des canaux et de la rivière que le manglier rouge. La densité de la végétation a été estimée 
à 114 250 tiges/ha (Figure 5.2). Les tiges constituent des rejets de souches ou de la régénération, 
avec une hauteur maximale moyenne de 2,2 m. Ce couvert est complètement ouvert et au sein de 
ce milieu, les plantes de sous-bois sont rares : la fougère Acrostic doré (Acrosticum aureum), 
l’arbuste Batis (Batis maritima) et des plantes grimpantes (Rhabdadenia biflora). Ces espèces ne 
présentent pas d’enjeu particulier et ces indicateurs globaux sur la végétation suggèrent que le 
degré de maturité de la mangrove est faible et que celle-ci subit l’influence d’éléments 
perturbateurs (Aubé, 1999) 

MENACES 

Plusieurs lois mentionnent les mangroves en Haïti (FoProBim, 2013). Elles sont notamment 
protégées par l'Article 97 de la Loi sur la pêche du 27 novembre 1978, qui interdit leur coupe à 
cause de leur valeur en tant qu'habitat pour plusieurs espèces aquatiques (Aubé, 1999). 

Malgré ces protections réglementaires, toutes les mangroves, particulièrement celles recensées 
au niveau de Cap-Haïtien, sont exploitées intensivement et dégradées depuis plusieurs années. 
Les menaces sont nombreuses : 

■ Les pollutions : qui entrainent le développement d’algues et des phénomènes d’eutrophisation ; 

■ Les impacts des zones tampons comme certaines zones ripariennes ou secteurs humides qui 
apporte l’infiltration de l’eau et un premier niveau de défense ; 

■ Les coupes et les récoltes pour la production de bois de feu et de charbon ; 

■ La conversion des sols pour le développement urbain notamment. 

Au niveau de petite anse, la mangrove se situe entre la mer et la grande rivière du nord. Elle subit 
de très fortes pressions de coupe pour le bois de chauffage mais surtout pour l’agriculture et la 
réalisation d’habitations. Les photos aériennes montrent aisément la coupe et la délimitation de 
terrains bien avant que les maisons ne soient construites. 

S’agissant de la mangrove du Haut-du-Cap située en arrière littoral, au sein du bassin Rhodo, 
elle a été complétement entourée par la ville, puis dégradée par l’expansion de celle-ci. Cette 
dégradation a été initiée dès le milieu des années 80 par la déforestation pour la production de 
bois de feu et de charbon et la conversion en sites résidentiels. Cela a donné lieu à un mode 
d’établissement humain fortement précaire résultant des réductions importantes de la superficie 
des mangroves (réduction de la surface de 69 % lors de la décennie 80) comme des changements 
dans leur structure forestière (Aubé, 1999 -Figure ci-dessous). Cet empiétement de la mangrove a 
été rendu possible depuis plusieurs années par la vente de déchets mélangés à de la terre à des 
particuliers qui les utilisent comme remblais pour y construire de nouveaux quartiers. Ce 
développement non régulé de l’habitat semble progresser puisque des maisons en construction 
ont été observées lors des missions sur la commune de Cap-Haïtien (BRL, 2017). Les quartiers 
développés sur la mangrove sont pauvres avec des conditions de vie inadéquates : absence 
d’égouts et de collecte de déchets. Ces éléments pourraient expliquer au moins en partie le faible 
taux d’oxygène dissous mesuré dans la zone dû à une forte activité biologique stimulée par un 
apport extrinsèque de nutriments.  
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Ce mitage urbain, la pollution, la pêche intensive et les pratiques de déboisement des mangliers, 
a fortement perturbé le biotope et a réduit considérablement les services écosystémiques fournis 
par cette zone. La dégradation de cet habitat conduit à une disparition progressive des espèces 
du fait de la disparition des zones de nurseries et d’abris pour les juvéniles et donc à un impact 
économique sur la ressource et les pêcheries ainsi qu’à une augmentation de la vulnérabilité des 
autres habitats et du littoral lors des inondations et épisodes pluvieux. Ceci entraîne une 
augmentation du risque pour la population. Sa dégradation entraîne également une diminution de 
la qualité de l’eau et à une dégradation des autres habitats (herbiers, récifs coralliens). 

Les gens rencontrés sur place évoquent d’ailleurs la réduction du nombre d’animaux, que les 
pêches ont diminué et que les gros individus sont devenus rares. Des projets de compensation ont 
donc été engagés en Haïti pour reforester des sites avec la création de nurseries à Caracol et 
Derac contenant environ 45 000 plants de mangrove rouge, avec des résultats mitigés à ce jour 
(Aecom, 2015). Dans les années 2007/2008, l’association des pêcheurs de petite anse avait 
participé à un projet porté par Village Planete qui consistait à replanter 15 000 plantules. Malgré 
ce projet, le manque de gestion par la suite ne permet pas la régénération de la mangrove 
(coupe/urbanisation).  

Figure 36:Illustration de la réduction des zones de mangroves dans le bassin Rhodo 

   

 

Source : Oxfam 2008 in MPCE, 2013 

3.3.4.1.5 Récifs coralliens 

DESCRIPTION 

L’écosystème récifal présente une richesse et une complexité unique dans le milieu marin et ne 
peut être comparé sur ces plans qu’avec la grande forêt amazonienne. En outre, il revêt une 
importance économique considérable, car l’essentiel du produit de la pêche côtière dans la zone 
intertropicale est tiré des récifs coralliens. 

Les coraux se développent dans des eaux tièdes (moyenne minimale annuelle supérieure à 20°C), 
limpides et bien éclairées et supportent très mal les eaux saumâtres et turbides. Ils ont besoin d’un 
fond dur pour se fixer. Dans la Caraïbe, tous les fonds rocheux, situés entre la surface et une 
soixantaine de mètres de profondeur relèvent de l’écosystème récifal (Bouchon et al., 1991).  

Le territoire haïtien est entouré par de très nombreux récifs coralliens. Sur la frange côtière nord, 
on en compte plusieurs dont certains au sein ou à proximité de la zone d’influence du projet. Le 
premier est une longue barrière ininterrompue sur environ 40 km, recensée entre le nord-est de la 
baie de Cap-Haïtien et Fort Liberté. Le second est un récif profond qui longe la côte à environ 5 km 
au nord de l‘exutoire de la rivière Haut-du-Cap. Le troisième est un récif frangeant qui borde la côte 
au droit de La Fague. Puis ceux observés et cartographiés au sein de la baie de Cap-Haïtien, 
essentiellement dans le secteur nord-est (Figure 34). 
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Ces écosystèmes apportent de nombreux atouts : ils favorisent le développement de la filière 
halieutique en raison de leur fonction de nurserie et de frai, ils abritent des zones d’abris, 
d’alimentation et de reproduction, constituent des secteurs propices pour des activités touristiques 
et de loisirs et apportent des services de protection des côtes. Les récifs en bon état peuvent par 
exemple fournir jusqu’à 35 tonnes de poissons par kilomètre carré (Aecom, 2015). Quand un récif 
est de taille importante, il protège la côte de l’action de vagues ainsi que les autres habitats 
(herbiers et mangroves). Son érosion par la mer produit une énorme quantité de sable qui se 
dépose dans les fonds de lagons et constituent des plages sur le littoral. 

D’après les analyses conduites par les associations locales, ces différents récifs apportent des 
biens et services écosystémiques d’une valeur estimée : 

■ A 100 000 $/ha /an au droit de la baie de Caracol, la baie du parc marin des trois baies la plus 
proche de Cap-Haïtien, située à l’est de la zone d’influence immédiate du projet. Cette valeur 
s’explique notamment par l’état de conservation jugée bonne lors des analyses (UNEP in 
FoProbim, 2013) mais qui est néanmoins plus dégradé vers l’est ou à l’ouest aujourd’hui (BM, 
échange 2018) ; 

■ Entre 3,1 milliards et 4,6 milliards de dollars à l’échelle des Caraïbes (Jones et al., 2004 in 
Aecom, 2015 ; FoProbim, 2009). 

Si ces récifs n’ont pas nécessairement fait l’objet d’inventaires systématiques, on peut penser que 
les principales espèces de coraux au sein de la baie sont identiques à celles observées dans les 
zones à proximité telles que dans le parc des 3 baies à savoir : Porites astreoides, Agaricia 
agaricites, Pseudodiploria strigosa, et Montastræa cavernosa (Figure 37). 

Néanmoins, l’étude du contexte de la zone et les témoignages des pêcheurs indiquent que les 
récifs coralliens ne recouvrent pas toutes les zones de substrat dur. Les fonds durs sont largement 
présents et les récifs sont abîmés du fait de la forte fréquentation par les pêcheurs et de la pollution 
de l’eau. Les données disponibles indiquent cependant la présence potentielle d’espèces de 
coraux emblématiques et considérées en danger par l’UICN ou les Etats-Unis (Tableau 18: Coraux 
menacés susceptibles d’être présents la zone d'influence du projet). Le corail corne de cerf, 
considéré comme menacé a ainsi été recensé à proximité d’un port commercial à Fort Liberté 
(Aecom, 2015).  
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Figure 37 : Principales espèces potentielles des récifs coralliens de la baie du Cap-Haïtien 

  

 

 

 

Source : PN3B, 2016 

Tableau 18: Coraux menacés susceptibles d’être présents la zone d'influence du projet 

T VU EN CR 

Menacé Vulnérable En danger En danger critique 

Nom commun Nom scientifique 
Statut 

US ESA IUCN 

Corne d’élan  Acropora palmata  T CR 

Corne de cerf  Acropora cervicornis  T CR 

Agarice de Lamarck  Agaricia lamarcki  - VU 

Corail cierge  Dendrogyra cylindrus  T VU 

Corail étoile elliptique  Dichocoenia stokesii  - VU 

Corail étoilé massif  Orbicella annularis  T EN 

Corail étoile massif  Orbicella faveolata  T EN 

Corail étoile en bloc  Orbicella franksi  T VU 

Corail cactus rugueux  Mycetophyllia ferox T VU 

Corail ivoire large  Oculina varicosa - VU 

Sources: (Rice 1998; National Audubon Society 2002; Caribherp 2012; IUCN 2012; NMFS 2012; USFWS 2012.) in Aecom, 2015 et UICN, 

2017   
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MENACES 

Dans la région des Caraïbes, le déclin général des structures coralliennes vivantes s’observe ainsi 
depuis le milieu des années 1970 avec une réduction de 80 % de leur couverture et seulement 8 % 
des récifs montrent une croissance (Reef check group in Aecom, 2015). La destruction des récifs 
concerne notamment deux espèces clés, le corail corne de cerf (Acropora cervicornis) et le corail 
corne d’élan (Acropora palmata), toutes les deux sont aujourd’hui en danger critique d’extinction 
(Spalding, Ravilious et al., 2001 ; Wilkinson, 2008 in Augier, 2010).  

Les coraux représentent un groupe taxinomique particulièrement endommagé à Haïti où les récifs 
sont jugés comme très fortement menacés du fait de différents facteurs. D’après Reefcheck (2015), 
la surpêche est la menace majeure à la conservation marine haïtienne. Les dizaines de bateaux 
permanents se relayant tout le long de la journée dans la baie traduisent le niveau de vulnérabilité 
du secteur. Outre la surpêche, les engins de pêche et les ancres détériorent les récifs. Qui plus 
est, les pêcheurs pêchent l’ensemble des espèces dont les herbivores dont le rôle est de 
consommer les algues qui poussent sur les récifs coralliens. La sédimentation et la qualité de l’eau 
sont également les menaces très importantes dans la baie du Cap-Haïtien du fait la disparition de 
la mangrove et de ses rôles de filtration de l’eau et de « barrière » durant les inondations. Les 
nombreux macro-déchets déversés régulièrement dans la rivière et sur le littoral sont emportés 
dans la baie et vers les récifs à chaque épisode de pluie.  

Au droit de la baie de Caracol et plus largement de la zone littorale nord dans laquelle s’inscrit la 
zone d’influence du projet, les récifs subissent aujourd’hui ces diverses menaces et sont détruits 
pour l’utilisation en construction (UNEP Caribbean/Regional Coordinating Unit, July 2013). Ainsi la 
barrière récifales localisée au nord-est de la baie du Cap-Haïtien, à proximité de la ville et des 
rejets continentaux afférants est soumise à un effort de pêche important et son état est jugé 
dégradé avec un fort niveau de menace. Le récif profond, situé plus au nord et parallèle à la côte 
est quant à lui localisé à la sortie de la baie et du chenal d’accès au port et son état est 
probablement également menacés (WRI, 2013). 

Cette forte régression constatée depuis une trentaine d’années a des répercussions diverses sur 
les services écosystémiques fournis par les récifs coralliens. Leur dégradation peut donc générer 
des pertes substantielles pour l’économie et les populations locales au droit notamment de Cap-
Haïtien en diminuant les habitats pour les ressources halieutiques et donc une part importante de 
sources protéiques, en entrainant la perte de revenus touristiques. A titre d’exemple, les retours 
d’expérience indiquent une répercussion sur les populations de poissons des récifs depuis une 
décennie ; leur densité globale ayant diminué de 2,7 % à 6 % par an selon les secteurs coralliens 
des Caraïbes (Augier, 2010). La dégradation de cet habitat conduit aussi à une augmentation de 
la vulnérabilité des autres habitats et du littoral lors des tempêtes. Ceci entraîne une augmentation 
du risque de l’érosion et une dégradation des habitations et des infrastructures en bord de mer lors 
des cyclones. 

Figure 38 : Degré estimé de menaces sur les récifs coralliens de la Caraïbe 

  

 

 

 

Zone d’influence 
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Source : Augier 2010 d’après Burke et Maidens, 2004 

3.3.4.1.6 Fonds sableux et vaseux 

DESCRIPTION 

Deux types de fonds meubles existent dans la baie :  

■ Les fonds vaseux sont constitués de sédiments très fins, la vase, émanant de la rivière Mapou. 
Ils sont localisés en rivière et en fond de baie au niveau de l’estuaire et sont emportés dans la 
baie pendant les épisodes pluvieux. Ils sont également susceptibles de se retrouver au nord-
est de la baie entre les zones de récifs coralliens et de mangrove de petite anse. 

■ Les fonds sableux occupent le reste de la baie du Cap-Haïtien. 

Ces deux types de fonds ont des rôles écologiques importants puisqu’ils constituent généralement 
un habitat pour les mollusques qui s’abritent en profondeur en journée.  

Les fonds de vase sont plutôt fréquentés par des espèces détritivores ou déposivores qui se 
nourrissent des particules alimentaires déposés sur le fond (crevette, crabes, gastéropodes) 
amenées principalement par la rivière. Ces fonds vaseux sont également le dernier milieu traversé 
par les espèces qui effectuent une migration entre la mer et la rivière Mapou. 

Les fonds sableux abritent également des espèces endogées qui s’abritent à l’intérieur du sédiment 
et sortent la nuit pour se nourrir. Ce sont généralement des mollusques qui constituent une source 
de nourriture notamment pour les poissons plats. Dans les zones peu profondes près du littoral, 
elles sont des zones d’alimentation pour de nombreux juvéniles de poissons. 

Ils constituent également des zones de pêche importantes puisque certaines espèces vivant 
principalement sur ces fonds font l’objet d’une pêche intensive (bulot, cirique). 

MENACES 

La principale menace de ces fonds au Cap-Haïtien est le recouvrement par les macro-déchets 
notamment pour les fonds vaseux le plus à proximité de l’estuaire ainsi que la surpêche qui diminue 
la ressource. 

La dégradation de cet habitat conduit à une disparition progressive des espèces et donc à un 
impact économique sur la ressource et les pêcheries. 

3.3.4.1.7 Faune benthique potentielle 

Aucune investigation d’inventaire spécifique n’a été réalisée au niveau des habitats pour inventorier 
la faune benthique. Néanmoins, les connaissances acquises dans le cadre des inventaires du Parc 
National des 3 baies permettent d’apporter des informations. 

FAUNE BENTHIQUE POTENTIELLE DES HERBIERS MARINS 

Aucune investigation sous-marine n’a été réalisée sur les herbiers. Néanmoins, il est fort probable 
que les espèces y vivant appartiennent aux groupes des échinodermes, les éponges et anémones. 

Les espèces les plus communes étaient les suivantes : Lyechitnus variegatus (oursin), 
Amphimedon viridis (éponge), Bartholomea annulata (anémone), Porites astreoides (corail) et 
Siderastrea radians (corail). Trois espèces de tuniciers étaient fréquentes dans les habitats 
d’herbiers marins : Polycarpa spongiabilis, Rhopalæa abdominalis et Symplegma viride. 

Les oursins et les concombres de mer sont importants notamment le diadème Diadema antillarum, 
espèce herbivore dont les populations se rétablissent lentement après la mortalité massive qui 
s’est produite dans les années 1980. 
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L’étude écologique précise que la diversité écologique est supérieure dans les zones d’herbiers 
situés à l’extérieure des baies présentant une plus grande exposition et un meilleur renouvellement 
de l’eau que les sites à l’intérieure des baies. 

Figure 39 : Diadème Diadema antillarum vivant dans les zones d’herbiers 

 
Source : PN3B, 2016 

 

FAUNE BENTHIQUE POTENTIELLE DE LA MANGROVE 

A l’instar des zones d’herbiers, la diversité est plus élevée dans les zones de mangroves soumises 
à un meilleur renouvellement de l’eau. 

Les éponges et les tuniciers sont les groupes les plus communs. Les éponges les plus souvent 
recensées étaient les espèces Tedania klausi, Dysidea janiæ, Clathria curacaoensis, T. ignis et 
Mycale microsigmatosa. Les tuniciers les plus fréquents étaient les espèces Polycarpa spongiabilis 
et Botrylloides nigrum. 

Les huîtres de mangrove Crassostrea gasar ont une fonction importante dans l’habitat de 
mangrove, car elles créent un espace de refuge pour d’autres organismes, réduisent l’érosion, 
servent de système de filtration naturel et représentent une pêche importante dans de nombreuses 
îles des Caraïbes. Cette espèce est potentiellement présente dans la mangrove. Néanmoins, les 
enquêtes n’ont pas révélé sa présence ni sa pêche que ce soit à petite anse ou dans le bassin 
Rhodo. 
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Figure 40 : Principaux invertébrés observés dans la mangrove du PN3B 

 
Source : PN3B, 2016 

FAUNE DU LITTORAL ET DE LA BAIE 

Les espèces ciblées par la pêche observées lors des rencontres avec les pêcheurs sont 
présentées dans la partie suivante. Sont listées ici les espèces identifiées en bord de mer : 

■ Des crustacés : le crabe Grapsus grapsus est largement présent sur l’ensemble du littoral au 
niveau des substrats durs et se nourrit de la matière organique fixée dessus (enrochements 
portuaires par exemple) : 

■ Des mollusques : plusieurs espèces de gastéropodes sont présentes sur les roches bordant le 
littoral nord et les substrats durs de petite anse. Des nérites (neritidae) ont été observées. Sur 
le sable (littoral Sud et petite anse), les espèces vivant enfouies ont été retrouvées (palourdes, 
Arca zebra…) 

 

HABITATS ET BIOCENOSES BENTHIQUES 

 

Niveau d’enjeu Faible à Moyen 
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FAUNE BENTHIQUE POTENTIELLE DES RECIFS CORALLIENS 

Malgré le fait qu’aucun inventaire spécifique n’ait été réalisé sur les récifs coralliens, il est fort 
probable que les espèces benthiques soient identiques à celles observées sur les récifs coralliens 
du PN3B. 

Aussi, les groupes suivants sont représentés : éponges, cnidaires, échinodermes, hydraire… 

Les espèces les plus fréquemment observées durant les observations au sein du PN3B sont les 
suivantes : Condylactis gigantæ (anémone), Echinometra viridis (oursin), Gorgonia ventalina 
(octocoralliaire), Ricordea florida (corallimorphaire), Halocordyle disticha (hydraire), Aplysina 
fistularis (éponge), Cliona tenuis (éponge), Spirastrella coccinea (éponge), Polycarpa spongiabilis 
(tunicier) et Palythoa caribæorum (zoanthide). 

Figure 41 : Principales espèces d’invertébrés benthiques observées sur les récifs coralliens dans le PN3B 

 
Source : PN3B, 2016 

 

INVERTEBRES MARINS 

Si la baie du Cap-Haïtien est largement recouvertes de fonds sableux et vaseux, elle abrite 
également plusieurs autres habitats patrimoniaux. On note tout d’abord Plusieurs massifs 
d’herbiers marins à l’ouest et au sud de la baie. Puis des zones rocheuses susceptibles d’abriter 
des récifs coralliens sont recensés au nord de la baie et enfin des mangroves au sud-est.  

Ces formations qui abritent plusieurs espèces menacées constituent des zones d’intérêt d’un point 
de vue écologique mais aussi des atouts pour le secteur touristique, pour l’alimentation des 
populations locales, pour le secteur halieutique en raison de leur fonction de nurserie et de frai, 
elles constituent également des éléments protecteurs contre les vents et les vagues pour les 
zones et communautés côtières. 

Cependant, les habitats sont jugés globalement dégradés avec de sérieuses incertitudes quant à 
leur capacité future à fournir des services écosystémiques de premier ordre. Ce constat conduit à 
retenir un enjeu moyen.  

 Moyen 
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3.3.4.2 Faune ichtyologique 

DONNEES BIBLIOGRAPHIQUES 

Les différents peuplements de poissons sont constitués des espèces bentho-démersales (vivant 
sur le fond ou à proximité du fond) et pélagiques (vivant en pleine eau), exploitées ou non par les 
pêcheurs. La répartition spatiale des ressources halieutiques est principalement fonction du 
gradient bathymétrique, de la nature des fonds et de l’hydrodynamisme local. 

Les eaux d’Haïti sont généralement peu productives à cause, entre autres, de l’étroitesse du 
plateau continental et de la température de l’eau (Usaid in Aubé, 1999). Toutefois le courant nord-
équatorial représente une voie de migration de grands pélagiques (Brethes et Roux in Aubé, 1999) 
et les habitats benthiques à enjeux (coraux, herbiers) abritent des espèces nombreuses. 

Les données bibliographiques synthétisées dans la région d’Haïti mettent en évidence la présence 
de 1057 espèces dont 554 espèces de poissons, 130 espèces de crustacées et dont une large 
part peut se retrouver au niveau de la zone d’influence du projet. Ces espèces sont à la fois côtières 
et marines (jusqu’à 3000 m de profondeur), pélagiques et benthiques (Herrera-Moreno and 
Betancourt-Fernandez, 2005).  

Cette richesse peut être expliquée par le fait qu’à proximité des côtes haïtiennes on retrouve une 
gamme bathymétrique variée (zone de plateau peu profonde puis eaux profondes) et un large 
panel d’habitats et d’écosystèmes (coraux, herbiers, lagons, etc.) qui permettent l’établissement 
d’une importante diversité d’espèces. 

Les données d’inventaires réalisées à proximité de la zone d’influence, ainsi que les informations 
sur les captures réalisées en Haïti (Sea around us, 2014 ; M. Felix et al., 2012) permettent de 
donner un éclairage sur les espèces dont les densités sont a priori les plus importantes.  

■ Les captures d’espèces récifales sont très nombreuses. Des captures importantes d’espèces 
inféodées aux récifs coralliens (ex. Baliste royal, Carangue comade ou Cavally) qui sont aussi 
commercialisées comme des poissons ornementaux ;  

■ Des captures de poissons démersaux qui représentent environ 40 à 45 % du total des captures, 
en dehors des espèces de récifs (FAO, 2005 ; Sea Around Us, 2014). Les captures concernent 
notamment les sphymidés (barracuda, vivaneau), serranidés (mérous) ou les sparidés (dorade 
coryphène) ou le marlin ;  

■ Des captures d’espèces pélagiques qui représentent autour de 30 à 35 % des captures en 
dehors des espèces de récifs. Les captures concernent les familles de clupéidés (sardines et 
hareng), scombridés (Thon, Sardini, Bonites), carangidés (Maquereau, trachinotus) ou 
sphyrènes (Barracudas) ; 

■ Des captures de crustacés et mollusques qui représentent environ 15 à 25 % des captures 
totales. Les espèces principalement pêchées étant les homards, les crabes et le lambi. 

Parmi ces différentes espèces, une trentaine sont menacées dont deux sont considérées en 
danger critique. 
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Figure 42 : Espèces susceptibles de fréquenter la zone d'influence du projet  

 

 

Source : Sea Around Us, 2014 

Tableau 19: Espèces menacées susceptibles de fréquenter la zone d'influence 

VU EN CR 

Vulnérable En danger En danger critique 

 

Nom commun Nom scientifique 
Statut 

(IUCN) 

Anguille d’Amérique Anguilla rostrata EN 

Badèche gueule jaune Mycteroperca interstitialis VU 

Baliste Cabri Balistes capriscus VU 

Capitaine Lachnolaimus maximus VU 

Grand requin blanc Squalus carcharias VU 

Grand Requin-marteau Sphyrna mokarran EN 

Hippocampe rayé Hippocampus erectus VU 

Marlin Blanc Tetrapturus albidus VU 

Marlin bleu Makaira nigricans VU 

Mérou aile jaune Hyporthodus flavolimbatus VU 

Mérou Goliath Epinephelus itajara CR 

Mérou rayé Epinephelus striatus EN 

Mérou varsovie Hyporthodus nigritus CR 

Goby Masked Coryphopterus personatus VU 

Goby pallid Coryphopterus eidolon VU 

Gobt peppermint Coryphopterus lipernes VU 

Petit requin taupe Isurus paucus VU 

Poisson Lune Mola Mola VU 

Espèces récifales (moyennes)

Espèces récifales (petites)

Espèces démersales Crustacés Espèces pélagiques (grosses)

Espèces récifales (grosse)

Espèces pélagiques (moyennes)

Céphalopodes Raies

C
a

p
tu

re
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Raie manta océanique Manta birostris VU 

Requin océanique Squalus longimanus VU 

Requin gris Squalus plumbeus VU 

Requin marteau commun Sphyrna Zygaena VU 

Requin marteau halicorne Sphyrna lewini EN 

Requin-Baleine Rhincodon typus EN 

Requin-Renard Squalus vulpinus VU 

Requin-Renard à gros yeux Alopias superciliosus VU 

Requin-taupe bleu Isurus oxyrinchus VU 

Tarpon Megalops atlanticus VU 

Thon rouge Thunnus thynnus EN 

Thon obèse Thunnus obesus VU 

Vivaneau cubéra Lutjanus cyanopterus VU 

Vivaneau ti-yeux Rhomboplites aurorubens VU 

Sources : Sea Arouns us, 2014 ; Fishbase, 2016 ; IUCN 2016 ; Aquamaps, 2016 ; Aecom, 2015 ; BRLi, 2017 

EXPERTISE IN SITU 

Les investigations de terrain réalisées permettent de préciser les principales espèces pêchées 
dans l’estuaire et la baie du Cap-Haïtien. Au niveau de l’estuaire de la rivière Mapou et en restant 
sur les substrats vaseux à proximité, les principales espèces pêchées sont les suivantes : 

■ Crustacés : le cirique Guinotia dentataCallinectes sp. est l’espèce principale ciblée par la pêche 
au panier. Cette espèce vit en eau douce et en estuaire et en mer est active de jour comme de 
nuit. Elle creuse des terriers peu profonds. Son alimentation se compose d’animaux et de 
végétaux. Ce crabe est pêché dans la baie sur les fonds meubles (vases) et constitue une 
espèce. D’autres crabes peuvent être pêchés mais ne sont pas ciblés particulièrement, 

■ Gastéropodes ou « bigots » : les mollusques gastéropodes sont pêchés par les enfants 
directement à la main mais peuvent également être pris dans les paniers. Plusieurs espèces 
ont été observées :  

• Famille des Melongenidae : probablement Melongena melongena, 

• Famille des Muricidae : murex (espèce indéterminée), 

■ Poissons : Au niveau de l’estuaire, les principales espèces pêchées sont celles affectionnant 
les eaux très peu profondes et tolérantes à l’eau douce : 

• Famille des exocoetidae : Les pêcheurs mentionnent pêcher des balaous, espèces 
longilignes avec une mâchoire inférieure longue et vivant dans les eaux peu profondes. Des 
individus ont été observés depuis le pont mais n’ont pu être identifiés précisément, 

• L’anguille américaine Anguilla rostrata : seul le stade « civelle » est concerné (voir le focus 
en partie précédente partie suivante 4.4.3.4), 

• Famille des mugilidae : d’après les échanges, le mulet (ou « millet ») était une espèce 
(espèce non identifiée) qui remontait la rivière pour s’y reproduire il y a plusieurs dizaines 
d’années. Une zone de frayère existait entre le pont neuf et l’entrée du bassin Rhodo. Les 
poissons regroupés à cet endroit constituaient une pêche facile directement vendue sur les 
rives de la rivière et qui pouvaient également attirer des requins (com. Pers. Pêcheur). Cette 
zone de frayère ne semble plus exister du fait de la pollution et de l’occupation de la zone. 
Le mulet (ou « millet »), espèces très pêchée par le passé dans la rivière, est mentionné par 
les pêcheurs mais ne constitue en aucun cas une espèce principale. 
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Concernant les volumes des prises , les pêcheurs ne pèsent pas ni ne comptabilisent leurs prises. 
Les observations permettent d’indiquer que les volumes des prises sont majoritairement faibles : 
un seau d’environ 20 L de crabe cirique pour une trentaine de paniers, une bassine pour une pêche 
d’une soirée + nuit au filet, le fond d’un panier pour un coup de senne sur le littoral. En bord de 
plage, les individus pêchés à la senne sont petits (juvéniles et immatures). Les pêcheurs sont 
unanimes sur la mauvaise qualité de l’eau de la rivière et de la baie, qui ne permet pas d’exercer 
leur métier dans de bonnes conditions et qui a un impact sur les espèces ; les poussant à aller 
pêcher à l’extérieur de la baie. Les témoignages précisent que la présence de déchets dans la 
rivière et le bassin Rhodo ne permettent pratiquement plus la pose d’engins de pêche.  

Concernant les prix de vente, un poisson d’une trentaine de cm s’achète 200-250 gourdes aux 
pêcheurs et entre 350 et 500 gourdes à un revendeur. 

FRAYERES ET NOURRICERIES  

Au cours de leur vie et en fonction de leur stade de développement (larves, juvéniles, adultes) les 
poissons occupent des habitats différents : zones de frayère (reproduction), de nourricerie... Ces 
habitats sont qualifiés d’essentiels puisqu’ils sont nécessaires au maintien et au renouvellement 
des ressources.  

Au niveau de la zone d’influence du projet, les habitats directement accolés à la côte (récifs 
coralliens, herbiers) offrent de nombreux abris pour les juvéniles et des sources importantes de 
nourriture. Elles jouent donc un rôle particulièrement important en terme de nurseries pour de très 
nombreuses espèces de poissons. En outre, les espèces étant très nombreuses à proximité de la 
côte (espèces récifales par exemple), les zones de frayères sont très probablement localisées dans 
les récifs coralliens ou les herbiers situés dans, ou à proximité de la zone d’influence du projet 
(récif profond et récif frangeant à la sortie de la baie du Cap-Haïtien par exemple). Ces zones de 
recrutement des juvéniles sont toutefois largement conditionnées par la présence et le bon état de 
santé des récifs. Si ceux situés à l’est au niveau du parc des Trois baies sont en bon état, les récifs 
situés au niveau de la baie de Cap-Haïtien sont dégradés et abritent probablement moins de zones 
d’intérêt. 

MENACES 

S’il est vrai que l’île d’Haïti jouit d’un patrimoine halieutique important et un des plus productifs de 
la Caraïbe, ce dernier a été largement amputé. La problématique de la filière pêche en Haïti a été 
le sujet d’un grand nombre d’études récentes. Selon Damais et al. (2008) la ressource disponible 
sur la côte et sur le plateau continental a beaucoup diminué, du fait : 

■ D’une augmentation de la pression exercée par un nombre croissant d’unités de pêche et de la 
détérioration de certains écosystèmes favorables à la reproduction des poissons et crustacés. 
La surpêche concerne 60 % des récifs coralliens des Caraïbes (Burke and Maidens, 2004) ;  

■ Que les artisans-pêcheurs qui, ne disposant que de matériels rudimentaires, épuisent la 
ressource côtière au détriment de la ressource hauturière. La majorité des pêcheurs qui tentent 
d’exploiter d’autres milieux comme la haute mer, manque de moyens pour cela ; les temps de 
déplacements élevés limitent la durée de pêche, la vétusté des embarcations augmente le 
risque en mer et réduit le nombre de jours de pêche, les outils disponibles limitent les types de 
pêche possibles. 

Cette surexploitation de la ressource est sous-tendue par quelques études. Des missions 
effectuées pour le compte de l’UNESCO (1998) dans des zones altérées d’Haïti indiquent ainsi 
que dans certains secteurs étudiés (Port au Prince, Arcadie) la diminution spécifique est telle, 
qu’aucun poisson comestible n’a été recensé et s’agissant de nombreuses espèces (ex. vivaneaux) 
les juvéniles ont disparu alors que les coquillages et les crustacés sont soit totalement absents soit 
immatures.  

 

FAUNE ICHTYOLOGIQUE 

http://www.futura-sciences.com/planete/definitions/zoologie-poisson-10415/
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Avec environ 1000 espèces de poissons recensées dont de nombreuses menacées, Haïti et la zone 

d’influence du projet constitue, du point de vue ichtyologique, l’une des zones les plus riches et les plus 

diversifiée de l'Atlantique. 

La production naturelle des zones marines côtières est principalement assurée par les récifs coralliens, les 

herbiers de Phanérogames marines et les mangroves. Ces écosystèmes représentent à la fois des zones 

de nourriceries et de développement pour la grande majorité de la faune ichtyologique démersale et 

pélagique côtière. Toutefois les habitats localisés dans la zone immédiate d’influence du projet sont 

davantage dégradés, diminuant ainsi la valeur écologique de la zone. En ce sens, l’enjeu retenu est moyen. 

Niveau d’enjeu Faible à Moyen 

3.3.4.3 Mégafaune marine 

DESCRIPTION DES ESPECES 

Concernant les mammifères marins, la zone d’influence du projet est susceptible d’être 
fréquentée par plusieurs espèces. Les données disponibles sur une liste de 25 espèces font état 
de la présence potentielle en zone côtière de 11 à 12 espèces et de 13 ou 14 plus au large (PNUE, 
SPAW CAR, 2012 - Figure 43).  

Additionnées aux données complémentaires fournies par l’UICN, ce sont 20 espèces distinctes qui 
sont susceptibles de fréquenter la zone ou sa proximité. Toutes sont protégées par le « Marine 
Mammal Protection Act » américain (Aecom, 2015) et quatre sont menacées à l’échelle nationale 
et représentent ainsi un enjeu particulier (Tableau 20: Espèces susceptibles de fréquenter la zone 
d'influence) :  

■ La Baleine bleue et Le Rorqual Boréal qui sont des espèces considérées en danger. Elles sont 
cosmopolites, mais avec une distribution essentiellement au large ; 

■ Le Lamantin dont la distribution est davantage située sur les côtes sud ou ouest d’Haiti ; 

■ Le cachalot dont la présence est très large dans les Caraïbes. 

De manière générale, l’ensemble de ces mammifères marins sont probablement présents 
davantage au large que près des côtes. Au niveau de la Baie de Cap-Haïtien, la qualité de l’eau 
est largement altérée et les habitats dégradés ne sont pas propices au développement de proies 
et donc à la présence de cétacés.  



3. ANALYSE DE L’ETAT INITIAL 

 

PROJET DE DEVELOPPEMENT MUNICIPAL ET DE RESILIENCE URBAINE AU CAP-HAÏTIEN (MDUR) 
Etude d’impact environnemental et social (EIES) 

 

128 128 

Figure 43 : Distribution des espèces de mammifères marins (25 espèces étudiées) 

 

 

Source : PNUE (SPAW RAC), 2012 

Tableau 20: Espèces susceptibles de fréquenter la zone d'influence 

VU EN CR 

Vulnérable En danger En danger critique 

 

Nom commun Nom scientifique 
Statut 

(IUCN) 

Lamantin Trichechus manatus manatus VU 

Baleine à bosse Megaptera novaeangliae -(MMPA) 

Rorqual Boréal Balaenoptera borealis EN 

Baleine bleue Balaenoptera musculus EN 

Cachalot Physeter macrocephalus VU 

Cachalot nain Kogia sima -(MMPA) 

Baleine à bec de Cuvier Ziphius cavirostris -(MMPA) 

Baleine à bec de Gervais Mesoplodon europaeus -(MMPA) 

Baleine à bec de Blainvill Mesoplodon densirostris -(MMPA) 

Steno rostré Steno bredanensis -(MMPA) 

Grand dauphin Tursiops truncatus -(MMPA) 

Dauphin tacheté pantropical Stenella attenuata -(MMPA) 

Dauphin tacheté de l'Atlantique Stenella frontalis -(MMPA) 

Dauphin bleu et blanc Stenella coeruleoalba -(MMPA) 

Dauphin de Risso Grampus griseus -(MMPA) 

Péponocéphale Peponecephala electra -(MMPA) 

Zone d’influence du projet ▄ 0 – 6     ▄ 7 – 8    ▄ 9 – 10    ▄ 11 – 12     ▄ 13 – 14   ▄ 15 – 16    ▄ 17 – 18     ▄ 19 - 22

Nombre d’espèces (25 étudiées)
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Orque pygmée Feresa attenuata -(MMPA) 

Fausse orque Pseudorca crassidens -(MMPA) 

Orque Orcinus orca -(MMPA) 

Globicéphale Globicephala macrorhynchus -(MMPA) 

Sources :PNUE, 2012 ; UICN, 2016 ; Aecom, 2015 ; BRLi, 2017 

S’agissant des tortues marines, cinq espèces sont connues pour fréquenter la zone d’influence 
du projet. Au niveau international, la liste rouge des espèces animales menacées de l’UICN met 
en évidence le danger qui pèse sur l’ensemble de ces espèces. La Tortue imbriquée (Eretmochelys 
imbricata) est ainsi considérée en danger critique d’extinction, qui est le statut le plus important en 
terme de menace, avant l’extinction. La Tortue verte (Chelonia mydas) est classée en danger 
d’extinction et les autres espèces, Tortue luth (Dermochelys coriacea), Tortue caouanne (Caretta 
Caretta) et Tortue olivatre (Lepidochelys olivacea) sont considérées comme vulnérables (UICN, 
2017). 

La taille des colonies susceptibles de circuler dans la zone d’influence du projet ne semble pas 
être évaluée dans la bibliographie. Néanmoins, les données sur les zones géographiques proches 
peuvent donner des indications. Ainsi sur les côtes nord de République Dominicaine ou les côtes 
sud des Bahamas ce sont environ de 25 à 100 individus qui sont recensés pour les colonies de 
Tortues caouannes, imbriquées, vertes ou luths. Les colonies de Tortues olivâtres semblent 
davantage présentes au sud d’Haïti, du côté de Trinidad et Tobago (SWOT, 2017). Ces données 
sont cohérentes avec les sondages réalisés à Haïti qui mettent en avant que la Tortue caouanne 
et la Tortue imbriquée sont les espèces les plus régulièrement observées par les pêcheurs, suivies 
de la Tortue luth et de la Tortue verte ; alors que la Tortue olivâtre n’est pas citée (FoProBim, 2015). 

La baie de Cap-Haïtien ne semble pas abriter de sites de pontes. Les plus proches sont identifiés : 

■ A l’ouest : au niveau de Port Français (le plus proche, à 5,5 km environ de Cap-Haïtien) et de 
la baie Chouchou. Le premier concerne la Tortue verte, le second la Tortue imbriquée ; 

■ A l’est : au niveau de la baie de Caracol où vient pondre la Tortue verte (SWOT, 2017). 

Figure 44 : Espèces de tortues menacées susceptibles de fréquenter la zone 

 
Tortue imbriquée 

 
Tortue verte 

 

 

Source : Franck Mazeas ; Laurent Fey (doris.ffessm.fr) 

Tableau 21: Espèces susceptibles de fréquenter la zone d'influence 

VU EN CR 

Vulnérable En danger En danger critique 
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Nom commun Nom scientifique 
Statut 

(IUCN) 

Tortue caouanne Caretta caretta VU 

Tortue imbriquée Eretmochelys imbricata CR 

Tortue luth Dermochelys coriacea VU 

Tortue olivâtre Lepidochelys olivacea VU 

Tortue verte Chelonia mydas EN 

Sources :SWOT, 2017 ; UICN, 2017 

MENACES 

Plusieurs facteurs d’origine anthropique menacent les espèces de tortues et de mammifères 
marins dans la zone d’influence du projet : 

■ Le développement côtier, relativement important au droit de la ville de Cap-Haïtien avec la 
présence du port notamment, d’un certain développement urbain de plus en plus dense ; 

■ L'effort de pêche qui peut entrainer des captures accessoires de spécimens par les 
équipements déployés ; 

■ Les apports en nutriments et pollutions issus du milieu terrestre et qui se déversent dans le 
milieu marin ; 

■ L’intensité du trafic maritime qui augmente les risques de collision et qui par le bruit qu’il génère 
peut perturber les individus voire même engendrer des lésions temporaires ou définitives ; 

■ Les captures et la captivité d’individus pour le commerce entre certaines zones de la Caraïbe. 
Cette menace concerne toutefois peu Haïti puisque les captures sont essentiellement 
concentrées à Cuba, au Mexique, aux Etats-Unis ou au Honduras et le pays ne dispose a priori 
pas de structures de captivités de mammifères marins. 

Ces différents facteurs imposent un niveau de menace cumulé élevé sur les espèces de 
mégafaune marine au droit de la zone d’influence du projet (Figure ci-dessous). D’après certains 
sondages réalisés à Haïti la quantité de Tortues marines a décliné lors des vingt dernières années. 
Les facteurs qui ont entrainé ce déclin sont d’après les pêcheurs interrogés, la pollution et les 
déchets, puis le braconnage des lieux de pontes et de manière plus modérée la pêche des espèces 
(FoProBim, 2015). 
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Figure 45 : Impacts humains cumulés sur la mégafaune marine 

 

 

Source : PNUE (SPAW RAC), 2012 

 

MEGAFAUNE MARINE 

Les données bibliographiques mettent en évidence l’utilisation potentielle de la zone d’influence du projet et 

de sa proximité par une vingtaine de mammifères marins et 5 espèces de tortues marines.  

Concernant les mammifères marins, toutes les espèces sont protégées et quatre espèces sont menacées 

au niveau international. L’enjeu est donc considéré moyen à fort. 

Parmi les espèces de tortues marines connues pour fréquenter la zone, deux fréquentent la proximité de la 

zone pour la ponte et sont en danger ou danger critique d’extinction : la Tortue verte et la Tortue imbriquée. 

Ces espèces représentent un enjeu fort. Ensuite les espèces les plus régulières sont probablement les 

Tortues caouanne et luth. Du fait de son statut moins menacé, et sa présence certainement plus anecdotique, 

la Tortue olivâtre représente un enjeu plus modéré.  

Niveau d’enjeu Moyen à Fort 

3.3.4.4 Avifaune marine et côtière 

La zone du centre urbain de Cap-Haïtien, fortement urbanisée et dont les paramètres 
environnementaux sont dégradés est peu propice à la présence de populations d’oiseaux côtiers 
ou marins d’intérêt. Les observations réalisées lors des missions sur place n’ont pas permis de 
mettre en évidence la présence d’espèces à forte valeur patrimoniale. Les quelques observations 
effectuées mettent en avant la présence de Laridés notamment de Sternes Caugek ou Sternes de 
Cabot (BRLi 2017, US army corps of engineers, 2016). Ces espèces de Laridés sont assez 
communes et peu menacées à l’échelle internationale. 

Les enjeux avifaunistiques se situent davantage au niveau des zones clés de biodiversité à l’est et 
à l’ouest de la ville de Cap-Haïtien. Le Parc Marin des trois baies située à l’ouest de Cap-Haïtien 
accueille environ cent espèces (marines et terrestres) dont une trentaine d’oiseaux migrateurs qui 
peuvent ainsi transiter au large dans la zone d’influence du projet. D’autres études mettent en 
évidence que la côte nord d’Haïti est sur le lieu de passage de plusieurs espèces d’oiseaux de 
rivage qui utilisent la voie migratoire de l’atlantique et qui transitent dans la zone notamment en 
septembre-octobre (La Sorte et al., 2016) : Grive de Bicknell (Catharus bicknelli), Bécasseau 
rousset (Buff-breasted Sandpiper), Chevalier solitaire (Solitary Sandpiper), Viréo à oeil rouge (Red-
eyed Vireo), Paruline rayée (Blackpoll Warbler), Coulicou à bec jaune (Yellow-billed Cuckoo), 
Bécasseau tacheté (Pectoral SandpiperIl). Il faut également ajouter la présence potentielle 
d’espèces marines (ex. : Puffin d’audubon).  

Zone d’influence du projet 

Impacts humains cumulés

▄ Très faible ▄ Faible ▄ Moyen ▄ Moyen-fort    ▄ Fort     ▄ Très fort
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Figure 46 : Sternes au niveau de la baie du Cap-Haïtien 

 

 

Source : US army corps of engineers, 2016 

 

AVIFAUNE MARINE ET COTIERE 

La frange côtière urbanisée au droit de la zone d’influence immédiate du projet présente peu d’enjeux pour 

l’avifaune du fait d’un contexte très urbanisé et d’un environnement altéré peu propice à l’installation et à la 

présence d’espèces à forte valeur patrimoniale.  

Les enjeux avifaunistiques sont davantage situés de part et d’autre du centre urbain, notamment au droit du parc 

naturel marin qui abrite des espèces migratrices qui sont donc susceptibles de transiter au sein de la zone 

d’influence du projet au large ou dans la bande côtière.  

Niveau d’enjeu Faible à Moyen 

3.3.5 Zonages de protection du patrimoine naturel 

La description des informations sur les zones environnementales d’intérêt est issue de divers 
documents produits par FoProBim, notamment ceux de 2013 sur le développement des aires 
marines protégées en Haïti (FoProbim, 2013). 

Le déclin progressif des écosystèmes en Haïti a motivé l’engagement d’efforts croissants pour la 
protection et la conservation du patrimoine naturel.  

Au niveau de la zone d’influence du projet, deux sites d’intérêt ou de protection sont identifiés car 
ils fournissent des habitats pour plusieurs espèces en danger : coraux, oiseaux, amphibiens, 
reptiles, poissons et mammifères marins. Il s’agit de : 

■ La zone clé de la biodiversité « Côte du Nord » dont la limite est située à la pointe Picolet, 
au nord de la Baie du Cap-Haïtien et dont l’étendue est d’environ 70 000 ha ; 

■ Le parc national marin des « Trois Baies et de Lagons aux Bœufs » également reconnue 
comme zone clé de biodiversité, située à l’est sur une surface de 75 618 ha (Le Moniteur, 2014). 
Sa limite ouest est située à la limite est de la baie de Cap-Haïtien (Figure 47). 

3.3.5.1 Zone clé de biodiversité « Côte du Nord » 

La zone clé de biodiversité « Côte du Nord » est un site qui contribue de manière significative à la 
persistance globale de la biodiversité. Elle abrite notamment une quarantaine d’espèces menacées 
dont certaines marines, comme par exemple 8 espèces de coraux, quatre espèces de tortues, une 
espèce de requin, onze espèces de poissons et crustacés (voir annexe 1). La valeur des services 
écosystémiques fournis par cette zone clé est estimée à plus de 600 million de dollars par an 
(FoProbim, 2013). 
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3.3.5.2 Aire marine protégée  

L’aire protégée de ressources naturelles gérées des « trois baies » a été désigné en 20144 par le 
gouvernement Haïtien comme une nouvelle aire marine protégée (AMP) située sur la côte nord-
est d’Haïti. Cette zone protégée englobe trois baies, à savoir la Baie de Limonade, la Baie de 
Caracol et la Baie de Fort-Liberté, ainsi que l’une des plus grandes lagunes intérieures d’eau 
saumâtre, la zone importante pour la conservation des oiseaux (ZICO) de Lagon aux Bœufs, pour 
une superficie totale de 75 618 ha. 

L’aire protégée abrite l’une des plus grandes mangroves d’Haïti (d’une superficie d’environ 4 274 
ha), soit environ 18 % des dernières mangroves subsistant. Le complexe de récifs coralliens 
(formations récifales datant de l’Holocène) du PN3B couvre 1 100 ha, soit environ 10 % de la 
superficie de la plateforme interne (profondeur inférieure à 30 m). Les baies protégées, les 
mangroves, les herbiers marins et les récifs du PN3B sont des zones de frai et de croissance 
importantes pour les poissons, les mollusques et les crustacés, et bon nombre de ces espèces 
représentent une importante source de protéines pour les collectivités environnantes (Kramer et 
al, 2016). 

Cette zone a subit moins de dégradations que la zone de Cap-Haïtien y compris sur les zones de 
mangroves et la valeur des services écosystémiques qu’elle fournit a été évaluée à plus de 3 
milliards de dollars par an (FoProbim, 2013).  
 

ZONAGES ENVIRONNEMENTAUX 

La côte nord d’Haïti comprend de nombreuses zones d’importance pour la biodiversité. Au niveau de la zone 

d’influence du projet, le littoral de Cap-Haïtien est bordé à l’ouest par une zone clé pour la biodiversité et à l’ouest 

par un parc national marin. 

Si la zone d’influence immédiate du projet n’intercepte pas directement ces deux entités, elle peut avoir une 

inter-relation et ces deux sites proches constituent en outre des zones d’importance. L’enjeu est donc considéré 

comme fort. 

Niveau d’enjeu Fort 

 
4 Arrêté de février 2014 déclarant d'« Aire Protégée de Ressources NaJturelles Gérées des Trois Baies » le complexe 

marin, côtier et terrestre, situé dans la moitié Est de la côte septentrionale d'Haïti. 
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Figure 47 : Zonages environnementaux 
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Figure 48 : Occupation des sols 
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3.4 MILIEU HUMAIN 
Les éléments restitués dans les prochains paragraphes sont issus d’une part de données publiques 
et notamment celles rassemblées dans le cadre de la mise à jour du plan d’urbanisme de la ville 
de Cap-Haïtien (MPCE, 2013) et du plan de développement de la région nord/nord-est d’Haïti 
(CIAT, 2012) ; d’autre part des enquêtes réalisées sur la zone d’influence immédiate du projet en 
2016 (CECI, 2016) et 2017 (FTU, 2017 et GDG, 2017) par plusieurs enquêteurs et analystes. 

3.4.1 Dynamique démographique 

3.4.1.1 Données générales 

Selon les estimations de l’Institut haïtien de statistique et d’informatique, la population de la zone 
d’influence du projet était d’un peu moins de 490 000 habitants en 2015. Elle concentrait ainsi à 
elle seule près de la moitié de la population du Département du Nord (IHSI, 2015).  

Dans cette zone d’influence la pression démographique présente des différences marquées entre 
les territoires. Les zones rurales de plaine éloignée des villes principales présentent une densité 
de peuplement pouvant atteindre 300 à 500 habitants/km². La population est particulièrement 
concentrée au niveau des villes principales. La densité de population atteint ainsi jusqu’à plus de 
10 000 habitants/km² à Cap-Haïtien et plus de 5000 habitants/km² dans les villes satellites (IHSI in 
CIAT, 2012).  

La commune de Cap-Haïtien accueille à elle seule un peu plus de 270 000 habitants. Elle centralise 
ainsi le quart de la population de l’ensemble du Département du Nord (25,3 % de 1 067 177 
personnes). Plutôt jeune, la population y est en constante augmentation depuis les années 1980. 
L’examen des recensements de l’IHSI met en évidence la très forte évolution démographique de 
la Commune de Cap-Haïtien traduite par une croissance annuelle de 5,25 % dans un contexte de 
croissance régionale annuelle de 2,86 % (MPCE, 2013). 

Certains scenarios estiment ainsi que la population sera potentiellement sujette à une 
augmentation de l’ordre de 210 000 nouveaux citadins uniquement au Cap-Haïtien (MPCE, 2013) 
et d’environ un million d’habitants d’ici 2030 dans le nord d’Haïti (CIAT, 2012). Cette évolution 
nécessitera, plus encore qu’aujourd’hui, l’existence de capacités d’accueil suffisantes et 
satisfaisantes pour répondre aux besoins de cette population en expansion, et notamment la mise 
en place des infrastructures, équipements et services de base. Au risque de voir une croissance 
démographique accompagnée d’une bidonvilisation des villes comme c’est globalement le cas 
aujourd’hui dans les quartiers de Shada ou La Fossette au Cap-Haïtien qui concentre des familles 
à faible revenu, de jeunes marginaux, d’artisans et de petits commerçants originaires des zones 
rurales et qui rejoignent les secteurs plus urbanisés en espérant y trouver une meilleure qualité de 
vie. La carte suivante illustre la concentration de la population dans les sections qui comprennent 
les villes principales. 
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Figure 49 : Structure du peuplement 
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Cette forte croissance de la population s’est déroulée sans véritable structure territoriale dans la 
zone d’influence du projet. Si plusieurs textes nationaux font état de documents de planification, ils 
sont mal définis et non coordonnés (MPCE, 2013). Cette absence de balises légales ou spatiales 
claires fait que le développement du territoire n’est pas bien encadré. 

La ville de Cap-Haïtien n’échappe pas à la règle. Alors que la ville de Cap-Haïtien fut la première 
ville coloniale française du pays à bénéficier d’un plan régulier orthogonal, cette organisation 
spatiale rationnelle et efficace du tissu urbain n’a pas su se maintenir et suivre l’évolution de la 
ville. Au fil du temps, compte tenu des pressions démographiques, l’urbanisation s’est poursuivie 
en hauteur dans les zones plus escarpées des mornes, et à l’intérieur des milieux humides et des 
zones inondables sans planification particulière et créant un ensemble de quartiers précaires au 
gré de constructions informelles. Les nouveaux arrivants s’établissent, construisant souvent leur 
domicile de toutes pièces là où ils trouvent place, sans vraie considération de la viabilité de leur 
environnement. 

La ville de Cap-Haïtien se caractérise ainsi aujourd’hui par une dualité urbaine. D’une part la ville 
historique planifiée selon un plan orthogonal où l’on retrouve des bâtiments institutionnels ; d’autre 
part une ville composée de quartiers populaires pour la plupart précaires et densément peuplés 
sans logique d’organisation spatiale. Parmi ces quartiers populaires caractérisés par l’urbanisation 
anarchique, on retrouve les quartiers de Shada et La Fossette situés au sein de la zone d’influence 
directe du projet. 

Les quartiers autour du bassin Rhodo font partie du secteur urbain précaire de la ville du Cap-
Haitien. Ils sont caractérisés par un cadre bâti d’une extrême densité et les secteurs de La Fossette 
et Shada abritent respectivement plus de 1500 et 2500 habitants/ha, une situation typique des 
quartiers défavorisés.  

Au niveau de l’exutoire entre Pont Neuf et l’ancien Pont Hyppolite, deux dynamiques distinctes 
d’urbanisation se sont développées à Shada et La Fossette : 

■ La rive gauche (La Fossette), s’est développée dans la continuité du centre-ville, sans respecter 
sa trame de rue ou son cadre bâti. Zone traditionnellement résidentielle, elle a bénéficié en 1988 
d’une intervention de l’Etat haïtien pour réaménager l’espace, construire des logements sociaux 
et apporter un minimum de services de base. En cette occasion, le littoral a été libéré des 
constructions anarchiques et précaires, réinstallées progressivement à partir de 2000 par les 
bénéficiaires des logements sociaux ; 

■ La rive droite (SHADA 1), par contre, constituait jadis l’espace d’installation de structures et 
services d’intérêts publics ou collectifs comme le bureau des VSN (volontaires de la sécurité 
nationale, plus connus sous le nom de «tontons macoutes»), les structures de la SHADA, les 
dépôts alimentaires de la CARE, la maison des pauvres (et encore aujourd’hui un grand marché 
public et une gare routière etc.). Initialement la zone n’était pas considérée comme un espace 
à vocation résidentielle. La dynamique d’occupation « illégale » des terres pour le logement et 
à des fins privées a démarré, dans les années1981/82 par les militaires et par les tontons 
macoutes sous le couvert du gouvernement des Duvalier. Ces derniers se sont installés de fait 
dans des portions de terres de 500 à plus de 2'000 m2 pour construire leurs maisons d’habitation 
et pour revendre, sans titre formel, à des familles en provenance des communes rurales de la 
région du Nord et du Nord-Est. Aucune intervention de l’Etat n’avait été réalisée pour stopper 
cette dynamique d’occupation anarchique de l’espace. 
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Figure 50 : Quartiers limitrophes de la zone d'intervention 

 

 

3.4.1.2 Données issues des enquêtes 

PROFIL GENERAL DES PERSONNES ET FOYERS 

Les ménages riverains de la rivière Haut-du-Cap sont constitués en moyenne d’environ 5,5 
personnes dont en majorité des femmes (GDG, 2017).  

La Fossette est occupée de manière équivalente par les propriétaires des logements sociaux ou 
par leurs locataires. Les propriétaires des logements aménagés dans les années 80 utilisent 
aujourd’hui les rives pour construire des bâtiments provisoires dans le but d’installer leurs propres 
activités économiques ou de les céder en location à des artisans et des familles pauvres qui les 
utilisent comme logement. Ces occupants sont, en majorité, de jeunes marginaux, de petits 
artisans et commerçants recherchant des locations à très bas prix (moins de 120 USD par année 
pour une chambre d’environ 6 à 10 m2). Ces locataires proviennent principalement des communes 
environnantes de la région dont Bahon, Grande Rivière du Nord, Saint Michel de l’Attalaye, etc. Ils 
sont attirés, disent-ils, par la proximité avec le principal centre d’activités économiques de la sous-
région Nord. 

Shada est devenu dans sa partie amont un centre important d’activités économiques (avec un 
marché public, des magasins de toutes sortes et la Gare routière desservant RN3 et RN6). En aval 
en revanche le secteur est constitué d’une zone résidentielle précaire de petits commerçants, de 
pêcheurs et de jeunes marginaux. Les habitants sont en majorité des locataires des espaces 
(environ trois quarts des personnes interrogées) et quelques propriétaires installés pour conduire 
leurs activités économiques. La proximité avec les activités économiques constitue l’intérêt 
principal des familles installées à SHADA. Les habitants sont originaires en grande partie des 
communes de Saint Raphael, Dondon et de tout le département du Nord. Ils ont abandonné ou 
vendu leurs exploitations agricoles dans le milieu rural pour louer ou acheter, le plus souvent sans 
titre légal, ces espaces en ville participant ainsi à la forte croissance de la population urbaine. Ces 
derniers craignent une éventuelle intervention de l’Etat qui entrainerait une démolition de leurs 
maisons sans planification, ni dédommagement ou compensation.  
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NOMBRE TOTAL DE FOYERS ENQUETES DANS LES DEUX QUARTIERS DE LA ZONE D’EMPRISE 

Le nombre total de foyers enquêtés dans la zone d’emprise est de 350 repartis, 195 à Shada 1 et 
155 à La Fossette. Parmi les 350 ménages, on compte un total de 201 locataires et 149 
propriétaires qui vivent dans leurs propres résidences. 

Figure 51 : Nombre total de foyers enquêtés dans les deux quartiers de la zone d’emprise 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

NOMBRE TOTAL DE PERSONNES ENQUETEES DANS LES 2 ZONES D’EMPRISE 

Selon la figure ci-dessous, le nombre total de personnes, dans les 2 zones d’emprise des travaux, 
est de 1227, dont 59% à Shada 1 et le reste à La Fossette.  

Figure 52 : Nombre total de personnes dans les 2 zones d’emprise des travaux 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

DISTRIBUTION DES FOYERS DONT LES PROPRIETAIRES VIVENT AILLEURS 

Pour les 212 foyers enquêtés dont les propriétaires vivent ailleurs, un nombre total de 131 foyers 
- représentant 62% - à Shada 1 ont leurs propriétaires hors du quartier, et un total 81 foyers à La 
Fossette – soit 38% - ont leurs propriétaires hors du quartier de La Fossette. 

Noter que les entretiens ont eu lieu avec les chefs de ménages qui sont pour la plupart des 
propriétaires. 
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Tableau 22: Distribution des foyers dont les propriétaires vivent ailleurs 

ZONE D'EMPRISE NOMBRE PART (%) 

Shada 1 131 62% 

La Fossette 81 38% 

Total 212 100% 

Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

MEMBRES DES FOYERS SELON LEUR AGE, LE SEXE ET LA ZONE D’EMPRISE 

Les membres des foyers dans les deux quartiers sont relativement jeunes : 48.3% d’entre eux ont 
entre 16 et 39 ans, 43.8% ont de 0 à 15 ans. Le pourcentage des membres des foyers ayant entre 
16 à 39 ans est légèrement plus élevé à La Fossette qu’à Shada 1, avec respectivement 48.3% 
contre 45.6%.  

Les membres des foyers à Shada 1 sont plus âgés que ceux de La Fossette, tenant compte que 
8.5% des personnes de 40 à 65 ans et plus sont à Shada 1 contre 7% à La Fossette. 

A noter que la tranche d’âge ayant la plus forte proportion moyenne (26.4%) dans les deux (2) 
zones d’emprise est celle comprise entre 16 et 24 ans, 26.1% à La Fossette et 26.9% à Shada 1. 
Des pourcentages de 28.3% de femmes et 25.5% d’hommes sont âgés de 16 à 39 ans dans la 
zone de Shada 1 alors que ces pourcentages sont de respectivement 28.8% de femmes et 24% 
de 16 à 24 % qui résident dans la zone de La Fossette. 

Tableau 23: Répartition des membres des foyers selon la tranche d’âge, le sexe et la zone d'emprise 

ZONE D’EMPRISE TRANCHE D’AGE 
SEXE 

 

MASCULIN FEMININ TOTAL 

La Fossette 0 – 4 ans 15.8% 8.8% 12.6% 

5 – 9 ans 14.3% 21.9% 17.7% 

10 - 15 ans 13.8% 12.5% 13.2% 

16 – 24 ans 24.0% 28.8% 26.1% 

25 – 39 ans 24.5% 19.4% 22.2% 

40 – 59 ans 6.1% 6.3% 6.2% 

60 – 64 ans 0.5% 1.3% 0.8% 

65 ans et plus 1.0% 1.3% 1.1% 

Shada 1 0 – 4 ans 10.7% 10.4% 10.5% 

5 – 9 ans 15.9% 15.4% 15.6% 

10 - 15 ans 20.7% 15.1% 17.8% 

16 – 24 ans 25.5% 28.3% 26.9% 

25 – 39 ans 19.2% 18.3% 18.7% 

40 – 59 ans 5.9% 9.3% 7.6% 

60 – 64 ans 0.0% 1.8% 0.9% 

65 ans et plus 2.2% 1.4% 1.8% 

Total 0 – 4 ans 12.8% 9.8% 11.4% 

5 – 9 ans 15.2% 17.8% 16.4% 

10 - 15 ans 17.8% 14.1% 16.0% 

16 – 24 ans 24.8% 28.5% 26.6% 

25 – 39 ans 21.4% 18.7% 20.1% 

40 – 59 ans 6.0% 8.2% 7.1% 

60 – 64 ans 0.2% 1.6% 0.9% 

65 ans et plus 1.7% 1.4% 1.5% 
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Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

Figure 53 : Pyramide des âges des membres des foyers selon le sexe et la zone d’emprise 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

DISTRIBUTION DES MENAGES DANS LES IMMEUBLES DES DEUX QUARTIERS DE LA ZONE 

D’EMPRISE 

Selon les informations de la figure 1, le nombre de ménages par immeuble dans les 2 zones 
d’emprise varie de 1 à 12. Le maximum de ménages vivant dans un immeuble est respectivement 
6 et 12 à La Fossette et à Shada 1. Plus de la moitié des immeubles de La Fossette loge un seul 
(1) ménage alors qu’à Shada 1 cette même proportion contient au plus 2 ménages.  

Figure 54 : Distribution des ménages dans les immeubles des deux quartiers 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 
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CONDITION FEMININE 

Répartition des membres des ménages selon leur sexe 

Selon les informations présentées dans la figure ci-après, les ménages enquêtés dans les 2 
quartiers de la zone d’emprise sont constitués de 51% d’hommes contre 49% de femmes. 

Répartition des propriétaires des immeubles selon leur sexe 

Les propriétaires des immeubles sont repartis en 63.1% personnes de sexe masculin d’hommes 
contre 36.9% de femmes dans l’ensemble des deux (2) zones d’emprise. (cf.- figure ci-dessus). 

Figure 55: Répartition des propriétaires des immeubles selon leur sexe  

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

Distribution des femmes selon leur activité principale et leur zone d’emprise 

Dans les 2 zones d’emprise, une proportion moyenne de 83.2% des femmes ont un emploi, soit 
85.7% dans la zone de La Fossette et 81.8% à Shada 1. Un pourcentage moyen de 9%, 9.7% à 
Shada 1 et 7.7% à La Fossette, des femmes sont au foyer et sans salaire ; 7% sont sans emploi 
et moins de 1% (0.8%) ont un emploi journalier. 
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Figure 56: Distribution des femmes selon leur activité principale et leur zone d’emprise 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

 

DYNAMIQUE DEMOGRAPHIQUE 

La croissance démographique est importante dans l’ensemble du territoire haïtien. Certains scénarios estiment 

ainsi que la population augmentera de près d’un million d’habitants dans le nord du pays d’ici 2030 dont plus de 

200 000 uniquement au Cap-Haïtien.  

En l’absence de documents de planification du territoire et d’une maitrise de l’infrastructure des droits fonciers, 

l’urbanisation au sein de la zone d’influence du projet n’est pas-contrôlée, s’accompagne d’une bidonvilisation 

des villes avec la création de quartiers précaires densément peuplés, dont font partie Shada et La Fossette. 

Le contrôle de l’étalement urbain, de la planification spatiale et la sécurisation du foncier sont des enjeux 

importants de la zone d’influence. 

Niveau d’enjeu Fort 

3.4.2 Dynamique sociale et communautaire 

3.4.2.1 Données générales 

Il existe au sein de la zone d’influence du projet plusieurs bases communautaires qui peuvent varier 
selon les secteurs : la famille et le voisinage, la religion, les loisirs et la politique. La famille est un 
fondement nécessaire. Son rythme est régi autour du chef de famille et du lakou en milieu rural, 
qui offre un espace de vie communautaire autour duquel les activités quotidiennes se déroulent. 
Les relations de voisinage, nécessaires au niveau social et économique, créent également des 
liens de solidarité.  

La pratique religieuse crée ensuite une communauté de croyance qui permet de donner un rythme 
social et des pratiques communes à un ensemble de personnes. La zone d’influence regroupe 
deux grandes tendances religieuses principales qui cohabitent : l’une monothéiste avec les églises 
chrétiennes (catholique et protestant) et l’autre polythéiste qui est le vaudou.  

En milieu urbain, ces trois bases sont moins évidentes. Les relations familiales se restreignent 
dans l’espace et se désintègrent au gré des migrations internes ; les liens de voisinage se réduisent 
aux voisins limitrophes de l’habitation avec qui des relations de confiance se créent dans le temps 
; et si les Églises sont toujours très fréquentées, elles s’inscrivent moins dans un esprit 
communautaire réel que spirituel.  
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Les communautés citadines comprennent également des regroupements, notamment par origine 
géographique, par affinité pour certains loisirs ou attachements politiques. Au sein de Cap-Haïtien, 
la société civile est formée par une centaine de groupes comptant au moins 10 membres et une 
centaine d’ONG locales, telles que les associations, les groupes de pression, les organisations de 
défense des droits humains et de droit de la femme et diverses organisations communautaires de 
base.  

Dans cette superposition de communautés, les observations mettent globalement en évidence 
l’esprit de réconciliation qui règne dans la société capoise. Il n’y a donc pas aujourd’hui de groupes 
minoritaires d’un point de vue ethnique, religieux ou culturel. Les femmes (52 % de la population 
capoise) ne voient cependant pas systématiquement leurs droits civils et politiques garantis dans 
la communauté. Même si davantage de place leur a été faite dans la vie politique et dans la vie 
administrative, elles n’occupent toujours pas de postes clés dans les institutions publiques par 
exemple. La population handicapée (environ 2 % de la population), souffre enfin fortement d’une 
absence de prise en compte de ses besoins dans la gestion de la commune (International IDEA, 
2010). 

3.4.2.2 Données issues des enquêtes 

3.4.2.2.1 Interaction sociale Shada 1 

POURCENTAGE DES REPONDANTS DE SHADA 1 DECLARANT AVOIR UN PARENT ET/OU 

AMI DANS LA ZONE 

Dans la zone d’emprise Shada 1, 41% des répondants ont déclaré qu’ils ont des parents et proches 
amis dans le même immeuble ou dans la zone, 19% ont des proches parents uniquement, 17% 
ont des amis uniquement et 23% n’ayant ni parents ni amis. 

Figure 57:Pourcentage des répondants de Shada 1 déclarant avoir un parent et/ou ami 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

DISTRIBUTION DES GENS AFFILIES A UNE ASSOCIATION ET QUI REÇOIVENT DE L’AIDE A 

SHADA 1 

Dans la zone d’emprise Shada 1, 86% des gens sont affiliés à une association offrant de l’aide, 
9% sont dans une association et reçoivent de l’aide financière, et 5% font partie d’une association 
et reçoivent de l’aide alimentaire. Aucune personne ne fait d’une association qui offre de l’aide pour 
l’hébergement. 
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Figure 58: Pourcentage des gens affiliés à une association et qui reçoivent de l’aide à Shada 1 

  
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

3.4.2.2.2 Interaction sociale La Fossette 

REPARTITION DES REPONDANTS DE LA FOSSETTE DECLARANT AVOIR UN PARENT ET/OU 

AMI DANS LA ZONE 

Dans la zone d’emprise La Fossette, 41.1% des répondants ont des parents et proche amis, 19.4% 
ont seulement des proches parents, 16.5% des proches amis uniquement et 23% n’ayant aucun 
des deux, c’est-à-dire ni amis ni parents. 

Figure 59:Pourcentage des répondants de La Fossette déclarant avoir un parent et/ou ami 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

POURCENTAGE DES GENS AFFILIES A UNE ASSOCIATION ET RECEVANT DE L’AIDE A LA 

FOSSETTE 

Dans la zone d’emprise La Fossette, 87% est la proportion des gens affiliés à association offrant 
de l’aide, 9% des gens sont dans des associations et recevant de l’aide financière, 3% sont affiliés 
à une association qui donne de l’aide alimentaire et 1% dans une organisation qui leur donne de 
l’aide pour l’hébergement.  

Figure 60: Pourcentage des gens affiliés à une association et recevant de l’aide à La Fossette  
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Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

3.4.2.2.3 Vulnérabilité Shada 1 

APPUI FINANCIER EXTERNE REÇU OU NON PAR LES CHEFS DE FAMILLE DE SHADA 1 

Selon les informations présentées dans la figure ci-après, dans la zone d’emprise Shada 1, 79.5% 
des chefs de familles ne reçoivent aucune aide financière. Pour le reste,9.7% ont une aide 
financière à moins de 25% du revenu, 6.7% ont une aide financière à 50% du revenu, 2.1% sont 
aidés financièrement à plus de la moitié du revenu et 2.1% qui en reçoivent pour la totalité de leur 
revenu. 

Ces aides servent à couvrir principalement des besoins en alimentation, la scolarité des enfants, 
et une contribution au paiement du loyer.  

Figure 61: Appui financier externe reçu ou non par les chefs de famille de Shada 1 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

PROVENANCE DE L’AIDE REÇUE PAR LES CHEFS DE FAMILLE A SHADA 1 

L’aide financière de 67% des chefs de ménages vient de famille/amis au pays, contre 28% 
provenant de famille/amis de l’extérieur (diaspora) et 5% d’autres sources non identifiée au cours 
de l’enquête.  
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Ce résultat reflète la réalité de solidarité et d’entraide entre les familles haïtiennes, entre les parents 
et leurs progénitures à tout âge, dans un contexte d’absence de système de protection sociale de 
l’Etat. Les personnes âgées dans ces quartiers ont travaillé pendant leur vie active dans l’informel 
sans contribution à des fonds de pension, elles ne bénéficient en retour d’aucun système de retour 
de cotisation à la retraite.  

Pour le peu de chefs de ménages qui ont travaillé dans l’administration publique ou le privé formel, 
la dépréciation continue et accélérée de la monnaie nationale (gourde) amenuise drastiquement 
toute contribution effectuée en gourdes dans des fonds de pension (5 gourdes pour un dollar en 
1986 contre 94 gourdes pour un dollar en 2019). Les retours aujourd’hui sont insignifiants par 
rapport au cout de la vie et la problématique de détérioration des conditions d’existence en Haïti.  

Les retours sur les cotisations effectués auprès de l’Office National d’Assurance Vieillesse (ONA), 
géré par l’Etat, sont difficilement récupérables, en raison d’une bureaucratie très lourde nécessitant 
des pistons politiques des élus au niveau législatif. 

La diaspora pour les quartiers de la Fosette et de Shada, et la Commune de Cap-Haitien en 
général, vit en grande partie dans les Iles caribéennes de Tucks And Kaikos, Bahamas, et aux 
Etats Unis. La pratique de voyage dans les bateaux de fortune (boat people) à destination des 
caraïbes et des Etats Unis étaient fréquents pour les riverains de ces quartiers, il y a 20 ans. Les 
liens émotionnels entre cette diaspora et les familles en Haïti sont encore très forts.  

Figure 62: Provenance de l’aide reçue par les chefs de famille à Shada 1 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019  
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EVENTUALITE OU LE REPONDANT A DES DETTES DIFFICILES A PAYER A SHADA 1 

Dans la zone d’emprise Shada 1, 53.3% de répondants ont déclaré qu’ils ont des dettes difficiles 
à payer contre 46.7% qui ont déclaré le contraire. 

Figure 63: Eventualité où le répondant a des dettes difficiles à payer à Shada 1 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

PROPORTION DE CHEFS DE FAMILLES AYANT DES DETTES DIFFICILES A PAYER ET 

DEPENDANT DE L’EXTERIEUR 

Un pourcentage de 82% des chefs de familles ont des dettes qui sont à leur charge contre 18% 
ayant contracté des dettes qui dépendent d’un appui financier externe (figure ci-dessous).  

Figure 64: Proportion de chefs de familles ayant des dettes difficiles à payer et dépendant de l’extérieur 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019  
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SITUATION FINANCIERE DU MENAGE PAR RAPPORT AUX MENAGES DE PROXIMITE A 

SHADA 1 

La situation de 76.4% des ménages enquêtés est identique par aux ménages de proximité contre 
14.9% qui sont plus pauvres et 8.7% plus aisés. 

Figure 65: Situation financière du ménage par rapport aux ménages de proximité à Shada 1 

 
 

SITUATION FINANCIERE DES CHEFS DE MENAGE NE RECEVANT AUCUNE AIDE FINANCIERE 

PAR RAPPORT AUX MENAGES DE PROXIMITE A SHADA 1 

Selon les données collectées et présentées dans la figure ci-après, dans la zone de Shada 1, 
76.8% des chefs de ménages ne recevant aucune aide financière sont dans une situation identique 
par rapport aux ménages voisins, 15.5% sont plus pauvres et 7.7% sont plus aisés. 

Figure 66: Situation financière des chefs de ménage ne recevant aucune aide financière par rapport aux ménages de 
proximité à Shada 1 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

SITUATION DES CHEFS DE FAMILLES AYANT DES DETTES ET NE RECEVANT PAS D’AIDE 

FINANCIERE PAR RAPPORT AUX AUTRES MENAGES 

La proportion de chefs de familles ayant des dettes à payer sans l’aide financière qui ont une 
situation identique par rapport aux ménages externes est de 72.1%, celles respectivement des 
chefs de familles qui se considèrent plus pauvres et plus aisés est de 20.2% et 7.7%. 
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Figure 67: Situation des chefs de familles ayant des dettes et ne recevant pas d’aide financière par rapport aux 
autres ménages 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

NOMBRE ET POURCENTAGE DE CHEFS DE FAMILLE DECLARANT L’EXISTENCE DE PERSONNES 

VULNERABLES DANS LEUR MENAGE A SHADA 1 

Selon les informations du tableau ci-dessous, 14 chefs de familles soit un pourcentage de 7% des 
répondants ont déclaré qu’il y a une femme enceinte à la maison ; 7 chefs de familles soit 4% des 
répondants ont dit qu’il y a une personne avec un handicap physique dans le ménage ; seulement 
3 personnes enquêtées soit 2% ont fait mention d’une personne avec handicap moral dans le 
ménage ; un total de 15 répondants ont dit qu’il y a une personnes très âgée au sein du ménage 
et un nombre élevé soit 67 personnes ou 34% des enquêtés ont déclaré qu’il y a une femme cheffe 
de ménage monoparentale. 

Tableau 24: Nombre et pourcentage de Chef de famille déclarant l’existence de personnes vulnérables dans leur 
ménage à Shada 1 

SITUATION DANS LE MENAGE EFFECTIF % 

Femme enceinte 14 7% 

Personne avec un handicap physique 7 4% 

personne avec un handicap mental 3 2% 

Personne très agée 15 8% 

Femme cheffe de ménage 67 34% 

Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019  
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3.4.2.2.4 Vulnérabilité La Fossette 

APPUI FINANCIER REÇU D’UNE AUTRE PERSONNE PAR LES CHEFS DE MENAGE DE LA 

FOSSETTE 

Selon les informations présentées dans la figure ci-après, dans la zone d’emprise La Fossette, 
83.3% des chefs de famille ne reçoivent aucune aide financière, 5.8% ont une aide financière à 
moins de 25% du revenu, 3.8% ont un revenu financé à 50%, 5.1% dont leur revenu est financé à 
plus de 50% et 1.9% recevant une aide financière pour la totalité de leur revenu. 

Figure 68: Appui financier reçu d’une autre personne par les chefs de ménage de La Fossette  

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

PROVENANCE DE L’AIDE FINANCIERE REÇUE PAR LES CHEFS DE MENAGE A LA FOSSETTE 

En ce qui a trait à la provenance de l’aide financière, 69% sont de l’aide famille/amis au pays, 19% 
viennent de famille/amis de l’extérieur (diaspora) et 12% qui ont une autre source. 

Figure 69: Provenance de l’aide financière reçue par les chefs de ménage à La Fossette  

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019  
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EVENTUALITE OU LE REPONDANT A DES DETTES DIFFICILES A PAYER A LA FOSSETTE 

Selon les données de la figure ci-dessous, 60.9% des répondants ont des dettes difficiles à payer 
contre 39.1 qui n’en ont pas. 

Figure 70: Eventualité où le répondant à des dettes difficiles à payer à La Fossette 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

REPARTITION DE CHEFS DE MENAGE AYANT DES DETTES DIFFICILES A PAYER ET DEPENDANT 

D’AIDE EXTERNE A LA FOSSETTE 

Un fort pourcentage de chefs de familles ont des dettes à payer qui sont à leur charge, soit 91% 
contre 9% dont leur dette dépend d’un appui externe (figure ci-dessous). 

Figure 71: Répartition de chef de ménage ayant des dettes difficiles à payer et dépendant d’aide externe à La 
Fossette 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019  
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SITUATION FINANCIERE DU MENAGE PAR RAPPORT AUX MENAGES DE PROXIMITE A LA 

FOSSETTE 

Dans la zone de La Fossette, 62.2% des ménages enquêtés considèrent qu’ils sont dans une 
situation financière identique par rapport aux ménages de proximité, 21.8% se considèrent plus 
pauvres et 16% se voient plus aisés.  

Figure 72: Situation financière du ménage par rapport aux ménages de proximité à La Fossette 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

SITUATION FINANCIERE DES CHEFS DE MENAGE NE RECEVANT AUCUNE AIDE FINANCIERE 

PAR RAPPORT AUX MENAGES DE PROXIMITE 

Selon les informations de la figure ci-après, 61.5% est la proportion des chefs de ménages qui ne 
reçoivent aucune aide financière qui déclarent être dans une situation financière identique par 
rapport aux ménages de proximité, 23.8% pensent qu’ils sont plus pauvres et 14.6% estiment être 
plus aisés. 
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Figure 73: Situation financière des chefs de ménage ne recevant aucune aide financière par rapport aux ménages de 
proximité 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

SITUATION DES CHEFS DE FAMILLES AYANT DES DETTES ET NE RECEVANT PAS D’AIDE 

FINANCIERE PAR RAPPORT AUX AUTRES MENAGES 

En ce qui a trait à la situation des chefs de famille qui ont des dettes et ne reçoivent pas d’aide 
financière, 60.5% d’entre eux se considèrent identiques aux autres ménages, 29.1% se 
considèrent être plus pauvres et 10.5% pensent être plus aisés. 

Figure 74: Situation des chefs de familles ayant des dettes et ne recevant pas d’aide financière par rapport aux 
autres ménages  

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

NOMBRE ET PROPORTION DE CHEFS DE FAMILLE DECLARANT L’EXISTENCE DE PERSONNES 

VULNERABLES DANS LEUR MENAGE A LA FOSSETTE 

Un total de 6 soit 4% des répondants ont mentionné l’existence d’une femme enceinte dans le 
ménage; 3 chefs de famille, soit un pourcentage de 2% des enquêtés ont reconnu l’existence d’une 
personne avec un handicap physique dans le ménage; un effectif de 5 répondants, soit 3 % des 
personnes enquêtées ont fait mention de la présence d’une personne avec handicap mental dans 
le ménage ; le nombre de personnes qui ont déclaré qu’il existe une personne âgée dans le 
ménage est 9, soit un pourcentage de 6% des enquêtés; un total de 54 soit 35% des personnes 
ayant fait objet de cette enquête ont déclaré qu’il y a une femme cheffe de ménage monoparentale. 
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Tableau 25: Nombre et proportion de chefs de famille déclarant l’existence de personnes vulnérables dans leur 
ménage à La Fossette 

SITUATION DANS LE MENAGE EFFECTIF (NB) PART (%) 

Femme enceinte 6 4% 

Personne avec un handicap physique 3 2% 

personne avec un handicap mental 5 3% 

Personne très âgée 9 6% 

Femme cheffe de ménage 54 35% 

Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

 

DYNAMIQUE COMMUNAUTAIRE 

Au sein des quartiers de SHADA et la Fossette, les rives sont occupées par des familles à faible revenu, des 

jeunes marginaux, des artisans et des petits commerçants. Une certaine vie communautaire s’exprime 

notamment au travers d’organisations communautaires de base qui regroupent des acteurs en fonction de divers 

sujets de préoccupation. Un certain esprit de réconciliation semble ainsi s’étendre car il n’y a pas aujourd’hui de 

réels groupes minoritaires.  

Mais comme ailleurs en Haïti, certaines populations sont tout de même plus vulnérables: les femmes encore 

insuffisamment intégrées, les populations pauvres ou encore les jeunes marginaux exposés à la délinquance. 

L’enjeu est donc jugé moyen. 

Niveau d’enjeu Moyen 

3.4.3 Infrastructures, équipements collectifs et services publics 

3.4.3.1 Habitat 

3.4.3.1.1 Données générales 

Au sein du département du nord au sein duquel se déploie la zone d’influence du projet, l’offre de 
logement est contrastée. Si les données statistiques disponibles soulignent que les maisons 
ordinaires avec étage(s) et les appartements représentent les deux tiers des logements occupés, 
elles mettent également en évidence une part importante d’habitations précaires de type taudis, 
ajoupas ou kay até (26 % environ des logements du département – IHSI, 2003). 

Si la situation de la ville du Cap-Haïtien demeure globalement plus favorable que dans les villes 
secondaires ou les zones rurales, l’offre de logement est globalement inadéquate et inadaptée. 
Plusieurs quartiers populaires concentrent des habitats insalubres, comme c’est le cas des 
secteurs de La Fossette et de Shada, directement interceptés par la zone d’influence immédiate 
du projet.  

3.4.3.1.2 Données issues des enquêtes (Shada 1) 

ANCIENNETE DES BATIS DE SHADA 1 

A Shada 1, un total de 97 immeubles logeant 195 ménages et 20 entreprises sont recensés. La 

construction du quart (25%) des bâtis de ce quartier remonte à plus de 20 ans alors qu’un tiers 

(34%) des bâtis ont moins de 5 ans. Les maisons à Shada, constituées des structures plus solides, 

sont relativement plus anciennes que celles de La Fossette. 
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Tableau 26: Ancienneté des ménages de Shada 1 

NOMBRE D'ANNEE FREQUENCE  POURCENTAGE 

Moins de 5 ans 66 34% 

5 à 10 ans 34 17% 

10 à 20 ans 47 24% 

Plus de 20 ans 48 25% 

Total 195 100% 

Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

 

REPARTITION DES IMMEUBLES DE SHADA 1 SELON LEUR SURFACE 

La superficie des maisons entre 20 à 50 m2 est en plus grande proportion dans le quartier de 
Shada. On comprend que les ménages, majoritairement de grande taille, vivent dans des espaces 
très restreints. 

Tableau 27: Superficie des immeubles de Shada 1 selon leur surface (m2) 

SUPERFICIE EN M2 FREQUENCE POURCENTAGE 

Moins de 5 m2 6 3.1% 

5 à 20 m2 71 36.4% 

20 à 50 m2 50 25.6% 

50 à 100 m2 46 23.6% 

Plus de 100 m2 22 11.3% 

Total 195 100.0% 

Minimum = 2m2 ; Maximum = 956 m2  

Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

TAILLE MOYENNE DES MENAGES SELON LA SUPERFICIE A SHADA 1 

La taille moyenne du ménage est de 5.3 personnes pour les maisons de plus de 100 m2, 3.9 
personnes pour les immeubles dont la superficie est comprise entre 50 à 100 m2 et 3.18 personnes 
pour ceux de moins de 20 m2. 

A Shada 1, le nombre moyen de personne par ménage est de 3.7.  

Figure 75 : Taille moyenne du ménage à Shada 1 selon la superficie de la maison 

 

Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 
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On peut retenir entre autres de la figure ci-dessous des effectifs de 2, 2, 1 et 10 ménages qui 
habitent respectivement dans des superficies de maisons de 2, 3, 4 et 6 m2. On comprend que les 
ménages de Shada 1 résident majoritairement dans des espaces exigus, très propice à la 
promiscuité. 

Figure 76 : Dimension des ménages de Shada 1 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

TYPE DE CONSTRUCTION DES BATIS A EXPROPRIER A SHADA 1 

Les maisons observées à Shada sont relativement plus solides, construites majoritairement en en 
blocs avec toitures en tôles. Les fondations en maçonnerie de roches de ces structures, installées 
tout le long du littoral, baignent dans le canal. Il n’existe aucun espace de circulation entre le canal 
du bassin rhodo et ces constructions. 

Les principales proportions présentées dans la figure ci-dessous note que 38% des immeubles 
sont de type construction achevée en bloc avec tôle, 24% sont de type construction inachevée en 
bloc avec tôle, 15.6% des immeubles sont des constructions achevées en blocs avec dalle béton, 
seulement 2% sont achevés en bois, planche avec toit et 6% sont des bâtiments à 2 étages et 
plus. 

Par rapport aux constructions inachevées, il convient de noter que les ménages y vivent, mais les 
travaux de finition (crépissage, renduissage..) ne sont pas encore réalisés. 

Figure 77: Type de construction des bâtis/espaces à Shada 1 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 
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COUT ANNUEL DES LOYERS A SHADA 1 SELON LE TYPE DE CONSTRUCTION 

Le coût moyen annuel des loyers à Shada 1 varie de 8,500 à 19,375 gourdes selon le type de 
construction. Le coût pour une année de loyers des maisons de type construction achevée en blocs 
avec dalle béton est de 19,375 gourdes, celui des bâtiments à 2 étages et plus est en moyenne 
17,500 gourdes. Il faut payer un montant de 11,250 gourdes pour occuper une maison de type 
construction achevée en bois, planche avec tôle et 10,500 gourdes pour une maison achevée en 
blocs avec tôle durant un an.  

Le prix annuel de loyers d’une maison de type construction inachevée en blocs avec dalle béton 
est de 10,000 gourdes alors que les prix sont respectivement de 9,430 et 8,500 gourdes pour les 
constructions inachevées en blocs avec tôle et les constructions inachevée en bois, planche avec 
toit en tôle.  

Tableau 28: Coût annuel des loyers à Shada 1 selon le type de construction 

TYPE DE CONSTRUCTION PRIX MOYEN LOYER (GOURDES) 

Bâtiment à 2 étages et plus 17500 

Construction achevée en blocs avec dalle béton 19375 

Construction achevée en blocs avec tôle 10500 

Construction achevée en bois, planche avec toit en tôle 11250 

Construction inachevée en blocs avec dalle béton 10000 

Construction inachevée en blocs avec tôle 9430 

Construction inachevée en bois, planche avec toit en tôle 8500 

Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

3.4.3.1.3 Données issues des enquêtes (La Fossette) 

ANCIENNETE DES BATIS DE LA FOSSETTE 

A La Fossette, 171 immeubles logeant 155 ménages et 55 entreprises ont été recensés. 
Contrairement à Shada 1, les constructions de plus de 20 ans sont en faible proportion. Les 
maisons ressemblant à des structures transitoires sont relativement moins solides, et 
majoritairement construites au cours des dix dernières années.  

Près d’un quart (26%) ont moins de 5 ans, 34% ont entre 5 a 10 ans, 36% ont entre 10 à 20 ans. 

Tableau 29: Ancienneté des bâtis de La Fossette 

NOMBRE D'ANNEE 
FREQUENCE DES CHEFS DE 

MENAGES DANS LES BATIS 
POURCENTAGE 

Moins de 5 ans 40 26% 

5 à 10 ans 52 34% 

10 à 20 ans 56 36% 

Plus de 20 ans 7 4% 

Total 155 100% 

Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

REPARTITION DES IMMEUBLES DE LA FOSSETTE SELON LEUR SURFACE 

Une proportion de 60.6% de chefs de ménages de la Fossette habite des immeubles de superficies 
de 5 à 20 m2. Près de 90% foyers de La Fossette vivent dans sur des surface comprises entre 5 
à 50 m2. Cette situation explique que la majorité des foyers de la Fossette habitent des espaces 
restreints densément peuplés. 
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Tableau 30: Répartition des bâtis de la Fossette selon leur surface 

SUPERFICIE EN M2 FREQUENCE POURCENTAGE 

Moins de 5 m2 10 6.5% 

5 à 20 m2 94 60.6% 

20 à 50 m2 42 27.1% 

50 à 100 m2 9 5.8% 

Total 155 100.0% 

Minimum = 3m2 ; Maximum = 78m2 

Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

TAILLE MOYENNE DES MENAGES SELON LEUR SUPERFICIE A LA FOSSETTE 

Selon la superficie de l’immeuble, la taille moyenne du ménage est 4.8 personnes pour des 
maisons entre 50 à 100 m2, 3.2 personnes dans des ménages dont la superficie de l’immeuble est 
20 à 50 m2, 3.1 personnes dans les ménages de 5 à 20 m2 et 1.7 personnes dans les maisons de 
moins de 5 m2. Le nombre moyen de personnes par ménage à La Fossette est 3.2. 

Figure 78: Taille moyenne des ménages selon la superficie de leur immeuble ou de la maison à La Fossette 

 

 Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

On peut retenir entre autres de la figure 12 ci-dessus des effectifs de 1, 5, 22 et 11 ménages qui 
habitent respectivement dans des superficies de maisons de 3, 4, 6 et m2. Les ménages de La 
Fossette résident en majorité également dans des espaces restreints, très exposés à la 
promiscuité. 
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Figure 79 : Dimension des ménages de La Fossette 

 

Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

TYPE DE CONSTRUCTION DES BATIS/ESPACE A EXPROPRIER A LA FOSSETTE 

A La Fossette, la construction achevée en bloc avec tôle est le type de construction le plus fréquent, 
soit une proportion de 31%, vient ensuite le type construction achevée en bois, planche avec toit 
en tôle (27%), 15% sont en bois ou matériaux de récupération, 6% sont des constructions 
inachevées en blocs avec tôle et 3% de bâtiments à 2 étages et plus. 

Figure 80: Type de construction des bâtis/espaces à exproprier à La Fossette 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

COUT ANNUEL DES LOYERS A LA FOSSETTE SELON LE TYPE DE CONSTRUCTION 

Selon le type de construction, le coût annuel des loyers à La Fossette varie de 7,500 à 17,500 
gourdes. Le coût annuel de la construction achevée en blocs avec tôle est de 10833 gourdes, celui 
des bâtiments à 2 étages et plus est de 17,500 gourdes, le prix annuel est identique à savoir 9000 
gourdes pour les constructions inachevées en blocs avec dalle béton ou avec tôle alors qu’il faut 
payer respectivement 6000, 8500 et 7500 pour les constructions en bois ou matériaux de 
récupération, les constructions achevées en bois, planche avec toit en tôle et les constructions 
inachevées en bois, planche avec toit en tôle pour une durée d’un an. 

Tableau 31: Coût annuel des loyers à La Fossette selon le type de construction 

TYPE DE CONSTRUCTION PRIX MOYEN LOYER (GOURDES) 

Bâtiment à 2 étages et plus 17500 

Bois ou matériaux de récupération 6000 

Construction achevée en blocs avec tôle 10833 
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Construction achevée en bois, planche avec toit en tôle 8500 

Construction inachevée en blocs avec tôle 9000 

Construction inachevée en bois, planche avec toit en tôle 7500 

Construction inachevée en blocs avec dalle béton 9000 

Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

3.4.3.2 Energie, eau potable, assainissement et déchets 

3.4.3.2.1 Données générales 

ENERGIE 

La zone du Cap-Haïtien se caractérise par la présence de quelques centrales électriques et d’un 
réseaux de lignes. Les équipements de production d’énergie sont vétustes au sein de la zone 
d’influence du projet. Au niveau de Cap-Haïtien, la ville dispose d’une nouvelle centrale thermique 
mais le reste du parc électrique est désuet et ne peut pas répondre convenablement à la croissance 
démographique importante (MPCE, 2013).  

Cette pression démographique toujours plus forte, associée à un parc de production inadapté et à 
des équipements de distribution en mauvais état a pour résultat une alimentation en électricité 
intermittente ou inexistante pour plusieurs quartiers de la zone d’influence du projet. Il existe ainsi 
un grand nombre de branchements illicites, comportant souvent des risques (incendies, 
électrocutions, etc.). 

EAU POTABLE 

Tout comme pour le réseau électrique, seul le centre-ville de Cap-Haïtien apparaît comme étant 
relativement bien desservi en eau potable. On y dénombre 46 bornes fontaines, 32 bouches 
d’incendie et uniquement 3 800 branchements domiciliaires.  

Ces points d’eau sont alimentés grâce à 3 réseaux gravitaires, 2 réseaux pompés, un réseau de 
stations de pompage ainsi que d’un réservoir principal. Néanmoins, de nombreux éléments du 
réseau ne fonctionnent plus (OXFAM 2009 in MPCE, 2013).  

ASSAINISSEMENT 

S’agissant de l’assainissement, la ville du Cap-Haïtien est également sous équipée. Le réseau 
d’égouts sanitaires est inexistant et encore beaucoup de logements de la ville ne disposent pas de 
lieux d’aisance. Le mode d’établissement étant très dense, les constructions, principalement dans 
les quartiers populaires, ne laissent pas suffisamment d’espace pour l‘aménagement de fosses 
septiques. 

La ville ne possède pas en outre d’équipements d’épuration et de traitement des eaux usées. Seuls 
deux bassins de dépôt des eaux usées existent dans le quartier Aviation. Ces bassins apparaissent 
vétustes et sont d’ailleurs aménagés dans une zone inondable. Les eaux usées sont évacuées 
directement dans la rue, les cours et terrains vacants, les canaux et ravines. Alors que certains 
quartiers (dont le centre-ville) bénéficient d’un service de vidangeage, ce service rejette les eaux 
usées en mer ou dans les canaux sans aucun traitement (MPCE, 2013).  

DECHETS 

Les données sur la thématique des déchets sont issues d’une expertise réalisée spécialement 
dans le cadre du présent projet (Thiriez A., 2017) qui repose elle-même sur des études de 
gisements de déchets réalisées à l’échelle de la métropole du Cap-Haïtien. 
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Caractéristiques du gisement de déchets 

La production des déchets solides urbains a été évaluée pour 2016 à 185 000 t sur l’agglomération 
de Cap-Haïtien, ce qui correspond à une production moyenne de 0,6 kg par habitant et par jour 
pour une population de l’agglomération évaluée à 700 000 habitants. Le gisement comprend 
essentiellement des ordures ménagères puis des boues diverses et enfin des déchets de marchés 
(Tableau ci-dessous). 

Le principe de la gestion des déchets solides de la ville du Cap-Haïtien couvre les opérations de 
pré-collecte, collecte, transfert et traitement (tri-valorisation et enfouissement) des déchets 
municipaux (ordures ménagères, déchets des marchés, balayures de voirie,..) auxquels s’adjoint 
sous forme pâteuse les gadoues de curage des fosses d’aisance (ou excrétas) et les boues de 
curage des caniveaux. Chacune des étapes de cette chaine de valeur de la gestion des déchets 
est décrite ci-après. 

Tableau 32: Répartition des quantités de déchets ménagers au Cap-Haïtien 

Cap-Haitien  Volume (t) Part (%) 

Ordures ménagères  160 000  86 % 

Déchets de marché 9 000  5 % 

Boues (Excrétas et boues de curage) 16 000   9 % 

Total T/an  185 000  100 % 

Source : Burgeap, 2015 

Etat des lieux de la collecte et du transport des déchets  

Le taux de collecte des déchets solides urbains est faible et voisin de 40 %, mais le taux de 
traitement est quasiment nul. L’organisation actuelle de la collecte et du transport des déchets est 
présentée dans le tableau suivant. Elle distingue le rôle des entités publiques et privée. 

Tableau 33: Organisation actuelle de gestion des déchets du Cap-Haïtien 

 Acteurs Fonction Contrats 

Pré-collecte en 

centre-ville 

Mairie en centre-ville Ramassage   

Précollecte autres 

quartiers 

Micro entreprises (MEP) Ramassage dans les quartiers 

inaccessibles 

 

Gérés par quartiers 

Conventions avec la 

mairie 

Regroupement 

(PDR) 

La Mairie Gardiennage  

Collecte Service collecte de la 

Mairie et du SMCRS 

 

Collecte en porte à porte dans 

les voies carrossables 

Collecte des bennes ampliroll 

de regroupement 

Contrats avec les 

entreprises ou régie 

Transfert Service collecte de la 

Mairie 

Gardiennage et pesée 

Évacuation par les entreprises 

Consolidation des 

tonnages par apporteur 

Transport Entreprises de transport 

(ET) 

Contrôlés par la Mairie  Contrat de transport 
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Source :BRLi , 2017 

Cette organisation est néanmoins théorique car les moyens de collecte sont en réalité réduits. Ils 
se limitent à de vieux camions de 15 m3 chargés à la main. Ainsi, la Direction du Service de 
Planification et Développement (DSPD) qui coordonne, au sein de la Mairie, le Services de Collecte 
des déchets et de la Propreté (SCDP), le Service des Voiries et Réseaux Divers, de l’Équipement 
Urbain et de l’Environnement (SVRD- EUE) ne dispose pas de suffisamment de moyens humains 
et matériels (éboueurs, chauffeurs et camions bennes) pour assurer l’intégralité du service. De fait, 
elle délègue certaines prestations au Service Métropolitain de Collecte de Résidus Urbains Solides 
(SMCRS).  

Des entreprises privées comme GVC-Environnemental, Jardin Tropical, Chimen La Propreté, 
Bekecon et plusieurs autres micro-entreprises assurent vers les axes carrossables des quartiers 
périphériques la pré-collecte. Elles se rémunèrent directement en assurant le recouvrement des 
cotisations d’abonnement auprès de leurs adhérents.  

Figure 81 : Photographie de déchets le long de la rivière Haut-du-Cap 

  
Source : BRLi, 2017 

Etat des lieux des installations de traitement 

En dehors d’une petite unité de compostage des fractions organiques putrescibles, opérationnelle 
sur la commune de Limonade (Projet SOIL), il n’existe pas encore actuellement de solution 
opérationnelle de traitement des déchets au sein de l’agglomération du Cap-Haïtien. 

Actuellement les rives du cours d’eau et le rivage en façade maritime sont les lieux de dépotage 
des collectes de toutes origines, où les déchets sont déversés puis périodiquement brûlés. Ainsi, 
il existe une combustion quasi continue produisant des fumées acres et malodorantes qui altèrent 
la qualité de l’air (voir paragraphe 3.4.6.2). 

Il s’est ainsi mis en place depuis de nombreuses années une filière de récupération, de tri, de 
conditionnement et de revente des fractions valorisables des déchets ménagers. Des collecteurs 
de déchets urbains les revendent en vrac à des particuliers pour les dépoter, à leur demande, 
comme matériau de remblaiement des berges de la rivière le long de la mangrove ou comme 
matériau de comblement de points bas de certaines parcelles construites en bordure de dépression 
marécageuse. 

Ainsi des dizaines de milliers d’habitants ont spontanément construit en dur (charpente béton armé 
et voiles de parpaing creux) des bâtiments (baraques R ou pavillons R+1) sur ces dépôts et vivent 
sur de minces remblais terreux recouvrant une accumulation de vieux déchets dans des conditions 
sanitaires catastrophiques. 

Etat des lieux des filières de valorisation 

Plusieurs activités de récupération pour la valorisation des déchets existent actuellement : 
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■ Papier cartons : les gros cartons sont récupérés. Ils sont réutilisés comme contenants pour le 
marché, comme poubelles par les particuliers et ré-employés en construction comme cloisons 
des baraquements des populations modestes. Le mélange papier-carton est aussi transformé 
en briquettes revendues et employées en construction ; 

■ Matières plastiques : la récupération des bouteilles plastiques (1/4 à 2.1/2 litres) offre un réel 
débouché. Les bouteilles d’eau et soda PVC, PE, PET sont récupérées et revendues par des 
négociants aux particuliers et aux boutiquiers pour être réutilisées en l’état comme récipients. Il 
n’existe pas actuellement de filière de tri-récupération matière. La récupération-revente des 
bidons (PEHD - 10 à 300 litres) est très active, étant très recherchés pour être réutilisés par les 
négociants pour le stockage de liquides. Par contre les films et sachets PE, les emballages 
expansés, les chips, les mousses en polystyrène, (emballages qui contiennent les produits 
importés) n’ont pas de filière tri-récupération matière ; 

■ Verre : les bouteilles de verre (coca-cola, sodas, bières) sont soigneusement récupérées 
comme vidange ou sont revendues aux limonadiers pour les usages futurs. Il n’existe pas 
actuellement de filière de tri-récupération matière ; 

■ Métaux ferreux et non ferreux : les fûts métalliques 200 l (ou drums) utilisés par l’industrie 
pétrolière ou l’industrie chimique sont très recherchés car les artisans et les habitants s’en 
servent pour leurs propres besoins. La population à revenu modeste récupère les métaux 
comme l’aluminium, le plomb, le zinc, le cuivre. Les canettes métalliques et les armatures sont 
récupérées en ville. Les appareils électroménagers sont désossés pour leurs composants 
métalliques ; 

■ Textile : les vêtements, tissus, sacs sont récupérés instantanément ; 

■ Bois : les quelques planches, mats ou panneaux de bois servent de coffrage ou d’étaiement 
des constructions en maçonnerie ou de bâtis aux baraques. 

Perspective d’évolution de la gestion des Déchets au Cap-Haïtien 

Les perspectives concernant les activités de pré-collecte et de collecte visent à augmenter le taux 
de collecte. Elles sont détaillées dans le « Plan stratégique de gestion de déchets solides rédigé 
par « OMEGA Incorporation » en Août 2014 et les Termes de Référence de l’Appel d’Offre pour la 
mise en œuvre d’un projet pilote de gestion de déchets au Cap Haïtien, Quartier Morin et Limonade. 
Ce projet remporté par le Bureau d’Etude GRET mi-2016 prévoit notamment de créer onze (11) 
Points de Regroupements (PDR) des pré-collectes des ordures ménagères.  

La maîtrise d’ouvrage du Projet de Gestion Intégrée des Déchets solides et de l’Environnement 
(GIDE) a été confiée à la Municipalité du Cap Haïtien, avec un appui du Service Technique de la 
Mairie de Suresnes. Les études qui ont été menées par divers acteurs et bureaux d’études portent 
sur les aspects de pré-collecte, collecte, transport et traitement/valorisation des déchets. En 2016, 
le projet est passé dans une phase opérationnelle après agrément par le Ministère de 
l’Environnement du site de construction de la décharge de Mouchinette sur la commune de 
Limonade qui doit accueillir les déchets de toute la région Nord, condition préalable à la relance de 
la collecte, puisque actuellement aucun exutoire vers une décharge contrôlée n’existe pour la 
région Nord. 

■ Création d’un Centre d’Enfouissement Technique 

Ce projet de Centre d’Enfouissement Technique (CET) concerne le site de Mouchinette d’une 
capacité comprise entre 1 M m3 et 1,5 M m3 et sur la commune de Limonade, proche de la RN 6, 
à 16 km à l’est du Cap-Haïtien dont le mode de gestion est le compactage. Il sera contigu à un 
Centre de Tri et de Compostage (CTC).  

■ Création d’un centre de transfert  

Du fait de la distance importante depuis le chef-lieu du Cap-Haïtien au site du CET de Mouchinette, 
la Municipalité de Cap-Haïtien a recherché sur l’agglomération un terrain pour y construire un 
Centre de Transfert (CDT) des déchets collectés, afin d’y regrouper et d’y transborder les déchets 
dans des bennes de transit, afin de les acheminer économiquement vers le site du CET de 
Mouchinette.  
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Aussi, la Municipalité de Cap-Haïtien doit faire réaliser en 2017 les études de faisabilité technico-
économique, de conception technique détaillée et d’exécution des travaux d’aménagement du 
Centre de Transfert sur le site identifié sur Habitation Baudin / Aérodrome, en vue des bâtiments 
de l’aéroport de Cap-Haïtien, aux abords de la route SOS. Sa construction est programmée en 
2018. Néanmoins, on peut s’interroger sur la faisabilité de ce projet. En effet la proximité de 
l’aéroport eu égard aux contraintes des normes IATA exclue toute installation de traitement de 
déchets à moins de 15 km des aéroports internationaux.  

Ce prochain Centre de Transfert, constitué d’un quai de déchargement gardienné situé dans une 
enceinte clôturée, permettra de centraliser et de regrouper le volume des collectes journalières 
dans des bennes de transit afin de réduire leur coûts de transport routier jusqu’au site du CET. 
Ainsi les déchets collectés dans l’agglomération y seraient journellement transférés dans de 
grandes bennes de type Ampliroll de 30 m³ afin d’être acheminés en camions gros-porteur vers le 
site du CET. 

3.4.3.2.2 Données issues des enquêtes 

ENERGIE 

Au sein des quartiers de Shada et La Fossette le constat est globalement similaire au diagnostic 
global dressé dans la zone du Cap-Haïtien. Les services de base sont défaillants et les habitants 
sont généralement obligés de se débrouiller afin d’accéder à l’énergie qui est utilisée pour 
l’éclairage et la cuisson.  

Pour la cuisson, le charbon de bois est utilisé dans neuf cas sur dix (Figure 82), l’électricité est 
utilisée de manière presque systématique pour l’éclairage d’après les sondages effectués. 

Figure 82: Principale source d’énergie pour la cuisson dans les ménages dans les 2 zones d’emprise 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

Concernant l’accès à l’électricité, la zone de Shada n’est pas desservie par le réseau électrique de 
l’EDH (pas d’installation de fil, pas de poteaux électriques, pas de transformateurs…). EDH est la 
seule compagnie habilitée à assurer la distribution et la vente de courant électrique sur le territoire. 
L’approvisionnement en électricité chez la totalité des ménages disposant de l’électricité se font à 
partir de connexions clandestines informelles tout le long du réseau de l’EDH. Les ménages paient 
pour leurs connections. Les connections informelles sur Shada 1 se font à partir du réseau de 
l’EDH traversant les routes principales de la zone de SHADA.  

Sur le quartier de La Fossette, les prises clandestines sur le réseau électrique EDH des ménages 
enquêtés à La Fossette se font à partir des équipements (poteaux en béton, réseau de distribution, 
2 transformateurs) installés depuis les années 1988/89 par EPPLS. 
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EAU 

La desserte en eau potable est très faible dans les quartiers de Shada et La Fossette. Moins de 
4% des ménages interrogés possèdent une connexion au réseau. Selon les informations 
présentées dans la figure ci-dessous, 79.5% est la proportion moyenne des ménages dans les 2 
zones d’emprise qui boivent de l’eau des points d’eau traitée (achat de gallons d’eau traitée…). Ce 
pourcentage est de 86.5% à la Fossette et 73.8% à Shada 1. 

Les ménages consomment de l’eau de sachet/bouteilles d’eau selon un pourcentage moyen de 
12.8%, 16.1% à Shada 1 et 10% à La Fossette ; 3.7% utilisent l’eau des tuyaux ou de robinet privé. 

 

Figure 83: Principale source d’eau de boisson dans les ménages des 2 zones d’emprise 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

ASSAINISSEMENT 

Selon les informations présentées dans la figure ci-dessous, un pourcentage moyen de 45.3% des 
personnes vivant dans les ménages font la défécation à l’air libre. Cet indicateur prend les valeurs 
respectives de 49.8% et 40.6% à Shada 1 et La Fossette. La proportion moyenne de personnes 
utilisant les latrines publiques ou communautaires est de 31.1%, 37.8% à La Fossette et 25.6% à 
Shada 1 ; seulement une moyenne de 23.6% des ménages qui font des besoins dans des latrines 
privées (une ou quelques familles). 
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Figure 84: Lieu où le ménage fait ses besoins sanitaires dans les 2 zones d’emprise  

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

 

DECHETS 

A l’image de l’ensemble de la ville, la gestion municipale des ordures est très limitée dans les deux 
quartiers. Il n’y a pas de lieux dédiés pour le dépôt des déchets (pas de poubelles installées), et le 
système de collecte de déchets -assuré par la Mairie et le Service National de Collecte de Résidus 
Solides (SNCRS)- pour l’ensemble de la commune fonctionne très mal (pas de régularité dans 
l’heure de ramassage des déchets, pas de lieux et d’heure spécifiques de collecte des déchets). 

Les ordures sont donc très largement disposées sur des sites impropres, notamment sur les berges 
de la rivière Haut-du-Cap ou encore sur le littoral. Les principaux lieux où les ménages jettent leurs 
ordures et déchets ménagers sont la mer (54.7%) et la rivière en face (Bassin Rhodo) (43.6%). 
Dans ces zones elles peuvent alors servir de remblais, comme c’est le cas à Shada notamment. 
Lorsque ce n’est pas le cas, elles sont emportées par les pluies dans le lit de la rivière ou vers la 
côte. 

Figure 85: Lieu où le ménage jette ses ordures et déchets ménagers 
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Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

3.4.3.3 Alimentation et santé humaine 

Les données sur la santé sont issues des enquêtes sociales réalisées dans le cadre du projet ainsi 
que sur une étude dédiée au sujet réalisée dans le cadre du projet (Gazin, 2017). 

3.4.3.3.1 Données générales 

Fortement soutenu par les aides internationales publiques et privées, Haïti présente des données 
sanitaires médiocres pour les Amériques mais loin d’être catastrophiques : 

■ Espérance de vie à la naissance : 62 ans pour les hommes, 66 ans pour les femmes. 

■ Mortalité infanto-juvénile (de la naissance au cinquième anniversaire) : 39 pour 1000 
naissances vivantes. 

■ Mortalité liée à la grossesse : 380 pour 100 000 naissances. 

■ Indice de fécondité : 2,9 enfants par femme en âge de procréer. 

■ Taux d’immunisation contre diphtérie, tétanos, poliomyélite à 5 ans : 95 %. 

■ Taux de malnutrition chronique des enfants : environ 10%. 

Il faut cependant considérer que ces données présentent des marges d’erreurs importantes 
résultant de la sous-déclaration des événements (y compris les naissances et les décès) et à 
l’inverse, des effets de loupe liés à la focalisation sur un problème ou à la recherche de 
financements. 

Les infections respiratoires aigües et les diarrhées aigües sont les premières causes de décès des 
enfants. La dengue et l’infection par le virus Chikungunya, infections virales transmises par des 
vecteurs, sont à l’origine de bouffées épidémiques atteignant tous les groupes d’âge (WHO, 2014). 
Le choléra atteint environ 2000 individus par mois, avec une létalité de l’ordre de 1 % (MSPP, 
2017). Le taux de prévalence de l’infection par le VIH est de l’ordre de 2 % chez les adultes et à 
l’origine de 7400 décès en 2014. Le taux de prévalence de la tuberculose est de 306 pour 100 000 
(MSPP, 2012).  

Ce sont cependant les pathologies chroniques non infectieuses de la deuxième partie de la vie 
(diabète, hypertension, accidents vasculaires) qui dominent actuellement le tableau sanitaire. 
Celles-ci sont péniblement prises en charge dans le contexte de faibles revenus et de difficulté 
d’accès à des soins de qualité. Cet accès aux soins est très inégal selon la situation géographique 
(habitat urbain, rural, montagnard) et les revenus. Les soins de base sont assurés par de nombreux 
dispensaires publics ou privés. Les soins plus techniques sont réservés à ceux qui en ont les 
moyens, avec un amortissement des inégalités sociales par le biais des nombreuses structures 
caritatives installées dans le pays.  

Cette situation sanitaire globale est associée notamment à des accès insuffisances aux 
équipements et services de base, comme détaillé précédemment (se reporter au chapitre 3.4.3 ci-
dessus).  

Cependant, il est noté une amélioration de la situation sanitaire au cours des quinze dernières 
années, amélioration attestée par les données démographiques et surtout leur évolution, au-delà 
des imprécisions de recueil des informations (IHSI, 2009 ; MSPP, 2013). Une étude dans la ville 
de Cap-Haïtien auprès d’enfants scolarisés dans des écoles primaires met néanmoins en évidence 
que 11 à 15 % d’entre eux présentent un retard staturo-pondéral modéré (indice taille pour âge < 
2 SD du standard mondial), 65 à 70 % une anémie modérée (environ 10,5 g hémoglobine/100 ml 
de sang), et que l’eau utilisée pour boire est préférentiellement de l’eau traitée par osmose inverse 
(60 % d’utilisateurs – Iannotti et al. In Gazin, 2017). L’utilisation de l’eau traitée est en effet 
fréquente en milieu urbain, ce qui ne signifie pas qu’uniquement cette eau traitée soit utilisée pour 
la boisson. Il est à noter l’importante contamination de l’eau de forage par des oocystes de 
Cryptosporidium dans le quartier voisin de Petite Anse à Cap Haïtien (Damiani et al. In Gazin, 
2017). 
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3.4.3.3.2 Données issues des enquêtes 

SECURITE ALIMENTAIRE 

Nombre de jours de consommation de certains aliments dans les zones d’emprise 

Le groupe d’aliment maïs/sorgho/riz/pain/pâtes alimentaires (spaghetti) est consommé en 
moyenne 5 jours, celui représenté par manioc/ignames/banane plantain/patate douce est 
consommé en moyenne pendant 2.4 jours, arachides/légumineuses (haricot, pois, etc.) sont 
consommés durant 3.3 jours, les ménages consomment les légumes (carotte, betteraves, 
concombre, mirliton) 2.7 jours par semaine, 4 jours par semaine est la fréquence de consommation 
des fruits par les ménages ainsi que de la consommation de viandes/poissons/fruits de 
mer/escargot/œufs, le lait/produits laitiers sont consommés pendant 3 jours dans la semaine, le 
groupe sucre/miel/autres sucreries sont consommés durant 4.2 jours, les huiles et graisses 
pendant 4.6 jours et les condiment/épices durant 5.4 jours. 

Figure 86: Nombre de jours de consommation de certains aliments dans les zones d’emprise 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

Le score de consommation alimentaire (SCA) est un indicateur composite calculé pour refléter la 
diversité alimentaire, la fréquence ainsi que l’apport nutritionnel relatif des groupes alimentaires 
consommés par un ménage.  

A chaque groupe correspond un facteur de pondération basé sur la densité des nutriments 
contenus dans les aliments. Les valeurs des scores pour chaque ménage sont reportées sur une 
échelle allant de 0 à 112. Les seuils standard de 28 et 42 ont été utilisés ici pour déterminer les 
trois classes de consommation alimentaire des ménages : Pauvre (SCA ≤ 28), Limite (SCA > 28 
et SCA ≤ 42) et Acceptable (SCA > 42). 

Score de consommation alimentaire – SCA des ménages dans les 2 zones d’emprise 

Selon la figure ci-après 67% des ménages ont un score de consommation acceptable ce qui traduit 
que les ménages consomment des aliments adéquats, contre 21% dont le score est limité, ce qui 
traduit une consommation en qualité inadéquate et 12 % ayant un score alimentaire pauvre, c’est-
à-dire les ménages mangent en quantité et qualité inadéquates. 
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Figure 87: Score de consommation alimentaire des ménages dans les 2 zones d’emprise  

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

Pourcentage de ménages ayant un SCA acceptable ou non 

Les informations présentées dans la figure ci-dessous nous indiquent que 67% des ménages ont 
un score alimentaire acceptable contre 33% dont le score est non acceptable dans les 2 zones 
d’emprise. 

Figure 88: Pourcentage de ménages ayant un SCA acceptable ou non 

  
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

SANTE 

Aucune infrastructure sanitaire n’est disponible dans la zone d’emprise. Les ménages fréquentent 
jusqu’à 4 établissements sanitaires localisés à environ 2-3 kilomètres : le centre de santé de La 
Fossette, le centre de Fort St Michel, le centre de Caritas Rue 2, et le centre de Santé de Sacré 
Cœur. 

Selon l’heure et l’urgence des besoins de soins, les ménages se rendent aux centres de santé 
suscités pendant la journée. La nuit, ils se rendent à l’hôpital Justinien, plus grand centre hospitalier 
public de la région Nord, où le personnel médical et les services sont relativement disponibles à 
toute heure.  

IIs se rendent également à l’Hôpital Justinien pour les traitements plus spécialisés. 

Sur la base des informations de la figure suivante, 84% des enquêtés ont déclaré qu’ils ne souffrent 
d’aucune maladie au moment de l’enquête, contre 12% ayant des problèmes de santé majeur 
chronique. 

Acceptabl
e

67%

Non 
acceptable

33%



3. ANALYSE DE L’ETAT INITIAL 

 

PROJET DE DEVELOPPEMENT MUNICIPAL ET DE RESILIENCE URBAINE AU CAP-HAÏTIEN (MDUR) 
Etude d’impact environnemental et social (EIES) 

 

172 172 

Figure 89: Distribution des ménages ayant un problème de santé dans les 2 zones d’emprise  

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

3.4.3.4 Education 

3.4.3.4.1 Données générales 

Les données disponibles sur la zone d’influence du projet mettent en évidence une offre scolaire 
satisfaisante au niveau de la métropole capoise. La ville du Cap-Haïtien concentre notamment 270 
établissements préscolaires et primaires, 200 établissements secondaires et 12 universités.  

Ces établissements restent néanmoins insuffisants d’après les statistiques disponibles, puisque la 
cité disposerait d’un déficit de 65 écoles secondaires pour répondre aux besoins de la population. 
Ils sont en outre généralement situés dans des locaux peu adaptés et mal équipés (MPCE, 2013). 

3.4.3.4.2 Donnée issues des enquêtes 

EQUIPEMENTS SCOLAIRES 

La grande majorité des enfants des Quartiers de Shada 1 et La Fossette vont à l’école. Cependant, 
une offre scolaire de proximité, gratuite et de qualité fait défaut.  

Les meilleures écoles de la commune sont en ville, les enfants vont majoritairement dans ces 
écoles, notamment ceux dont les parents sont capables de supporter les frais de scolarité, 
relativement très onéreuses. 

Les Etablissements scolaires recensés à proximité des quartiers de Shada 1 et la Fosette sont : 

 

ÉCOLE QUARTIER NIVEAU 

École Fondamentale Lamartinière  La Fossette (rive gauche) Primaire 

Ecole Baptiste Nouvelle Jérusalem Shada (rive droite) Primaire  

Ecole Baptiste de la Paix Shada (rive droite) Secondaire avec 7e année à Philo 

l’Institution Juste Antoine Shada (rive droite) Secondaire avec 7e année à Philo 

Ecole nationale SHADA Shada (rive droite) 6 AF 

Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

Les frais annuels exigés par les établissements privés (plus 5,000 gourdes), en plus des charges 
de scolarités mensuelles, dépassent largement les maigres budgets des ménages de la zone 
d’emprise. 
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La majorité des familles sont donc contraints d’envoyer leurs enfants dans les écoles publiques 
gratuites situées dans les quartiers limitrophes. Pour le niveau secondaire, les enfants se déplacent 
vers les lycées situés dans la ville dont les lycées Boukman et Philippe Guerrier. 

Ils fréquentent dans une proportion moindre les établissements scolaires dans les environs. Ces 
écoles à proximité des quartiers de Shada 1 et La Fossette affichent également des performances 
relativement moindres, de manière exceptionnelle l’Ecole Baptiste Nouvelle Jérusalem (niveau 
primaire) du quartier de Shada est bien connue pour ses taux de succès aux examens d’état. 

L’école Martin Luther King, située à la Rue 2A, à proximité de la zone d’emprise, est une école tres 
prestigieuse, relativement chère par rapport au niveau de revenus des ménages des quartiers de 
Shada 1 et la Fossette.  

REPARTITION DES ENFANTS DE 0 A 24 ANS SCOLARISES DANS LES ZONES D’EMPRISE 

Selon les informations collectées et présentées dans le graphique ci-après, pour l’ensemble des 2 
zones d’emprise, le pourcentage total des enfants de 0 à 4 ans qui sont scolarisés est de 5.8%, 
désagrégé en 3.1% à La Fossette et 2.7% à Shada 1. La proportion totale d’enfants de 5 à 9 ans 
qui vont à l’école est de 26.3%, 15.2% à Shada 1 et 11.1% à La Fossette ; 27% (18.3% à Shada 1 
et 8.7% à La Fossette) est le pourcentage d’enfants de 10 à 15 scolarisés, et 31.4%, 20.1% à 
Shada 1 et 11.3% à La Fossette, est la proportion de 16 à 24 ans qui sont à l’école. 

Plus les enfants sont âgés, plus leurs parents les envoient à l’école. 

Figure 90: Scolarisation des enfants des répondants de 0 à 24 ans 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

NIVEAU D’ETUDE  

Selon les informations collectées et présentée dans le graphique ci-dessous, le pourcentage des 
personnes de 25 à 39 ans qui n’ont aucun niveau est de 7.9%, 23.3% ont atteint le niveau primaire, 
48.1% le secondaire, 11.6% sont universitaire et 6.9% sont des techniciens professionnels. 

Dans la tranche d’âge 40 à 59 ans, 34.8% ont un niveau primaire, 29% n’ont aucun niveau, 30.4% 
ont atteint le secondaire, 2.9% sont universitaire et 2.9% ont un niveau technique. 

En ce qui a trait à la tranche d’âge 60 – 64 ans, 62.5% ont un niveau de classe primaire, 25% n’ont 
aucun niveau et 12.5% sont universitaires. Aucune personne de cette tranche d’âge n’est 
professionnelle dans le domaine de la technique. 
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Les personnes âgées de 65 ans et plus sont du niveau primaire dans 40% des cas, celles n’ayant 
aucun niveau sont d’un pourcentage de 40%, 13% sont dans d le domaine technique et 6.7% ont 
un niveau secondaire. 

Figure 91: Niveau d’étude atteint selon la tranche d’âge des enquêtés 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

3.4.3.5 Réseau routier 

Le réseau routier dans la zone d’influence du projet est formé pour l'essentiel par des routes 
nationales : RN1, RN3 et RN6. La RN1 permet notamment de relier la ville du Haut-du-Cap à Port-
au-Prince, la capitale, et est relayée vers l’est par la RN3 qui permet d’atteindre Milot au sud, 
Quartier-Morin, Limonade, etc. La RN6 relie Cap-Haïtien aux villes de Quartier Morin, Limonade, 
Caracol et Ouanaminthe localisées à l'Est. 

Ce réseau est donc unifilaire et dépourvu de voies secondaires. Aussi, seules des routes nationales 
traversent la zone sans possibilité de contournement du secteur urbain à circulation difficile comme 
les quartiers de Shada ou de La Fossette. Quatre ponts permettent de traverser la rivière du Haut-
du-Cap dans la ville de Cap Haïtien : le Pont des Chinois, le plus en aval et marquant l’embouchure 
du cours d’eau, le pont de la RN3, le pont Blue Hill et le Pont Colonial. Ce réseau très fréquenté 
est donc vulnérable au moindre incident qui peut s’y produire : tout accident ou interruption de la 
circulation peut provoquer des embouteillages considérables et limiter ainsi l’accès à la ville. Les 
transports collectifs représentent une part importante du trafic total de la ville de Cap Haïtien. Mais 
leurs horaires restent très aléatoires ainsi que leurs itinéraires et arrêts. Les gare routières sont 
situées dans le centre-ville et sont alors à l’origine de congestions supplémentaires du trafic routier. 

Les infrastructures routières sont donc globalement mal entretenues, insuffisantes face à la 
croissance démographique qui s’opère dans la région et participent ainsi à estomper le 
développement de la zone d’influence du projet (MPCE, 2013).  

 

EQUIPEMENTS ET SERVICES SOCIAUX 

Globalement la zone d’influence du projet ne dispose pas aujourd’hui des infrastructures de base nécessaires 

pour répondre adéquatement aux besoins immédiats de sa population. 

Les quartiers situés de part et d’autre de l’exutoire de la rivière Haut-du-cap sont notamment sous équipés et 

concentrent différentes caractéristiques de bidonvilles. Une majorité de la population n’est pas desservie 

directement en eau potable ou en électricité et les autorités locales ont également des difficultés à mettre en 

œuvre une collecte des déchets, un réseau d’assainissement adéquat ou à maintenir les services de qualité 

concernant l’enseignement, la santé ou le logement.  

De manière générale, les habitants vivent donc dans la plus grande promiscuité et insalubrité, entourés de 

déchets et privés des services d’assainissement de base. Les rives de la rivière sont un grand dépotoir de 

déchets de toutes sortes, où se côtoient les animaux et les habitants. 
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Niveau d’enjeu Fort 

3.4.4 Activités économiques terrestres 

L’analyse des activités et usages provient des enquêtes sociales réalisées dans le cadre du projet, 
des données disponibles sur les sites touristiques majeurs (Haïti, Historic, 2016), des données 
issues de l’étude d’impact du projet de réhabilitation du port de Cap-Haïtien et des données sur les 
volumes de trafic en mer. 

3.4.4.1 Données générales 

Située sur la côte nord du pays, à quelques kilomètres de la frontière dominicaine et facilement 
accessible aux grands marchés régionaux, la zone d’influence du projet occupe un rôle central 
dans le développement de la région Nord et une place de choix pour le renforcement de l’économie 
nationale. La métropole de Cap-Haïtien se situe notamment au centre du réseau routier national 
et constitue à la fois une plaque tournante d’échanges, un important centre de coordination pour 
toutes les activités commerciales et un point de chute et d’acheminement des produits 
agroalimentaires, industriels ou manufacturiers. Si le secteur primaire est actif dans le département 
du nord où s’inscrit la zone d’influence du projet (près de 40 % des chefs de ménages), c’est le 
secteur des services qui domine puisqu’il constitue la branche d’activité de la moitié des chefs de 
ménage du département (IHSI, 2010). Cet équilibre s’observe également dans la commune de 
Cap-Haïtien où ce sont les secteurs secondaires et tertiaires qui occupent les places les plus 
importantes de l’économie (IDEA, 2010).  

SECTEUR PRIMAIRE 

L’agriculture est importante dans les sections communales rurales de la zone d’influence (ex. Haut-
du-Cap et une partie de la Bande-du-Nord) mais souffre d’un manque croissant de terrains au Cap-
Haïtien, sur lesquels on construit pour accueillir la croissance démographique importante de la 
zone. On observe ainsi de manière récurrente des zones agricoles ou petits élevages au droit de 
certaines zones urbanisées, y compris le long de la rivière, ainsi que sur des espaces plus ruraux 
en s’éloignant de la ville (par ex. :têtes de ovins et caprins sur le site de réinstallation). 

SECTEUR SECONDAIRE 

Dans la zone d’influence quelques installations industrielles d’envergure maillent le territoire. Au 
Cap-Haïtien le centre de la ville abrite des installations portuaires et un aéroport. Le port de Cap-
Haïtien est localisé constitue un des deux ports internationaux du pays, où près de 10 % des 
marchandises transitent. L’aéroport de Cap-Haïtien est le deuxième en importance du pays après 
celui de Port-au-Prince, et constitue une porte d’entrée aux îles voisines, aux Caraïbes et aux 
États-Unis (MPCE, 2013). Dans la zone métropolitaine du Cap-Haïtien, les petites et moyennes 
entreprises sont assez répandues, en particulier dans les secteurs de l’agro-industrie, de la 
construction ou encore de l’artisanat.  

SECTEUR TERTIAIRE 

La ville de Cap-Haïtien est le centre commercial principal du Département où l’on peut 
s’approvisionner en biens de consommation. Selon les données disponibles sur la commune, le 
secteur tertiaire ferait vivre près de 50 % de la population, surtout le commerce (formel et informel), 
l’éducation, la santé, la fonction publique territoriale, la justice, la police, les églises et les banques. 
Cap-Haïtien constitue aussi le deuxième centre touristique du pays avec un riche patrimoine 
naturel et historique à proximité (IDEA, 2010). Les sites culturels sont essentiellement le centre-
ville historique, les sites naturels et patrimoniaux situés à distance du centre urbain et quelques 
sites littoraux situés à Labadie. 

Malgré tout, si Cap-Haïtien a été considérée comme la ville florissante du Nouveau Monde, elle est 
aujourd’hui à l’image du pays, une commune d’économie faible, caractérisée par la grande 
pauvreté d’une majeure partie de la population. Près de 60 % des ménages occupant les quartiers 
riverains de la rivière disposent d’un revenu de moins de 10000 gourdes (GDG, 2017), soit la moitié 
du revenu moyen national (IHSI, 2003).  
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3.4.4.2 Situation des quartiers Shada et La Fossette 

3.4.4.2.1 Moyens d’existence des foyers Shada 1 

REPARTITION DES CHEFS DE MENAGE QUI ONT UN EMPLOI OU NON DANS LA ZONE DE 

SHADA 1 

Dans la zone d’emprise Shada 1, près de 80% des chefs de ménage- vivent avec un emploi, 1% 
vit avec un emploi journalier, 14% des hommes chefs de ménages sont sans emplois, et 6% des 
femmes chefs de ménage sont au foyer et sans emploi (cf.- Figure ci-dessous). 

Figure 92: Chef de ménage ayant un moyen d’existence ou non à Shada 1 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

ACTIVITES DES CHEFS DE MENAGE A SHADA 1 

Selon les informations de la figure ci-après, 31.6% des chefs de ménage sont des commerçants, 
14% sont sans emploi (chômeur), 5.8% sont des femmes au foyer sans emploi, 5.3% sont boss 
maçon charpentier, 4.7% sont pêcheurs, 3.5% sont salariés du secteur privé, 2.3% sont 
mécaniciens ou garagistes et 1.8% sont vendeurs de recharge téléphonique, loterie ou banque de 
borlette (loterie), et atelier d’ébénisterie/menuiserie.  

Tenant compte de l’importance de la conduite du petit commerce (31.6%) pratiqué aussi bien par 
les hommes et les femmes à Shada 1, il convient de mentionner en détail leur nature:  

■ Pour les hommes : le commerce est constitué de vente ambulante de boissons gazeuses, de 
téléphone et accessoires, de vêtements et de poisson. 

■ Pour les femmes : il s’agit de la vente de produits alimentaires, de vêtements usagers (importés 
des Etats Unis), de charbon et de poisson. 

Figure 93: Activités principales des chefs de ménage à Shada 1 
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Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

DESCRIPTION DE LA RUBRIQUE « AUTRES ACTIVITES DES CHEFS DE MENAGES A SHADA 1 

L’ensemble des autres activités représentent 27.5% dans la répartition des activités principales 
des chefs de ménage à Shada 1, elles sont détaillées dans la figure ci-dessous : 

Les autres activités réalisées par les ménages par ordre d’importance dans la figure ci-dessous 
sont : journalier (22%), atelier de ferronnerie (15%), couturière-tailleur (13%), Taxi-moto (9%), 
barque de vente de produits alcoolisés (9%), servante de maison (7%), lessivière (7%), salon de 
beauté ou coiffeur (6%), vendeur de nourriture cuite (6)… 

En termes de femmes avec salaire, on peut noter les « servantes de maison » recevant un salaire 
fixe de 4,000 gourdes par mois. Le terme salaire n’est pas pratiqué dans les autres situations, 
puisque les femmes exercent principalement des activités informelles en absence d’un montant 
fixe perçu avec régularité. 
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Figure 94 Autres activités des chefs de ménage de Shada 1 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

REVENU HEBDOMADAIRE DES CHEFS DE MENAGE DE SHADA 1POUR LEUR ACTIVITE 

ECONOMIQUE PRINCIPALE 

Selon les données présentées dans la figure ci-après, pour leur activité principale dans la zone 
d’emprise Shada 1, un fort pourcentage de chefs de ménage, soit 30% gagnent moins de 200 
gourdes par semaine, 15% gagnent entre 200 et 500 gourdes, 23% gagnent entre 500 et 1,000 
gourdes, 13% ont des entrées d’argent comprises entre 1,000 et 3,000 par semaine et 19% 
gagnent plus de 3,000 gourdes. 

Figure 95: Revenu hebdomadaire des chefs de ménage de Shada 1 pour leur activité économique principale 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

REVENU HEBDOMADAIRE DES AUTRES MEMBRES DU MENAGE DE SHADA 1POUR LEUR 

ACTIVITE ECONOMIQUE PRINCIPALE 

Selon les informations présentées dans la figure ci-après, dans la zone d’emprise Shada 1, 40% 
des autres membres du ménage gagnent moins de 200 gourdes par semaine, 13% gagnent entre 
200 et 500 gourdes, 15% ont un revenu compris entre 500 et 1,000 gourdes chaque semaine, 10% 
des membres gagnent entre 1,000 et 3,000 gourdes, 21% gagnent plus de 3,000 gourdes par 
semaine. 
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Figure 96: Revenu hebdomadaire des autres membres du ménage de Shada 1 pour leur activité économique 
principale 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

DEPENSE MENSUELLE DU MENAGE EN SOIN DE SANTE ET EN NOURRITURE A SHADA 1 

Un pourcentage de 90.3% des ménages dans la zone d’emprise Shada 1 dépensent 
mensuellement plus de 100 gourdes pour les soins de santé contre 9.7% entre moins 25 jusqu’à 
100 gourdes.  

En ce qui a trait à la nourriture, 80.5% dépensent entre 4,000 jusqu’à plus de 12,000 gourdes, 
14.9% entre 2,000 et 4,000 gourdes, et 4.6% dépens moins de 2,000 gourdes. 

Figure 97: Dépense mensuelle du ménage en soin de santé et en nourriture à Shada 1  

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

DEPENSE MENSUELLE DU MENAGE POUR LA SCOLARITE DES ENFANTS DU FOYER A SHADA 

1 

Pour la scolarité des enfants, 63% des ménages engagent par mois plus de 2,000 gourdes, 16% 
entre 1,000 et 2,000 gourdes, 13% entre 250 et 1,000 gourdes, 6% moins de 250 goures, 1% 
envoie leurs enfants gratuitement à l’école et 1% des ménages qui n’ont pas d’enfant scolarisé. 
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Figure 98: Dépense mensuelle du ménage pour la scolarité des enfants du foyer à Shada 1 

  
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

Les informations présentées dans la figure ci-dessous nous indiquent que chaque mois pour la 
consommation d’eau, 69.2% des ménages de la zone d’emprise Shada 1 dépensent plus de 800 
gourdes contre 20.5% entre 400 et 800, et 10.3% dépensant moins de 400 gourdes. 

DEPENSE MENSUELLE DU MENAGE EN EAU ET EN ELECTRICITE A SHADA 1 

Pour les dépenses mensuelles en eau (potable, domestique, lessive, baignade), 69.2% engagent 
plus de 800 gourdes, 20.5% dépensent entre 400 et 800 gourdes, et 10.3% dépensent moins de 
400 gourdes par mois.  

En ce qui a trait à l’électricité, 80.7% des ménages paient plus de 150 goures par mois alors que 
6.3% dépensent entre 100 et 150 gourdes, et 13.1% engagent moins de 100 gourdes. 

Figure 99: Dépense mensuelle du ménage en eau et en électricité à Shada 

 

Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

3.4.4.2.2 Moyens d’existence des foyers La Fossette 

REPARTITION DES CHEFS DE MENAGE QUI ONT UN EMPLOI OU NON DANS LA ZONE DE LA 

FOSSETTE 

Dans la zone d’emprise La Fossette, 83% des chefs de ménages ont un emploi contre 11% qui 
sont sans emploi, 2% ont un emploi journalier et 4% qui sont des femmes au foyer sans emploi. 
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Figure 100: Moyens d’existence des chefs de ménage à la Fosette 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

ACTIVITE DES CHEFS DE MENAGES A LA FOSSETTE 

Le commerce représente l’activité dominante à La Fossette puisque 34.8% des chefs de ménages 
s’y adonnent. Le commerce est constitué particulièrement pour les femmes de la vente de 
chaudières, de vêtements usagers et de poisson, de nourriture cuite, de boutique et épicerie faisant 
la vente de produits alimentaires.  

Le commerce de « marijuana » interdit par la législation haïtienne, non relatée dans les enquêtes, 
est pratiqué aussi bien dans les quartiers de Shada 1 et la Fossette, selon les participants au focus 
groupe organisés avec les pêcheurs, transbordeurs et chefs de ménages des deux quartiers. 

Les occupations principales ou profils des chefs de ménages par ordre d’importance sont : 10.9% 
des chefs de ménages sans emploi, 9.4% de pêcheurs, 5.1% boss maçon-charpentier, une même 
proportion de 4.3% sont soit dans des ateliers de fabrication de chaudière, ou chauffeurs de moto, 
ou femmes au foyer sans emploi, 1.4% sont des mécaniciens ou garagiste, et 1.4% s’adonnent à 
la loterie ou vendeur de borlette (loterie). 

Figure 101 : 10 activités principales des chefs de ménage à La Fossette 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 
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Figure 102 : Autre activité des chefs de menages de La Fossette 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

Les autres activités réalisées par les chefs de ménages de la Fossette, représentant une 
proportion de 20.3%, sont détaillées et présentées par ordre d’importance : vendeur de recharge 
téléphonique (35%), barque de vente de produits alcoolisés (19%), atelier d’ébénisterie/Menuiserie 
(16%), journalier (6%), vendeur de nourriture cuite (6%), salon de beauté ou coiffeur (3%), servante 
de maison (3%), épicerie dans une pièce de bâtis (3%), atelier de ferronnerie (3%), fonctionnaire 
(3%). 

REVENU HEBDOMADAIRE DES CHEFS DE MENAGE DE LA FOSSETTE POUR LEUR ACTIVITE 

ECONOMIQUE PRINCIPALE 

Les informations présentées dans la figure ci-dessous nous indiquent que, dans la zone d’emprise 
La Fossette, pour leur activité principale, 28% des chefs de ménages gagnent moins de 200 
gourdes par semaine contre 23% qui gagnent entre 200 et 500 gourdes, 17% ont un revenu 
compris entre 500 et 1,000 gourdes, 24% gagnent entre 1,000 et 3,000 gourdes et 8% gagnent 
plus de 3,000 gourdes. 

Figure 103 : Revenu hebdomadaire des chefs de ménage de La Fossette pour leur activité économique principale 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 
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REVENU HEBDOMADAIRE DES AUTRES MEMBRES DU MENAGE DE LA FOSSETTE POUR LEUR 

ACTIVITE ECONOMIQUE PRINCIPALE 

Pour leur activité principale, dans la zone d’emprise La Fossette, le revenu par semaine de 34% 
des autres membres du ménage est moins de 200 gourdes, 22% gagnent plus de 3,000 gourdes, 
16% ont des entrées d’argent comprises entre 1,000 et 3,000 gourdes, 15% gagnent entre 200 et 
500 gourdes, et 12% gagnent entre 500 et 1,000 gourdes. 

Figure 104: Revenu hebdomadaire des autres membres du ménage de La Fossette pour leur activité économique 
principale 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

DEPENSE MENSUELLE DU MENAGE EN EAU ET EN ELECTRICITE A LA FOSSETTE 

Pour la consommation de l’eau (potable, domestique, lessive, baignade), 43.6% des ménages 
dans la zone d’emprise La Fossette dépensent plus de 800 gourdes par mois, 35.9% dépensent 
entre 400 et 800 gourdes, et 20.5% qui engagent moins de 400 gourdes.  

En ce qui a trait à l’électricité, 48.1% paient plus de 150 gourdes contre 31.3% payant entre 100 et 
150 gourdes, et 20.6% qui dépensent moins de 100 gourdes. 

Figure 105: Dépense mensuelle du ménage en eau et en électricité à La Fossette  

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

Dépense mensuelle du ménage pour la scolarité des enfants du foyer à La Fossette 

Pour envoyer leurs enfants à l’école, 49.3% des ménages dépensent plus de 2,000 gourdes par 
mois, 20% engagent entre 1,000 et 2,000 gourdes, 22.7% entre 250 et 1,000 gourdes, 2.7% moins 
de 250 gourdes, et 5.3% qui n’ont pas d’enfant scolarisé. 
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Figure 106: Dépense mensuelle du ménage pour la scolarité des enfants du foyer à La Fossette  

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

Dépense mensuelle du ménage en soins de santé et en nourriture à La Fossette 

Selon les données collectées et présentées dans la figure ci-après, 53.8% des ménages dans la 
zone d’emprise La Fossette dépensent plus de 100 gourdes par mois pour leur soin de santé, 
17.3% dépensent entre 25 et 100 gourdes, et 28.8% qui dépensent moins de 25 gourdes.  

Pour les dépenses en nourriture, 46.8% dépensent entre 4000 et 12000 gourdes par mois, 34.6% 
dépensent plus de 12000, 12.8% qui déboursent entre 2000 et 4000 gourdes, et 5.8% qui paient 
moins de 2000 gourdes.  

Figure 107: Dépense mensuelle du ménage en soin de santé et en nourriture à La Fossette 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 
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3.4.4.2.3 Petites entreprises  

PETITES ENTREPRISES A SHADA 1 

Possession d’un numéro de registre ou non des entreprises de Shada 1 

Dans la zone d’emprise de Shada 1, aucune entreprise ne possède un numéro de registre pour 
exercer leur activité commerciale. Le numero de registre ou la patente est parmi les documents 
exigés à une entreprise pour ouvrir un compte bancaire, effectuer des prêts à la Banque, recevoir 
des paiements directement à l’ordre de l’entreprise, émettre des proformas. 

Figure 108 : Possession d’un numéro de registre ou non des entreprises de Shada 1 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

Activité des entreprises de la zone d’emprise Shada 1 

Dans la zone d’emprise Shada, 1, 14.8% des entreprises ont des activités d’atelier 
d’ébénisterie/menuiserie, 11.1% se livrent dans l’entreposage ou la vente de charbon, 11.1% sont 
tailleur/couturière dans le bâti, 3.7% ont une épicerie dans une pièce dans le bâti, 3.7% sont 
mécaniciens ou garagistes, 3.7% ont des barques pour la vente de produits alcoolisés, 3.7% sont 
dans la loterie ou banque de borlette (loterie) et 3.7% font de l’épicerie dans une barque. 

Figure 109 : Activité des entreprises de la zone d’emprise Shada 1 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 
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Figure 110 : Autre activité de l’entreprise de Shada 1 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

Les autres activités de l’entreprise de la Fossette sont par ordre d’importance : le commerce, la 
location d’espace et les maisons d’affaires représentant chacune 25%; atelier d’artisanat, dépôt de 
boisson gazeuse et élevage représentant chacune des proportions de 8.3%.  

Chiffre d’affaires mensuel des entreprises de la zone d’emprise shada 1 

Le chiffre d’affaires mensuel de 33.3% des entreprises est compris entre 20,000 et 50,000 gourdes, 
avec 29.6% entrant moins de 5000 gourdes, 25.9% ayant un chiffre d’affaires compris entre 5000 
et 20000 gourdes, et 11.1% qui ont des entrées supérieures à 50,000 gourdes. 

Figure 111: Chiffre d’affaires mensuel des entreprises de la zone d’emprise shada 1 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

Lieu de résidence des employés de Shada 1 

Selon les informations présentées dans la figure ci-après, 70.8% des employés résident à 
l’extérieur de la zone d’emprise Shada 1 contre 29.2% qui y résident. On comprend que ces 29.2% 
seront impactés physiquement et économiquement.  



3. ANALYSE DE L’ETAT INITIAL 

 

PROJET DE DEVELOPPEMENT MUNICIPAL ET DE RESILIENCE URBAINE AU CAP-HAÏTIEN (MDUR)  
Etude d’impact environnemental et social (EIES) 

187 

 

Figure 112:Lieu de résidence des employés de Shada 1 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

PETITES ENTREPRISES A LA FOSSETTE 

Possession d’un numéro de registre ou non des entreprises de La Fossette 

Dans la zone d’emprise La Fossette, seulement 2% des entreprises ont un numéro de registre 
contre 98% qui n’en ont pas. 

Figure 113: Possession d’un numéro de registre ou non des entreprises de La Fossette 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

4.6.6.2.2.- Activité des entreprises de la zone d’emprise La Fossette 

Selon les informations présentées dans la figure ci-après, 9.4% des ménages s’engagent dans la 
vente de nourriture cuite, 9.4% ont une épicerie dans une pièce dans le bâti, 8.2% ont un atelier 
d’ébénisterie/menuiserie, 5.9% s’engagent dans la fabrication de chaudière, 4.7% sont des 
mécaniciens ou garagistes, 3.5% ont une barque pour la vente de produits alcoolisés, 3.5% sont 
dans la loterie ou vente de borlette (loterie), 3.5% ont une épicerie dans une barque, 3.5% ont un 
dépôt pour la vente de charbon et 2.4% sont tailleur/couturière. 

Shada 1 : 
29.2%

Hors de 
Shada 1 : 

70.8%

2.0%

98.0%

Possède un numéro de registre de commerce

Ne possède pas un numéro de registre de commerce
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Figure 114: Activité des entreprises de la zone d’emprise La Fossette 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

Figure 115 : Autres activités des entreprises de la Fossette 

 

Les autres activités des entreprise de la Fossette sont en termes d’importance : le commerce, 
(33.3%), l’élevage - principalement des porcheries (21.2%), des dépôts de boissons gazeuses 
(12.1%), les maisons d’affaires (9.1%), les dépôts (6.1%), et les différentes activités suivante 
représentant chacune 3% (auto parts, cinéma, location d’espace, musique, réparateur de delco, 
shop de réparation de matériels électroniques). 

Chiffre d’affaires mensuel des entreprises de la zone d’emprise La Fossette 

Dans la zone d’emprise La Fossette, une proportion de 34.1% des entreprises ont un chiffres 
d’affaires mensuel compris entre 20,000 et 50000 gourdes, 30.6% plus de 50,000 gourdes, 25.9% 
ont des entrées comprises entre 5000 et 20,000 gourdes et 9.45 qui gagnent moins de 5,000 
gourdes.  
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Figure 116: Chiffre d’affaires mensuel des entreprises de la zone d’emprise La Fossette  

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

Profil des entreprises rapportant moins de 5,000 Gourdes de chiffre d’affaire par mois à la 
Fossette et Shada 1 

Les activités générant moins de 5,000 gourdes par mois pour les chefs de ménages sont selon les 
deux quartiers de la zone d’emprise : (i) Shada 1 : Atelier d'ébénisterie/menuiserie, Dépôt ou vente 
de charbon (ii) La Fossette : Pharmacie, Vendeur de nourriture cuite (petit restaurant de rue), 
Epicerie – dans une barque (kioste extérieure). L’activité de « Barques de vente de produits 
alcoolisés » est commune pour les deux quartiers. Une attention particulière est portée sur ces 
catégories d’entreprise en raison de la faiblesse du niveau de revenu des chefs de ménages 
concernés, ce qui représente entre autres un facteur de vulnérabilité. 

Lieu de résidence des employés de La Fossette 

Un pourcentage de 72% des employés ont leur résidence à l’extérieur de la zone d’emprise contre 
28% qui y résident.  

Figure 117: Nombre d’employés dans les entreprises de La Fossette 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

Lieu de résidence des employés de La Fossette 

Un pourcentage de 72% des employés ont leur résidence à l’extérieur de la zone d’emprise contre 
28% qui y résident.  
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Figure 118: Lieu de résidence des employés de La Fossette 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

 

 

ACTIVITES ECONOMIQUES CONTINENTALES 

La métropole de Cap-Haïtien est un centre économique d’importance en Haïti. Les quartiers de La Fossette et 

Shada se situent au cœur de ce grand centre commercial et 90 % de la population y habitant déclare être actif 

économiquement.  

Les activités économiques reposent particulièrement sur les nombreux petits commerces et travailleurs 

indépendants (ex. : artisans). La plupart de ces commerces ou activités artisanales répondent très largement 

au modèle de la microactivité et sont souvent exercés de manière informelle. Il faut également y ajouter une 

activité de pêche notable, quelques ouvriers et des travaux journaliers. 

Compte tenu de la relative dynamique économique dans les quartiers concernés par la zone d’influence 

immédiate du projet, l’enjeu est considéré comme moyen. 

Niveau d’enjeu Moyen 

3.4.5 Activités économiques littorales et maritimes 

3.4.5.1 Activités de pêche 

L’accès à la mer est également devenu difficile pour les pêcheurs avec l’urbanisation croissante et 
anarchique dans le centre-ville notamment. Au niveau des cinq communes de la zone d’influence 
du projet, les recensements disponibles font état de 50 à 100 pêcheurs actifs dans chacune des 
villes (MARNDR, 2012) et certaines enquêtes réalisées localement indiquent la présence de 500 
membres à l’union des pêcheurs du nord et d’environ 250-500 pêcheurs au niveau de la métropole 
du Cap-Haïtien et de (Aecom, 2015).  

La pêche se déroule très majoritairement de manière artisanale, réalisée avec des moyens 
rudimentaires, un manque d’organisation et de formations techniques. La majorité des pêcheurs 
ne disposent pas d’engins motorisés ou de matériels de pêche modernes. Les unités de pêche 
sont des pirogues, des bateaux à voiles ou à rames vétustes et long de 2 à 5 mètres ou des 
embarcations de fortune tels que des canots ouverts qui ne peuvent affronter la haute mer. Compte 
tenu de ces limites techniques, les engins pratiquent essentiellement dans la zone de l’exutoire 
(pêche à l’anguille) ou sur le plateau continental jusqu’à environ 5 km des côtes. Il s’est donc établit 
une pression élevée et continue sur les ressources halieutiques dans la zone côtière rendant 
l’écosystème fragile et la taille des poissons de plus en plus petite. Les sorties sont donc peu 
productives et utilisées essentiellement comme moyens d’autosubsistance pour les ménages et 
ponctuellement pour le commerce informel. Très peu de pêcheurs tentent d’exploiter des zones de 
pêche en haute mer, au-delà du plateau continental. Ils manquent en effet de moyens pour cela, 
les temps de déplacement élevés limitent la durée de pêche, la vétusté des embarcations 
augmente le risque en mer et réduit le nombre de jours de pêche, les outils disponibles limitent les 
types de pêche possibles (MARNDR, 2010 ; Henry S. et Francesetti D., 2010). 

72.0%

28.0%

Résidant à l’extérieur de La Fossette La Fossette
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3.4.5.1.1 Structuration du secteur de la pêche 

ORGANISATION 

Le secteur de la pêche est organisé en fédération, associations et pêcheurs indépendants. 

Une Fédération des Associations des pêcheurs du Cap-Haïtien, créée avec le soutien de la 
Chambre de Commerce, regroupe l’ensemble des associations du Nord du pays : 

■ Petite Anse : L’association de pêcheurs de Petite Anse existe depuis la fin des années 80. Elle 
a connu plusieurs réorganisations et a été intégrée au sein de plusieurs projets d’ONG : « Food 
for the Poor » sur la période 2000-2007, ONG œuvrant pour le développement de la pêche en 
fournissant des bateaux et des moteurs ; « Village Planète » en 2007/2008 pour la plantation 
de 15 000 plantules d’espèces de mangroves à Petite Anse et par la suite CHF International 
pour la construction d’un local et la fourniture de bateaux et de moteurs. Un seul moteur 
subsiste, issu du travail de cette dernière ONG. Son utilisation nécessite des moyens financiers 
(carburant, entretien) qui ne semblent pas compatibles avec les revenus de la pêche (com° 
pers. Secrétaire général de l’association) ; 

■ Shada : Sous ce nom, sont regroupées les quartiers Shada 1 et Shada 2, La Fossette et 
Conassa. D’après les propos recueillis auprès des pêcheurs du quartier de Shada ainsi 
qu’auprès du Président de la Fédération des pêcheurs, l’association de Shada n’existe plus 
aujourd’hui. Les pêcheurs sont tous indépendants. Ceci semblant être les conséquences d’une 
mauvaise entente entre pêcheurs dans la gestion du matériel de pêche (bateaux, moteurs) 
fourni par « Food for the planet » dans les années 2000 ; 

■ Rival : L’association existe et les membres disposent d’une carte ; 

■ Ducroix et Cormier ; 

■ Labadie. 

En pratique, les pêcheurs se regroupent en association quand un projet est en cours d’étude et 
dans ce cas, des cotisations ou participations peuvent être demandées. Depuis plusieurs années, 
aucun projet n’est en cours et les associations ne semblent pas avoir de réelle utilité ni apporter 
des solutions de gestion ou des opportunités aux pêcheurs. C’est la raison pour laquelle la majorité 
des pêcheurs rencontrés, notamment ceux installés au niveau de la rivière Mapou et à proximité, 
sont indépendants. L’association de Petite-Anse réfléchit à plusieurs projets d’amélioration du 
cadre de vie des pêcheurs (création d’écoles communautaires pour les enfants de pêcheurs, 
logements pour lutter contre la précarité) mais elle manque de soutien (Com. Pers. Secrétaire 
Général de l’association). 

« PORTS » ET NOMBRE DE PECHEURS 

Il existe différents sites d’amarrage ou de regroupement des bateaux de pêche dans la baie. Il 
n’existe pas de véritable « port » de pêche dans la ville du Cap-Haïtien (aucun bateau de pêche 
n’ayant été observé dans le port de commerce durant toute la mission) : 

■ Plage de Rival à l’extrémité ouest de la baie : elle concernerait entre 20 et 30 bateaux de pêche 
(pour une centaine de pêcheurs d’après les entretiens); 

■ Zone de plateforme appelée localement « Café du Port » : d’après les pêcheurs rencontrés 
La zone littorale de l’aire d’étude accueille : 

• L’échouage de bateaux de pêche. D’après les entretiens et observations réalisés sur site, ce 
sont de manière régulière environ 15 à 20 bateaux et environ 30 à 45 pêcheurs qui sont 
observés sur site. La zone d’étude étant également une zone d’escale pour des pêcheurs 
d’autres localités sur certaine période, le nombre de bateaux peut parfois augmenter jusqu’à 
une trentaine d’unités avec 2-3 personnes par bateaux lors de fortes affluences ; 

• L’activité de 2 constructeurs de bateaux, qui fabriquent sur la plateforme des embarcations 
en bois qui sont ensuite utilisés à proximité ; 

• Quelques abris ombragés (4 observés) utilisés pour le repos, les activités de maintenance 
des outils de pêche ou quelques activités de commercialisation qui s’organisent à proximité 
des pêcheurs au niveau de la plage (attente des déchargements par des commerçantes 
généralement qui servent de liaison entre les pécheurs et d’autres agents de distribution de 
poisons). 
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■ Shada (rassemblant la Fosette) en rive droite et gauche de la rivière Mapou juste en amont du 
pont des Chinois ; 

■ Petite Anse à l’est de la baie ; 

■ Estuaire de la Grande Rivière : ce site est un village de pêcheurs créé récemment à 
l’embouchure de la « Grande Rivière du Nord » qui constitue la limite ouest de l’Aire Marine 
Protégée des 3 Baies « PN3B ». Il semble rassembler des pêcheurs de plusieurs localités 
(Limonade, Caracol, Cap-Haïtien..) selon les saisons de pêche. 

Au sein de la baie, il n’existe pas d’autres sites de regroupements de bateaux. Ces sites sont les 
plus abrités en cas de mauvais temps et de coups de mer. Ces sites sont indiqués sur la Error! 
Reference source not found. 

Figure 119 :  Zones d’amarrage, de débarquement et de construction de bateaux 

 
Source : BRLI, 2019 
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Figure 120 : Sites d’amarrage des bateaux de pêche et de débarquement des produits de la pêche dans la baie de 
Cap-Haïtien 

Plage de Rival Plateforme 

  
Shada (rive droit de la rivière Mapou) Petite Anse 

  
Source : BRLI, 2019 

Lors des visites, BRLi a également pu constater la construction en cours de bateaux de pêche 
sur différents sites : plateforme, rive gauche de la rivière Mapou juste en aval du pont Neuf et 
Petite-Anse. Les bateaux sont construits au fur et à mesure que les matériaux de construction 
(bois : chêne, cajou)) peuvent être fournis par le client (Com. Pers Pêcheur/fabricant). Au niveau 
de la future de zone de traitement, un pêcheur construit des bateaux (1 bateau/an). Durant les 
visites, 3 bateaux de pêche étaient en cours de construction sur la future zone de traitement et un 
bateau de plus grand gabarit (tourisme ?) venait d’être mis à l’eau. Les bateaux fabriqués ne sont 
pas nécessairement pour des pêcheurs de la baie. 
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Figure 121 : Bateaux en construction sur différents secteurs 

 

 

Rivière Mapou- rive gauche- Sous le 
Pont Neuf 

 

Future zone de traitement/plateforme 

 
 

 

Petite-Anse 

D’après l’USAID (carte ci-dessous) et en supposant le nombre d’embarcation maximal indiqué en 
légende, le nombre de bateaux pour la ville du Cap-Haïtien (et non du chef-lieu donc ne 
comprenant pas les zones de Cormier ni Labadie) serait de 461 et se répartirait de la manière 
suivante (tableau ci-dessous): 
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Tableau 34: Nombre maximal de bateaux de pêche estimé par l’USAI 

« Port » Nombre de bateaux (estimation haute) 

Rival 42 

Shada  327 

Petite Anse 92 

Total Ville du Cap-Haïtien 461 

Grande Rivière du Nord 42 

Source : USAI, 2018 

La mission sur place de BRLi n’a pas permis de constater la présence d’autant de « ports » autour 
de la rivière Mapou comme cela est indiqué sur la carte ci-dessus. Egalement, aucun bateau de 
pêche amarré n’a été observé à l’intérieur du port. Il semble que les grands bateaux à voile 
observés il y a quelques années ne soient plus autorisés à y stationner.  

Le nombre de pêcheurs au sein de la Fédération n’est pas connu de manière exacte du fait que 
les associations n’existent pas réellement et que de nombreux pêcheurs occasionnels viennent 
s’ajouter selon certaines périodes de l’année. Néanmoins, entre 500 et 600 pêcheurs seraient 
inscrits sur le cahier de registre de la fédération (Com. Pers. Président de la Fédération des 
associations). L’USAID estime également le nombre de pêcheurs permanents et occasionnels pour 
le chef-lieu. Par proportion, le nombre de pêcheurs serait ainsi, pour la ville du Cap-Haïtien, près 
de 1700 pêcheurs permanents et d’environ 300 occasionnels. Ces estimations (datant de 2010) 
sont les seules à l’heure actuelle même si ces chiffres peuvent paraître surestimés. 

Les pêcheurs débarquent les produits de la pêche sur le même site d’amarrage. La vente des 
produits de la pêche est réalisée par la femme et les enfants des pêcheurs ou bien est réalisée par 
des revendeurs (femme principalement). Le poisson est directement vendu dans la rue ou sur les 
points de débarquement. Les points de débarquement sont également utilisés comme zone de 
séchage du petit poisson. 
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Figure 122: Ports de pêche et embarcations dans le Nord selon l’USAI 

 
Source : USAI, 2018 

Figure 123 : Séchage du poisson sur la plateforme 

 
Source : BRLI, 2019 

 

D’après les entretiens, la 
mauvaise qualité de l’eau au sein 
de la baie pousse les pêcheurs à 
pratiquer régulièrement leur 
activité à l’extérieur de la baie où 
l’eau est de meilleure qualité et où 
les poissons ont une taille 
supérieure. En effet, la 
surexploitation de la ressource 
dans la baie est permanente du 
fait de l’absence de règles de 
gestion de l’activité (régime de 
libre exploitation), de la pauvreté 
de la population et du manque 
d’éducation des pêcheurs et de 
leurs enfants. 
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3.4.5.1.2 Engins et zones de pêche 

ENGINS DE PECHE 

La pêche est pratiquée à partir d’embarcations mais également à pied par les hommes et les 
enfants. L’ensemble des bateaux de la ville du Cap-Haïtien ne sont pas équipés de moteurs : les 
pêcheurs se déplacent à la voile ou à la rame. L’ensemble des bateaux observés pendant la 
mission étaient en bois. 

Différents engins de pêche sont utilisés. La majorité des pêcheurs pratiquent la même pêche toute 
l’année mais certains peuvent par exemple pêcher la senne de plage et ensuite pêcher à la 
palangre en utilisant les poissons attrapés à la senne comme appât. La majorité des pêcheurs 
calent les engins la nuit et les relèvent dans la matinée (ou pêchent la nuit). On compte: 

■ Le filet (filè): La pose des filets est réalisée aussi bien au niveau des récifs coralliens et des 
fonds rocheux, que sur les fonds meubles (sableux/vaseux) et dans l’estuaire. Les filets sont 
calés généralement en milieu d’après-midi (environ 15h) et levés le lendemain matin à partir de 
6h. Ils sont calés à toutes les profondeurs. Les pêcheurs sont généralement 2 par bateau ; 

■ Le panier ou nasse (panier/nas): Des lignes de paniers sont posées sur les fonds vaseux de 
la baie pour pêcher principalement les ciriques (crabes à pattes bleues) à l’aide d’appâts. C’est 
une pêche solitaire et une trentaine de paniers peut être immergés en une seule fois ; 

■ La pêche en plongée (plonje): Cette pêche est pratiquée avec un fusil soit avec un narguilé 
pour ceux qui disposent d’un compresseur soit en apnée. Les pêcheurs en apnée peuvent 
pêcher seuls à partir du bord en en bateau. En cas d’utilisation d’un compresseur, 4 pêcheurs 
sont présents par bateau et pêchent généralement sur les fonds durs. Cette équipement a été 
observé à Rival ;  

■ La palangre ou L’hameçon (zin/palang): Un appât est utilisé et permet des cibler des poissons 
plus gros (carangue) ou qui se cachent dans les trous en journée (murène par exemple). Les 
longueurs varient allant jusqu’à 500 m ; 

■ Zangui ou Zanguille ou pêche à la civelle: Cette pratique a lieu durant les mois de 
septembre/octobre à mars durant la soirée/nuit avec une lampe frontale. cette pêche est 
réalisée individuellement à pied sur le littoral et consiste à tenir une sorte de cage/filet pour 
attraper les civelles qui remontent dans les rivières. D’autres petits poissons peuvent être 
pêchés à ce moment-là ; 

■ L’épervier : l’épervier se pratique seul depuis le littoral et dans la mangrove et se matérialise 
par un filet lesté et jeté à l’eau depuis le littoral. Il est ramené vers le littoral et cible notamment 
les petits poissons nageant dans peu de profondeur. Les pêcheurs ont mentionné cet engin de 
pêche mais aucun épervier n’a été observé par BRLi pendant la mission ; 

■ Pêche à pied de coquillages (bigots) : Cette pêche est pratiquée principalement par les 
enfants qui ramassent directement les gastéropodes posés sur les fonds. Les coquillages sont 
repérés en tâtant le sol avec les pieds ou les mains. Un panier type corbeille peut être utilisé 
pour stocker les produits de la pêche. Cette pêche est très pratiquée dans l’estuaire du fait que 
les coquillages vivent sur des fonds vaseux peu profonds (la hauteur d’eau étant de moins d’1 
m dans l’estuaire et entre les points chinois et neuf).La pêche à l’écrevisse est également 
pratiquée à pied. 
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Figure 124 : Engins de pêche pratiqués dans la baie 

Filet Bateau de pêche équipé d’un compresseur pour la pêche en plongée 

  
Panier ou nasse (pêche au cirique) Palangre 

  
Zanguille (filet à civelle) Senne de plage 

  

Source : BRLI, 2019 

PECHE EN MER 

Concernant les zones de pêche en mer, les pêcheurs pêchent dans l’ensemble de la baie ainsi 
que dans le PN3B et pour certains du côté de Cormier/Labadie. Certains affirment qu’ils peuvent 
aller pêcher jusqu’en République Dominicaine. Les déplacements se font en voile ou à la rame.  
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Aucun conflit d’usage entre pêcheur n’a été relevé et il arrive que des pêcheurs laissent, si 
besoin, leur bateau sur un autre « port ». Un pêcheur au panier de la plateforme indique cependant 
qu’il a perdu un bateau laissé à petite-anse, utilisé comme navette de transfert jusqu’à un bateau 
transportant des haïtiens voulant se rendre sur l’île de Provo (Providenciales sur les îles Turks et 
Caicos- territoire britannique d'outre-mer). 

Les différents secteurs sont pêchés de la manière suivante : 

■ Ensemble de la baie du Cap-Haïtien : l’ensemble de la baie est pêchée, quel que soit la 
profondeur et la nature du fond (corail, roche, vase, herbier). Les engins pratiqués sont le filet, 
la pêche en plongée, la palangre, le panier (sur fonds meubles) ; 

■ Littoral de la baie: La senne de plage se pratique sur l’ensemble du littoral, qu’il soit sableux ou 
rocheux et est même pratiquée dans le port de commerce. Les pêcheurs à la senne n’hésitent 
pas à aller du côté de Limonade ou Caracol avec cet engin de pêche. Le zangui se pratique en 
rivière, dans les estuaires (Rivière Mapou et grande rivière du nord) et sur le littoral à proximité 
en fond de baie. Les enfants principalement pêchent sur les bords du littoral dans et à proximité 
de l’estuaire ainsi que dans la rivière entre le pont neuf et le pont Chinois ; 

■ Estuaire de la rivière du Grand Nord : Cette zone de pêche est récente et semble due à la 
demande récente en civelles et à la mauvaise qualité de l’eau dans la baie et à la surexploitation 
de la ressource. Afin de faciliter l’activité, un village de pêcheurs s’est créé, au départ seulement 
occupé pendant la saison de la civelle (automne/hiver). Aujourd’hui, ce village est permanent 
du fait de la proximité de récifs coralliens à proximité et du PN3B (la rivière constituant la limite 
septentrionale du parc). D’après les photos satellite (Google Earth), aucun village n’existait en 
2016. 

Il n’ y a pas réellement de pêche saisonnière (hormis la civelle-voir plus loin). Un témoignage 
indique que la pêche sur Caracol se ferait plutôt en mai/juin/juillet pour pêcher les carangues et les 
balaous. 

Figure 125 : Localisation des bateaux de pêche lors de la visite de la baie en bateau du 26 avril 2018 
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PECHE EN RIVIERE 

Au niveau de la rivière Haut-du-Cap et d’après les témoignages, la pêche à la ligne depuis le bord 
(enfants) ainsi que la pêche au panier (panier ouvert de forme différente de celle des paniers 
utilisés en mer) sont pratiqués.  

D’après les riverains, la pêche est pratiquée en partie amont du bassin Rhodo dans la rivère ou 
dans la mangrove. Très en amont au droit du pont colonial, la végétation dans la rivière est très 
dense et aucune pêche ne semble pratiquée d’après les personnes rencontrées. La pêche 
débuterait en amont du point Blue Hill avec des pêches à la ligne et au panier. Les espèces 
pêchées sont l’anguille, le mulet, le bouanna et les censues.  

D’après un témoignage, plusieurs dizaines de pêcheurs pêcheraient en mangrove à pied et avec 
des paniers. Au sein de cet habitat, les riverains rencontrés évoquent la pêche de cabot 
(éleotridés), l’écrevisse et du crabe cirique (se reporter en annexe pour des détails sur les espèces 
ciblées). 

Aucun pêcheur n’a été observé en activité en partie finale du bassin Rhodo ou sur la plateforme 
de transbordement Le littoral accueille toutefois potentiellement des activités de pêches depuis le 
rivage, notamment la pêche à l'anguille lors des périodes propices à l’espèce (Banque Mondiale, 
2019). 

3.4.5.2 Activités des transbordeurs sur le bassin rhodo 

3.4.5.2.1 Structuration des transbordeurs 

Les activités des transbordeurs ont considérablement diminué avec la construction du Pont chinois 
facilitant la traversée des piétons, des motocyclistes, et des camions entre La Fossette/Centre ville 
et la zone de Shada 1. 

Les transbordeurs ont du s’organiser pour faire face à la diminution du nombre de passages sur la 
rivière. En effet, ils se sont entendus pour opérer par rotation, en réduisant leur présence 
journalière sur la rivière. 

Ils travaillent chaque jour par groupe de cinq transbordeurs, utilisant leurs petits bateaux appelés 
corallins. Ils sont au total 18 propriétaires de petits bateaux de traversée - transbordeurs (18 
corallins), ils travaillent chacun deux ou trois jours par semaine (une semaine de deux jours et une 
semaine de trois jours).  

Tôt dans la matinée, les cinq bateaux font le passage sur la rivière entre 5H30 et 9H00 AM. Ensuite, 
ils fonctionnent pour le reste de la journée par rotation d’une heure en vue de permettre à chacun 
de générer un minimum de recettes au regard du nombre limité de passagers. Ils arrivent 
finalement tous à rouler durant la semaine. 

Les opérateurs impliqués dans le passage sur la rivière sont : un total de 18 propriétaires de petits 
bateaux, 10 Gérants exploitants des bateaux en location sur une base individuelle, et un total de 7 
femmes vulnérables effectuant la location de petits bateaux pour des opérations de passage sur 
la rivière en fin d’après-midi (entre 6H00 et 10H00 PM).  

3.4.5.2.2 Engins et statut 

Parmi les opérateurs assurant la traversée sur les deux rives, on compte des transbordeurs-
propriétaires de corallins et des gérants qui font la location des petits bateaux (corallins). La 
location se fait sur une base individuelle.  

Les gérants sont au nombre de 10, ils sont donc en plus grand nombre que les propriétaires qui 
opèrent à partir de leurs propres petits bateaux, lesquels sont au nombre de huit (8). Le gérant est 
rémunéré entre 400 à 600 gourdes selon le niveau des rentrées pour la journée 
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3.4.5.3 Activités industrielles et commerciales maritimes 

On note la présence d’une activité maritime portuaire au niveau du port du Cap-Haïtien. Les 
données collectées font état de 157 bateaux naviguant au droit du port actuellement, mais avec 
l’ambition d’atteindre près de 250 navires à horizon 2040 (US Army corps of engineer, 2016). Les 
données plus globales disponibles sur les navires estiment à 200 le nombre de navires utilisant la 
route maritime d’accès au port (Figure ci-dessous). La zone d’influence du projet se situe donc en 
dehors des principaux axes de trafic identifiés au sein de la zone des Caraïbes.  

Figure 126 : Principaux axes de trafic maritime et densité de trafic 

 

 

 

Source : RAC/REMPEITC-Caribe, n.c et marinetraffic.com, 2017  

Nombre de trajets utilisant cette section Terminal pétrolier

Ports Raffinerie pétrlière
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3.4.5.4 Tourisme et loisirs  

Les activités plaisance ou de tourisme en mer sont relativement peu développées dans la zone 
d’influence du projet. Les masses d’eaux présentent globalement une qualité dégradée au niveau 
de la zone d’influence du projet. L’urbanisation des berges, le dépôt de déchets et les rejets 
polluants non traités ont largement dégradé la qualité des eaux continentales mais également 
côtières. Compte tenu de ces éléments les eaux marines ne sont pas des zones de baignades ou 
de loisir. 

Les principaux sites fréquentés et loisirs en mer se situent davantage au niveau du secteur de 
Labadie et cormier plage à l’est ainsi que sur le bord de mer de Limonade situé à plusieurs 
kilomètres à l’est de la zone d’influence immédiate (Historic Haïti, 2016). L’enjeu est donc considéré 
faible. 

 

ACTIVITES LITTORALES ET MARITIMES 

Les principales activités littorales et maritimes au niveau de la zone d’influence du projet sont l’activité de pêche 

et les transbordeurs. On note également la présence d’activités portuaires au droit du port et une activités 

touristique plus confidentielle, davantage concentrée sur des secteurs distants du Cap-Haïtien.  

Les activités de pêche notamment présentent un enjeu considéré comme fort au sein du bassin Rhodo. 

Niveau d’enjeu Fort 

3.4.6 Cadre de vie 

3.4.6.1 Acoustique 

Aucune mesure historique n’est disponible concernant les niveaux de bruit dans la zone d’influence 
du projet. Les observations effectuées lors des missions sur place ont toutefois mis en exergue un 
niveau sonore important dans la zone de Cap-Haïtien. Les sources de bruit au niveau de 
l’agglomération sont : 

■ Le trafic routier avec des véhicules à moteurs nombreux qui klaxonnent régulièrement et des 
sirènes régulières ; 

■ La musique importante dans les quartiers urbains notamment au droit des échoppes qui 
jalonnent le linaire de la rivière Haut-du-Cap.  

Plus à l’est, le milieu sonore est moins perturbé. Dans la zone d’influence, l’ambiance est plutôt 
caractérisée par le bruit du trafic en provenance de la RN 6 mais également dans la journée par le 
bruit, du bétail, des agriculteurs, des oiseaux. 

3.4.6.2 Qualité de l’air 

De manière générale le problème des pollutions atmosphériques reste mal appréhendé en Haïti. 
Aucune mesure formelle ou information sur la qualité de l’air n’a été recensée au niveau de la zone 
d’influence du projet. Pourtant, cette composante prend de plus en plus d’ampleur, particulièrement 
en milieu urbain où sont concentrés de nombreux facteurs déterminants de pollution 
atmosphérique. Pour dresser un état des lieux sur cette composante, l’analyse a donc été effectuée 
sur la base des observations réalisées au cours des visites dans la zone métropolitaine de Cap-
Haïtien et de données génériques telles que celles rassemblées dans les référentiels 
méthodologiques de l’étude d’impact sur l’environnement en Haïti (PNUD et al., 2015) et au sein 
d’une étude menée sur l’environnement haïtien par les nations unies (PNUE, 2008). 
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QUALITE DE L’AIR EN MILIEU URBAIN 

Dans les secteurs urbains, la pollution atmosphérique est un problème croissant où les émissions 
stationnaires et mobiles sont substantielles. Au niveau des villes recensées dans la zone 
d’influence du projet, les émissions de polluants atmosphériques proviennent d’activités multiples 
dont les plus conséquentes paraissent être les suivantes (PNUE, 2008) :  

■ Les activités de transport ; 

■ Les quelques zones industrielles ; 

■ Les activités domestiques ; 

■ L’incinération de déchets.  

S’agissant des activités de transport, la circulation routière est particulièrement importante au 
niveau de Cap-Haïtien, deuxième plus grande ville d’Haïti. Le trafic concerne en outre 
généralement des véhicules entretenus de manière irrégulière et peu soumis aux règlements en 
vigueur (PNUE, 2008). La ville abrite ensuite un aéroport international qui est à l’origine d’émissions 
de gaz à effet de serre. 

Concernant les activités industrielles plusieurs installations participent à la dégradation de la 
qualité de l’air. Si le centre-ville dispose d’une nouvelle centrale thermique, les deux autres 
équipements de production électrique recensés dans le nord-ouest de Cap-Haïtien sont désuets 
et émettent très certainement diverses substances polluantes dans l’atmosphère (MPCE, 2013). 
Les activités au niveau du port de la ville et le trafic associé à celui-ci contribuent également aux 
émissions atmosphériques. Ce port n’étant pas relié au réseau électrique local, il s’alimente grâce 
à plusieurs générateurs qui participent à la dégradation de la qualité de l’air (Aecom, 2015). Enfin, 
Il y a lieu de remarquer que des petites et moyennes entreprises utilisent prioritairement des 
combustibles ligneux comme source d’énergie ce qui entraine l’émission de gaz polluants dans 
l’atmosphère, comme, par exemple, le dioxyde de carbone (PNUE, 2008). 

Ensuite, les combustibles traditionnels dont se servent les ménages (bois de chauffe, 
charbon de bois, etc.) pour la cuisson des aliments et le chauffage génèrent également des 
substances polluantes et exposent les familles à des matières toxiques complexes (PNUD et al., 
2015).  

Enfin, les modalités de gestion actuelles des déchets contribuent également à cette 
détérioration atmosphérique. Actuellement la plupart des déchets produits sont en effet rejetés et 
parfois brulés à l’air libre. La combustion de déchets de type matières plastiques par exemple est 
responsable d’émissions de substances ayant des effets nocifs sur l’environnement et tout 
particulièrement sur la qualité de l’air, la santé humaine mais aussi sur la flore et sur la faune. Un 
feu de déchets dans des conditions non maitrisée est susceptible d’engendrer l’émission d’un 
« cocktail » de dizaines voire de centaines de substances nocives qui parfois interagissent entre 
elles : particules microscopiques, d’acrylaldéhyde, d’oxydes d’azote, d’oxydes de carbone, d’acide 
chlorhydrique, de dioxines, d’arsenic, de cadmium, d’hydrocarbures aromatiques polycycliques, de 
formaldéhyde, de composés organiques volatiles etc. qui ont un impact sur le climat, la couche 
d’ozone, la santé, l’acidité des pluies, l’eau, le sol, la faune (ADEME, 2014). 

Du point de vue de la santé publique, le cumul de toutes les sources de pollution urbaine auxquelles 
les individus sont exposés avec le temps représente un réel problème. Ces différentes émissions 
ne cessent par ailleurs d’augmenter à mesure que le nombre de véhicules automobiles augmentent 
et que les industries continuent de s’accroître (ex. : projet de réhabilitation du port de Cap-Haïtien).  

En plus, les villes modifient les bilans thermiques naturels. La chaleur générée par la 
consommation d’énergie, entre autres par les automobiles, ajoutée à la chaleur naturelle diurne 
captée par les ouvrages urbains et le dégagement plus lent pendant la nuit de la chaleur accumulée 
pendant le jour, créent un îlot thermique dont la température est plus élevée. Ces inversions 
thermiques sont des phénomènes courants au-dessus des régions urbaines, où les émissions 
industrielles et les gaz émanant des combustibles sont emprisonnés et contribuent à former un 
mélange photochimique toxique connu sous le nom de smog (PNUD et al., 2015). 
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QUALITE DE L’AIR EN MILIEU RURAL 

En dehors du tissu urbain dense, les sources principales de pollution atmosphérique sont 
moindres. Elles sont associées aux ménages qui, dans leur grande majorité, utilisent comme 
source d’énergie le bois ou le charbon de bois, et, dans le secteur agricole, à la pratique du brûlis 
consistant à incinérer la biomasse végétale sur le sol de manière à l’amender. Cet usage provoque 
l’émission de gaz polluants dans l’atmosphère, notamment le dioxyde de carbone (PNUE, 2008).  

La déforestation et la destruction de la végétation sur de grandes surfaces pour la construction ou 
l’extension des villes contribuent également à modifier le microclimat de la zone et à diminuer les 
capacités des sites à purifier l’air par le phénomène de photosynthèse.  

 

CADRE DE VIE 

Le bruit est important dans la zone d’influence du projet du fait notamment de la présence d’un trafic routier 

congestionné. La zone est donc dégradée d’un point de vue acoustique et ne représente pas un enjeu important. 

S’agissant de la qualité de l’air, aucune mesure n’a été recensée dans la zone d’influence du projet. Néanmoins, 

les observations réalisées sur place mettent en évidence une qualité de l’air qui varie globalement dans la zone 

d’influence entre milieu urbain (Cap-Haïtien) et milieu rural. Dans le premier cité la qualité de l’air est plus altérée. 

Cap-Haïtien concentre en effet de nombreux facteurs de pollution : trafic routier congestionné et aéroport, 

activités industrielles ponctuelles, usages domestiques polluants, combustion des déchets. Néanmoins, la 

préservation ou l’amélioration de la qualité de l‘air dans cette zone est donc un sujet de plus en plus préoccupant 

ce qui conduit à retenir un niveau d’enjeu moyen. 

Niveau d’enjeu Moyen 

3.4.7 Risque santé et sécurité (dont violences basées sur le genre) 

Il existe en Haïti différents risques pour la santé et la sécurité des populations. Le pays est tout 
d’abord particulièrement soumis aux risques naturels avec des inondations et des séismes qui 
peuvent menacer les biens et les personnes (se reporter au chapitre 3.2.8 ci-dessus). 

Ensuite les populations sont particulièrement soumises aux risques en matière de santé et sécurité 
au travail. Si beaucoup d’emplois fournissent à la fois un revenu et une satisfaction personnelle, ils 
peuvent aussi mettre en danger la santé et la sécurité. Ils sont nombreux ceux qui au Cap-Haïtien 
sont amenés à exercer leurs métiers dans des conditions de travail qui mettent leur santé et celle 
des autres en danger. Les femmes et les hommes affrontent quotidiennement, dans le milieu du 
travail souvent mal sécurisé, un ensemble d’éventualités ayant pour effet de les immobiliser, de 
réduire ou d’anéantir leur capacité de gain ou de travail. Ces évènements soudains, sujets à 
provoquer des lésions sur l’organisme humain, sont généralement reconnus au titre de risque 
professionnel.  

Toutefois la question de la sécurité et de la santé des travailleurs n’est pas nouvelle en Haïti, bien 
qu’elle ne soit pas encore posée avec acuité. En effet, depuis 1949, suite à la réalisation du premier 
congrès national du travail qui eut lieu du 28 avril au premier mai 1949, l’État a doté le pays d’une 
structure de sécurité sociale appelée Institut d’assurance sociale d’Haïti (IDASH). Cette dernière 
va ensuite donner naissance à l’OFATMA et à l’ONA, etc. Cependant, en Haïti, la santé au travail 
est encore au stade embryonnaire :  

• Il a fallu attendre 47 ans, soit en 1996, à l’initiative d’un mouvement syndical de 
commémorer à l’échelle mondiale « la Journée internationale de commémoration des 
travailleuses et des travailleurs morts ou blessés au travail », laquelle célébration se 
baptisera en 2003 « Journée mondiale de la sécurité et de la santé au travail ».  

• Le chapitre V du titre VI du Code du travail haïtien, couvrant les articles 438 à 487, consacre 
des dispositions en la matière. Mais le législateur ne tient pas compte des facteurs de 
risques psychosociaux, biologiques à travers ces dispositions, et il ne définit pas 
explicitement les facteurs de risques chimiques autant qu’il apporte des précisions relatives 
aux facteurs physiques. Au-delà de cette faiblesse juridique, reste la problématique de 
l’effectivité de l’inspection du travail en Haïti. 



3. ANALYSE DE L’ETAT INITIAL 

 

PROJET DE DEVELOPPEMENT MUNICIPAL ET DE RESILIENCE URBAINE AU CAP-HAÏTIEN (MDUR)  
Etude d’impact environnemental et social (EIES) 

205 

 

• Il est enfin encore nécessaire d’accorder une plus grande importance, afin d’engager 
l’ensemble des partenaires sociaux à instaurer et à maintenir des mécanismes pour 
l’amélioration continue de la santé au travail. Par ailleurs, il ne faut pas négliger 
l’importance des facteurs démographiques et leur dynamique, les mutations de l’emploi et 
l’évolution de l’organisation du travail, la répartition différente des hommes et des femmes 
dans l’emploi et l’évolution des nouvelles technologies de l’information et de la 
communication qui sont susceptibles d’entraîner l’apparition de nouveaux types ou de 
nouvelles formes de danger, d’exposition ou de risque. 

On note enfin un risque connu concernant les violences basées sur le genre. Les statistiques 
semblent indiquer que les violences faites aux femmes et aux filles augmentent. A titre d’exemple, 
selon une étude du Ministère de la santé publique haut et de la population, 29% des femmes 
interrogées, âgées de 15 à 49 ans, ont subi des actes de violence physique depuis l’âge de 15 
ans. Àlors qu’en 2005- 2006, le taux de violence physique se situait à 23% soit 6 points de moins 
(Ministère de la santé publique et de la population de la République d’Haïti, Enquête, mortalité, 
morbidité et utilisation des services, juillet 2018, pages 389 et 391 ; in ASFC, 2019). 

Ces violences se matérialisent sous différentes formes, notamment physique, sexuelle, 
psychologique, verbale et/ou économique. Souvent, la gent féminine commence à être victime de 
violence à un jeune âge. Les organisations demanderesses constatent que les femmes haïtiennes 
souffrent profondément de cette augmentation des violences. 

L’impossibilité pour les survivantes d’obtenir justice contribue à l’augmentation de leur niveau de 
vulnérabilité. L’impunité sévit sans distinction de milieu ou de rang social. Les demanderesses 
constatent que dans les cas où la justice a eu à se prononcer, les violences ont été banalisées.  
 Les difficultés d’accès à la justice des femmes et des filles réfèrent notamment au fait que les 
démarches pour la saisine des services de police et de justice sont parfois compliquées et que 
l’assistance par un avocat engendre des coûts qu’elles ne peuvent assumer. Aussi, précisions que 
la prévalence de la langue française limite, de façon importante, la capacité des femmes à pouvoir 
obtenir justice via le système judiciaire haïtien.  

Au stade judiciaire, le dysfonctionnement du système judiciaire et son indépendance limitée seront 
abordés. L’impact de ce dysfonctionnement est plus important à l’égard du traitement des violences 
faites aux femmes. En la matière, des décisions ne reposant ni sur la loi ni sur les faits sont souvent 
rendues, et ce, au détriment des victimes. Par exemple, les juges décident souvent d’octroyer des 
sommes d’argent en guise de compensation à la victime plutôt que la condamnation du délinquant 
à la peine prévue par la loi. De même, le refus de poursuivre les accusés dans des affaires 
impliquant certaines personnalités haut placées renvoie l’image que tous et toutes ne sont pas 
égaux devant la loi. 

L’impunité engendre des conséquences considérables sur les femmes et les filles haïtiennes, 
parmi lesquelles, la perte de confiance en la justice ainsi qu’une situation d’insécurité permanente 
pour la victime et sa famille. De plus, l’impunité est en partie responsable de l’augmentation et de 
la banalisation des violences faites aux femmes et aux filles. Il faut reconnaître, en définitive, qu’en 
plus des dysfonctionnements et des mythes et préjugés sus évoqués, l’impunité est aussi le fait 
d’un cadre normatif et institutionnel vieux et inadapté; elle est la résultante d’un manque de volonté 
politique pour promouvoir et protéger les droits des femmes. 

 

RISQUES SANTE ET SECURITE 

Au-delà des risques naturels qui caractérisent Haïti qui menacent la santé et la sécurité des populations, on 

observe également une forte problématique des risques au travail. Les conditions de travail sont souvent difficiles 

et accidentogènes. En outre les réflexions sur ce sujet restent au stade embryonnaire avec encore peu de 

démarches institutionnelles o juridiques en place pour assurer la sécurité et la santé des travailleurs comme des 

communautés riveraines. 

On note enfin un phénomène important de violences basées sur le genre. La discrimination comme les délits 

auprès des femmes sont encore omniprésents en Haïti avec souvent un système qui limite encore largement la 

possibilité des femmes de prévenir ou de traiter les injustices perpétrées contre elles. 

Niveau d’enjeu Fort 
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3.5 PATRIMOINE CUTUREL 
L’état initial du patrimoine culturel a été établie sur base de données bibliographiques générales 
mais aussi d’un inventaire spécifique engagée pour identifier le patrimoine culturel matériel et 
immatériel dans la zone d’influence immédiate du projet (Lecoin L., 2017). Cet inventaire a été 
réalisé sur la base de données historiques mais aussi de recensements menés sur le terrain en 
suivant l’écoulement de la rivière Haut-du-Cap.  

Les sites culturels patrimoniaux recensés dans le cadre de l’étude menée dans le cadre du projet 
sont localisés dans la carte présentée dans la suite du document. 

La zone d’influence du projet est située dans le département du Nord d'Haïti, riche en patrimoine 
culturel et festif. Parmi les nombreux vestiges qui maillent son territoire, la commune de Milot avec 
ses rues pavées bordées de palmiers et le long desquelles les habitants se promènent ou jouent 
aux dominos est notamment le point d’entrée pour le Parc National historique où se dressent les 
vestiges du Palais Sans Souci dans un cadre vert. 

Plus au nord, la ville de Cap-Haïtien est quant à elle une métropole historique et culturelle du pays. 
Fondée en 1670, elle a été la capitale de la colonie française jusqu’en 1770 avant d’être remplacée 
par Port-au-Prince. La ville compte ainsi un riche patrimoine architectural concentré 
essentiellement dans le centre-ville. Haut-lieu de la culture, la ville accueille aussi aujourd’hui un 
certain dynamisme culturel qui se traduit par un nombre important de manifestations culturelles, 
religieuses ou sportives ainsi que par des festivités.  

L’ensemble de ce caractère et de cette identité peut être observé dans les sites patrimoniaux qui 
sont présents sur le territoire et dans les différents quartiers de la ville. Afin d’identifier le patrimoine 
culturel matériel et immatériel le long de la rivière du Haut-du-Cap, une expertise a ainsi été 
réalisée. Les sites recensés lors de cette expertise sont décrits ci-dessous et cartographiés sur la 
Error! Reference source not found.. 

Les douze premiers colons français qui ont été amenés par Pierre Lelong pour fonder en 1670 la 
ville du Cap ont franchi la rivière du Haut-du-Cap pour bâtir la ville. A la suite d’un accrochage avec 
les Espagnols qui ont incendié leur habitation, ils sont descendus vers le bas du Cap pour ériger 
la nouvelle ville qui se trouve toujours à cet endroit. 

La commune actuelle est érigée autour du bassin Rhodo où se rejoignent les eaux de la rivière 
Haut-du-Cap et celles de la baie. En amont de ce milieu humide, au Haut-du-Cap, dans une zone 
nommé Cité Zo Vincent, se trouve la briqueterie Leconte. Elle a été érigée à cet endroit vers 1890 
et servait à fabriquer des briques depuis lors jusqu’aux années 1960. Elle se situe à une distance 
approximative de trois mètres de la berge de la rivière Haut-du-Cap. Cette briqueterie a 
approvisionné en brique la reconstruction des différents bâtiments de la ville du Cap qui a eu lieu 
après le séisme de 1842. Les bateaux chargés d’argile remontaient la rivière pour aller alimenter 
la briqueterie ce qui présume que la rivière avaient une certaine profondeur. Aujourd’hui les 
observations réalisées aux alentours du bâtiment font état d’un très faible niveau d’eau au niveau 
du lit de la rivière.  
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Figure 127 : Briqueterie Leconte 

 
Source : Lecoin, 2017 

En se dirigeant vers l’aval, les principaux sites culturels d’intérêts sont les ponts qui chevauchent 
la rivière Haut-du-Cap. Le plus au sud a été construit au XIXème siècle sous la présidence de 
Pierrot vers 1845. Appelé communément pont Colonial, il a toutes les caractéristiques d’une 
maçonnerie datant du temps de la colonie à cause des briques utilisées et les arcs qui rappelle le 
style des ponts voutés construis depuis l’antiquité et jusqu’à nos jours dans certains pays. Ce pont 
chevauche la rivière dans sa partie sud. Des études ont été élaborées par le ministère des travaux 
publics, pour l’édification d’un nouveau pont à trois cent mètres en aval de ce pont mas celui-ci, 
attendu par la population, n’a pas encore été réalisé. On rencontre ensuite à environ 1,5 km plus 
au nord le pont de Blue Hill, récemment construit. 

Figure 128 : Pont colonial et Pont Blue Hill 

  
Source : République d’Haïti et BRLi (2017) 

En poursuivant vers l’aval, la rivière forme ensuite le large estuaire saumâtre du bassin Rhodo 
dans lequel s’inscrit la zone de mangrove du Haut-du-Cap. Elle continue ensuite son cheminement 
vers son exutoire en traversant le centre de la ville caractérisé par des secteurs densément 
peuplés. La rivière est chevauchée dans cette portion par le pont neuf (ou pont RN3), construit 
sous le gouvernement de Jean Claude Duvalier et permettant une circulation entre les deux rives 
de la ville.  
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Figure 129 : Pont neuf 

  
Source : BRli, 2017 

Quelques mètres plus loin se trouvent les anciennes fondations du pont Hyppolite, patrimoine 
culturel historique. Ce pont construit en 1877 par le président le président Hyppolite s’est effondré 
en août 1977, faute d’entretien. Peu de temps après, un autre pont a été construit et s’est à son 
tour effondré en décembre 2003. Les gens du voisinage regrettent l’absence de ce pont. Pour 
compenser sa perte, un service de traversier a vu le jour, afin de permettre le passage d’une rive 
à l’autre. Certains chercheurs pensent qu’au même endroit d’autres ponts avaient déjà été érigés. 
Lors de l’effondrement des deux ponts en métal, une grande partie de l’armature de ces derniers 
est resté immergée au fond de la rivière bien qu’une partie ait été coupée pour la revente de la 
ferraille. 

Figure 130 : Pont Hyppolite et traversier 

   
Source : Divers in Lecoin, 2017 

Dans cette zone de l’embouchure, se situe sur la rive droite le quartier de Shada et sur la rive 
gauche le quartier de La Fossette, créé au 19ème siècle afin de loger les ouvriers qui travaillaient 
dans la zone industrielle qui a vu le jour à cette époque. 

Dans le secteur de la Fossette, les inventaires des sites culturels ont mis en évidence l’existence 
d’un petit péristyle identifié par un écriteau en bas-relief coloré en rouge intitulé : Temple Nago. 
D’après les informations recueillies auprès du fils du ougan décédé, le rite Nago y était vénéré et 
on y célébrait la fête des « Guédé ». Des cérémonies du culte vaudou suivies de danse banda 
avaient lieu les 1er et 2 novembre, ainsi que la célébration de la cérémonie du Bois Caïman qui a 
eu lieu le 14 et 15 aout 1791 où l’on pratiquait la danse Nago. Nous savons que depuis l’année 
2000, il n’y a plus de cérémonie célébrée dans ce lieu, même si le péristyle est toujours présent. 
Les cérémonies qui s’organisaient à cet endroit ont été délocalisées, peu de temps après la mort 
du dernier ougan, ancien responsable de ce lieu de culte vaudou. Bien qu’abandonné, ce temple 
qui se situe au centre de la zone d’influence immédiate présente un enjeu notable puisque 
plusieurs chefs d’État sont venus en ce lieu pour consulter le Ougan Ogonou Gustave Augustin.  
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Figure 131 : Temple Nago 

  
Source : Lecoin, 2017 

Dans le secteur de Shada, au niveau du chenal final de la rivière, se trouve également l’ancienne 
gare de chemin de fer. On remarque encore à quelques mètres de la rivière une partie de la 
structure du château d’eau qu’utilisaient les trains. On observe également dans ce quartier l’ancien 
dépôt de la Société Haitiano Américaine de Développement Agricole qui avoisine cette ancienne 
gare et un nouveau pont dénommé pont Martelly (ou pont des Chinois) construit dernièrement à 
l’embouchure de la rivière. A l’exception du pont neuf, tous les ponts qui ponctuent l’écoulement 
de la rivière se caractérisent par des tabliers très bas qui constituent des freins à l’écoulement de 
l’eau lors des crues. Le problème de ces tabliers trop bas constitue aussi un handicap qui entrave 
la navigation, qui avait pourtant cours dans le passé sur la rivière Haut-du-Cap, bien avant leur 
construction. 

Figure 132 : Ancienne gare ferroviaire 

  
Source : Lecoin, 2017 

On note enfin sur le site de réinstallation un arbre qui selon les riverains, a  une forte valeur 
culturelle et mystique. Il est utilisé comme reposoir par les pratiquants du culte vodou, ils y 
organisent  de manière fréquente des cérémonies vaudouesques. L’environnement immédiat de 
cet arbre aurait des vertus curatives. 

 

PATRIMOINE CULTUREL 

La zone d’influence immédiate du projet intègre plusieurs sites patrimoniaux et culturels qui se répartissent 

de manière homogène le long de la rivière Haut-du-Cap.  

Ces éléments sont cependant généralement abandonnés ou bien dégradés par les déchets qui jonchent le 

sol et les reliefs. L’enjeu est considéré comme moyen 

Niveau d’enjeu Moyen 
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Figure 133: Sites culturels et patrimoniaux 
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4 ANALYSE DES IMPACTS DE LA MISE EN OEUVRE 
DU PROJET ET MESURES ASSOCIEES 

4.1 DEMARCHE GENERALE  

4.1.1 Evaluation des impacts 

Après avoir analysé l’état initial de l’environnement, l’étude s’attache dans le présent chapitre à 
déterminer les impacts négatif et positifs, directs et indirects, temporaires et permanents, à court, 
moyen ou long terme de l’ensemble des composantes étudiées préalablement. 

La méthodologie adoptée pour l’évaluation des impacts repose sur une analyse multicritères dont 
la combinaison des valeurs permet d’apprécier leur importance. Les critères suivants sont pris en 
compte (Tableau 35: Matrice d’évaluation des impacts) : 

■ L’enjeu : correspond à celui qui a été défini en conclusion de l’état initial. Afin de se focaliser 
sur les impacts majeurs et susceptibles de se produire, il a été choisi de les évaluer seulement 
sur les enjeux faibles à forts et de ne pas tenir compte des enjeux négligeables ; ceci afin d’éviter 
de mettre l’accent sur des éléments mineurs.  

La valeur attribuée est basée sur les niveaux d’enjeux définis auparavant, soit : Faible, Moyen 
ou Fort.  

■ L’intensité ou ampleur de l’effet : définit la gravité de l'effet du projet sur l'environnement. Elle 
est fonction de l'importance des changements engendrés par le projet sur une composante du 
milieu concerné et de la sensibilité de ce milieu. Qu’il s’agisse d’un élément d’un écosystème, 
de patrimoine ou d’un usage, cette notion est un élément central de l’évaluation d’un impact. De 
manière générale, elle peut être définie à partir de la tolérance à l’effet considéré, et de la 
résilience à cet effet. 

■ L’étendue ou portée de l’effet : mesure la superficie ou l’espace affecté par l’effet. Elle varie 
de :  

• Régionale : modification totale et ressentie par 100% de la population de la zone d’étude 

• Locale : modification partielle ressentie par la population environnante 

• Ponctuelle : modification très localisée perçue par une petite portion de la population. 

■ La durée de l’effet : variable en fonction de sa nature.  

• Permanente : changement continu ou régulier même après le projet. 

• Temporaire : changement continu ou régulier durant une phase du projet. 

■ Niveau de l’impact : est la résultante exprimée par la somme des valeurs des critères 
précédents. Il représente la transposition de la conséquence de l’effet sur les différents 
compartiments de l’environnement (milieu biophysique, contexte socio-économique et 
patrimoine culturel) selon notamment leur sensibilité. Par exemple, le prélèvement des 
matériaux lors d’un dragage entraîne une forte altération, voire la destruction de l’habitat sur la 
zone draguée. La valeur de l’impact peut être de quatre niveaux : 

• Fort : modification notoire, permanente, pouvant mettre en danger la dynamique de la 
population. Cadre de vie fortement perturbé ; 

• Moyen : changement modéré, mais ressenti par les espèces ou les populations ; 

• Faible : changement légèrement perçu et ayant une conséquence mineure sur les 
populations, les espèces et le cadre de vie ;  

• Négligeable : changement très peu perceptible, n’entrainant aucune nuisance notable sur 
les espèces ou les populations. 
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Tableau 35: Matrice d’évaluation des impacts 

Valeur de l’impact (négatif) Fort Moyen - Faible Négligeable 

Valeur de l’impact (positif) Fort Moyen Faible Négligeable 

Caractérisation de l’effet 
Enjeu de la composante 

Impact positif Impact négatif 

Intensité Etendue Durée Faible Moyen Fort Faible Moyen Fort 

Forte 

Régionale 
Permanent       

Temporaire        

Locale 
Permanent       

Temporaire        

Ponctuelle 
Permanent       

Temporaire        

Moyenne 

Régionale 
Permanent       

Temporaire        

Locale 
Permanent       

Temporaire        

Ponctuelle 
Permanent       

Temporaire        

Faible 

Régionale 
Permanent       

Temporaire        

Locale 
Permanent       

Temporaire        

Ponctuelle 
Permanent       

Temporaire        

Source : BRL, 2016 

A l’issue de chacune des analyses des impacts et des mesures, une synthèse de la démarche est 
proposée. Elle reprend pour chaque effet le niveau d’enjeu de la composante, les caractéristiques 
de l’effet et le niveau de l’impact résultant de l’analyse (selon une échelle de 4 niveaux de 
négligeable à fort).  
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Figure 134 : Grille de lecture des tableaux de synthèse de l’analyse des impacts bruts 

 
Source : BRLi, 2016 

4.1.2 Détermination des mesures en réponse aux impacts 

En réponse aux impacts identifiés et caractérisés, des mesures sont ensuite identifiées dans le but 
d’aider le maître d’ouvrage et les pétitionnaires chargés de la mise en œuvre du projet à atténuer 
les impacts environnementaux et sociaux potentiels du projet lors de la phase travaux ou en phase 
opérationnelle. Les mesures proposées sont réalisables techniquement, viables économiquement 
et permettent d'accroître les bénéfices du projet ou de maitriser les impacts environnementaux et 
sociaux potentiellement négatifs. 

Plusieurs catégories de mesures sont identifiées dans le but de maitriser ou bonifier les différents 
impacts du projet initial (Figure 135) : 

■ Les mesures d’évitement : ce sont des mesures intégrées dès la conception du projet et 
permettant de supprimer en totalité ou en partie certains effets en optant pour des choix adaptés 
lors de la sélection des modalités d’intervention. Le terme « évitement » recouvre généralement 
plusieurs modalités : l’évitement géographique (choix d’un site moins impactant), l’évitement 
temporel (choix d’une période propice) et l’évitement technique (choix d’engins moins 
impactants). Elles ont été intégrées au fur et à mesure de la définition du projet en tenant compte 
de la zone d’intervention et de l’avancée des études préliminaires ; 

■ Les mesures d’atténuation : ces mesures sont préconisées dès lors qu’un impact négatif ne 
peut être totalement supprimé lors de la conception du projet. Elles permettent de limiter alors 
les effets potentiellement néfastes sur l’environnement à des niveaux acceptables. Elles portent 
également sur la conception technique du projet ou encore sur le déroulement du chantier ; 

■ Les mesures de compensation et d’accompagnement : elles sont proposées lorsque les 
mesures de suppression et d’atténuation n’ont pas permis de supprimer et/ou réduire tous les 
effets et qu’il subsiste alors des effets résiduels significatifs. Elles offrent des contreparties aux 
effets dommageables non réductibles du projet (ex. : mise en œuvre d’actions de restauration 
de milieux naturels concernés par le projet). Les mesures d’accompagnement permettent, elles, 
de pérenniser ou bonifier certains impacts positifs. 

Ces mesures ont été établies afin de répondre spécifiquement aux impacts du projet caractérisés 
préalablement. Elles été élaborées sur la base de retours d’expériences des projets similaires mais 
elle s’appuie également largement sur les expertises réalisées et sont définies en cohérence avec 
les standards internationaux référencés dans les lignes directrices de la Banque mondiale 
regroupées dans les documents « Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires 
générales » (BM, 2007) et « Environmental, health and safety guidelines for ports, harbors and 
terminals » (BM, 2017).  

Les mesures sont citées dans le présent chapitre et détaillées au sein du PGES, conformément 
aux directives de la Banque mondiale 

Nom de l’effet considéré

Rappel du niveau 

d’enjeu 

(issu état initial)

Qualification de 

l’intensité de l’effet

Caractérisation de l’effet 

Niveau d’impact 

obtenu en combinant 

les critères 
(enjeu+effets)

Mise en suspension de sédiments

Enjeu Intensité Etendue Durée Impact

Moyen Moyen Locale Temporaire Moyen

Qualification de 

l’étendue de l’effet

Qualification de la 

durée de l’effet
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Figure 135 : Principe des mesures mises en œuvre 

 

 

Source : BRLi, 2017 

4.1.3 Limites de l’analyse des impacts et des mesures 

L’évaluation environnementale et sociale du projet a été réalisée selon une méthode robuste, 
cadrée et largement éprouvée. Elle permet de couvrir l’ensemble des composantes et de répondre 
aux exigences et directives de la république d’Haïti, comme de la Banque mondiale. 

Nous soulignons la très large implication de tous les services haïtiens et de la Banque mondiale, 
au niveau central mais également au niveau local, dans l’évaluation environnementale et sociale. 
Cette mobilisation associée à celle de nombreux acteurs sur le terrain a permis de parfaitement 
intégrer le processus d’évaluation dans l’élaboration du projet, mais également de valider un cadre 
commun pour la faisabilité du projet, et pour l’évaluation de ces différents effets et impacts. Le 
pendant de cette situation a été une inertie relativement importante renforcée par la multiplicité des 
acteurs à impliquer qui a parfois fait prendre du retard sur certaines parties de l’évaluation. 
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Ensuite, toute la difficulté a été de tenir compte de la complexité du projet et du calendrier de 
rédaction. Si les échanges avec les parties prenantes ont été particulièrement riches et l’évaluation 
parfaitement intégrée à l’élaboration du projet, les deux exercices ont été finalisés dans un même 
calendrier. De ce fait, certaines informations techniques étaient parfois manquantes et l’évolution 
au dernier moment de certaines données ont complexifié la finalisation du processus d’évaluation 
qui est devenu parfois difficile (ex. : changements de périmètres d’intervention par exemple). 
L’analyse des différents effets et impacts a donc ponctuellement dû être effectuée en se reposant 
sur des interprétations ou en effectuant de multiples retouches pour permettre une évaluation la 
plus complète possible. De manière à ne pas sous-estimer les impacts du projet les quelques 
suppositions effectuées ont été conservatrices de manière à maximiser les impacts du projet. 

Enfin, l’étude propose des mesures d’atténuation, qui nécessitent parfois la mise en œuvre de 
moyens ou infrastructures qui n'ont jamais été examinés ou réellement mis en œuvre dans le cadre 
particulier du Cap-Haïtien. Ces bonnes pratiques sont certes basées sur des retours d’expérience 
de nombreux projets, mais pourraient être confrontées à des freins particuliers liés au contexte 
social et culturel dans la métropole capoise au moment du projet. Il existe donc un risque que les 
recommandations énoncées ne soient pas véritablement implémentées lors de la réalisation 
effective du projet. Le rôle de la mission de contrôle sera essentiel pour piloter et évaluer cela, puis 
pour mettre en œuvre des mesures correctives le cas échéant. 
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4.2 IMPACTS SUR LE MILIEU HUMAIN ET MESURES ASSOCIEES 

4.2.1 Effets attendus 

Le tableau ci-dessous liste les effets du projet attendus sur les différents compartiments du milieu 
socio-économique. Chacun des effets est détaillé et évalué dans la suite du document. 

Tableau 36: Effets identifiés sur le milieu humain 

Composante 
Phases 

Construction Opérationnelle 

Infrastructures, équipements et 

services publics 

 

• Déplacement ou altération de 

réseaux et infrastructures  

• Altération de la santé des 

populations locales 

• Risques d’accidents du travail 

au niveau ou à proximité des 

zones de travaux 

• Encombrement du réseau 

routier par les nombreux 

camions associés au projet 

• Usure du réseau routier, déjà 

altéré, par le passage des 

camions 

• Amélioration des services 

sociaux de base  

 

Activités économiques • Perturbation des activités 

économiques en place 

• Opportunités d’emplois locaux  

 

Cadre de vie • Perturbation de l’ambiance 

sonore par les activités du 

projet 

• Diffusion de vibrations lors du 

passage des camions ou 

l’installation des palplanches 

 

4.2.2 Effets majeurs 

4.2.2.1 Amélioration de la planification urbaine  

L’ensemble des données et analyses ci-dessous prennent en compte les risques d’impacts 
de réinstallation minimaux au niveau du Bassin Rhodo en cas d’éventuels travaux de 
dragage. Elles sont présentées ici à titre purement indicatif et ne seront pas mises en oeuvre 
dans le cadre du projet MDUR,mais font partie d’un diagnostic global pour des planifications 
futures. 

4.2.2.1.1 Effets 

Les travaux engendreront une démolition des bâtiments qui permettra de rétablir un zonage de 
protection au niveau des zones inondables, participant ainsi à une reconquête de l’espace public 
et une amélioration localisée de l’urbanisme et de l’aménagement du territoire. En outre, la 
réinstallation des ménages concernés par les travaux entrainera la réalisation de constructions 
dans des conditions adéquates par rapport au territoire et donc une amélioration des conditions 
d’urbanisme et d’aménagement, en limitant notamment l’installation anarchique au sein du bassin. 
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La réinstallation des populations permettra également une remise à plat des statuts fonciers des 
secteurs concernés par les travaux et par les sites de réinstallation. A ce titre le projet participe 
également ponctuellement à une amélioration de l’infrastructure foncière au niveau de la métropole 
capoise. 
 

AMELIORATION DE LA PLANIFICATION TERRITORIALE ET DE L’INFRASTRUCTURE FONCIERE 

ENJEU INTENSITE ETENDUE  DUREE IMPACT 

Fort Faible  Locale Permanente Positif (Moyen) 

4.2.2.1.2 Mesures 

Deux mesures de bonifications peuvent être mises en place dans le futur pour renforcer l’impact 
du projet : 

■ Mettre en œuvre le PAR. Il permettra de s’assurer que les relocalisations seront pertinentes 
pour le territoire et les habitants. 

■ Assistance technique pour mettre en œuvre de manière effective à plus long terme le plan de 
développement urbain afin d’avoir un suivi et un contrôle des éléments mis en place lors du 
projet et pour éviter que le phénomène de construction anarchique ne se reproduise dans les 
quartiers dégagés lors du projet. Cette réflexion plus globale devra faire l’objet d’études plus 
approfondies de la part des autorités. 

4.2.2.2 Amélioration des services sociaux de base 

4.2.2.2.1 Effets 

La réinstallation des PAP du Bassin Rhodo dans le futur (pas dans le projet MDUR) est de nature 
à réduire les pertes financières pour les ménages. L’étude socio-économique réalisée dans le 
cadre du présent projet a estimé qu’en 2016 les inondations ont eu des coûts globaux d’environ 
10000 gourdes par ménage dans les quartiers proches de la rivière. Un quart des ménages ont 
ainsi mis plusieurs mois pour se remettre des dégâts et près de la moitié d’entre eux ont eu des 
difficultés majeures pour s’alimenter convenablement (GDG, 2017).  

Les effets positifs du curage qui va suivre dans le futur participeront à une amélioration ponctuelle 
des services publics (ex. gestion des déchets) mais ne concerneront toutefois qu’une frange limitée 
du territoire urbain (quelques ménages et quelques nouveaux bâtiments). En outre, il y a des 
risques que ces solutions ne soient que temporaires si les populations ne sont pas clairement 
sensibilisées à l’utilisation de ces nouveaux services et que des plans de développement plus 
globaux sont engagés.  
 

AMELIORATION DES SERVICES SOCIAUX DE BASE 

ENJEU INTENSITE ETENDUE  DUREE IMPACT 

Fort Faible Locale Permanent Moyen 

4.2.2.2.2 Mesures 

La seule solution pour maintenir et renforcer l’impact du projet est que les acteurs locaux doivent 
assurer la mise en œuvre pérenne de plans stratégiques : 

■ Un plan stratégique de gestion des déchets précisant la collecte, l’entreposage, le traitement et 
réutilisation / élimination doit être développé et mis en place pour chaque flux de déchets. Celui-
ci devra comprendre des actions d’information, des investissements, de l’éducation et de la 
communication ; 

■ Un plan stratégique de développement territorial afin d’étendre les équipements et services 
sociaux à l’ensemble de la métropole. 

Ces plans ne concernent pas le présent projet et devront faire l’objet d’études dédiées sur le 
territoire. 
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4.2.2.3 Opportunités d’emplois et de développement économique 

4.2.2.3.1 Effets 

Le projet permettra de réduire les effets réguliers des inondations sur les acteurs économiques. 
Les enquêtes réalisées mettent en exergue que plusieurs catégories socio-professionnelles 
enregistrent des pertes suites aux inondations :  

■ Les marchandes qui peuvent perdre près de 20 000 à 50 000 gourdes suite à un épisode 
pluvieux selon les secteurs ; 

■ Les petits commerces d’achat de marchandises venant se ravitailler pour la revente sur le 
marché transfrontalier et dont la perte est estimée à 5 400 gourdes par commerçant ; 

■ Les camionneurs assurant le transport de marchants entre Ouanaminthe et Cap-Haïtien dont la 
perte après les inondations de 2016 a été évaluée à plus de 15 000 gourdes par véhicule ; 

■ Les restaurant et les hôtels qui peuvent perdre jusqu’à 50 % de leur clientèle les jours suivants 
une inondation (GDG, 2017). 

De manière globale le projet contribuera donc à augmenter les revenus d’une partie des ménages 
tout en facilitant la participation au développement familial et local. Cet effet positif aura une durée 
limitée puisqu’il s’achèvera en grande partie dès la fin des travaux. 

 

OPPORTUNITES D’EMPLOIS ET DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

ENJEU INTENSITE ETENDUE  DUREE IMPACT 

Moyen Moyenne Régional Temporaire Moyen 

4.2.2.3.2 Mesures 

A la lumière de l’impact il est proposé a mise en place d’un plan de recrutement local. 

4.2.2.4 Expropriations, déplacements involontaires de population et pertes 
associées 

4.2.2.4.1 Effets  

POPULATIONS CONCERNEES 

Le recensement effectué dans le cadre des enquêtes sociales a mis en évidence que 268 
constructions et 350 foyers sont concernés par la zone d’emprise necessaire pour l’ecoulement de 
l’eau, dont la majorité à Shada. Ces foyers représentent un total de 1227 individus, dont près de 
60% à Shada 1. (Tableaux ci-dessous).  

 

Tableau 37: Estimation du nombre de foyers et personnes affectés par  une éviction 

Catégorie Quartiers Quantité (nb) Part (%) 

Bâtis Shada 1 97 36% 

La Fossette 171 64% 

TOTAL 268 100% 

Ménages Shada 1 195 56% 

La Fossette 155 44% 
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TOTAL 350 100% 

Personnes Shada 1 727 59% 

La Fossette 500 41% 

TOTAL 1227 100% 

Source : GDG, 2019 

Les ménages concernés par la libération des emprises ont une taille moyenne de 3.7 personne 
par ménage à Shada 1 et 3,2 à La Fossette. La taille moyenne est globalement plus élevée dans 
les bâtis de grande taille où elle atteint environ 5 personnes par ménage. 

Figure 136 : Taille moyenne des ménages à Shada 1 (en haut) et La Fossette (en bas) 

 

 

 

 

Source : GDG, 2019 

Ces ménages sont des familles à bas revenus. Environ 30% des chefs de ménages gagnent moins 
de 200 gourdes par semaine sur les quartiers concernés et une proportion de 8% et 19% des 
personnes respectivement à La Fossette et Shada gagnent des revenus hebdomadaires 
supérieurs à 3000 gourdes. 

IMPACTS : PERTES DE BIENS, PERTES DE MOYENS D’EXISTENCE ET D’INFRASTRUCTURES 

Les travaux envisagés prévoient l’élargissement de la section d’écoulement dans le chenal final de 
la rivière Haut-du-cap. Ceux-ci consommeront de l’espace sur les deux rives au droit desquelles il 
sera nécessaire de libérer de l’espace. Cela engendrera la démolition d’habitations et des 
déplacements involontaires des ménages associés.  

Ces différents ménages et individus subiront plusieurs impacts : 

■ La perte inévitable de foyers entrainant des déplacements physiques de populations. 
Cet impact se diviser en deux catégories :  

• La perte d’un foyer dans lequel le chef du foyer est propriétaire (environ 43% des ménages) ; 

• La perte d’un foyer dans lequel le chef du foyer est locataire (environ 57% des ménages). 

■ La perte d’accès à certaines infrastructures et biens collectifs comme les latrines qui sont 
localisées en bordure de rivière. 

■ La perte de moyens d’existence pour de nombreuses personnes profitant de leur localisation 
dans l’hyper centre-ville pour réaliser des activités. Cet impact s’appelle aussi déplacement 
économique et se divise en trois sous catégories :  

• Perte de l’auto emploi pour une personne qui pratique une activité à son propre compte. 

• Perte des petites entreprises qui emploi des personnes et occupent un espace immobilier. 
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• Perte de revenus locatifs pour les maisons louées qui seront détruites. 

Près de 30% des employés ont leur résidence dans la zone d’emprise. Les personnes actives 
de ces ménages sont pour environ un tiers commerçants ou exercent des petits métiers 
artisanaux ou d’autosalariat (journalier, atelier de ferronnerie, couturière-tailleur, Taxi-moto,  
etc.). Les personnes restantes actives (80% de la population) et qui exercent une activité en 
dehors des deux rives concernées par les travaux seront également perturbées dans 
l’organisation de leur activité car ils seront déplacés ou devront trouver un logement à proximité.  

Ces éléments et les modalités de prise en compte sont précisés dans le rapport d’enquête socio-
économique et dans le PAR. 

EXPROPRIATIONS ET DEPLACEMENTS INVOLONTAIRES DE POPULATION 

ENJEU INTENSITE ETENDUE  DUREE IMPACT 

Moyen Forte  Locale Permanente Fort 

4.2.2.4.2 Mesures  

A la lumière des impacts sur la population, il est important de mettre en œuvre au préalable un 
PAR. Il permettra de compenser les ménages affectés et assurera notamment les populations 
déplacées de disposer de nouveaux bâtis, conformes aux normes internationales en vigueur. Celui-
ci inclura mise en place d’un mécanisme de gestion des doléances. 

Le mécanisme de gestion des doléances permettra de répondre aux éventuelles réclamations de 
la populations. Le PGES prévoit enfin la mise en place d’une mission de contrôle qui chargé de 
superviser et inspecter les travaux afin de garantir la mise en œuvre effective des mesures, y 
compris du PAR. 

4.2.2.5 Augmentation des risques de conflits avec la communauté 

4.2.2.5.1 Effets 

Plusieurs facteurs sont susceptibles de générer des conflits potentiels lors de la phase de travaux :  

■ Les deplacements involontaires au niveau des quartiers de Shada et la Fossette et les 
déplacements de populations associées. Surtout si les clauses d’indemnisations ne sont pas 
appliquées ou si des conflits fonciers apparaissent ; 

■ Le contexte social tendu et violent au sein de la zone de travaux pourrait également engendrer 
des conflits importants et retarder les travaux. Des tensions sociales sont en effet survenues 
entre les quartiers et Shada 1 et Shada 2 après le déroulement des enquêtes sur le terrain. Ces 
tensions ont éclaté suite à l’assassinat d’un leader autoproclamé du quartier de Shada 1 
assurant la collecte de frais dans la gare routière au pied du Pont neuf, ce qui a provoqué des 
revanches -représailles et des rivalités violentes avec les groupes suspectés de Shada 2.  

Au-delà des retards occasionnés potentiellement lors de la mise en œuvre du projet, des 
ménages ont dû abandonner temporairement leur résidence en raison des violences 
enregistrées dans les quartiers durant ces périodes. 

Les tensions politiques en général qu’a connues le pays durant ces derniers mois, notamment 
à Cap-Haitien, rendent fragiles et imprudentes toute circulation dans les quartiers de Shada et 
La Fossette, connues comme des repères habités par des jeunes utilisés par les groupes 
politiques rivaux pour organiser des scènes de tensions et des violences dans la commune. 

■ Ensuite, pour la population locale le recrutement de la main d’œuvre peut également être source 
de conflit dans le cas où la main d’œuvre recrutée ne serait pas locale. Dans ce cas des 
frustrations au sein de la population riveraine pourraient émerger, créant une incompréhension 
et un sentiment d’injustice.  

■ Des recrutements jugés impartiaux pourraient également créer des tensions avec les 
riverains. Les infidélités dans le paiement des salaires ou des factures diverses relatives au 
projet pourraient également ; 



4. ANALYSE DES IMPACTS DE LA MISE EN OEUVRE DU PROJET ET MESURES ASSOCIEES 

 

PROJET DE DEVELOPPEMENT MUNICIPAL ET DE RESILIENCE URBAINE AU CAP-HAÏTIEN (MDUR)  
Etude d’impact environnemental et social (EIES) 

221 

 

■ Les nuisances liées au projet et ou un manque d’information auprès de la population locale en 
amont et pendant les travaux pourrait entrainer également des mécontentements. Une 
méconnaissance du calendrier d’exécution, une mauvaise évaluation des réalités terrains ainsi 
que des contraintes liées aux travaux en amont des chantiers (par ex. : déviation, limitation 
d’accès, disfonctionnement des réseaux locaux, limite d’emprise) peuvent être sources de gêne 
ou perturbation qui pourraient créer des agacements s’ils ne sont pas anticipé et encadrés.  

■ L’arrivée éventuelle de travailleurs étrangers pour les besoins de certaines opérations. Les 
données techniques du projet ne détaillent pas la quantité de main d’œuvre extérieure qui sera 
recrutée, sachant notamment que c’est l’entreprise qui remportera le marché qui sera en mesure 
de le préciser. Néanmoins, au regard de la nature des travaux, il est très probable qu’un afflux 
de main d’œuvre extérieure au quartier voire à la ville soit observé pour le projet.  

Cet afflux de personnes externes aux quartiers va créer tout d’abord une pression 
supplémentaire sur les logements, de services (eau, électricité, etc.). Ensuite, elle peut induire 
des conflits sociaux, en particulier, la violence basée sur le genre, des mauvais comportements 
(harcèlements moraux ou sexuels) ou encore le non-respect des us et coutumes locales par 
certaines employés intervenant sur les sites ; 

■ Des conflits pourraient également apparaitre avec les communautés locales au droit du ou des 
sites de réinstallation. Certaines populations pourraient être réfractaires à l’arrivée de 
bidonvillois dans leur ville ou quartier, notamment si ceux-ci ne respectent pas les us et 
coutumes locales. ; 

■ Enfin, la gestion des doléances pourrait générer des conflits si leurs traitements est jugé 
illégitime ou inégal. Et les habitants n’auront que peu de possibilités de recourir à la justice pour 
régler les différends avec la puissance publique et son maître d’œuvre. Les tribunaux 
malgaches sont en effet très engorgés et les procédures peuvent prendre plusieurs années, de 
sorte que la plupart des citoyens renoncent à engager les procédures pour faire reconnaître 
leur droit. Ils sont donc très exposés. 

Ces éléments pourraient générer des conflits entre les riverains et l’administration en charge des 
expropriations, au niveau des entreprises et des riverains (personnes vulnérables non engagées 
face aux employés étrangers par exemple) ou encore entre les équipes du projet et les riverains. 

Ces différentes formes de conflits pourront ralentir les travaux ou générer des affrontements 
sociaux importants. Néanmoins, le projet a été construit en consultant les parties prenantes locales 
pour anticiper les éventuels conflits et les intervenants seront sensibilisés aux spécificités locales. 

 

AUGMENTATION DES RISQUES DE CONFLITS SOCIAUX 

ENJEU INTENSITE ETENDUE  DUREE IMPACT 

Moyen Forte Locale Temporaire Moyen 

4.2.2.5.2 Mesures 

En premier lieu, dans le cadre de la mise en œuvre du PAR, le maitre d’ouvrage devra s’assurer 
qu’une bonne campagne d’information des populations soit effectuée en amont des travaux. Cette 
campagne devra rappeler les procédures d’expropriation et d’indemnisation. La gestion des 
éventuels conflits sociaux se fera par le mécanisme de gestion des doléances (ex. remarques par 
rapport aux bruits, etc.), présenter dans le PAR.  

Ensuite quelques action spécifiques devront être mises en place pour réduire les risques de 
tensions entre la population et les communautés riveraines  (voir mesures détaillées au PGES). 

■ Mise en œuvre d’un plan de recrutement local afin de favoriser l’emploi des résidents locaux et 
de réduire l’afflux de main d’œuvre extérieure (intégré au plan d’emploi et des conditions de 
travail – PECT).  

■ Une mesure dédiée aux risques de conflits comprenant : 

• Elaboration d’un plan de gestion de l’afflux de main d’œuvre extérieure par l’entreprise 

• Réalisation d’une campagne de sensibilisation, avant le démarrage des travaux auprès des 
travailleurs pour s’assurer que les us et les coutumes locales sont respectés par les 
travailleurs non natifs ; 
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• La signature et l’application obligatoire d’un code de conduite par les employés sur leurs 
droits et leur devoirs en lien notamment avec la protection de l’enfance et la prévention des 
violences. Ce code de conduite devra être inclus dans tous les contrats ; 

• Formation de la main d’œuvre pour s’abstenir de tout comportement inaccessible 
(formation problématiques socio-culturelles) ; 

• Formation des travailleurs sur le code de travail ; 

• Application des sanctions pour tous non-respect, l’entreprise peut aller jusqu’à la 
résiliation du contrat ; 

• Coopération avec les forces de l’ordre par le contrôle des policiers et particulièrement 
pendant la nuit ;  

• Donner la possibilité aux travailleurs de passer leurs heures de repos en dehors de la 
communauté d’accueil ; 

• Interdire la vente et la consommation d’alcool sur le chantier et sur les campements. 

• La gestion logement et services des travailleurs externes avec les collectivités locales pour 
éviter une sur-fréquentation des logements et infrastructures. 

Enfin le PGES prévoit également dans le cadre des mesures concernant les risques avec la 
population de sensibiliser sur les risques pour la santé, les maladies sexuellement 
transmissibles et particulièrement le VIH/SIDA et cela avant le démarrage des travaux 

Le PGES prévoit enfin la mise en place d’une mission de contrôle qui chargé de superviser et 
inspecter les travaux afin de garantir la mise en œuvre effective des mesures, y compris du PAR. 
Les doléances en lien avec l’afflux de travailleurs seront particulièrement étudiées. 

4.2.2.6 Risques hygiène, santé et sécurité 

4.2.2.6.1 Effets 

Les opérations réalisées dans le cadre du projet sont susceptibles de générer des risques 
d’accident du travail pour les employés qui interviendront sur le chantier. 

RISQUES SECURITE 

Les différentes interventions prévues dans le cadre du projet vont entrainer des opérations 
techniques particulières  à terre, l’utilisation de divers engins et véhicules ainsi que l’usage d’accès 
publics.  

Ces différentes activités amènent à considérer principalement les risques suivants pour les ouvriers 
et les riverains (incluant les populations vulnérables, les enfants des rues, etc.), tels que 
mentionnés notamment dans les directives EHS de la Banque Mondiale : 

■ Risques corporels :  

• Risques liés aux véhicules et engins :  

Le risque d’accident de la circulation est susceptible d’arriver, car il ne dépend pas seulement 
du transporteur, mais de tous les utilisateurs de la route ainsi que des conditions de 
circulation. Les principaux dangers associés à l’utilisation de gros engins et de véhicules 
lourds sont l’incompétence des conducteurs, la défaillance des freins, l’absence de vision 
panoramique depuis le poste du conducteur, l’accès aux cabines, certaines manœuvres 
notamment la marche arrière, le renversement, la poussière, etc. Les personnes les plus 
exposées sont naturellement les conducteurs, ainsi que les personnes susceptibles 
d’évoluer dans la périphérie des engins motorisés, notamment les enfants des rues ; 

Par ailleurs, les risques de blessure par l’action mécanique d’une machine ou d’un outil (p.ex. 
coupure, écrasement) ne doivent pas non plus être négligés. 

• Risques de violences et harcèlement sexuels (dont violences basées sur le genre) 
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La présence d’ouvriers sur site pourrait également générer des interactions négatives avec 
les riverains avec des risques de tensions ou d’agressions physiques ou sexuelles des 
populations vulnérables (femmes et jeunes filles notamment). Les interactions seront 
néanmoins limitées aux journées car les ouvriers seront a priori des riverains qui rentreront 
dans leur logement le soir. Les risques ne sont cependant pas négligeables. Les situations 
de changement socio-économique (déplacement de population notamment comme dans le 
présent projet) créent malheureusement un terrain favorable pour la recrudescence des cas 
de violences basées sur le genre (VBG) et des cas d’abus et d’exploitation sexuels 
constituant par là-même l’un des plus grands défis de protection auquel les individus et les 
communautés peuvent faire face. 

• Risques liés aux bruits et vibrations :  

Ce sont des risques consécutifs à l’exposition à une ambiance sonore élevée, pouvant 
aboutir à un déficit auditif irréversible, et générant des troubles pour la santé (p.ex. mémoire, 
fatigue). Ou les risques musculo-squelettiques, neurologiques ou vasculaires, consécutifs à 
l’utilisation d’outils pneumatiques ou à la conduite de véhicules ou engins.  

Les bruits importants sont principalement associés à l’utilisation de gros engins et véhicules 
sur le chantier. Les chocs ou vibrations peuvent être générés par différents types de 
machines utilisés sur un chantier (ex. : machines percutantes éventuellement employées 
pour la réfection des digues ou l’exploitation des zones d’emprunt).  

• Risques liés à la manipulation électrique :  

Ce sont des risques de brûlure ou d’électrocution, consécutifs à un contact avec un 
conducteur électrique ou une partie métallique sous tension. Ces situations dangereuses 
peuvent être rencontrées dans les zones de travail, notamment en présence de lignes 
aériennes ou de câbles souterrains à déplacer pour des travaux de curage (besoin de 
décaler des réseaux, etc.).  

• Risques liés à l’ergonomie, la manutention manuelle ou mécanique :  

Ce sont des risques de chutes, blessures, ou des maladies professionnelles, consécutives 
à des efforts physiques, écrasements, chocs, gestes répétitifs mauvaises postures ou liés 
au fonctionnement et à la circulation de l’engin de manutention, à la charge manutentionnée 
et à l’environnement de travail.  

Il s’agit notamment des situations de manutention de charges lourdes, ou de manutentions 
effectuées de façon répétitive et à cadence élevée, ou de manutention avec une mauvaise 
posture (charges éloignées, dos courbé, …) ou encore des outils de manutention inadaptés 
à la tâche à effectuer, ou en mauvais état, ou sans dispositifs de sécurité. Ces situations 
peuvent enfin se retrouver notamment sur sols glissants ou lors de travaux en hauteur.  

• Risques liés aux effondrements et aux chutes d’objets :  

Ce sont des risques de blessure résultant de la chute d’objets provenant de stockage, d’un 
étage supérieur ou de l’effondrement de matériau.  

Ces risques peuvent notamment survenir lors des démolitions des bâtiments le long du C3 
ou encore lors de l’extraction de matériaux dans les gîtes d’emprunt.  

• Risques liés aux conditions climatiques :  

Peuvent aussi se manifester des aléas climatiques, comme des vents violents ou de fortes 
pluies inattendues, qui peuvent disséminer des boues issues du curage ou des éléments de 
chantier. Ces dégâts sur le voisinage peuvent gêner la population environnante. 

■ Risques chimiques : 

• Risques sanitaires liés au gasoil :  

La combustion incomplète peut produire des gaz plus ou moins toxiques tels que du 
monoxyde de carbone, des hydrocarbures aromatiques polycycliques, etc. Leur présence 
dans l’atmosphère favorise la dégradation de la qualité de l’air, et par conséquent des risques 
sanitaires pour la population.  

D’autre part, de fortes concentrations de vapeurs ou d’aérosols de gasoil peuvent être 
irritantes pour les voies respiratoires et les muqueuses. En cas d’ingestion accidentelle, le 
produit peut être aspiré dans les poumons en raison de sa faible viscosité, et donner 
naissance à une pneumopathie d’inhalation se développant dans les heures qui suivent.  

• Risques liés à l’amiante : 
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Le risque amiante est réduit au droit des zones concernées. A La Fossette, les maisons sont 
majoritairement en bois et tôle ondulée, il n’y a presque pas de maisons à étages en dure. A 
Shada 1, la majorité des constructions sont en dure (parpaing) et ne contiennent pas a priori 
d’amiante. 

Par définition ces risques d’accidents sont imprévisibles. Néanmoins, compte tenu de la relative 
importance du chantier, du contexte urbain très dense, des conditions de sécurité observées 
localement (outils en mauvais états susceptibles d’intervenir, signalisation difficile à mettre en 
place, etc.) et du fait que le projet génèrera l’usage permanent d’une plateforme de tri des déchets 
à haute intensité de main d’œuvre et sur laquelle des accidents pourraient intervenir, le risque 
d’accident est jugé de forte intensité et l’impact moyen sécuritaire moyen pour les employés en 
mer et à terres, comme pour les communautés riveraines. 

 

RISQUES D’ACCIDENTS DU TRAVAIL 

ENJEU INTENSITE ETENDUE  DUREE IMPACT 

Fort Forte Locale Temporaire Moyen 

 

4.2.2.6.2 Mesures 

ALTERATION DE LA SANTE DES POPULATIONS 

La première concerne les nouvelles conditions d’habitat des déplacés dans le cadre du PAR. Les 
préconisations dans le domaine de la santé doivent : 

■ Prévoir une gestion correcte des excrétas et des déchets solides dans les nouveaux 
habitats : latrines privées (une par logement) et points de ramassage des déchets. Selon les 
directives de la Dinepa, ces latrines privées sont obligatoires pour chaque unité d’habitation 
nouvellement aménagée et doivent être correctement réalisées avec une fosse atteignant 3 m 
de profondeur par rapport à la surface du sol (Dinepa, 2013). 

■ Prévoir l’apport d’eau potable par un réseau aboutissant à des bornes fontaines est 
évidemment souhaitable. Si un ou plusieurs lotissements sont construits, ils devront être dotés 
de bornes-fontaines reliées au réseau de distribution d’eau le plus proche, dans la mesure où 
celui-ci existe et surtout qu’il est fonctionnel. En effet, la distribution d’eau par un réseau 
réellement en fonction n’est pas systématique dans la ville. 

RISQUES D’ACCIDENTS DE TRAVAIL 

Mise en place d’un plan HSSE : concernant la sécurité sur et à proximité des zone d’opérations 
ou lors de la gestion des produits extraits : un plan relatif à la prévention et à la gestion des risques 
pour les travailleurs et communautés riveraines devra être mis en place par les prestataires retenus 
pour la construction des nouveaux batiments. Ce plan devra être conforme aux standards 
internationaux qui sont notamment référencés dans les exigences de la Banque Mondiale 
regroupées dans le document « Environmental, health and safety guidelines for ports, harbors and 
terminals » (BM, 2017). Il contiendra notamment. 

Ensuite il sera mis en œuvre les mesures suivantes : 

■ La sécurisation du chantier permettant d’anticiper les risques de collision avec les acteurs en 
place ; 

■ L’information des autorités administratives et des parties prenantes locales pour prévenir 
tout accident et garantir la sécurité du trafic à terre comme en mer ; 

■ L’anticipation des risques cycloniques. 

Dans le cade du PAR, des actions de communications auprès de la population permettront d’alerter 
sur les gênes associées. Et le mécanisme de gestion des doléances permettra de répondre aux 
éventuelles réclamations de la populations. 
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4.2.2.7 Perturbation des activités et usages économiques 

4.2.2.7.1 Effets 

PERTURBATION DES ACTIVITES ECONOMIQUES LOCALES 

Dans le cadre des travaux envisagés au droit de la rivière par le CHUD, la libération des emprises 
nécessitera l’éviction de près de 270 bâtis. Plusieurs d’entre eux concernent des activités 
économiques qui seront de fait déplacées définitivement en dehors de l’emprise du projet. 
Concernant l’artisanat et les commerces, le déplacement de certains bâtiments situés à proximité 
de la rivière détruira de fait les activités commerciales associées.  

Au total, il a été estimé que 106 entreprises localisés au sein de bâtis sont concernées de 
manière permanente par la démolition au sein de l’emprise des travaux. Celles-ci profitant de leur 
localisation dans l’hyper centre-ville pour réaliser des activités et subiront une perte de revenus. 
Cet impact s’appelle aussi déplacement économique et se divise en trois sous catégories :  

■ Perte de l’auto emploi pour une personne qui pratique une activité à son propre compte. 

■ Perte des petites entreprises qui emploi des personnes et occupent un espace immobilier. 

■ Perte de revenus locatifs pour les maisons louées qui seront détruites. 

Les pertes concerneront une large gamme d’entreprises (figures ci-dessous) :  dépôt vente de 
charbon, activités d’ébénisterie, épicerie, etc. 
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Figure 137 : Activité des entreprises de la zone d’emprise Shada 1 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

Figure 138: Activité des entreprises de la zone d’emprise La Fossette 

 
Source : Enquête socio-économique des PaPs, BRLi, Mai 2019 

PERTES POTENTIELLES DE SURFACES AGRICOLES LORS DE LA REINSTALLATION 

Une partie des sites envisagés pour la réinstallation des ménages sont situés en dehors du centre 
urbain et occupés actuellement par des activités agricoles. Si ceux-ci étaient finalement retenus, 
le projet aurait alors pour conséquence de réduire les surfaces agraires dans la métropole capoise. 
Cette suppression de surface serait néanmoins localisée. Néanmoins, à titre conservatoire, cet 
impact jugé moyen. 

 

PERTES POTENTIELLES DE SURFACES AGRICOLES 

Enjeu Intensité Etendue  Durée Impact 

Moyen Moyenne Locale Permanent Moyen 
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4.2.2.7.2 Mesures 

A la lumière des impacts identifiés, plusieurs mesures sont envisagées : 

■ Un plan d’action de réinstallation (PAR) produit dans un dossier distinct définit clairement les 
démarches et mesures envisagées pour réduire ou compenser les impacts sur les activités 
économiques concernées par le projet. Celui-ci inclura mise en place d’une mission de contrôle 
en charge des doléances. 

■ Mettre en œuvre un plan de circulation pour préserver la sécurité des populations et des 
travailleurs. On recommande néanmoins : 

• qu’une libre circulation des transbordeurs soit maintenue dans un corridor balisé par 
l’entreprise, ou bien que les pertes d’exploitation temporaires soient indemnisées ; 

• qu’une circulation vers la baie puisse être maintenu pour les pêcheurs afin qu’ils puissent 
accéder aux zones de pêche . 

Le PGES prévoit enfin la mise en place d’une mission de contrôle qui chargé de superviser et 
inspecter les travaux afin de garantir la mise en œuvre effective des mesures, y compris du PAR. 

 

4.2.2.8 Changements sociaux rapides 

4.2.2.8.1 Effets 

La réinstallation des ménages ou des commerces qui seront concernés par les travaux engendrera 
une modification rapide de l’environnement social, physique, voire économique. Il existe un risque 
que certains ménages ou acteurs économiques soient perturbés par cela et qu’il y ait besoin d’un 
temps d’adaptation.  

Certaines personnes seront forcées à réaliser des ajustements qui pourraient générer une certaine 
résistance sociale. Ce risque est jugé de moyenne intensité, concernant une part modérée de la 
population et il sera temporaire puisque il y aura rapidement une habitude prise par les personnes 
déplacées dans leur nouvel environnement. L’impact est donc considéré comme faible sur la 
population. 

 

MODIFICATIONS SOCIALES RAPIDES 

ENJEU INTENSITE ETENDUE  DUREE IMPACT 

Moyen Moyenne Locale Temporaire Faible 

4.2.2.8.2 Mesures 

MODIFICATIONS SOCIALES RAPIDES 

En premier lieu, dans le cadre de la mise en œuvre de PAR ou de PSR, le maitre d’ouvrage 
devra s’assurer qu’une bonne campagne d’information des populations soit effectuée en amont 
des travaux. Cette campagne devra rappeler les procédures d’expropriation et d’indemnisation. 

Et le mécanisme de gestion des doléances permettra de répondre aux éventuelles réclamations 
de la populations. 
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4.2.2.9 Déplacement ou altération des équipements et services sociaux 

4.2.2.9.1 Effets  

Les réseaux et équipements présents dans ces emprises seront donc détruits et/ou altérés le 
temps des travaux. Il s’agit essentiellement de latrines privées associées à quelques logements, 
qui sont parfois louées, ainsi que potentiellement quelques branchements électriques. Mais la 
quasi-totalité des logements se branchent de manière illicite au réseau électrique pour bénéficier 
d’un éclairage. En outre les réseaux étant privés et les personnes déplacées avant travaux l’impact 
sera négligeable. 

Les travaux perturberont au maximum l’accès de quelques personnes riveraines qui utilisaient des 
toilettes et des coupures de courant dans les logements ou pour les commerçants situés à 
proximité le cas échéant. L’intensité de la perturbation est donc jugée faible et relativement 
localisée à l’échelle des services disponibles et de l’étendue des travaux. L’impact est donc faible. 

DEPLACEMENT D’EQUIPEMENTS ET PERTURBATION DES SERVICES OFFERTS 

ENJEU INTENSITE ETENDUE  DUREE IMPACT 

Fort Faible Locale Temporaire Faible 

4.2.2.9.2 Mesures  

Afin d’atténuer les gênes associées à la destruction de certains bâtiments le long des rives de la 
rivière, une mesure dédiée aux infrastructures et réseaux est détaillée dans le PGES. Celle-ci 
contient plusieurs actions qui devront être mises en œuvre pour rétablir l’accès aux services de 
base concernés : 

■ Contacter les différents responsables ou concessionnaires de réseaux pour faire un inventaire 
clair des réseaux locaux et encadrer le suivi du chantier avec eux ; 

■ Informer les populations sur des coupures de certains réseaux ou équipements à travers des 
médias et affiches ; 

■ Reconstruire les infrastructures altérées par les travaux afin de préserver les services 
disponibles pour la population locale (selon les principes du plan d’action de réinstallation). Ces 
nouvelles infrastructures (ex. latrines ou école) devront être installées avant d’enlever les 
réseaux existants pour limiter les désagréments à la population. 

Dans le cade du PAR, des actions de communications auprès de la population permettront d’alerter 
sur les gênes associées. Et le mécanisme de gestion des doléances permettra de répondre aux 
éventuelles réclamations de la populations. 
  



5. PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE 

 

PROJET DE DEVELOPPEMENT MUNICIPAL ET DE RESILIENCE URBAINE AU CAP-HAÏTIEN (MDUR)  
Etude d’impact environnemental et social (EIES) 

229 

 

5 PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET 
SOCIALE 

Le PGES présente le contenu de l’ensemble des mesures d’atténuation, de compensation, de 
surveillance ou d’accompagnement attenantes à chaque impact identifié et à engager durant 
l’exécution du projet ou après celui-ci de manière à maitriser les effets négatifs de ce projet sur 
l’environnement et la société, les compenser, ou pérenniser les effets positifs du projet.  

En d’autres termes, il décrit, avec tous les détails techniques, chaque mesure envisagée, en 
indiquant notamment les composantes concernées, la phase dans lesquelles elle est nécessaire 
(travaux ou opérationnelle), les personnes en charge de sa mise place en y joignant, au besoin, 
les moyens nécessaire, des plans, des descriptions de matériel et des procédures opérationnelles. 

Sur base de ce PGES, un PGES C devra à ce titre être élaboré par le prestataire/l’entrepreneur, 
avant le début de la phase de construction. Ce dernier devra regrouper l’ensemble des actions o 
plans d’action proposés par le prestataire pour répondre aux exigences exprimés dans le présent 
chapitre. 

5.1 RAPPEL SYNTHETIQUE DES IMPACTS 
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5.1.1 Synthèse des impacts positifs du projet 

Sources 

d’impacts 
Thématique concernée Effet Intensité Etendue Durée Impact Mesures proposées 

Impact 

résiduel 

 

Milieu socio-économique  

Démolition 

Dynamique territoriale 

(Urbanisme et 

aménagement du 

territoire) 

Amélioration de 

la planification 

urbaine 

Faible Locale Permanente Moyen 

• Plan de réinstallation (PAR) 

• Mise en place d’une planification 

territoriale durable et effective 

Moyen à 

Fort 

Plantation 

d’arbres 

Protection des sous-

bassin versant 

Biodiversite, 

ombrage, 

retention du sol 

et eau de pluie 

sur les mornes,  

securité 

alimentaire 

Moyenne Regional Permanente Moyen 
• Plantation d’arbres natives 

• Plantation de frutiers 
Fort 

Toutes les 

interventions 
Activités économiques 

Opportunités de 

travail et 

développement 

économique  

Moyenne Régional Temporaire Moyen • Plan de recrutement local Fort 

5.1.2 Synthèse des impacts négatifs du projet et mesures de bonification et d’atténuation 

Sources d’impacts 
Thématique 

concernée 
Effet Intensité Etendue Durée Impact Mesures proposées 

Impact 

résiduel 

Milieu socio-économique  

Travaux à terre 

dans l’ensemble 

Dynamique 

sociale et 

communautaire 

Augmentation des 

risques de conflits 

avec les 

communautés 

Forte Locale Temporaire Moyen 

• Mise en œuvre effective du PAR (incl. 

mise en place d’une mission de 

contrôle en charge des doléances) 

• Réduction des sources de risques de 

conflits sociaux 

• Mise en place d’un PAR 

Faible 
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Sources d’impacts 
Thématique 

concernée 
Effet Intensité Etendue Durée Impact Mesures proposées 

Impact 

résiduel 

Toutes les 

opérations 

Equipements et 

services sociaux 

Risques hygiène, 

santé, sécurité 

(travailleurs et 

riverains) 

Forte Locale Temporaire Moyen 

• Mise en œuvre effective du PAR 

• Plan de prévention et de gestion des 

risques HSSE 

• Sécurisation des travaux en mer  

• Information des autorités et des 

usagers 

• Anticipation des risques cycloniques 

Faible 

Réinstallation des 

populations 
 

Perte de surfaces 

agricoles 
Moyenne Locale Permanente Moyen • Mise en œuvre effective du PAR Faible 

Ensemble des 

travaux 
Cadre de vie 

Perturbation de 

l’ambiance sonore 

Faible à 

Forte 

Ponctuelle 

à locale 
Temporaire 

Négligeable 

à Moyen 

• Dispositifs de maitrise des perturbations 

acoustiques (ex. choix de la presse 

hydraulique) 

Mise en œuvre effective du PAR (incl. 

mise en place d’une mission de contrôle 

en charge des doléances) 

Faible 

Réinstallation des 

populations 

Dynamique 

sociale et 

communautaire 

Changements 

sociaux rapides 
Moyenne Locale Temporaire Faible 

Mise en œuvre effective du PAR (incl. 

mise en place d’une mission de contrôle 

en charge des doléances) 

Négligeable 
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5.1.3 Mesures de réduction 

5.1.3.1 Présentation des mesures 

Certains impacts en phase travaux n'ayant pu être pleinement évités lors de la conception 
technique du projet, des mesures d’atténuation ont été définies. Ces mesures sont décrites dans 
le tableau ci-dessous pour la phase travaux.  

Tableau 38: Synthèse des mesures d’atténuation 

Intitulé Phase / calendrier 
Composante(s) 

concernée(s) 

Coût 

approximatif ($) 

Principales 

modalités de suivi 

Maitrise des émissions 

atmosphériques 

Travaux Qualité de l’air Intégré dans le 

coût de la 

prestation 

travaux 

Comptes rendus 

visites chargé de 

mission 

environnement 

Plan hygiène, santé, 

sécurité, 

environnement 

Amont et pendant 

les travaux (à 

insérer dans le 

cahier des charges 

entreprises) 

Environnement 

dans son 

ensemble 

Intégré dans le 

coût de la 

prestation 

travaux 

Plan HSE validé 

par le MO 

Suivi des incidents 

et accidents 

Information des 

autorités et des 

usagers 

Travaux Santé et sécurité Intégré dans le 

coût de la 

prestation 

travaux 

Vérification des 

démarches auprès 

des organismes 

Anticipation des risques 

cycloniques 

Travaux Santé et sécurité Intégré dans le 

coût de la 

prestation 

travaux 

Plan de prévention 

inondation 

Plan d’action de 

réinstallation (PAR) 

Travaux Dynamique 

communautaire 

Activités 

économiques 

Voir PAR  Compte-rendu de la 

mission de contrôle 

Réduction des sources 

de risques sociaux 

Travaux Dynamique 

communautaire 

Intégré dans le 

coût de la 

prestation 

travaux 

Cahier des charges 

entreprises 

Comptes rendus 

visites chargé de 

mission social 

Plan de recrutement 

local 

Travaux Activités 

économiques 

Intégré dans le 

coût de la 

prestation 

travaux 

Suivi du 

recrutement local 

Plan de sécurisation 

des sites patrimoniaux 

et de réduction des 

impacts paysagers 

Travaux Milieu culturel Intégré dans le 

coût de la 

prestation 

travaux 

Rapport par station 

de mise en défends 

Protocole de 

découverte fortuite de 

sites patrimoniaux 

Travaux Milieu culturel n.c Nombre de sites 

découverts 

Mécanisme de gestion 

des doléances 

Travaux Tous Intégré au PAR Suivi des doléances 

Source : BRLi, FTU, BM, 2017 
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5.1.3.3 Détails des mesures 

Chaque mesure du PGES est présentée sous forme de tableau de la manière suivante dans la 
suite du document. 

Tableau 39: Présentation typique des mesures du PGES 

Sujet : Cette ligne présente le sujet de la mesure 

Mesure(s) 

Cette case présente les mesures et leurs modalités de mise en œuvre 

Coûts Acteur(s) Période d’exécution 

Cette case présente les coûts 
nécessaire à la mise en œuvre 
de la mesure  

Cette case présente les 
différents acteurs pour la mise 
en œuvre des mesures  

Cette case donne la 
période d’exécution de la 
mesure  

Suivi 

Cette case indique le suivi de la mesure envisagé, lorsque cela est applicable 

Indicateur(s) 

Cette case liste les indicateurs de performance qui devront être suivis pour contrôler l’atteinte 
des objectifs fixés permettant de juger de la performance de la mesure 

Résultat et diffusion 

Cette case présente les documents et les résultats qui seront diffusés aux parties prenantes 
identifiées (modalités de diffusion et la fréquence des rapports)  
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Sujet : PLAN HYGIENE, SANTE, SECURITE, ENVIRONNEMENT 

Mesure(s) 

L’objectif de cette mesure est de limiter et maîtriser au maximum les risques de sécurité 
découlant des activités sur le chantier (ex. : pollutions accidentelles, accidents d’engins de 
travaux). 

Pour cela, il sera exigé que chaque pétitionnaire retenu définisse un plan HSSE en cohérence 
avec son intervention et en cohérence avec les standards internationaux référencés dans les 
lignes directrices de la Banque mondiale regroupées dans les documents « Directives 
environnementales, sanitaires et sécuritaires générales » (BM, 2007) et « Environmental, health 
and safety guidelines for ports, harbors and terminals » (BM, 2017). 

Pilotage du plan 

Le plan devra être piloté et suivi par un chargé de mission HSSE. qui est responsable de la mise 
en œuvre efficace des mesures préconisées et du respect de l’ensemble des spécifications 
environnementales et sociales établies dans l’EIES et formant partie du Contrat de Marché. Le 
HSSE Manager aura pour tâches de  

■ (i) définir le plan santé, sécurité pour les travailleurs et les communautés riveraines (voir 
recommandations ci-dessous 

■ (ii) de s'assurer que les activités de construction sont en conformité avec les obligations 
environnementales et sociales définies dans le présent PGES ;  

■ (iii) de suivre ces activités sur les sites de construction utilisés par l’Entreprise ;  

■ (iv) de répondre aux non-conformités émises par la mission de contrôle, et de faire appliquer 
immédiatement les corrections nécessaires ; 

■ (v) de préparer un rapport d’activité qui est présenté à la mission de contrôle,  

Le HSE Manager sera également responsable de la mise en œuvre des prescriptions 
environnementales applicables aux éventuels sous-traitants de l’Entreprise. La nomination du 
responsable HSE devra s’accompagner d’une allocation de moyen de circulation et de 
communication. Le niveau hiérarchique du HSE Manager devra lui permettre d’interrompre une 
activité de chantier s’il le juge nécessaire pour des raisons environnementales ou de sécurité. 

Santé et sécurité au travail 

Le plan HSSE devra contenir l’approche générale de la gestion des questions telles que 
précisées dans les documents de la BM et comprenant notamment : 

1. La contractualisation d’une assurance responsabilité civile pour toutes les entreprises ; 

2. La politique, les objectifs et les responsabilités associées au plan HSS (rôles et 

responsabilités de l’entreprise et de ses sous-traitants) ; 

3. L’identification et l’analyse des risques et dangers professionnels au travail et pour les 

communautés riveraines (risques physiques, chimiques, biologiques, etc.), dont une 

première analyse est proposée au chapitre 4.2.2.6) ; 

4. Les moyens et mesures relatifs à l’hygiène et la sécurité au travail. Une première liste 

des mesures à mettre en œuvre est établie ci-dessous. Celle-ci devra être complétée 

par l’entreprise mandataire au regard des risques identifiées suite à la définition détaillée 

des modalités de travaux. 

5. Un plan d’urgence et de gestion des accidents.  
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Recommandation pour les mesures de réduction des risques santé et sécurité des travailleurs 

La maîtrise des risques comprend l’ensemble des moyens mis en place pour réduire la 

probabilité d’un accident à un niveau acceptable pour les travailleurs. Au-delà d’action générale 

(formation, vérification des habilitations, permis et autorisations), les principaux moyens à mettre 

en place devront répondre aux risques et dangers identifié et comprendre par exemple les 

éléments décrits ci-après (à compléter par l’entreprise en charge des travaux) : 

■ Pour les risques liés aux engins et véhicules, l’entreprise devra établir et mettre en œuvre 
plan de circulation des engins et véhicules en concertation avec les autorités (se reporter au 
plan dédié par ailleurs). On notera qu’une interdiction des activités aux abords de la zone de 
curage sera établit pendant les travaux pour préserver la sécurité des populations et des 
travailleurs. On recommande néanmoins : 

• qu’une libre circulation des transbordeurs soit maintenue dans un corridor balisé par 
l’entreprise, ou bien que les pertes d’exploitation temporaires soient indemnisées ; 

• qu’une circulation vers la baie puisse être maintenu pour les pêcheurs afin qu’ils puissent 
accéder aux zones de pêche non concernées par les travaux. 

■  ;Pour les risques électriques (si déplacement de réseaux, branchements, etc.) :  

• Localiser tous les composants électriques existants dans les zones de travail ; 

• Vérifier les habilitations et permis/autorisations des travailleurs concernés. Ou sinon 

former le personnel au risque électrique (habilitation dédiée) pour intervenir sur les 

installations ; 

• Identifier et baliser les lignes électriques au-dessus des zones de travail. 

■ Pour les risques liés à l’ergonomie, la manutention manuelle ou mécanique : 

• Former et sensibilisation des employés aux risques associés ;  

• Former le personnel concerné sur les gestes et postures pour prévenir les problèmes 

squelettiques, notamment de dos, visite médicale annuelle programme de vaccination) ; 

• Utiliser des engins et accessoires conformes à la tâche ; 

• Limiter l’usage aux seules personnes formées et habilitée ; 

• Veiller au port d’équipements de protection individuelle (EPI) appropriés ;  

• Mettre en place et entretenir des protections collectives anti-chutes le cas échéant autour 

de matériaux lourds (p.ex. garde-corps). 

■ Pour les risques sanitaires : il incombera à chaque entreprise et sous-traitant de veiller à ce 

que les zones de chantiers disposent des dispositions minimale suivantes pour les 

travailleurs  

• Prévoir une fourniture d’eau potable à volume approprié, assurée par une fontaine à jet 

vertical, bouteilles d’eau ou tout autre dispositif sanitaire de collecte de l’eau pour boire ;  

• Assurer l’accès à des EPI et installations sanitaires adéquates : gants, bottes, casques, 

toilettes suffisants pour le nombre de personnes travaillant sur les sites, moyens 

permettant le nettoyage des ouvriers, notamment en cas de curage manuel ;  

• Lutter contre la prolifération d’insectes en application du principe de précaution : entretien 

des abords, des zones de passage et des sites de travaux pour éviter toute stagnation 

d’eau peu profonde ; 

• Sensibiliser les employés aux risques IST/MST (voir ci-dessous) ; 

• Sensibiliser les travailleurs sur les produits de curage et leurs dangers sanitaires. Cette 

formation sera donnée aux travailleurs par l’entreprise et des supports de communication 

seront disposés sur le chantier ;  

• Assurer des premiers secours et un suivi médical (ex. : formation d’un secouriste par 

équipe, premiers soins en cas de blessure bégnines, systèmes de visites médicales). 
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■ Pour les risques liés au gasoil, hydrocarbures et produits de curage :  

• Stocker séparément les produits à risques (gasoil, fuel, boues, etc.) ;  

• Mettre en œuvre des modalités de stockage adaptées (bidons en bon état, zone de 

stockage dédiée étanche) ;  

• Mettre en œuvre des procédures d’inspection et de suivi des cuves ou bacs de stockage ; 

• Etiqueter les récipients et zones susceptibles de contenir des substances dangereuses ;  

• Sécurisation des sites de dépôts temporaire (barrière garde-corps, gardiennage ou la 

sécurisation des sites de ressuyage, etc.) ; 

• Interdire de fumer au niveau des zones de stockage ; 

• Etablir des plans d’intervention et d’évacuation en cas d’incendies ou autre urgence lié 

aux produits dangereux ;  

• Disposer sur les sites de moyens d’extinction d’incendie suffisants et équiper les véhicules 

et les engins d’extincteurs fonctionnels ;  

• Former le personnel et l’entraîner en extinction incendie ou autre risque identifié par 

l’entreprise en charge des travaux. 

Pour l’ensemble des risques, le port obligatoire des EPI adaptés devra être rappelé et vérifié. 

Plan d’action pour la santé et de sécurité des populations 

■ Pour les risques liés aux engins et véhicules, l’entreprise devra établir et mettre en œuvre 
plan de circulation des engins et véhicules en concertation avec les autorités (se référer à la 
fiche mesure dédiée au plan de circulation des engins et véhicules) ; 

■ Interdiction de l’accès et des activités dans la zone de travaux. Nous recommandons 
toutefois qu’un passage puisse être autant que possible laissé pour les pêcheurs afin de leur 
permettre d’accéder aux zones de pêches dans la baie ou autres secteurs de pêche 
habituellement fréquentés. 

■ Pour les risques de violences et harcèlements sexuels (dont VBG) 

• Ajouter au contrat un code de conduite précis à faire signer par les collaborateurs du 

contractants et sous-traitans. Celui-ci devra leur exiger de suivre des politiques visant à 

éviter les violences à l’égard notamment des enfants et des femmes et indiquant des 

sanctions en cas de non-conformité ; 

• Informer les travailleurs des exigences réglementaires internationales et nationales qui 

définissent le respect des droits du travail et les conséquences juridiques des abus sur 

les femmes et enfants ; 

• Sensibiliser de manière répétée les travailleurs concernant ces textes de lois et les 

conduites inacceptables envers les communautés locales (spécialement les femmes) ;  

• Rappeler que des investigations seront menées en coopération avec les organismes 
spécialisés ou tribunaux lors d’éventuelles plaintes suite à des violences. Une annexe 
précise les parties prenantes et des prestataires de service pour la gestion des VBG 
(c’est-à-dire les modalités ou les différentes formes d’assistance qui sont disponibles au 
Cap Haïtien pour administrer des soins médicaux, soins psychosociaux, services 
juridiques, etc..) 

■ Pour les bruits et vibrations, une mesure décrit des modalités pour les réduire (voir mesure 

par ailleurs (ci-après) ; 

■ Pour les risques de noyade :  

• Disposer d’un référent sécurité sur chaque site ; 

• Disposer de bouées sur les secteurs à risque. 

■ Pour les risques climatiques :  
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• Réaliser des travaux pour éviter la saison cyclonique et les risques associés. 

• Prévoir un plan d’urgence en cas d’aléa climatique. Celui-ci devra définir les actions à 

entreprendre pour évacuer ou sécuriser les zones d’interventions/riverains concernés et 

autant que possibles les véhicules et matériaux 

■ Pour les risques sanitaires 

• Sensibiliser le personnel sur les risques liés aux maladies et aux IST/MST. Il sera 

encouragé le dépistage et l’usage de moyens de protection. Du matériel de 

communication/sensibilisation sur les IST/MST sera ainsi exposé et distribué afin de 

réduire les risques de transmission (ex. : réunions de sensibilisation, thème VIH dans les 

¼ d’heures sécurité, accès gratuit aux préservatifs masculins) ; 

• Positionner les zones de ressuyage autant que possible à distance des habitations et 

mettre en place des rigoles afin de canaliser les flux et éviter les eaux stagnantes ;  

• Mettre en place des protections collectives autour des zones de stockage de boues 

(polluées) afin d’éviter le passage de riverains ou de populations vulnérables et les risques 

sanitaires associés. 

■ Pour la perte d’accès aux services et équipements de base près du site du projet en cas de 

destruction ou d’altération de ceux-ci : 

• Il sera exigé aux entreprises de travaux qu’elles identifient pendant la phase préparatoire 

tous les réseaux existants dans les zones d’intervention (prise de contact officielle avec 

les propriétaires ou les concessionnaires de ces réseaux investigations de terrain, 

réalisation de sondages, contacte des cressonnières/cultivateurs) ; 

• La maitrise d’œuvre coordonnera, avec les gestionnaires de réseaux et cultivateurs, le 

déplacement (temporaire ou définitif) des réseaux situés dans l’emprise des travaux (des 

provisions seront prévues à cet effet dans le marché de travaux) ; 

• Il sera exigé des entreprises qu’elles informent préalablement les populations qui seraient 

concernées par un déplacement de réseau ou une détérioration ; 

• Il sera enfin exigé que les entreprises planifient le déplacement ou la reconstruction des 

infrastructures 

■ Pour le risque amiante 

• L’entreprise en charge des travaux jugera de la nécessiter de réaliser un diagnostic 

amiante en fonction des bâtis concernés. Ce choix et le diagnostic éventuel devra être 

réalisé par une personne compétente ; 

• En fonction du diagnostic et des risques, l’entreprise élaborera le cas échéant un plan de 

gestion de la démolition et des modalités pour transférer les matériaux vers un site agréé.  

■ Enfin, afin d’éviter que le terrain dégagé sur la plateforme ne redeviennent une décharge et 
que des accidents se produisent avec des intrus, il doit être prévu dans le cadre du design 
technique de mettre en œuvre plusieurs aménagements au droit de la parcelle (Figure 139) : 

• Clôturer entièrement la parcelle et sécuriser les possibilités d’accès côté 
boulevard. Cela consiste à réaliser un mur d’enceinte occultant afin de masquer les 
activités à la vue des passants et de préserver ainsi la perception visuelle depuis l’axe de 
circulation qui longe par l’ouest la baie du Cap-Haïtien. Une longueur de 200 m environ 
depuis le mur d’enceinte de la centrale électrique au nord, jusqu’à quelques mètres après 
l’exutoire du canal de drainage côté ouest. Sur ce dernier secteur, le dépôt de déchets 
pourrait permettre le passage d’intrus entre le boulevard et la plateforme et doit donc être 
inclus dans la sécurisation du site ; 

• Côté plage, une clôture simple : celle-ci peut être constituée d’un grillage d’acier de 2 m 
de haut permettant de délimiter la zone réserver à l’activité de pêche et de sécuriser 
l’accès depuis la baie dans le but d’éviter les risques d’incidents et d’accidents. Un portail 
devra permettre le passage de la plage vers la plateforme en cas de besoin. Cette clôture 
devra être facilement démontable ou aménageable afin de permettre après travaux un 
usage facilité de la parcelle par les pêcheurs. 
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Il faudra bien prévoir la création du cheminement piéton pour les pêcheurs au sud et le 
maintien d’une zone d’activité appropriée (mesure dédiée à la pêche) et de l’accès motorisé 
pour les camions. Ces derniers aménagements devront être réalisés de manière à assurer 
la transparence hydraulique. Pour cela ils devront reposer sur un dalot permettant de 
maintenir une section d’écoulement mentionnée ci-avant. Les accès au droit de ces 
cheminements devront en outre être fermés en dehors des jours de travail et surveillés 
pendant la journée par un personnel dédié durant toute la durée des travaux. 

 Figure 139 : Schéma de principe des recommandations pour la sécurisation des accès  

 

 

NOTA : l’ensemble des paragraphes et illustrations ci-dessus sont des orientations techniques de principe qui devront être 

validées, précisées et détaillées par l’entreprise en charge des études techniques et des travaux  

Plan de gestion et de prévention des pollutions 

■ Elaboration d’un plan de gestion des déchets et matières dangereuses. Celui-ci comprendra 
notamment les renseignements suivants : 

• Les types de déchets générés ou collectés lors des travaux par l’entreprise pour ses 
interventions (effluents, déchets non dangereux, déchets inertes et déchets dangereux ; 

• Les modalités de gestion pour chaque typologie (stockage, transport, modalités 
d’élimination).  

• Les étapes qui doivent être prises pour minimiser la quantité de déchets produite, les 
options de recyclage qui seront prises pour réduire encore plus les quantités à éliminer. 

• Les méthodes de stockage temporaire des déchets sur les sites, les mesures pour 
stabiliser ces déchets et les préparer pour leur transport des sites où ils ont été produits 
jusqu’aux lieux d’élimination. 

• Les méthodes utilisées pour transporter ces déchets et les traites. 

Aire d’étude Mur d’enceinte occultant

Mur de séparation côté boulevard 

Accès piéton pêcheurs 

Accès camion carrossable

Clôture simple

Clôture grillagée
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• Mise en place des ordures dans les bacs de collecte du SAMVA ainsi que des futs pour 

contenir les déchets liquides des camions (huiles, hydrocarbures) ; 

• Le matériel et les engins utilisés seront soumis à un entretien régulier très strict, de 

manière à diminuer le risque de pollution accidentelle par des hydrocarbures (rupture de 

flexible ou fuite du réservoir d’un engin, par exemple) ; 

• Disposer d’aires de stationnement, d’entretien et d’approvisionnement en combustibles 

adaptées et sécurisées (à distance autant que possible des secteurs humides et 

étanche) ; 

• Concernant les effluents liquides : les eaux grises et les eaux noires seront autant que 
possible dirigées vers une fosse septique enterrée ou un bassin de ressuyage de la 
plateforme de tri. Les eaux sanitaires ainsi traitées seront ensuite infiltrées dans le sous-
sol via un puisard et n’engendreront pas de risques de contamination. 

■ Mettre les produits dangereux dans des bacs adaptés et sécurisés : en cas de déversement 
accidentel ponctuel (ex. : accident mécanique, engins en mauvais état…), une intervention 
rapide sera réalisée. Elle comprendra : 

• Le piégeage du polluant par des kits de confinement qui devront se trouver sur le chantier 
à un endroit stratégique du site, dont la présence sera signalée et présentée aux employés 
et sous-traitants.  

• Ou à minima nettoyage de l’ouvrage ou le décapage du sol pollué. Dans ce cas 
l’Entreprise devra confiner le déversement et couvrir a partie contaminée par de la terre 
ou du sable, excaver les sols contaminés puis les entreposer dans les contenants 
étanches spécifiques aux déchets dangereux  

• Comme indiqués précédemment ces bacs ou futs devront être récupérés par une 
entreprise certifiée dans la dépollution des sols et déchets dangereux (ex. TOTAL).  

• Il faudra en outre rappeler les procédures à suivre en cas de déversement (sensibilisation 

des équipes y compris les sous-traitants). 

Coûts Acteur(s) Période d’exécution 

Compris dans la prestation 
technique  

Pétitionnaires retenus pour 
les travaux 

Toute la durée de 
l’intervention technique 
(phase de travaux)  

Suivi 

L’ensemble du plan sera vérifié et validé par le chargé de mission environnement dépendant de 
de la mission de contrôle 

Indicateur(s) 

Etablissement des différentes règles et plans à respecter  

Résultat et diffusion 

Une copie du plan spécifique à chaque entreprise devra être consultable sur site 
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Sujet : SECURISATION DES TRAVAUX 

Mesure(s) 

L’objectif de cette mesure est de sécuriser l’emprise et les abords du chantier pour éviter tout 
risque de collision avec d’autres navires et les risques humains ou de pollution associés.  

Cette mesure comporte différentes opérations complémentaires :  

■ Lors des travaux comme des opérations éventuelles de maintenance, le chantier sera 
organisé en coordination avec les autorités locales et acteurs locaux (gestionnaires de voirie, 
association de pêcheurs, etc.) ; 

■ Toutes les pratiques seront prises ensuite pour garantir la sécurité, à savoir :  

• Définition d’un périmètre de restriction autour de la zone de travaux, particulièrement au 
niveau de la rivière (par ex. : Interdire les activités et passages aux abords de la zone de 
curage) ; 

• Signalisation du périmètre de sécurité défini. L’entreprise en charge des travaux prévoira 
les conditions d’installation de panneaux et des dispositifs de balisage appropriés (ex. : 
rubalise, plots) ; 

• Présence d’un agent habilité HSSE sur le chaland maritime, en charge de vérifier la mise 
en œuvre des protocoles définis dans le plan d’action dédié à la santé et la sécurité (voir 
fiche mesure par ailleurs) ; 

• Contact radio effectif sur le plan d’eau avec les usagers et autorités compétentes. 

Des vérifications de la mise en œuvre de ces pratiques seront effectuées par le chargé de 
mission environnement. 

Coûts Acteur(s) Période d’exécution 

Compris dans la prestation 
technique  

Pétitionnaires retenus pour les 
travaux 

En phase de travaux  

Suivi 

L’ensemble du plan de surveillance/balisage sera vérifié par la mission de contrôle. 

Indicateur(s) 

Comptes rendus des visites du chargé de mission environnement démontrant la mise en place 
effective du plan de surveillance/balisage 

Nombre d’incidents ou d’accidents entrainant une pollution ou un incident de sécurité 

Résultat et diffusion 

Les comptes rendus des visites seront diffusés à l’UCE et à la banque mondiale 
systématiquement 

   



5. PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE 

 

PROJET DE DEVELOPPEMENT MUNICIPAL ET DE RESILIENCE URBAINE AU CAP-HAÏTIEN (MDUR)  
Etude d’impact environnemental et social (EIES) 

243 

 

Sujet : 
INFORMATIONS DES AUTORITES ADMINISTRATIVES ET 
DES PARTIES PRENANTES LOCALES 

Mesure(s) 

L’objectif de cette mesure est d’informer les autorités administratives et les usagers de la 
présence et du déroulement en mer ou à terre du chantier. Cela afin de prévenir tout accident 
et garantir la sécurité de l’ensemble des intervenants comme de la population riveraine ainsi 
que les pollutions accidentelles qui pourraient survenir du fait d’accident.  

Plusieurs actions seront mises en œuvre 

■ Des avis avant travaux seront émis aux autorités compétentes  

■ Les informations seront transmises pour diffusion aux acteurs locaux par médias et/ou 
campagne d’affichage. Les acteurs de premier rang ciblés seront la mairie, les comités 
locaux des pêches, les associations d’usagers, administration portuaire, chefs de quartiers 
et leaders d’organisation communautaire, etc. ; 

■  

Coûts Acteur(s) Période d’exécution 

Compris dans la prestation 
technique  

Pétitionnaires en charge des 
travaux 

En phase de travaux  

Suivi 

Réalisation des démarches auprès des organismes et des autorités précités 

Indicateur(s) 

Nombre d’avis émis tels qu’ils soient (Affichage, communiqués aux autorités locales, message 
radio ...) 

Résultat et diffusion 

Non concerné 
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Sujet : REDUCTION DES SOURCES DE RISQUES SOCIAUX 

Mesure(s) 

Au-delà d’une bonne campagne d’information sur le projet et des procédures d’expropriation et 
d’indemnisation (cf. PAR décrit ci-avant), plusieurs actions devront être mises en œuvre par les 
entreprises retenues pour les travaux afin de limiter les conflits entre les différentes parties 
prenantes (ex. populations locales, employés pour les travaux, autorités locales).  

Préparation et coordination de l’intervention 

L’entreprise vérifiera que : 

■ Les permis et autorisations devront être obtenues pour les différents sites (y compris a 
plateforme de transbordement) en coordination avec les autorités locales et nationales ; 

■ Les entreprises en charge des travaux devront désigner un point focal HSSE par zone de 
chantier ; 

■ Chaque entreprise doit mettre en place un point de contact unique en charge du lien avec la 
mission de contrôle, de la communication avec les autorités locales et en mesure de 
répondre aux plaintes recensées sur le terrain. 

Gestion des services 

La base vie et/ou le logement des éventuels travailleurs externes aux quartiers pourront 
difficilement être réalisés sur la plateforme de gestion des produits de curage située à l’exutoire. 
L’entreprise devra passer des accords avec les collectivités locales afin de disposer de 
logements et services de base adéquats. 

Respect des communautés riveraines 

Les entreprises s’engageront aux points suivants : 

■ Elaborer un plan de recrutement local (voir mesure dédiée) ; 

■ Elaboration d’un plan de gestion de l’afflux de main d’œuvre extérieure par l’entreprise 

■ La signature et l’application obligatoire d’un code de conduite par les employés sur leurs 
droits et leur devoirs en lien notamment avec la protection de l’enfance et la prévention des 
violences le respect des us et coutumes. Ce code de conduite devra être inclus dans tous 
les contrats ; 

■ Réalisation d’une campagne de sensibilisation, avant le démarrage des travaux auprès des 
travailleurs pour s’assurer que les us et les coutumes locales sont respectés par les 
travailleurs non natifs (y compris sur l’importance d’éviter les relations indécentes sur la zone 
de projet); 

■ Formation de la main d’œuvre pour s’abstenir de tout comportement inaccessible (formation 
problématiques socio-culturelles) ; 

■ Concevoir et afficher au niveau des bases de vie des entreprises retenues pour les travaux 
un règlement intérieur strict prescrivant les règles de vie en communauté, et les faire 
respecter par le personnel ; 

■ Formation des travailleurs sur le code de travail ; 

■ Application des sanctions pour tous non-respect, l’entreprise peut aller jusqu’à la résiliation 
du contrat ; 

■ Coopération avec les forces de l’ordre par le contrôle des policiers et particulièrement 
pendant la nuit ;  
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■ Donner la possibilité aux travailleurs de passer leurs heures de repos en dehors de la 
communauté d’accueil ; 

■ Interdire la vente et la consommation d’alcool sur le chantier et sur les campements. 

■ La gestion logement et services des travailleurs externes avec les collectivités locales pour 
éviter une sur-fréquentation des logements et infrastructures ; 

■ Bien traiter les doléances relatives à l’afflux de main d’œuvre extérieures dans le mécanisme 
de gestion des doléances décrit par ailleurs. 

Conditions de travail et gestion de la relation employeur-travailleur 

L’entreprise élaborera et mettra en place des procédures écrites de gestion de la main-d’œuvre 

qui s’appliquent au projet : 

■ Etre impartiales dans les recrutements et respecter les délais contractuels de paiement des 
factures et les salaires. 

■ Une documentation et des informations claires et faciles à comprendre seront communiquées 
aux travailleurs du projet sur leurs conditions d’emploi. Ces informations et documents 
décriront les droits des travailleurs au regard de la législation nationale du travail (y compris 
des conventions collectives applicables), notamment leurs droits en matière de temps de 
travail, de salaire, d’heures supplémentaires, de rémunération et d’avantages sociaux 

■ Un système de contrat de travail, de formation et de suivi du personnel pour enregistrer tout 
l’historique de travail sur le projet, du recrutement à la fin du contrat de travail. Le système 
devra comprendre, comme critère minimal, une évaluation du personnel, le programme des 
formations réalisées, une historique des salaires et des papiers de fin de contrat de travail. 

■ Les travailleurs du projet seront rémunérés sur une base régulière, conformément à la 
législation nationale et aux procédures de gestion de la main-d’œuvre. Les retenues sur 
salaires seront effectuées uniquement en vertu du droit national ou des procédures de 
gestion de la main-d’œuvre, et les travailleurs du projet seront informés des conditions dans 
lesquelles ces retenues sont faites. 

En outre, les travailleurs pourront s’ils le souhaitent se constituer en association, à  adhérer à 
une organisation de leur choix pour exprimer de manière constructive leurs griefs et protéger 
leurs droits en matière de conditions de travail et d’emploi. 

La mission de contrôle devra veiller à ce que l’entreprise respecte toutes les clauses sociales 
contractuelles de son marché et intervenir en cas de conflits. 

Coûts Acteur(s) Période d’exécution 

n.c  

Prestataire retenu pour les 
travaux 

Magistrat communal, préfet de 
circonscription et autorités 
nationales 

Pendant les travaux  

Suivi 

Rapport par station pour valider la mise en œuvre de la mesure 

Indicateur(s) 

Nombre de conflits sociaux recensés 

Résultat et diffusion 

Les rapports par station de découverte seront diffusés au maitre d’ouvrage et à la banque 
mondiale ainsi qu’à la mairie 
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Sujet : PLAN DE RECRUTEMENT LOCAL 

Mesure(s) 

Le plan de recrutement local devra :  

■ Rendre transparente la politique de recrutement du personnel ; 

■ Donner la priorité aux populations locales, précisément aux populations des quartiers 
directement concernées et particulièrement aux populations vulnérables ; 

■ Délivrer des certificats ou attestations de travail en fin de contrat aux employés pour leur 
permettre d’être plus compétitifs au cas où d’autres opportunités d’emplois similaires se 
présentaient à eux ; 

■ Promouvoir la consommation de fournitures et produits locaux (ou sous-traiter à des artisans 
ou PME locales certains travaux) pour favoriser le développement économique local ; 

■ Respecter la règlementation en matière du travail. 

En réponse à ces exigences et afin d’encourager les entreprises locales et les riverains, 
l’Entreprise devra mettre en œuvre un Plan de Recrutement Local (PRL). Celui-ci devra contenir 
les points suivants :  

■ Nommer un Coordinateur pour l’Emploi qui servira d’interface entre les représentants de 
l’Entreprise et ceux de la population locale ;  

■ Identifier et justifier les tâches pouvant être réalisés par une haute intensité de Main d’œuvre 
(HIMO) ou des petites entreprises et l’ampleur en terme d’emploi. Puis caractériser les profils 
de postes pouvant être remplis par des riverains non qualifiés en y incluant les femmes ;  

■ Définir le mécanisme de recrutement qui reflètera les procédures de sélection par poste. 
Autant que possible, la main d'œuvre qualifiée comme non qualifiée devra être recrutée parmi 
les résidents où les travaux seront entrepris.  

■ Communiquer localement les postes recherchés et assurer une campagne de recrutement 
local avec les représentants de la population.  

■ Développer un système de contrat de travail et de suivi du personnel pour enregistrer tout 
l’historique de travail sur le projet, du recrutement à la fin du contrat de travail. Le système 
devra comprendre, comme critère minimal, une évaluation du personnel, le programme des 
formations réalisées, une historique des salaires et des papiers de fin de contrat de travail.  

La maîtrise d’œuvre institutionnelle et sociale sera en charge de vérifier que chacun de ces 
points est respecté et que le PRL est disponible en amont du recrutement. identifier 

Coûts Acteur(s) Période d’exécution 

Cf. PAR  

Prestataire retenu pour les 
travaux 

Magistrat communal, préfet de 
circonscription et autorités 
nationales 

Pendant les travaux  

Suivi 

Vérification de la mise en œuvre du PAR par la mission de contrôle 

Indicateur(s) 

Nombre de complaintes reçues 
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Résultat et diffusion 

Listing des complaintes reçues par les entreprises et diffusés à la mission de contrôle 
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Sujet : 
MISE EN OEUVRE D’UN PLAN DE SECURISATION DES 
SITES PATRIMONIAUX ET REDUCTION DE L’IMPACT 
PAYSAGER 

Mesure(s) 

La mesure consiste à éviter autant que possible les zones ou sites culturels les plus proches 
des zones d’intervention, notamment de l’arbre présent sur le site de réinstallation et qui a un 
intérêt culturel pour les riverains. Pour ce faire les moyens suivants seront mis en œuvre : 

■ Une cartographie localisant les sites d’intérêt sera réalisée et transmise aux acteurs 
intervenants sur sites (dont l’arbre sur le site de réinstallation) ; 

■ Des consignes précises sur les précautions d’usages lors des travaux seront diffusées :  

• le curage dans le cours d’eau devra préserver les fondations des ponts concernés ; 

• une inspection générale sera demandée avant le passage d’engins sur les 
ponceaux/ponts et des mesures de restauration seront envisagées si la structure est jugée 
trop faible ou une solution de passage alternative sera envisagée ; 

• l’entreprise en charge du curage eu niveau des piles de ponts seront sensibilisées aux 
risques encourus et aux besoins de de mettre en œuvre des méthodes délicates pour ne 
pas endommager les structures ; 

■ Préalablement à la mise en œuvre du chantier, il sera procédé à : 

• L’identification de tous sites culturels recensés ; 

• La mise en défends des sites jugés particulièrement sensibles sur ou à proximité des 
zones de travaux. La délimitation sera réalisée par la pose de piquets et de rubalise de 
chantier simple. Les zones balisées seront enlevées au fil de l’avancement du chantier 
par la personne ayant procédé à la pose. Un rapport sera réalisé par station balisée pour 
attester du respect de la mise en défends ou non ; 

• Le démontage de la structure du château d’eau de l’ancienne gare ferroviaire et son 
installation dans un site proche où elle pourra être valorisée. 

■  

Coûts Acteur(s) Période d’exécution 

17500 dollars 

(hypothèse : 5000 dollars de 
restauration éventuelle + 150 m 
de rubalise à raison de 50 
dollars/m + démontage puis 
réinstallation de l’ancienne 
structure du château d’eau 
évalué à environ 5000 dollars)  

Personne recrutée 
localement 

En amont de la phase de 
travaux  

Suivi 

Rapport par station pour valider la mise en œuvre de la mesure 

Indicateur(s) 

Rapport par station 

Résultat et diffusion 

Les rapports par station seront diffusés au maitre d’ouvrage et à la banque mondiale 
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Sujet : 
MISE EN PLACE DE PROCEDURES EN CAS DE 
DECOUVERTE FORTUITE DE SITES PATRIMONIAUX 

Mesure(s) 

OBJECTIFS 

Si des monuments, ruines, substructions, mosaïques, éléments de canalisation antique, 
vestiges d'habitation ou de sépulture anciennes, inscriptions ou des objets pouvant intéresser 
la préhistoire, l'histoire, l'art, l'archéologie ou la numismatique, sont découverts par hasard suite 
à des travaux par exemple, le prestataire en charge des travaux devra suivre les éléments 
relatifs aux découvertes fortuites listés aux articles suivants (Unesco, 1987) : 

■ Articles 30 et 31 de la Loi de 1940 ; 

■ Articles 6 et 10 du Décret-Loi de 1941. 

Ces textes sont copiés en Annexe du présent document.  

Le projet est susceptible d’engendrer des découvertes archéologiques fortuites. Conformément 
à ces textes et aux normes environnementales et sociales de la Banque mondiale une procédure 
spécifique devra être mise en œuvre pour toute découverte imprévue durant l’exécution du 
projet.  

L’objectif de cette procédure, intégrée au PGES du projet est de minimiser les impacts potentiels 
sur les sites archéologiques souterrains non identifiés lors de l'évaluation initiale du corridor ou 
de l’évaluation détaillée du patrimoine culturel.  

CONTENU 

La procédure de découvertes fortuites comprend les éléments ci-après : 

1. Définition des biens culturels physiques 

Les procédures ci-dessous s’appliquent aux biens cultures et physiques suivants : « objets 
mobiliers ou immobiliers, sites, ouvrages ou groupes d'ouvrages ayant une valeur 
archéologique, paléontologique, historique, architecturale, religieuse, esthétique ou autre ». 

2. Formation et sensibilisation du personnel 

Une formation de base en archéologie devra être dispensée au personnel du projet et aux 
ouvriers en charge des travaux pour les aider à identifier les ressources culturels éventuellement 
découvertes au cours d’activités de perturbation du terrain. Son objectif est de renforcer la 
protection des ressources connues et inconnues contre tout impact potentiel lié aux activités de 
perturbation du terrain. 

Cette formation devra entrer dans le cadre de la formation initiale des personnels et devra mettre 
l’accent sur le fait que toute découverte fortuite doit être immédiatement signalée.  

3. Procédure applicable en cas de découverte fortuite 

Cession des activités et délimitation du site de la découverte 

L'entreprise doit arrêter les travaux si des biens culturels physiques sont découverts. Les travaux 
arrêtés seront ceux en rapport direct avec la découverte. Un périmètre de protection 
relativement large devra être mis en œuvre afin d’éviter toute dégradation. Dans les cas ou l'on 
s'attend a découvrir d'importants ouvrages enfouis, tous les travaux pourront être suspendus 
dans un certain périmètre (de 50 mètres par exemple) autour du bien découvert. Il sera ensuite 
demandé a l'entreprise de délimiter temporairement Ie site et d'en restreindre l'accès.  
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Après la suspension des travaux, l'entreprise doit immédiatement signaler la découverte à la 
maitrise d’œuvre environnementale à l’UCE et à la Banque mondiale sur base d’un rapport 
succinct. 
Rapport de découverte fortuite et alerte des services culturels 

L'entreprise devra dans des délais très courts (24h souhaité), établir un Rapport de découverte 
fortuite fournissant les informations suivantes : 

■ Date et heure de la découverte 

■ Emplacement de la découverte 

■ Description du bien culturel physique 

■ Propriété : ce point doit indiquer qui est Ie propriétaire des biens découverts, dans la mesure 
du possible. Selon les circonstances, cela peut être l'administration locale, l'Etat, une 
institution religieuse ou Ie propriétaire du site. II arrive également que l'identité du propriétaire 
soit déterminée ultérieurement par les autorités compétentes. 

■ Estimation du poids et des dimensions du bien ; 

■ Photos si possible du bien ; 

■ Mesures de protection temporaire mises en place. 

Le Rapport de découverte Fortuite doit être présenté a l’UCE et aux autres parties désignées 
d'un commun accord avec les services culturels.  

Sur base de ce rapport, l’UCE sera ensuite en charge d’alerter officiellement l’Institut de 
Sauvegarde du Patrimoine National (ISPAN) et des autorités compétentes locales afin de les 
informer et d’attendre la marche à suivre.  Il sollicitera lors de cette alerte l’intervention d’ 
l’ISPAN. 

L’UCE devra s’assurer également qu’il y a bien : (i) cessation des activités à proximité des 
découvertes potentiellement significatives et (ii) qu’un archéologue ou personne habilité par les 
autorités soit dépêché pour guider la reconnaissance et les interventions, en cas de découvertes 
archéologiques. Pour ce faire l’UCE doit identifier une personne dédiée et habilitée en mesure 
de suspendre les travaux. 

Arrivée des services culturels et mesures prises 

Les services responsables du patrimoine culturel feront Ie nécessaire pour envoyer un 
représentant sur Ie lieu de la découverte dans des délais convenus (dans les 24 heures, par 
exemple) et déterminer les mesures a prendre, notamment : 

■ Poursuite des travaux dans un rayon spécifié autour du site de la découverte 
(contournement) ; 

■ Si un site ne peut être contourné, il sera évalué pour déterminer s’il s’agit d’un patrimoine 
non reproductible, au sens des normes de la Société Financière Internationale. Dans la 
négative, l’équipe en charge des travaux de construction collaborera avec l’ISPAN et les 
autorités gouvernementales compétentes pour décider d’une stratégie adaptée 
(Elargissement ou reduction de la zone délimitée par l'entreprise). 

■ Les sites jugés reproductibles pourront être déplacés vers un nouveau lieu pour en garantir 
la protection, en concertation avec l’ISPAN. Cela sera notamment le cas si Ie bien cultureI 
physique peut être transporté ailleurs afin de poursuivre les travaux, par exemple si l'objet 
découvert est un pont léger. 

Ces mesures doivent être prises dans un délai donné fixé ici à 7 jours. Si les services culturels 
n'envoient pas un représentant dans les délais spécifiés (dans les 24 heures, par exemple), 
l'UCE peut être autorisée à proroger ces délais pour une période spécifiée. 



5. PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE 

 

PROJET DE DEVELOPPEMENT MUNICIPAL ET DE RESILIENCE URBAINE AU CAP-HAÏTIEN (MDUR)  
Etude d’impact environnemental et social (EIES) 

251 

 

Si Ies services cultureIs n'envoient pas un représentant dans la période allongée de prorogation 
suite à sollicitation officielle, l’UCE pourrait être autorisée à demander à l'entreprise de déplacer 
Ie bien culturel physique ou de prendre d'autres mesures d'atténuation et de reprendre les 
travaux. Les travaux supplémentaires seront imputes sur Ie marche mais l'entreprise ne pourra 
pas rec1amer une indemnisation pour la période de suspension des travaux. 

Suspension supplémentaire des travaux 

Durant la période de 7 jours, les services cultureIs peuvent être en droit de demander la 
suspension temporaire des travaux sur Ie site de Ia découverte ou à proximité pendant une 
période supplémentaire de 30 jours, par exemple. 

L'entreprise peut, mais pas nécessairement, prétendre à une indemnisation pour cette période 
supplémentaire de suspension des travaux. L'entreprise peut cependant être autorisée à signer 
avec les services responsables du patrimoine cultureI un nouvel accord portant sur la fourniture 
de services ou de ressources supplémentaires durant cette période. 

S'il estime toutefois qu'une découverte qui vient d'être faite n'a pas été signalée, l’UCE pourra 
demander à l'entreprise de procéder à des fouilles à ses propres frais s'il estime qu'une 
découverte qui vient d'être faite n'a pas été signalée. Dans ce dernier cas l'entreprise ne sera 
pas en droit de réclamer une indemnisation pour la période de suspension des travaux. 

Quel que soit le déroulé tous les artefacts découverts devront être transmis à l’ISPAN. 

Coûts Acteur(s) Période d’exécution 

n.c  

Prestataire retenu pour les 
travaux 

Magistrat communal, préfet de 
circonscription et autorités 
nationales 

Pendant les travaux  

Suivi 

Rapport par station pour valider la mise en œuvre de la mesure 

Indicateur(s) 

Nombre de sites ou objets découverts 

Résultat et diffusion 

Les rapports par station de découverte seront diffusés au maitre d’ouvrage et à la banque 
mondiale ainsi qu’à la mairie 
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Sujet : MECANISME DE GESTION DES DOLEANCES 

Mesure(s) 

La Banque Mondiale demande à ce que les doléances des Personnes Affectées par le Projet 
(PAP) soient collectées, enregistrées, traitées et suivies. La Banque Mondiale demande aussi 
à ce que le traitement des doléances soit fait de manière transparente et équitable afin de ne 
pas favoriser ou défavoriser des personnes. 

Un mécanisme de gestion des doléances spécifique au projet a été mis en place par le 
consultant et un manuel opérationnel a été distribué. Ce mécanisme s’intègre dans le 
Mécanisme d’Engagement Citoyen-MDUR (MEC) qui est un mécanisme existant et mis en 
œuvre par l’UCE pour les PAR de Zétrié et Belle Hôtesse et élaboré dans le Manuel d’Opération 
de l’UCE.  

Ce mécanisme de gestion des doléances s’applique à toutes les phases de planification et mise 
en œuvre du projet : préparation des travaux, déplacement, réinstallation, restauration des 
moyens d’existence. 

Le mécanisme s’applique à toute PAP ou groupe de PAP vivant dans l’emprise où à proximité 
dans la mesure où elle risque d’être directement ou indirectement impactée. 

Le mécanisme est effectif depuis la réunion de consultation publique préparatoire réalisée le 15 
mai 2019 où les PAP ont participé en grand nombre. Le consultant a également fait la promotion 
de ce mécanisme à chaque personne présente lors d’un passage dans l’emprise. 

Ce mécanisme est détaillé en annexe. 

Coûts Acteur(s) Période d’exécution 

Intégré au PAR  Mission de contrôle 
En amont de la phase de 
travaux et pendant toute la 
durée du projet  

Suivi 

Suivi des doléances 

Indicateur(s) 

Voir mesure de suivi des doléances 

Résultat et diffusion 

Suivi des doléances diffusé à la mission de contrôle 
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5.1.4 Mesures d’accompagnement (en phase aménagée) 

5.1.4.1 Présentation des mesures 

Plusieurs mesures devront être mises en œuvre en phase opérationnelle du projet pour assurer la 
pérennité des ouvrages. Les mesures présentées ici sont des suggestions proactives du cabinet 
de conseil et ne sont pas présentées pour informer les activités d'assistance technique du projet 
MDUR dans le cadre du travail avec la ville du Cap Haïtien ou ses cinq communes environnantes. 

Tableau 40 : Synthèse des mesures de compensation 

Sujet Phase/calendrier 
Composante(s) 

concernée(s) 

Coût 

approximatif ($) 

Principales 

modalités de suivi 

Mise en œuvre d’une 

assistance technique 

pour la mise en place 

effective du plan de 

planification territorial  

Opérationnelle (à 

engager pendant les 

travaux et à mettre en 

œuvre au plus vite) 

Milieu naturel, 

hydraulique, 

hydrosédimentaire, 

Dynamique 

territoriale 

Réflexion en 

dehors du projet 

Cartographie des 

zonages 

Mise en place d’un 

système de collecte et 

d’assainissement liquide 

et solide (déchets et 

eaux usées) 

Opérationnelle (à 

engager pendant les 

travaux et à mettre en 

œuvre au plus vite) 

Milieu naturel, 

hydraulique, 

hydrosédimentaire 

Réflexion en 

dehors du projet 

Taux de déchets 

collectés 

Taux de ménages 

raccordés au 

système 

d’assainissement 

Valorisation des sites 

culturels 

Opérationnelle (dès la 

fin des travaux) 

Milieu culturel 1500 Nombre de 

panneaux installés 

5.1.4.2 Détails des mesures 

Sujet : 
MISE EN PLACE D’UNE ASSISTANCE TECHNIQUE POUR 
UNE PLANIFICATION TERRITORIALE DURABLE ET 
EFFECTIVE 

Mesure(s) 

De nombreux impacts positifs du projet ne seront pas pérennes si des mesures structurelles ne 
sont pas prises à l’échelle de la zone métropolitaine du Cap-Haïtien afin d’ancrer une vraie 
démarche d’aménagement du territoire au niveau de la zone métropole du Cap-Haïtien dans le 
but d’encadrer le développement rigoureusement le développement urbain aujourd’hui 
anarchique, de protéger les habitats naturels, les bassins versants du Haut-du-Cap et les 
populations. Cela passe par la mise en œuvre de trois niveaux :  

■ Une politique qui formalise une vision et les grands objectifs d’aménagement ; 

■ Un pilotage adapté, qui comprend des moyens humains et financiers suffisants pour 
atteindre les ambitions fixées ; 

■ Des pratiques effectives qui permettent d’améliorer concrètement la planification territoriale. 

Aucun de ces trois niveaux d’ancrage ne doit être omis. Plusieurs recommandations sont 
proposées ci-après mais devront faire l’objet d’une réflexion globale en dehors du périmètre du 
présent projet. 

1. Politique  

Deux outils permettent de dresser une trajectoire claire pour l’aménagement du territoire 
aujourd’hui dans la zone d’influence du projet. Ces outils doivent être aujourd’hui déployés : 

■ Un outil de planification : une esquisse du plan d’urbanisme a été publiée par 
l’administration haïtienne en 2013. Elle propose les lignes directrices à suivre pour planifier 
l’aménagement du territoire dans l’aire urbaine du Cap-Haïtien. Ce document doit être 
aujourd’hui doit être partagé avec les parties prenantes et validé officiellement par les 
autorités administratives qui pourront alors s’en servir comme base stratégique ; 

■ Des outils réglementaires qui fixent des normes et critères encadrant l’aménagement, la 
construction et l’usage des terrains sur le territoire. Il faut réactiver les textes de lois existants 
mais non appliqués aujourd’hui, particulièrement les suivants : 
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■ Arrêté présidentiel du 15 mars 1947 déclarant le morne du Haut-du-Cap Forêt réservée ; 

■ Arrêté présidentiel du 23 aout 1996 promulguant le statut de patrimoine national du centre-
ville colonial ; 

Une première politique de planification a été définie au Cap-Haïtien. Il faut maintenant prévoir 
une assistance technique pour son pilotage et le déploiement des pratiques. 

2. Pilotage 

Une réflexion complète doit permettre d’accorder les moyens adéquats pour un pilotage global 
de l’aménagement du territoire et de la politique définie au droit du Cap-Haïtien. Cela nécessite 
d’intégrer l’environnement administratif et civil dans la réflexion, de définir les rôles et 
responsabilités et de définir des processus d’évaluation stratégique et budgétaire. Plus 
précisément, les points suivants seraient à considérer : 

■ Engager une assistance technique pour favoriser la mise en œuvre de planification ; 

■ Sensibiliser et responsabiliser les instances décentralisées et déconcentrées de la région du 
Nord comme par exemple les parlementaires pour qu’ils viennent en appuie aux autorités 
locales et des instances déconcentrées régionales (direction départementale) ; 

■ Remettre en œuvre des structures en charge du pilotage des actions et disposant de budgets 
dédiés à leurs actions : 

■ Réactiver les comités de sous-bassins versants mis en place antérieurement par le projet de 
protection du bassin versant du Cap-Haïtien (MARNDR) ;  

■ Créer une agence foncière et urbaine en charge de piloter le développement territorial. Le 
pilotage et la coordination de cette agence pourrait être assurée par la mairie du Cap Haïtien 
et la direction départementale des Travaux publics. L’implication d’autres Ministères comme 
les directions départementales du Ministère de l’agriculture et celles de l’environnement, est 
importante. Les CASECs joueraient un rôle de contrôle et de suivi de proximité des mesures ; 

■ Mettre en œuvre des budgets dédiés pour ces agences afin qu’elles puissent acquérir des 
matériels, équipements, ressources humaines minimales, aménagement de bureau, 
renforcement de capacités etc. 

■ Définir au niveau des agences de bassins et de l’agence une évaluation régulière des 
résultats obtenus afin de corriger si besoin des dérives éventuelles ; 

■ Mettre en place des mesures incitatives pour renforcer les municipalités et les structures 
déconcentrées à appliquer les textes de lois, contrôler l’urbanisation anarchique, le 
déplacement de populations dans les berges; 

■ Contrôler à long terme les dynamiques d’envahissement et d’urbanisation de plusieurs 
zones. Il faudrait notamment responsabiliser les CASECs et les organisations 
communautaires de base pour contrôler l’installation des nouveaux quartiers : mettre en 
place un système de surveillance et d’informations régulières des autorités sur les nouvelles 
constructions. Les résultats devront être mesurés par l’intermédiaire d’indicateurs de 
pilotage. 

3. Pratiques 

Parmi les nombreuses opérations à engager, on peut citer notamment les suivantes : 

■ Réaliser une étude foncière identifiant clairement les propriétés de l’Etat, celles des 
propriétaires absentéistes, des organisations religieuses et caritatives et les zones 
squattérisées. Ce travail servira de base pour concevoir et proposer de nouvelles modalités 
de gestion de ces espaces en adéquation avec l’évolution de la situation foncière ;  

■ Etablir de nouveaux zonages et délimitations en y incluant les zones déjà urbanisées et les 
zones potentielles d’urbanisation. L’expérience de l’Agence Nationale des Aires protégées 
sur le zonage pourrait être valorisée ;  

■ Elaborer un plan et une règlementation d’utilisation de chaque zonages combinant les 
intérêts des habitants actuels et des besoins de protection du milieu ; 

■ Appliquer les plans de zonage et reprendre le contrôle de certaines zones clés : 

• Dans le Morne du Haut-du-Cap, des berges et des zones naturelles par la régulation et le 
contrôle de l’urbanisation anarchique. Cela passera par une planification sur le long terme 
de l’aménagement des bassins versants collectant des eaux ; 

• Dans les bidonvilles construits illégalement en réinstallant progressivement les ménages 
puis en dégageant les zones précaires pour redynamiser e tourisme dans le centre-ville 
et dégager les infrastructures des zones inondables. Cela passera par des négociations 
avec les propriétaires des constructions sur les berges pour établir les modalités de 
déplacement et de libération de ces espaces ; 
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■ Réviser et publier, sous la base de ces zonages, l’arrêté présidentiel et l’arrêté municipal 
proposés par le même projet pour déclarer les mornes du Haut-du-Cap et les sous bassins 
versants comme zone réservée ou protégée ; 

■ Assurer une large vulgarisation et diffusion des nouveaux zonages et arrêtés au niveau des 
institutions étatiques régionales, au niveau des organisations paysannes et auprès des 
habitants ; 

■ Remobiliser et responsabiliser la société civile pour construire une dynamique durable de 
récupération et de protection des sous-bassins versants du Haut-du-Cap comme des milieux 
naturels de manière générale. Cela impliquerait différents types d’initiatives : 

• Sensibilisation, mobilisation et responsabilisation citoyenne devant toucher les leaders de 
la ville du Cap, les organisations communautaires de base, les écoles, les églises, toutes 
les couches sociales de la population vivant dans la ville comme dans les quartiers 
précaires dans les mornes. Cette campagne impliquerait : i) La mobilisation de la presse 
locale pour porter et vulgariser des messages sur les causes de l’inondation de la ville et 
sur les mesures urgentes à prendre pour la protection du bassin versant du Haut-du-Cap, 
l’arrêt de l’urbanisation anarchique et la gestion des déchets dans la ville, etc.. ii) Des 
spots publicitaires, des pancartes, des caravanes de diffusion d’informations dans les 
quartiers, etc…  

• L’amélioration du cadre de vie dans les quartiers populaires environnants à travers des 
actions communautaires, des mesures sociales de proximité dans les environs des 
quartiers précaires ; 

■ Diffuser la mise en œuvre de mesures de contrôles supplémentaires de l’écoulement, de la 
sédimentation et de l’érosion : 

• Protection des espaces déjà boisés et régénération naturelle  

• Promotion de systèmes agroforestiers en remplacement des cultures annuelles sarclées. 

• Travaux de protection de sols et des mesures incitatives dans les zones exploitées. 

Coûts Acteur(s) Période d’exécution 

Compris dans un processus 
législatif et administratif plus 
large 

CIAT, MDE, MARNDR 

Autorités locales, société 
civile 

Phase opérationnelle  

Suivi 

Vérification par les autorités locales de la mise en œuvre effective des zones de protection 

Indicateur(s) 

Plan illustrant les secteurs protégés  

Surface de zones protégées 

Réduction de la part de mangrove 

Résultat et diffusion 

Plan illustrant les secteurs protégés 
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Sujet : 
MISE EN PLACE D’UN SYSTEME DE COLLECTE ET 
D’ASSAINISSEMENT 

Mesure(s) 

La pérennité des interventions et gains obtenus par le projet ne seront effectifs dans le temps 
que si des schéma de collecte des déchets et d’assainissement sont mis en œuvre et suivi dans 
le temps. 

Parmi les éléments à mettre en œuvre on peut citer : 

1. Mettre en œuvre un système de collecte et de traitement des déchets sur la totalité de 
l’agglomération (système engagé par le CET de Mouchinette en cours de construction) 

2. Mettre en œuvre un système d’assainissement global des eaux usées 

3. Enlever l’ensemble des déchets de la ville et curer les divers réseaux (drainage, 
assainissements existants, etc.) 

Coûts Acteur(s) Période d’exécution 

Compris dans un projet et une 
réflexion territoriale plus large 

Autorités locales et nationales Phase opérationnelle 

Suivi 

n.c 

Indicateur(s) 

Taux de déchets collectés 

Taux de ménages raccordés au système d’assainissement 

Résultat et diffusion 

Ces travaux devront être partagés à une échelle régionale voire nationale 
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Sujet : VALORISATION DES SITES PATRIMONIAUX 

Mesure(s) 

Afin de compenser l’usure de certains sites patrimoniaux (ponceaux, ponts, etc.) et leur éventuel 
altération lors du chantier, il est recommandé de valoriser les 5 à 10 sites les plus proches de la 
zone d’intervention.  

Cette valorisation sera simple et consistera à mettre des panneaux d’indications au droit des 
sites pour les valoriser, en coordination avec les acteurs du tourisme locaux et avec le projet 
financé par la Banque mondiale et visant à définir un projet de patrimoine et d’aménagement 
(PAST). 

Coûts Acteur(s) Période d’exécution 

1500 dollars 

(hypothèse : 5 jours pour la 
réalisation des panneaux + 
10 panneaux à raison de 100 
dollars/panneau + 2 jours de 
pose)  

1 personne locale retenue 
pour la conception 

1 personne locale retenue 
pour l’installation 

Autorités locales 

En amont de la phase de 
travaux  

Suivi 

Un rapport par site sera réalisé (description et photos) 

Indicateur(s) 

Nombre de panneaux installés 

Résultat et diffusion 

Les rapports par site seront diffusés au maitre d’ouvrage et à la banque mondiale 

5.2 MESURES DE SURVEILLANCE 

5.2.1 Présentation des mesures 

Le programme de suivi environnemental consiste à mesurer et évaluer les impacts des activités 
du Projet sur certaines composantes environnementales et sociales particulières, et à mettre 
en œuvre des activités de suivi régulier. 

Plusieurs mesures devront être mises en œuvre en phase opérationnelle du projet pour assurer la 
pérennité des ouvrages. 

 



5. PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE 

 

PROJET DE DEVELOPPEMENT MUNICIPAL ET DE RESILIENCE URBAINE AU CAP-HAÏTIEN (MDUR) 
Etude d’impact environnemental et social (EIES) 

 

258 258 

Tableau 41: Synthèse des mesures de surveillance 

Mesure Indicateurs Calendrier Coût approximatif ($ HT) 

PAR L’ENTREPRISE EN CHARGE DES TRAVAUX 

Suivi des déchets  Quantité de déchets générés par les activités [kg] Travaux 

Intégré dans le coût de la 

prestation travaux 

Suivi des déversements accidentels 
Nombre et le volume de déversements non contrôlés dans 

l’environnement naturel [m3] 
Travaux (A chaque déversement)  

Suivi du recrutement local 

Nombre et part d'employés de nationalité haïtienne (avec distinction 

du lieu de résidence principal hors période de projet) [nb] [%] 

Part de femmes employées [%] 

Travaux 

Suivi des actions de formation 

communication EHS 

Nombre de ¼ d’heures environnement [nb] 

Nombre de ¼ d’heures santé-sécurité [nb] et contenu associé 
Travaux 

Suivi des incidents et accidents 

Nombre d’accidents avec employés [nb] 

Nombre d’accidents avec communautés riveraines [nb] 

Situation des pathologies sur le chantier 

Travaux 

Suivi de la réhabilitation des sites 
Superficie de site effectivement réhabilitée [m²] 

Plan de récolement en 3 exemplaires et une version numérique 

Travaux (Avant la démobilisation 

de l’Entreprise) 

PAR LA MISSION DE CONTROLE  

Suivi de libération des emprises 
Rapport indiquant l’avancement des activités de communication, 

déplacement, réinstallation 
Amont de la phase travaux 

Intégré mission de 

contrôle sociale (PAR) 

Suivi de la consultation des parties 

prenantes et des doléances 

Nombre de consultations publiques [nb] 

Compte rendu des réunions de concertation 
Travaux  6000 

    

Suivi de l’état des routes publiques et 

accès utilisés 

Etat de dégradation des routes publiques utilisées par le Projet 

(documentation technique et photographique) 

Avant la démobilisation de 

l’Entreprise, puis à la fin des 

travaux  

Intégré à la mission de 

contrôle 

Suivi des ouvrages/aménagements Rapport de suivi Exploitation 900 euros/an (hors EIES) 
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5.2.2 Détails des mesures 

PAR L’ENTREPRISE 

 

 SUIVI DES DECHETS  

Mesure(s) 

Dans le cadre du projet il y aura la production de divers déchets : déchets ménagers liés à l’installation du 

chantier /base de vie mais également des déchets issus de la démolition de bâtiments parfois ou des déchets 

dangereux tels que des fûts, etc.  

La mesure de suivi consiste à suivre ces déchets émis lors du projet par l’entreprise (toutes les entreprises 

retenues pour les travaux) défrichée pour les besoins du Projet (installation de chantier / base-vie et dragage). 

Les informations à documenter par les entreprises sont :  

■ La quantité de déchets générés par les activités du projet ; 

■ L’information consolidée concernera également : la nature des déchets, le mode d’élimination, les 

descriptions et localisations des sites d’élimination, la destination et les autorisations environnementales des 

sociétés repreneuses (dans le cas d’un traitement externe). 

Les données seront communiquées à la mission de contrôle qui l’intègrera dans son reportant et qui en discutera 

avec l’UCE. 

Coûts Acteur(s) Période d’exécution 

Intégré dans le coût de la prestation 

travaux  

Entreprises retenues pour les 

travaux 
En phase travaux 

Indicateur(s) 

Quantité de déchets générés par type [kg] 

Part de chaque filière de gestion (stockage, élimination, etc.) [%] 

Résultat et diffusion 

Rapport de suivi transmis à la mission de contrôle qui intègrera aux rapports de suivis E&S pour discussion 

avec l’UCE.  
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 SUIVI DES DEVERSEMENTS ACCIDENTELS 

Mesure(s) 

Dans le cadre du projet il y pourrait y avoir des déversements accidentels. La mesure de suivi consiste à prendre 

note de ces potentiels évènements. 

Les informations à documenter par es entreprises sont :  

■ Le nombre et le volume de déversements non contrôlés dans l’environnement naturel, incluant : 

hydrocarbures, lubrifiants, et tout autre produit qui pourrait affecter le milieu récepteur et son usage. 

■ L’information concernant ce paramètre de suivi inclura, en plus : la localisation et la date de déversement, 

la surface concernée et le milieu affecté par le déversement, la toxicité du produit déversé et les actions 

entreprises pour traiter le problème, et les mesures d’information mises en œuvre. 

Les données seront communiquées à la mission de contrôle qui l’intègrera dans son reportant et qui en discutera 

avec l’UCE. 

Coûts Acteur(s) Période d’exécution 

Intégré dans le coût de la prestation 

travaux  

Entreprises retenues pour les 

travaux 
En phase travaux 

Indicateur(s) 

Nombre de déversements accidentels [nb] 

Quantité de chaque déversement [m3] 

Résultat et diffusion 

Rapport de suivi transmis à la mission de contrôle qui intègrera aux rapports de suivis E&S pour discussion 

avec l’UCE.  
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 SUIVI DU RECRUTEMENT LOCAL 

Mesure(s) 

Le projet est susceptible de générer des emplois localement. La mesure de suivi devra permettre de suivre les 

emplois locaux générés par les différentes activités. 

Les informations à documenter par les entreprises sont :  

■ Le nombre d'employés de nationalité haïtienne, avec distinction du lieu de résidence principal hors période 

de projet. 

■ L'information consolidée concernera également : la nature des postes offerts et les actions de formations 

entreprises durant les phases du Projet ainsi que la part des femmes dans ces emplois 

Les données seront communiquées à la mission de contrôle qui l’intègrera dans son reportant et qui en discutera 

avec l’UCE. 

Coûts Acteur(s) Période d’exécution 

Intégré dans le coût de la prestation 

travaux  

Entreprises retenues pour les 

travaux 
En phase travaux 

Indicateur(s) 

Nombre d’employés haïtien [nb] 

Part issus de Shada et La Fossette [%] 

Part d’employés par genre [%] 

Résultat et diffusion 

Rapport de suivi transmis à la mission de contrôle qui intègrera aux rapports de suivis E&S pour discussion 

avec l’UCE.  

 

 SUIVI DES ACTIONS DE FORMATIONS EHS 

Mesure(s) 

Le projet est susceptible de générer des risques de santé et de sécurité pour les employés. La mesure de suivi 

devra permettre de suivre les actions de sensibilisation et de formation sur ces sujets. 

Les informations à documenter par les entreprises sont :  

■ Nombre de ¼ d’heures environnement [nb] 

■ Nombre de ¼ d’heures santé-sécurité [nb] 

■ L'information concernant également : le nombre de personnes ayant participés et le contenu de ces 

formation ; 

Les données seront communiquées à la mission de contrôle qui l’intègrera dans son reportant et qui en discutera 

avec l’UCE. 

Coûts Acteur(s) Période d’exécution 

Intégré dans le coût de la prestation 

travaux  

Entreprises retenues pour les 

travaux 
En phase travaux 

Indicateur(s) 

■ Nombre de ¼ d’heures environnement [nb] 

■ Nombre de ¼ d’heures santé-sécurité [nb] 

Résultat et diffusion 

Rapport de suivi transmis à la mission de contrôle qui intègrera aux rapports de suivis E&S pour discussion 

avec l’UCE.  
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 SUIVI DES INCIDENTS ET ACCIDENTS  

Mesure(s) 

Le projet est susceptible de générer des risques de santé et de sécurité pour les employés. La mesure de suivi 

devra permettre de suivre les incidents et accidents qui concernent à la fois les employés sur les chantiers mais 

également ceux éventuellement avec les communautés riveraines (conformément aux directives EHS générales 

de la BM). 

Les informations à documenter par les entreprises sont :  

■ Nombre d’accidents avec employés [nb] 

■ Nombre d’accidents avec communautés riveraines [nb] 

■ L’information consolidera également la situation des pathologies sur le chantier : nombre de malades et 

types de maladies  

Les données seront communiquées à la mission de contrôle qui l’intègrera dans son reportant et qui en discutera 

avec l’UCE. Si la gestion des incidents est jugée insuffisante par la mission de contrôle, une non-conformité 

sera établie et les mesures correctives devront être mise en œuvre. 

Les entrepreneurs auront l’obligation d'aviser immédiatement le Maître d’Ouvrage et la mission de contrôle en 

cas de décès et pour tout autre incident grave. 

Coûts Acteur(s) Période d’exécution 

Intégré dans le coût de la prestation 

travaux  

Entreprises retenues pour les 

travaux 
En phase travaux 

Indicateur(s) 

Nombre d’accidents avec employés [nb] 

Nombre d’accidents avec communautés riveraines [nb] 

Résultat et diffusion 

Rapport de suivi transmis à la mission de contrôle qui intègrera aux rapports de suivis E&S pour discussion 

avec l’UCE.  

PAR LA MISSION DE CONTROLE  

 SUIVI DU PROCESSUS DE LIBERATION DES EMPRISES 

Mesure(s) 

En amont des activités de travaux à proprement parler, les emprises situées sur la zone d’intervention devront 

être dégagées : enlèvement des bâtiments situés dans la zone de dragage qui sera supporté par le projet CHUD, 

etc. 

La mesure consiste à intégrer dans le rapport de la mission de contrôle un chapitre spécifique sur la mise en 
œuvre du processus de libération des emprises et de la réinstallation des ménages affectés. Seront 
renseignés notamment : 

■ Les réunions publiques organisées ; 

■ L'avancement concret des activités de réinstallation et de réadaptation en dehors des limites de l'emprise 

du Projet ; 

■ Les décaissements au titre des indemnités ; 

■ Le suivi du rétablissement des revenus des ménages affectés. 

Coûts Acteur(s) Période d’exécution 

Intégré dans le coût de la 

mission de contrôle  
Mission de contrôle 

En phase travaux (avant 

mobilisation de l’entreprise en 

charge du curage) 

Indicateur(s) 

Nombre de réunions publiques organisées [nb] 
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Nombre de personnes et activités économiques déplacées [nb ou linéaire de la zone d’intervention] 

Nombre de personnes réinstallées sur les sites dédiée ou indemnisées [nb] 

Montant des décaissements au titre des indemnités [dollars] 

Résultat et diffusion 

Rapport de suivi de la mission de contrôle qui s’intègrera aux rapports de suivis E&S pour discussion avec 

l’UCE.  

 

 SUIVI DE LA CONSULTATION PUBLIQUE ET DES DOLEANCES 

Mesure(s) 

Dans le cadre du projet, il sera engagé une campagne d’information par la mission de contrôle, avant et pendant 

les travaux, puis en fin de travaux pour éduquer les communautés à l’utilisation et au respect des nouvelles 

infrastructures. Il sera également mis en œuvre un mécanisme de gestion des doléances spécifique au projet e 

détaillé en annexe. 

La mesure consiste de suivi à suivre ces actions par les informations suivantes : 

■ Nombre de réunions publiques organisées et leur contenu ; 

■ Nombre de personnes ayant participé aux réunions publiques ; 

■ Nombre de communications formelles organisées (affichages, communications radiophoniques, etc.) ; 

■ Nombre de plaintes ou doléances collectées [nb] ; 

■ Part des doléances traitées [%]. 

Coûts Acteur(s) Période d’exécution 

6000 $ 

(10 affiches *6 mois *3 ans * 5 
+ 2 réunion *3 ans * 30 
personnes * 25 $ per diem + 
frais divers pour collation…) 

Mission de contrôle 

En phase travaux (avant 

mobilisation de l’entreprise en 

charge du curage) 

Indicateur(s) 

Nombre de réunions publiques organisées ; 

Nombre de personnes ayant participé aux réunions publiques ; 

Nombre de communications formelles organisées (affichages, communications radiophoniques, etc.) ; 

Nombre de plaintes ou doléances collectées [nb] ; 

Part des doléances traitées [%] 

Résultat et diffusion 

Rapport de suivi de la mission de contrôle qui s’intègrera aux rapports de suivis E&S pour discussion avec 

l’UCE.  
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5.3 RENFORCEMENT DES CAPACITES ET FORMATION 
TDR : Évaluer la capacité des institutions locales concernées par le projet d’assurer une gestion 
adéquate de l’ensemble des mesures préconisées dans le PGES en s’appuyant sur une analyse 
des ressources disponibles, des structures de coordination et des pratiques antérieures en matière 
de gestion E&S à Cap-Haïtien, et recommander des mécanismes de concertation institutionnelle 
adaptés et des mesures spécifiques pour combler les lacunes institutionnelles identifiées 
(renforcement des capacités, recrutement de firmes ou ONG spécialisées pour l’appui à la mise 
en œuvre, etc.). 

Cette partie évalue la capacité des institutions locales et parties prenantes concernées par le projet 
à assurer une gestion adéquate de l’ensemble des mesures préconisées ci-avant. Elle s’appuie en 
premier sur un diagnostic qui propose une analyse des ressources disponibles sur le territoire, des 
structures de coordination et des pratiques antérieures en matière de gestion E&S à Cap Haïtien, 
et de recommander des mécanismes de concertation institutionnelle adaptés et des mesures 
spécifiques pour combler les lacunes institutionnelles identifiées (renforcement des capacités, 
recrutement de firmes ou ONG spécialisées pour l’appui à la mise en œuvre, etc.) ou pour porter 
les mesures proposées. 

5.3.1 Diagnostic des capacités actuelles 

Les différents travaux amont du projet, notamment le CGES et les entretiens avec les institutions 
qui seront impliquées dans le projet ont permis d’établir un diagnostic de leurs capacités en gestion 
environnementale et sociale. 

L’analyse met en évidence que parmi les parties prenantes membres des différentes entités de 
mise en œuvre du PGES décrites plus haut, seul l’UCE dispose de compétences 
environnementales et sociales. La cellule environnementale de cette dernière dispose de quatre 
professionnels : deux couvrant le domaine social et un le domaine environnemental et un couvrant 
les deux domaines CGES, 2017). 

Néanmoins au regard de la durée du projet et des exigences environnementales et sociales, ces 
moyens humains pourrait être sous-dimensionné pour leur permettre d’assurer correctement le 
suivi de la mise en œuvre des EIES des composantes du projet MDUR.  

S’agissant des autres parties prenantes clés pour la mise en œuvre du PGES (communes, 
ministères), celles-ci ne maitrisent pas nécessairement les sujets en lien avec la surveillance et le 
suivi E&S ou les enjeux spécifiques aux opérations de curage, de réhabilitation de digues. 

5.3.2 Renforcement des capacités 

Compte tenu du diagnostic proposé ci-dessus, plusieurs actions de renforcement de capacité sont 
identifiées dans le cadre du présent projet : 

■ Au niveau du suivi environnementale et social du projet au sein de la mission de contrôle ; 

■ Au niveau des modalités de gestion des matériaux issus du projet. 

5.3.2.1 Renforcement des capacités de la mission de contrôle 

Le projet de résilience urbaine présente une exceptionnelle envergure. Le contrôle des entreprises 
en charge des travaux lors du chantier comme le suivi de la bonne réalisation des travaux sera par 
conséquent très importante pour assurer la réussite du projet dans ses différentes dimensions : 
technique, environnementale et social.  
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Ces éléments ne pourront pas être suivis de manière assez rigoureuse par la mise en œuvre d’une 
mission de contrôle spécifiquement dédiée à l’inspection et à la supervision des travaux. Elle 
vérifiera l’application des mesures qui seront retranscrites dans les cahiers des charges des 
entreprises. Elle se concentrera notamment à identifier les non-conformités et à définir puis mettre 
en place des mesures correctives. 

Celle-ci sera positionnée sous le contrôle de l’UCE et de la Banque Mondiale et comportera deux 
employés administratifs opérationnels à recruter pour le compte projet : un chargé de mission 
social, un chargé de mission environnement. 

EXPERT ENVIRONNEMENT 

Le chargé de mission environnement, représentant le maitre d’ouvrage, devra disposer de 
qualifications avérées en matière de sauvegardes environnementales, y compris en matière de 
HSS et disposer d’une expérience dans les environnements aquatiques. Il assurera que le 
déroulement du chantier se fasse de manière adéquate et conformément aux engagements du 
présent document. Ses missions sur la durée des travaux seront les suivantes :  

■ En amont des activités : 

• Mise en œuvre d’une procédure d’inspection à fréquence régulière. Des fiches de contrôle 
pourront être établies, reprenant poste par poste les spécifications environnementales de 
l’Entreprise, permettant de balayer au cours de chaque inspection l’ensemble des impacts 
potentiels sur l’environnement. L’encadré ci-après peut servir d'aide-mémoire pour tenir 
compte de considérations environnementales lors des missions de surveillance ; 

• Examen pour validation, avant la mobilisation de l'Entreprise sur site, des plans d’actions 
environnementaux (plan HSS, etc.) ; 

• Participation à la préparation du chantier afin de faire respecter par l’ensemble des 
intervenants les mesures d’application des exigences décrites dans le cahier des charges.  

■ Pendant les activités : 

• Effectue des visites de contrôle régulières, en conformité avec la procédure d’inspection 
défini préalablement. Ces visites devront également permettre de sensibiliser, former et 
informer les hommes de terrain aux problèmes environnementaux ;  

• Rédaction de comptes rendus de visite. Analyse des observations faites au cours de ces 
visites ou suivis et déclenchement des actions qui en découlent ; 

• Rédaction de rapports mensuels discutés avec le responsable projet du ministère (avec 
compilations des indicateurs de suivi). Ces rapports pourront reprendre les points clés de 
modalités de surveillance ; 

- Une description des principaux travaux réalisés ; 

- Activités entreprises dans le cadre du PGES (Environnement et social avec 
indicateurs de suivis) ; 

- Difficultés rencontrées et solutions proposées 

- Respect des obligations contractuelles (constat de non-conformité, suivi de la 
correction des non-conformités) 

- Gestion des plaintes (Nombre de complaintes reçues et traitées, type de plaintes). 

• S'assurer du déclenchement et de la mise en œuvre des mesures nécessaires en cas de 
pollution accidentelle ; 

• Organiser, analyser les contrôles et essais relatifs au suivi de l’environnement en lien avec 
les autres prestataires retenus (ex. : suivi et relecture des mesures de turbidité, suivi des 
éco-berges). 

■ En fin d’activité : présence lors de la réception définitive des chantiers pour vérification 
environnementale 
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Conformité technique et environnementale contractuelle 
Avez-vous maitrisez la conformité des travaux, matériels et matériaux, de leur fabrication et 
de leur mise en œuvre, avec les documents approuvés et aux spécifications 
environnementales. 

Mesures d'atténuation 
Expliquez de quelle manière les objectifs environnementaux préalablement intégrés à la 
conception du PGES ont été atteints. 
Contrôle et surveillance de l’application et de la conformité des mesures prescrites dans le 
PGES : quelles mesures d'atténuation étaient prévues pour cette initiative ? quelles mesures 
d'atténuation ont été mises en œuvre ? ces mesures ont-elles rempli leur fonction ? ont-elles 
atténué adéquatement les risques ou les effets ? 

Mesures de suivi (A adapter selon es mesures de suivi ci-avant) 
Enumérez et Décrivez les accidents ou les contretemps, comme des déversements, une 
contamination ou des risques en milieu de travail, ainsi que leur effet. Veuillez préciser si ces 
risques étaient connus ou encore s'ils avaient été analysés avant la mise en œuvre de 
l'initiative. Comment les a-t-on abordés ? 

Changements de l’environnement et Difficultés rencontrées / Effets imprévus 
Quels changements environnementaux ont eu lieu depuis l'évaluation initiale, qui sont de 
nature à influer ou ont influé sur e secteur (p. ex. des changements au de la pollution, etc.) ? 
D'autres mesures sont-elles nécessaires en raison de ces changements ? Si oui, expliquez. 
Y a-t-il eu des effets biophysiques ou sociaux imprévus ? Si oui, lesquels ? Comment les 
effets imprévus négatifs ont-ils été ou seront-ils atténués ? 
Décrivez les changements ou les préoccupations qui devraient être analysés. 

Recommandations exigées 
Tirez les leçons environnementales qui se dégagent de cette initiative et pourraient être utiles, 
notamment pour le futur, les besoins de recherche supplémentaire qui ont été décelés, etc. 
Rédaction et mise en œuvre, le cas échéant, des instructions pour remédier aux non-
conformités identifiés en cas de défaut de corrections de la part des entrepreneurs.  

EXPERT INSTITUTIONNEL ET SOCIAL 

Le chargé de mission social sera responsable de la gestion des éventuels conflits sociaux, des 
requêtes de la population pendant la phase travaux (ex. remarques par rapport aux bruits, etc.) et 
du respect des exigences sociales par les entreprises retenues pour les travaux. Point de contact 
unique et officiel dans le cadre du PGES et du PAR, il sera donc responsable des missions 
suivantes : 

■ Confirmer l’identification de l’ensemble des Communautés concernées et les autres parties 
prenantes du territoire ; 

■ Préparer les documents d’information et de communication auprès des personnes affectées par 
le projet ;  

■ Consulter les parties prenantes et diffuser des informations localement (ex. pêcheurs). Il devra 
notamment communiquer régulièrement sur les actions en cours et le planning envisagé ; 

■ Vérifier par des visites de contrôle que les entreprises respectent les clauses sociales 
contractuelles de leur marché ; 

■ Permettre aux communautés concernées, à tout moment, de déposer des doléances quant à 
l’avancée du projet, des travaux, de la mise en exploitation ;  

■ Réponses aux questions formelles et informelles collectées auprès des personnes affectées 
par le projet ; 

■ En charge d’intervenir dans l’arbitrage des conflits éventuels pour des arrangements ; 

■ Sensibilisation des communautés riveraines à la préservation des ouvrages réalisés ; 
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Ce point de contact sera préparé à répondre aux interrogations et complaintes enregistrées auprès 
de la population et des acteurs économiques. Ses coordonnées devront donc être communiquées 
aux autorités locales, aux usagers et aux populations situées à proximité des zones de travaux. Si 
les négociations s’avèrent difficiles, l’UCE mettra en place un comité de médiation pour le 
traitement des plaintes (voir document du PAR par ailleurs). 

Chaque ingénieur sera logé à proximité de la zone du chantier et bénéficiera d’une indemnité 
mensuelle de séjour de 300.000 F CFA à laquelle pourra s’ajouter des frais professionnels de 50 
dollars /mois. 

5.3.2.2 Sensibilisation des autorités locales 

Afin de combler les lacunes avérées ou potentielles de toutes les parties prenantes du projet sur 
les aspects environnementaux et sociaux, il est recommandé de mettre en œuvre une formation. 
Celle-ci pourrait prendre la forme d’un atelier de divulgation pour les autorités locales concernées 
par le projet sera organisé pour présenter : 

■ Rappel du contenu du projet : le curage, la collecte, le transport et la mise en stockage des 
boues de curage ;  

■ Évaluation Environnementale et Sociale : sélection et classification des activités; identification 
des impacts, choix des mesures d’atténuation et indicateurs ;  

■ Les politiques nationales et politiques de sauvegarde de la Banque Mondiale, 

■ Le contenu les clauses environnementales et sociales à suivre pour les études et les travaux 
des ouvrages et activités de protection contre les risques d’inondations, 

■ Mécanismes de gestion des doléances et conflits ;  

Cette formation sera mise en place par la mission de contrôle. 
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5.4 CALENDRIER D’EXECUTION ET ESTIMATION DES COUTS 

5.4.1 Planning de mise en œuvre du PGES 

Le planning de la mise en œuvre du PGES s’inscrit sur deux phases, une phase amont de 
préparation puis une phase de mise en œuvre à proprement parler. 

PREPARATION 

En amont de l’engagement des travaux, les différentes études d’ingénierie et rapports de politique 
de sauvegarde devront être finalisés puis validés.  

Puis, l’ensemble des éléments relatifs au renforcement de capacités devront être déployés afin de 
permettre le démarrage maitrisé des travaux.  

Il sera tout d’abord procédé au recrutement de l’entreprise de travaux, et des experts 
environnement et social, avant de solliciter les entreprises pour les différents marchés. Le 
recrutement des personnels de la mission de contrôle en amont du lancement des travaux 
apportera divers avantages. Ceux-ci seront en mesure : 

■ D’intervenir dans la sélection des entreprises en apportant une expertise E&S ;  

■ De valider en amont des travaux les plans environnementaux des entreprises qui seront 
sollicitées pour les élaborer conformément à leurs engagements contractuels exigés avant le 
démarrage des activités. Un PGES C devra à ce titre être élaboré par le prestataire retenu, 
avant le début de la phase de construction. 

■ De préparer les outils de bases pour le déploiement des actions : plan de communication auprès 
des PAP, plan et fiches d’inspections environnementale et sociale, communications amont 
permettant ainsi de poursuivre la concertation avant le démarrage des activités, etc. 

En parallèle, et après recrutement de la mission de contrôle, l’atelier de formation sera réalisé afin 
d’assurer un niveau de compréhension adéquat des autorités locales en amont de la mise en 
œuvre du projet.  

MISE EN ŒUVRE 

La phase de travaux est prévue sur une période de trois années. Tout au long de ce calendrier, les 
entreprises devront mettre en œuvre de manière continue les mesures d’atténuation ainsi que les 
mesures de suivi associées à leurs activités.  

En parallèle, les communications seront poursuivies et les doléances seront également collectées 
et traitées conformément aux procédures définies dans le PAR. 

L’ensemble de ce planning et des mesures seront contrôlées selon les modalités de contrôle 
évoquées précédemment. L’inspection, le suivi, le reporting E&S aura lieu de manière très 
fréquente par la mission de contrôle. Au besoin un audit externe pourra également intervenir 
également en cours de travaux si des manquements particuliers sont mis en évidence. 
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5.4.2 Budget du PGES 

Le tableau ci-dessous synthétise le budget prévisionnel de mise en œuvre des mesures du Plan 
de Gestion Environnementale et Sociale. Le coût de la plupart des mesures relatives aux travaux 
sera inclus dans le budget des entreprises et chiffré précisément par celles-ci selon les 
spécifications du Dossier d’Appel d’Offres (DAO).  

Les coûts additionnels hors entreprises se concentrent sur les mesures de suivi et les moyens et 
modalités prévus pour assurer le contrôle des travaux et le bon fonctionnement du plan de gestion 
environnementale. On retrouve ainsi les postes budgétaires suivants :  

■ Mesures d’atténuation : le coût de la quasi-totalité des mesures relatives aux travaux sera 
inclus dans le budget des entreprises et chiffré précisément par celles-ci selon les spécifications 
du Dossier d’Appel d’Offres (DAO). Seules quelques mesures pilotées par le maitre d’ouvrage 
sont budgétés à titre indicatif : la mise en place d’éco-berges et la remise en état des routes et 
voies d’accès. Les montant exacts seront à préciser dans le cadre du dimensionnement 
technique détaillé des travaux ;  

■ Mesure de suivi : le suivi de la qualité de l’eau nécessitera la mise en place de deux sondes 
multiparamètres permettant un suivi avant et après les barrages anti dispersant. Le coût d’une 
sonde multiparamètres est estimée à 1500 USD ;  

■ Programme de renforcement des capacités  :  

• Mission de contrôle : il est proposé pour rappel l’embauche d’un personnel pour la 
supervision environnementale, rattaché à l’UCE, qui assurera le contrôle et le reporting tout 
au long de la phase travaux du projet (intégré dans le programme global du MDUR donc non 
présenté dans le chiffrage ci-dessous) ;  

• Contrôle externe : un audit environnemental en cas de défaut majeur de conformité des 
dispositions PGES. Des audits environnementaux et sociaux (incluant les performances 
HSS) pourraient en effet être requis durant les travaux s’il est constaté un défaut des 
dispositions prévues dans le cadre du PGES (intégré dans le programme global du MDUR 
donc non présenté dans le chiffrage ci-dessous).  

• Ateliers : il s’agira d’organiser deux ateliers à Cap-Haïtien, qui vont regrouper l’ensemble des 
acteurs techniques concernés par la mise en œuvre des mesures environnementales et 
Sociales du PGES (autorités locales, ministères, etc.). La formation sera assurée par la 
mission de contrôle avec l’appui le cas échéant d’un consultant à recruter par le projet. Les 
activités comportent la diffusion des modules de formation, les frais d’organisation d’atelier 
(salle, matériel et pause-déjeuner) et les frais de transport d’environ 20 participants (intégré 
dans le programme global du MDUR donc non présenté dans le chiffrage ci-dessous) ; 

• Préparer la mise en œuvre de la plateforme de transbordement avec la réalisation d’une 
étude amont (prix très estimatif) et le recrutement d’une entreprise pour le fonctionnement 
de la plateforme. Sur ce dernier point, le montant est particulièrement délicat à exprimer en 
l’absence d’étude technico-économique disponible.  
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Tableau 42: Estimation du budget de mise en œuvre des mesures du PGES 

Mesures du PGES Eléments à budgeter 
Montant 
estimatif 

(USD) 

Mesures d’atténuation 

Exigences et obligations légales 
✓ INCLUS DANS LE BUDGET DES 

TRAVAUX 
- 

Mesures d’atténuation environnementales et 
sociales (entreprise) 

✓ INCLUS DANS LE BUDGET DES 
TRAVAUX 

- 

Mesures d’atténuation environnementales et 
sociales (mission de contrôle) 

✓   

✓ RESTAURATION DES ROUTES - 

Mise en œuvre du PAR ✓ BUDGET DU PAR - 

Mesures de suivi 

Mesures de suivi (entreprises) 
✓ INCLUS DANS LE BUDGET DES 

TRAVAUX 
- 

Mesure de suivi (mission de contrôle) ✓ ATELIERS / REUNIONS 2 000 

Renforcement des capacités 

Audit de contrôle externe 
✓ AUDITS INTERMEDIAIRES EN CAS DE 

DEFAUT MAJEUR DE CONFORMITE 
DES DISPOSITIONS DU PGES 

50 000  

Atelier de sensibilisation / formation 

✓ ELABORATION DU MODULE DE 
FORMATION 

✓ FRAIS D’ORGANISATION (SALLE, 
MATERIEL, PAUSE DEJEUNER, PAUSE-
CAFE, FRAIS TRANSPORT) 

5 000 

 TOTAL 57 000  

  + Imprévu (10%)  5 700  

 TOTAL FINAL 62 700 

 

5.5 INTEGRATION DU PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE AU 
PROJET 

Il est rappelé que le PGES doit être pris en compte lors de la planification, de la conception, de 
l’établissement du budget et de l’exécution du projet. Pour cela, il faut qu’il fasse partie intégrante 
du projet, ce qui lui assurera un financement et lui permettra d’être supervisé au même titre que 
les autres composantes. 

Le planning présenté prévoit en outre la conduite en parallèle des éléments du PGES et du projet 
afin de garantir la prise en compte effective des dimensions environnementales et sociales. Ces 
dernières seront en outre suivies par la mission de contrôle qui assurera l’intégration du PGES 
dans le déroulé du projet. 
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Annexe 2. Noms et qualités des auteurs de l’étude 

L’Etude d’Impact Environnemental et Social du Projet de Développement Municipal et de 
Résilience Urbaine au Cap-Haïtien a été confiée au groupement de bureaux d’études 
BRL Ingénierie (France) – FTU (Haïti). 

Les spécialistes suivants ont contribués aux diverses expertises techniques qui ont servi à la 
rédaction du rapport : 

■ Gilles Pahin : Spécialiste en évaluation environnementale et sociale - Chef de mission ; 

■ Eric Deneut et Quentin Renault : Spécialistes en évaluation environnementale et sociale – 
Assistants Chef de mission 

■ Marie-Christine Germain : Hydrologue-hydraulicien ; 

■ Bertrand Guérin : Spécialiste en substrat/sédiments ; 

■ Jeremy Bosch : Spécialiste en substrat/sédiments ; 

■ Josée Lemieux : Spécialiste en réinstallation involontaire ; 

■ Marilyne Beauboeuf Dejoie : Architecte aménagiste ; 

■ Pierre-Louis Berthony : Sociologue ; 

■ David Demonbrison : Expert pêche et aquaculture ; 

■ Helliot Amilcar : Spécialiste bruits et vibrations ; 

■ Arnaud Thiriez : Spécialiste en gestion des déchets ; 

■ Louis Lecoin : Spécialiste en patrimoine culturel ; 

■ Pierre Gazin : Spécialiste de la santé publique ; 

■ Nathalie Cyprien : Expert droit foncier ; 

■ Marco Gracia : Expert communication et consultations publiques ; 

■ Bastien Levelt : Expert économie, commerce et/ou marketing ; 

■ Wedner Saintidor : Evaluateur certifié ; 

■ Pascal Blache : Technicien génie civil ; 

■ Gary Doliscar : Spécialiste en Système d’Information Géographique, photo-interprétation. 
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Annexe 3. Consultations publiques 

Une consultation publique a été réalisée le 15 mai 2019 afin de présenter le projet ainsi que l’EIES 
et le PAR. La réunion a été globalement un succès en termes de participation (291 participants), 
en grande proportion des femmes, d’interactions avec l’UCE et GDG, d’absence de heurts entre 
les participants des deux quartiers, et une expression de volonté de voir avancer les activités et 
les travaux futurs dans la zone d’emprise. Aucune opposition au démarrage des enquêtes n’a été 
exprimée. Il n’y a eu aucune question sur les aspects environnementaux. Les remarques 
concernent uniquement des éléments en lien avec le PAR. 

Photos de la consultation publique préparatoire 

  

Le compte rendu de cette consultation est donné ci-dessous. 

ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture de la réunion par la Mairie: mise en contexte  

2. Rappel sur la présentation du projet et état d’avancement 

3. Information sur l’emprise et le lancement des enquêtes sociales  

4. Présentation du mécanisme de gestion des doléances 

5. Questions et échanges 

OUVERTURE DE LA REUNION  

Le Directeur General de la Mairie de Cap-Haïtien, Monsieur Frantdy JEAN, a souhaité mot de 
bienvenue aux participants à la réunion publique dans les locaux de la Mairie du Cap-Haitien.  

Il a souligné l’absence du Maire Principal, M. Jean Claude Mondesir, à cette importante rencontre 
en raison d’un contre temps. 

Monsieur Frantdy JEAN a profité pour partager avec la communauté les informations suivantes 
concernant les initiatives en cours sur l’ensemble de la commune :  

■ Le voyage vers les Etats Unis des Maire-adjoints prévu pour le 16 mai 2019 dans le cadre 
d’un projet de jumelage avec la Commune du Cap-Haitien dans le contexte plus large de 
célébration en 2020 (Projet Cap 2010) du 350e anniversaire de la fondation de la ville de 
Cap-Haïtien et 200e anniversaire de la mort de Henry Christophe.  
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■ Diverses démarches de mise en place de projets et chantiers dans la ville dont le curage de 
la Rivière Haut-du-Cap et des mécanismes de gestion de déchets pour faire face entre autres 
à la récurrence/fréquences des inondations auxquelles la ville est généralement exposée : 

− Réflexions avec des partenaires notamment la Banque Mondiale autour de plusieurs 
projets, le présent Projet MDUR entre autres. 

− Par rapport aux populations à déplacer et bâtis qui seront affectées à la Fossette et 
Shada 1, Il a souligné la complexité de cette intervention impliquant divers acteurs qui 
chercheront des solutions consensuelles et partagées avec la population au regard de 
la législation haïtienne, tout en tenant compte des politiques de la Banque Mondiale en 
matière de réinstallation de populations.  

− C’est dans ce contexte que s’inscrit cette séance de consultation publique : les parties 
prenantes visent le dialogue avec les ménages qui seront affectés par le projet de 
curage du bassin Rhodo. Il dit espérer que ces différentes initiatives redonneront à la 
ville de Cap-Haïtien son attrait touristique d’antan 

PRESENTATION ET ETAT D’AVANCEMENT DU PROJET 

M. Wandy ILFRENE, Spécialiste en sauvegardes sociales de l’UCE, a présenté les points 
suivants :  

■ Couverture du Projet de développement municipal et de résilience urbaine couvrant sur six 
municipalités de la région métropolitaine de Cap-Haïtien. 

■ Les activités nettoyage des ravines Zetriye et Belle Hôtesse vont démarrer très 
prochainement, Des études PAR et PGES ont été élaborées au préalable.  

■ Pour le Bassin Rhodo : Des Etude préalables (EIES, PAR…) sont en cours, elles précédent 
les travaux de curage. Des enquêtes socio-économiques de recensement démarreront la 
semaine prochaine sur dans les quartiers de Shada 1 et La Fossette. 

■ L’importance de la présente consultation publique portant sur les préalables : partage 
d’informations autour des projets, échanges avec les populations qui seront impactées par 
le projet de curage du bassin Rhodo. 

■ Rappel de la mission effectuée récemment par Romain DANLOS et Jenny BERNARD sur 
les aspects de biodiversité marine de la zone dans le cadre de l’EIES. 

INFORMATION SUR L’EMPRISE ET LE LANCEMENT DES ENQUETES SOCIALES  

M. Riterford AUGUSTIN, Spécialiste en sauvegardes environnementales de l’UCE a souligné les 
points suivants : 

■ Il a souligné la compréhension de l’UCE sur l’impatience des populations par rapport à la 
durée du processus de mise en œuvre des activités, il a informé que de nombreuses étapes 
devront être franchies avant le démarrage des travaux de nettoyage et de curage du bassin 
Rhodo:  

− La première étape : cette consultation publique  

− Ensuite la réalisation des enquêtes de recensement qui débuteront la semaine suivante 

− Mettre les populations en confiance 

− Restitution du travail de BRLi/GDG à la Banque et UCE 

− Mise en place des mécanismes de doléances dont les éléments sont indiqués dans le 
manuel d’Operations du projet MDUR et qui sera effectif dès le 17mai après cette 
consultation 

− Définition des compensations envisageables 
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− Appel d’offre pour la sélection d’une firme pour la réalisation des travaux de curage dans 
le bassin Rhodo 

− Pour l’instant : nous sommes dans la première phase du projet (la phase des études 
préalables : EIES, PAR, enquêtes sociales…) 

Emmanuel CALIXTE, Socio-économiste de GDG, a souligné les points suivants :  

■ Présentation des équipes de BRLi/GDG en charge de l’EIES et du PAR et des enquêtes 
sociales de recensement qui débuteront la semaine suivant la consultation publique 

■ M. Calixte a expliqué le principe des enquêtes de recensement et a demandé aux gens d’y 
participer : les éléments qui seront considérés et pris en note par nos enquêteurs sont entre 
autres :  

− L’état des immeubles (matériaux, structures, etc.) 

− La situation des ménages  

− Les moyens d’existence et activités économiques/entreprises dans les terrains de la 
zone d’emprise 

− Les aspects genres, les populations vulnérables 

− La sécurité alimentaire 

■ Dans le cadre des enquêtes sociales de recensement, des suggestions et plaintes des 
populations seront considérés pendant l’administration du questionnaire d’enquêtes. 

■ M. Calixte a annoncé également à la population qu’un registre de doléances sera mis à sa 
disposition à proximité de leurs quartiers. Ce registre sera disponible à partir de vendredi 17 
mai Chez M. Rodrigue Laroche (à La Fossette), un Boss Tailleur – connu sous le nom de 
Boss Blan – très respecté dans la zone.  

■ M. Calixte a expliqué l’emprise des enquêtes en indiquant bien les limites concernées par le 
déplacement de populations. 

Eric DENEULT - Expert de BRLi 

■ Il a précisé que des réponses seront fournies par l’UCE aux doléances, craintes, doutes et 
peurs des populations/ménages par rapport au projet. 

■ Il a indiqué que les collègues UCE allaient expliquer plus en détail la manière de formuler les 
doléances. 

QUESTIONS ET ECHANGES AVEC LES MENAGES 

Une période d’échanges a permis aux participants de poser des questions 

Question 1: 
Le Participant exprimé des inquiétudes par rapport à de mauvaises expériences avec des projets de 
déplacement des populations dans le secteur. Il a souhaité être informé du calendrier de mise en 
œuvre des travaux. 
Il demandé notamment : 

■ Si les opinions et avis des populations riveraines, qui seront affectées et impactées, seront 
pris en compte dans le processus ? 

■ Si le contrat d’exécution des travaux était déjà signé avec une firme d’exécution ? 

■ S’il existait un lien entre le projet MDUR et l’initiative Cap 2020 ? 

■ Les travaux seront-ils prêts pour le 350e Anniversaire de Cap ? 
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Question 2  

Le Participant a exprimé une lassitude par rapport aux enquêtes sociales déjà réalisées dans les 
mêmes quartiers (lors du PAR de 2017) dans le cadre du MDUR. Il a demandé si ce 2ème 
recensement annoncé sera finalement considéré.  

Il a souhaité être informé des lieux de réinstallation, des modalités de compensation, et autres 
accompagnements envisagés. 

Question 3 

Une participante a demandé des précisons sur l’emprise concernée par le recensement pour 
vérifier si sa maisonnette marquée initialement EIES lors des enquêtes précédentes était 
concernée par les nouvelles enquêtes annoncées. 

REPONSES : 
Wendy ILFRENE, UCE :  

■ Il a précisé que le calendrier d’interventions du projet Cap 2010 – mentionné par le DG de la 
Mairie – n’est pas lié directement au projet MDUR. La date de 2020 ne représente pas une 
échéance pour l’exécution des travaux de démolition des bâtis dans la zone d’emprise. Il a 
indiqué que cette consultation publique sur le PAR et le lancement des enquêtes sociales de 
recensement. C’est une consultation pour préparer et sensibiliser les populations à l’arrivée 
d’enquêteurs. 

Luc CLERVIL (Consultant, UCE) 

■ Il a expliqué que l’Etat engage de nombreuses firmes à différentes phases du projet. 
Concernant les études préalables (EIES, PAR), l’Etat engage BRLi /GDG. 

■ Il a abordé également la logique des différentes phases du projet. 

■ Pour les ravines Zetriye et Belle Hotesse : étapes plus avancées par rapport au Bassin 
Rhodo. Ce dernier implique des déplacements de populations plus importants. 

■ Il a parlé d’autres études en cours sur Bassin Rhodo comme les analyses des sédiments 
pour l’EIES. 

■ Il est rappelé que des analyses des sédiments ont été réalisées afin de caractériser les 
polluants en présence et identifier les éventuels risques pour l’environnement et les riverains. 
Cela afin de bien anticiper les effets du projet sur l’environnement dans le cadre de l’EIES. 

■ Par rapport aux rumeurs selon lesquelles, les maisons des populations seront démolies sans 
consultations, il a apporté un démenti formel. Il a demandé aux populations de se renseigner 
sur l’expérience de MTPTC/UCE pour la route de Labadie, pour laquelle les travaux ont été 
exécutés suite aux dédommagements des populations affectées. 

■ Il a rassuré que les travaux de nettoyage/curage seront réalisés après compensations des 
personnes affectées. 

■ Il précise qu’aucun contrat de travaux n’a été signé. Le projet en est bien aux études 
préliminaires (EIES et PAR) et que par conséquent le projet peut bien évidemment prendre 
en compte l’avis des populations.  

Question 4:  

■ Quelle est la profondeur de l’emprise dans les deux quartiers ?  

REPONSES : 

■ M. Emmanuel CALIXTE (GDG) a ré-expliqué la profondeur de l’emprise dans un langage 
compréhensible et utilisé par les populations affectées. Les enquêtes se limiteront aux 
emprises. 

■ Luc CLERVIL (Consultant, UCE) : 
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− Il a donné des précisions autour du projet en vue de rassurer le gens 

− Il a assuré que l’entente sur le dédommagement sera équitable et transparente. 

− Concernant les doutes, il a demandé aux populations de ne pas utiliser les moyens 
d’expression violents : de tels comportements peuvent nuire au déroulement et à l’état 
d’avancement des activités. 

− La nécessité pour les populations de collaborer et d’adresser les doléances selon les 
indications fournies ci-dessous 

− Mise en garde contre tout éventuel ménage non concerné par les nouvelles enquêtes 
et qui serait tenté à solliciter des compensations par spéculation. Pour cela un arrêt 
communal fera office de date butoir, après les dates les constructions additionnelles 
ne pourront pas être dédommagées. 

■ Emmanuel CALIXTE - GDG 

− Il a présenté publiquement M. Rodrigue Laroche plus connu sous le nom de Boss 
Tailleur BLAN comme point de contact pour recevoir les doléances. Il confirmé avec les 
participants la notoriété de M. Rodrigue comme une personne respectée, et 
l’acceptation de son choix pour collecter les doléances pour les deux quartiers 

− M. Laroche recevra les doléances et les transmettra à GDG/BRL/UCE. Il aidera les 
analphabètes en rédigeant les doléances pour eux. 

■ Wandy ILFRENE 

− Il a remercié les participants et clôturé la réunion publique en indiquant que d’autres 
réunions seront conviées au besoin tout au cours du processus. 
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Annexe 4. Animaux et les Plantes Menacées de la 
ZCB des Côtes du Nord 

 

CR= En Danger Critique d’Extinction, EN= En Danger, VU= Vulnérable (d’après Liste Rouge UICN) 

 

 

Source : Joel C. Tiyan et Jean V. Hilaire, 2011  
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Annexe 5. Extrait de la loi du 23 avril 1940  
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Annexe 6. Extrait du Décret-loi du 31 octobre 1941 
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Annexe 7. Ressources halieutiques ciblées 

Les poissons, gastéropodes et crabes sont les groupes ciblés et principalement pêchés. Presque 
la totalité des espèces constituent des espèces cibles. Durant la mission, 57 espèces dont 44 
poissons ont pu être notées d’après les enquêtes et d’après les observations réalisées lors des 
débarquements. Certaines espèces n’ont pu être déterminées du fait de l’exclusivité de l’emploi du 
créole pour désigner les produits de la pêche. 

Le tableau suivant présente les espèces identifiées ou indiquées par les pêcheurs lors de la 
mission ainsi que les types de fond sur lesquels elles peuvent être pêchées et les engins utilisés. 

 
Perroquet des herbiers Sparisoma radians Femme triant le poisson sur le site de la plateforme 

  
Source : BRLI, 2019
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Tableau 43 : Liste des espèces pêchées notées lors des enquêtes et des débarquements de pêche 

En bleu, est indiquée la seule espèce recensée dans la bibliographie via la base internationale inaturalist. (Andy Drumm) 

Groupe Ordre Famille 
Nom 

vernaculaire 
Nom 

créole 
Nom scientifique 

Statut 
UICN 

Nature du fond engins de pêche 

récif 
corallien et 

roche 

fonds 
meubles 

estuaire/ Filet Zangui Panier plongée hameçon Senne A pied à la 
main 

rivière 

Espèces observées lors de la mission 

Crustacés Décapode 

Palinuridae Langouste homard Palinurus argus DD x           x   x   

Portunidae Crabe nageur cirique Callinectes sp LC     x     x       x 

indéterminé crabe rouge  indéterminé             x       x 

indéterminé crabe 
crabe 
bourrique 

indéterminé 
            x         

indéterminé crevette cribish indéterminé     x x x         x   

indéterminé 
bernard-
l'hermite 

 indéterminé 
    x x     x x   x x 

Mollusque 

Littorinimorpha 

Strombidae Lambi lambi Strombus gigas     x   x     x       

Ranellidés 
Conque ou 
triton 

conque 
Charonia 
variegata 

  x x         x       

Octopode Octopodidae Poulpe Poulpe Octopus vulgaris LC x     x     x x     

Veneroida Veneridae palourde palourde espèce diverses     x               x 

Gastéropode indéterminé Murex bigot indéterminé       x             x 

Neogastropoda Melongenidae Melongenidae bigot 
Melongena 
melongena 

      x             x 

Poissons Perciformes 

Lutjanidae Sarde grise Sarde grise Lutjanus griseus LC X   x x       x x   

Lutjanidae sarde rouge Sarde rose 
Lutjanus 
campechanus 

VU x     x       x x   

Lutjanidae 
Pagre 
vivaneau 

Sarde soleil Lutjanus analis 
NT                     

Lutjanidae 
Vivaneau 
gazou 

 Lutjanus synagris 
NT                     

Lutjanidae 
Colas ou 
sarde queue 
jaune 

cola Ocyrus chrysurus 
  x     x         x   

Mullidae 
Barbarin 
rouge 

Barbarin 
Pseudupeneus 
maculatus 

LC x x   x         x   

Scaridae 
Perroquet à 
bandes 
rouges 

 Sparisoma 
aurofrenatum 

LC x     x         x   

Scaridae 
Perroquet des 
herbiers 

 Sparisoma 
radians 

LC                     

Scaridae 
Perroquet 
émeraude 

 Nicholsina usta 
                      

Acanthuridae 
Chirurgien 
bleu 

chirurgien 
acanthurus 
coerulus 

LC x     x         x   

Haemulidae 
Gorette 
charbonnée 

 Haemulon 
carbonarium 

LC x     x         x   

Haemulidae Gorette grise  Haemulon parra LC x     x             

Haemulidae Gorette rayée  Haemulon 
striatum 

LC x     x         x   
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Haemulidae Gorette jaune crocro 
Haemulon 
flavolineatum 

LC x     x         x   

Haemulidae Corocoro crocro Orthopristis rubra LC x     x             

Serranidae 
tanche 
Watalibi 

fin 
Cephalopholis 
fulvus 

LC x     x             

Serranidae 
Couronné 
rouge 

 Epinephelus 
guttatus 

LC x     x         x   

Gerreidae Blanche Blanche Eucinostomus sp.     x   x         x   

Priacanthidae 
Soleil caye 
(cardinal) 

 Heteropriacanthus 
cruentatus 

LC x     x             

Trichiuridae Sabre  Trichiurus 
lepturus 

LC               x     

Sphyraenidae 
Bécune 
chandelle 

éperlan 
Sphyraena 
picudilla 

                      

Sciaenidae Courbine  Odontoscion 
dentex 

LC x x   x         x   

Carangidae Sapater  Chloroscombrus 
chrysurus 

LC   x x x             

Carangidae 
Sériole 
couronnée 

 Seriola dumerili 
LC                     

Scorpaeniformes Scorpaenidae 
vingt-quatre 
heures 

 Scorpaena 
plumieri 

LC x     x     x       

Tetraodontiformes 

Ostraciidae coffre mouton  Lactophrys 
triqueter 

LC x     x         x   

Tetraodontidae 
tétrodon à 
chaîne 

crapaud 
Sphoeroides 
spengleri 

LC       x         x   

Tetraodontidae 
Tétrodon 
réticulé 

crapaud 
Sphoeroides 
testudineus 

LC       x         x   

Clupeiformes 

Clupeidae Sardine sardine Sardinella aurita LC       x         x   

Clupeidae Caillu hareng 
Harengula 
humeralis 

LC   x x x         x   

Aulopiformes Synodontidae 
Mabouya 
rayé jaune 

 Synodus 
intermedius 

LC       x         x   

Anguilliformes 
Muraenidae 

Murène noire congre 
Gymnothorax 
moringa 

LC x           x x     

Murène 
gueule mauve 

congre 
Gymnothorax 
vicinus 

LC       x     x x     

Congridae Congre congre indéterminé     x   x         x   

Pleuronectiformes indéterminé Sole sole indéterminé         x         x   

Espèces mentionnées par les pêcheurs mais non observées 

Poissons 

Elopiformes Megalopidae 
Tarpon 
argenté 

saval 
Megalops 
atlanticus 

VU                     

Perciformes Scombridés Bonite bonite toutes espèces         x       x x   

Perciformes indéterminé Thazard  toutes espèces         x       x     

Perciformes Carangidae 
carangue 
(autres) 

carangue caranx sp 
LC x x   x       x x   

Perciformes indéterminé Cardinal  toutes espèces                       

Perciformes indéterminé 

Pisquettes 
(athérinidae, 
clupeidae, 
engraudidae 

 athérine, sardine, 
anchois 

                  x   

Anguilliformes Anguillidae 
Anguille 
américaine 

zanguille Anguilla rostrata 
EN     x   x           

Béloniformes indéterminé Balaou balaou indéterminé         x         x   
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Mugiliformes Mugilidés Mulet millet Mugil sp         x         x   

Crustacés Décapodes indéterminé Ecrevisse  indéterminé       x           x x 

 

Avec le système de la Liste rouge de l’UICN, chaque espèce ou sous-espèce peut être classée dans l’une des neuf catégories suivantes :  

- Eteinte (EX),  

- Eteinte à l’état sauvage (EW),  

- En danger critique (CR),  

- En danger (EN),  

- Vulnérable (VU),  

- Quasi menacée (NT),  

- Préoccupation mineure (LC),  

- Données insuffisantes (DD),  

Non évaluée (NE) 

 



  

 

Annexe 8. Mécanisme de gestion des doléances 

Se reporter au document PDF joint.  
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Annexe 9. Pré-identification des parties prenantes 
pour la prise en main des victimes de VBG  

Les institutions de l’État haïtien continuent de pâtir d’une capacité limitée, qui s’est encore accrue 
à la suite du séisme de 2010, et qui contribue en partie à un problème d’impunité à large échelle. 
Il en résulte que la plupart des plaintes déposées par les femmes ne sont pas traitées de manière 
diligente et effective. La corruption est également reconnue comme étant d’une ampleur 
préoccupante et a contribué à une culture de non-droit qui affecte au premier chef les plus démunis, 
y compris les femmes. On peut toutefois citer plusieurs prestataires ou parties prenantes qui 
pourront et devront être sollicités en cas de VBG. 

SERVICES MEDICAUX ET DE SOINS 

À travers la Concertation nationale, les organisations ont obtenu que le certificat médical qui est si 
important pour le succès de la procédure judiciaire devienne gratuit, ce qui est à présent 
formellement prévu en vertu d’une circulaire ministérielle. Il a aussi été rappelé grâce à un plaidoyer 
actif que la loi prescrit que ledit certificat peut être délivré par tout médecin licencié et pas 
seulement par un médecin hospitalier. 

Les femmes qui seraient concernées par des VBG sont donc invitées à se rapprocher du corps 
médical pour faire établir un certificat médical et disposer si besoin de soins d’urgence, avec l’appui 
du maitre d‘ouvrage et d’ONG au besoin. 

Au-delà des médecins assermentés qui peuvent être sollicités en urgence, les services de soins 
publics disponibles au Cap-Haitien sont au nombre de trois :  

1. L’hôpital Justinien ; 

2. Centre de Santé de CDS  de la Fossette ; 

3. Le Centre de Santé de Fort Saint Michel. 

SERVICE DE POLICE 

La PNH a encore des effectifs relativement limités et l’objectif des missions de paix des nations 
unies (MINUSTAH, MINIJUSTH…) a été d’augmenter le nombre de policiers. La police doit être 
sollicitée et le dépôt de plainte appuyé par le maitre d’ouvrage et le cas échéant de représentants 
de la société civile qui devra intervenir. 

Une unité de la Police est implantée au niveau de l’Hôpital Justinien pour fournir une assistance 
immédiate et de proximité en matière de VBG. 

SERVICE JUDICIAIRE 

Dans la continuité des démarches auprès de la Police et avec l’appui de la société civile, les 
femmes ou les acteurs du projet qui seraient sollicités pour la gestion des VBG pourront saisir la 
voie judiciaire. La plus haute instance judiciaire est la Cour de cassation. Viennent ensuite les 
Cours d’appel et les 18 Tribunaux de première instance dont présente dans les départements. Les 
Tribunaux de paix siègent au niveau local et ont, contrairement au droit français, des compétences 
tant dans le domaine civil que pénal.  

Mais dans le cadre du projet les femmes pourront se rapprocher en premier lieu du bureau 
d’assistance légal (BAL) qui existe au Cap-Haitien. Celui-ci accompagne les victimes auprès de 
tribunaux.  

La MINUSTAH était autrefois très impliquée dans l’appui à l’assistance légale. La nouvelle mission 
BINUH des nations unies a un mandat plus restreint mais pourrait être sollicité au besoin. 



  

 

SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT PAR LA SOCIETE CIVILE 

À part le BAL, l’accompagnement juridique des femmes violentées est fréquemment fourni par des 
organisations de la société civile qui jouissent d’une grande crédibilité et de la confiance des 
femmes. Les services ne sont pas seulement plus accessibles géographiquement mais l’approche 
adoptée est aussi plus appropriée dans la mesure où ces organisations offrent une prise en charge 
pluridisciplinaire qui est actuellement reconnue comme étant la plus prometteuse pour répondre 
aux besoins des victimes de violence de genre.  

Les services offerts sont multiples: accueil et référence, prise en charge médicale, appui 
psychologique impliquant conseil ponctuel et assistance psychologique, assistance légale 
impliquant conseil ponctuel et accompagnement, et assistance socio-économique. Dans de 
nombreux cas, les membres de l’organisation vont accompagner la victime dans toutes les 
démarches juridiques, y compris aux audiences devant le juge. Les organisations de la société 
civile continuent d’avoir un rôle clef tant en terme de sensibilisation et d’information des 
organisations internationales, du gouvernement et des populations, qu’en terme de la prise en 
charge et de l’accompagnement des victimes. Les organisations fournissent également une prise 
en charge pluridisciplinaire en matière médicale, psycho-sociale et juridique aux femmes 
violentées.  

On citera particulièrement au Plusieurs ONG peuvent être mobilisés : 

■ Les ONG ou Organisations Locales qui accompagnent les victimes de VBG sur Cap-Haitien 
sont : AFASDA et OFASO. Celle-ci disposent notamment d’une cellule juridique pour 
l’assistance aux victimes  pour les services juridiques et permet à d’autres organisations de 
référer des femmes vers cette cellule si elles n’ont pas de ressources ; 

■ Les ONG internationales impliquées sont : Association Sans Frontière (ASF) et l’ONG 
Canadienne CECI utilisant un mécanisme dénommé VLF (Voix Leadership des Femmes). 
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Annexe 10. : Consultation Publique du 18 décembre 
2020 avec la participation de BRLi et GDG 

Reference : Projet de Développement Municipal et de Résilience Urbaine (MDUR) 
& 

Projet de Développement Urbain au Cap-Haïtien (CHUD)5 
 

Compte rendu de l’Atelier de restitution EIES/PAR 
 

Objet de la réunion : Atelier de restitution de l’Étude d’Impact Environnemental et Social 
(EIES) et le Plan d’Action de Réinstallation (PAR) des personnes affectées (PAP) par les 
investissements des projets sus-référencés au niveau du Bassin Rhodo. 
 
L’équipe du projet CHUD pour l’UCE a profité de cet atelier pour sensibiliser les parties 
prenantes sur le Plan de Mobilisation des Parties Prenantes (PMPP) dudit projet. 
 
Date : Vendredi 18 décembre 2020 - 9H30 à 13H30 
 
Lieu : Salle de Conférence Hostellerie Roi Henri Christophe – Cap-Haïtien 
 
Profil des participants : UCE, Banque mondiale, Directeurs Départementaux Nord, ONGs 
nationales et internationales, Autorités locales, Représentants des PAP des deux quartiers, 
Pêcheurs, transbordeurs, BRLi-GDG… 
 
ORDRE DU JOUR  
 

Activités  Facilitateurs 

Ouverture de l’atelier par la Mairie du Cap-Haitien Mairie du Cap-Haïtien 

Mise en contexte des projets (MDUR et CHUD) et de l’atelier de 
restitution 

Équipe UCE  

Présentation des participants Mme Danie Louissaint, GDG 

Restitution de l’Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) et 
le Plan d’Action de Réinstallation (PAR) des personnes affectées par 
le projet au niveau du Bassin Rhodo 

 
 
Équipe de BRLi – GDG  

Doléances et remarques formulées par les participants UCE-GDG 

Plan de Mobilisation Parties Prenantes (PMPP) du CHUD (Point 
ajouté sur demande de l’UCE) 

UCE 

Clôture UCE-GDG 

 
OUVERTURE DE L’ATELIER PAR LA MAIRIE DU CAP-HAÏTIEN 
 
Monsieur Patrick Almonor, Membre de la Commission Municipale de Cap-Haïtien, a ouvert la 
rencontre en soulignant l’importance du projet MDUR pour la commune du Cap-Haïtien. Il a 
renouvelé l’engagement de la Mairie pour collaborer dans la mise en œuvre en espérant 
davantage de réalisations concrètes. 
 

 
5 Prière de noter que le PAR sera exécuté par le projet MDUR ; toutefois, la mise en œuvre des activités de dragage 

du Bassin Rhodo, raison principale de la réinstallation involontaire des ménages et des activités, sera 
prise en charge par le projet CHUD. 



  

 

MISE EN CONTEXTE DE L’ATELIER DE RESTITUTION 
Monsieur Riterford Augustin a informé que le MDUR est mis en œuvre par deux (2) agences 
gouvernementales d’exécution, le Ministère de l’Intérieur et des Collectivités Territoriales et 
(MICT) et le Ministère des Travaux Publics, Transports et Communications (MTPTC), 
disposant respectivement d’une Unité de Coordination de Projet (UCP) et d’une Unité Centrale 
d’Exécution (UCE). 
Il a souligné que les Études d’Impact Environnemental et Social (EIES) et le Plan d’Action de 
Réinstallation (PAR) des personnes affectées au niveau du Bassin Rhodo ont démarré depuis 
2019 ; mais, un retard a été observé en raison, notamment, de la pandémie de COVID-19. 
Ces études sont à date bouclées. 
Pour réaliser les travaux de dragage du Bassin Rhodo, il a été nécessaire de réaliser cette 
EIES. Monsieur Arnold Africot de l’UCE a attiré l’attention des participants sur un changement 
crucial dans le financement des activités. En effet, les opérations de dragage ont été 
transférées sur le nouveau projet CHUD6, en raison notamment de l’activation du volet 
d’urgence contingente dans le projet MDUR.  
Une firme est déjà engagée par l’UCE pour la conception des travaux de dragage, les 
opérations seront entreprises une fois que la réinstallation des PAP aura été effective. 
Par rapport aux travaux en cours sur le terrain sur la composante 1 du projet MDUR, selon 
des témoignages des riverain(e)s des ravines de Belle Hotesse et Zétrier, les effets positifs 
des travaux de curage sont déjà ressentis considérant la réduction des inondations dans la 
ville à la suite de récentes averses. 
 
RESTITUTION DE L’ÉTUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) ET LE 
PLAN D’ACTION DE RÉINSTALLATION (PAR)  
M. Quentin Renaud de BRLi a présenté par visioconférence les principaux résultats et 
conclusions de l’EIES et du PAR. La présentation Power point est ci-jointe. 
Le Chef de mission de GDG, Monsieur Emmanuel CALIXTE, a complété les aspects portant 
sur le PAR. Il a rappelé les grandes étapes du processus qui a été conduit et les principaux 
résultats obtenus pour le recensement des ménages, des activités économiques et l’évaluation 
des bâtis dans une perspective de compensation juste et équitable des PAP.  
 
DOLÉANCES ET REMARQUES FORMULÉES PAR LES PARTICIPANTS 
DOLÉANCES/PLAINTES 
Doléance/Plainte 1 :  Site de dépôt des sédiments 
Monsieur Patrick Almonor, Membre de la Commission Municipale de Cap-Haïtien, a réitéré à 
l’équipe de l’UCE les retards enregistrés pour le démarrage des activités   de tri des sédiments 
prévu sur le site de la Rue 5 du Boulevard suite à une entente entre le MTPTC, l’APN et la 
Mairie du Cap Haïtien. Etant donné que les produits de curage provenant des ravines 
contiennent des déchets ménagers, leurs décompositions dans le futur pourraient générer des 
odeurs nauséabondes qui peuvent nuire le fonctionnement des riverains (particulièrement les 
restaurants et Hôtels) occupant le Boulevard.  
Le représentant de la Commission Municipale a souligné que le choix initial de cet espace est 
vraisemblablement inapproprié comme site de décharge, étant un endroit très prisé comme 
lieu de promenade, sur un boulevard à proximité de nombreux restaurants. 
Il est à noter que l’équipe de sauvegarde du projet MDUR a déjà collecté cette plainte depuis 
le 11 novembre 2020 et plusieurs réunions ont été déjà réalisées avec la direction générale 
de la Mairie et le maire accesseur. Nous avons eu une visite conjointe sur la plateforme avec 
le directeur général de la mairie et on a constaté la partie Est du site (vers la mer) commence 
à être végétalisée donnant une verdure qui atténue la pollution visuelle. Cette plainte est en 
cours de traitement et l’équipe de l’UCE a profité pour rappeler le caractère provisoire du site 
en attendant l’ouverture de la décharge de Mouchinette. Comme toujours, l’équipe du projet 
reste disponible pour discuter avec la Mairie sur les meilleures approches de gestion du site 
en attendant l’ouverture de la décharge de Mouchinette. 
 

 
6 CHUD : Projet de Développement urbain au Cap-Haïtien 
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Doléance/ Plainte 2 : Nécessité d’une approche intégrée impliquant la Mairie, le MTPTC 
et le MDE 
Selon le Monsieur Almonor, la problématique du Bassin Rhodo doit être abordée de manière 
intégrée de l’amont vers l’aval. Les efforts déployés à ce jour sont insuffisants, et les travaux 
en cours risquent de donner des résultats qui ne durent que sur le court terme. Il a illustré 
l’exemple du Canal de la rue 24 qui est à un niveau relativement inférieur par rapport à la mer.  
Il conviendra de chercher une harmonisation entre la Mairie, le Ministère de l’Environnement 
et le Ministère des Travaux Publics pour une approche intégrée des interventions au niveau 
de l’État. Le projet MDUR représente en effet une contribution par rapport aux besoins 
immenses en matière de gestion des bassins versants. 
Les participants ont insisté sur la question de date de démarrage des travaux. 
 
 
Doléances/Plaintes 3 : Manque à gagner pour les propriétaires disposant de maisons 
en location 
 
En raison des perspectives de destruction des maisons, les propriétaires de bâtis en location 
enregistrent un manque à gagner puisque les locataires renouvellent de moins en moins leurs 
loyers. La diffusion de l’arrêté municipal marquant la date butoir du 07 juin 2019, réalisée par 
l’équipe de GDG, a été très efficace, ce qui casse en conséquence les spéculations sur le 
marché immobilier dans les deux (2) quartiers concernés par la réinstallation.  
 
Doléances/Plaintes 4 : Nécessité d’une plus grande vigilance de l’UCE à la suite au 
retrait de GDG à la fin de la rencontre de restitution   
L’UCE devra rester vigilant pour éviter que des transactions immobilières ne se développent 
(achat et vente de maisons…) à la suite de cette réunion de restitution mettant fin à la présence 
du personnel de GDG dans les deux (2) quartiers. 
 
Doléances/Plaintes 5 : Discrimination dans l’offre de loyers pour les personnes en 
provenance de Shada et La Fossette 
Une forte discrimination est observée dans l’offre de maisons en location à des 
ménages/personnes provenant des quartiers de Shada et La Fossette ; ces dernières sont 
perçues comme des bandits/gangs armés/délinquants. Un accompagnement social est 
nécessaire pour leur réinstallation aussi bien dans les quartiers de la périphérie de la ville du 
Cap-Haïtien que dans les communautés d’accueil, sur le site de relogement à Galman Dupla. 
 
Doléances/Plaintes 5 : CHUD/Insuffisance de communication auprès des riverain(e)s 
sur les risques de destruction de maison aux abords de la route SOS 
Au regard des travaux de construction de maisons en cours aux abords de la route, une 
diffusion massive d’information sur l’arrêté portant sur la route SOS s’avère nécessaire. En 
effet, les parties prenantes ayant pris connaissance de la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) 
pour les travaux de réhabilitation de la route SOS, pensent que toutes les terres et les 
structures se trouvant à 50 mètres de part et d’autre de la route seront expropriées.  
 
ÉCHANGES/DISCUSSIONS 
 
Mme Darline Eugène de l’ONG CECI a sollicité des informations concernant le statut des 
travaux de dragage.  M. Arnold Africot a expliqué que le MDUR est mis en œuvre à partir de 
l’application d’une politique antérieure de la Banque en matière de sauvegardes 
environnementales et sociales, mais une nouvelle politique de la Banque s’applique au projet 
CHUD. C’est le premier projet en Haïti à appliquer cette nouvelle politique de la Banque. 
 
Les EIES ont porté sur le dragage du Bassin Rhodo. Les opérations de dragage ne pourront 
avoir lieu avant la mise en œuvre effective du PAR. 



  

 

Pour le PAR, le Gouvernement a déjà signé un contrat avec l’UNOPS pour la mise en œuvre. 
L’équipe de l’UNOPS sera présente sur le terrain à partir du mois de janvier 2021, selon 
Monsieur. Augustin. 
 
UNOPS a la charge de la réinstallation des propriétaires, locataires, et des activités 
économiques recensées sur le Bassin Rhodo. Elle assurera les compensations en nature et 
en espèce des personnes à déplacer (PAP). 
 
À la demande de M. Almonor, Membre de la Commission Municipale du Cap-Haïtien, le Chef 
de mission de GDG, a précisé que le nombre de propriétaires de bâtis qui seront compensés 
est de 272, et les locataires au nombre de 225. 
 
M. Almonor recommande d’accélérer les travaux tenant compte du risque que le pouvoir 
central puisse décider de la destruction de toute la zone de Shada, incluant Shada 1 
représentant une partie de la zone du projet. L’UCE a précisé en ce sens que toute intervention 
du pouvoir central en dehors des politiques de sauvegardes sociales de la Banque mondiale 
mettrait en péril le financement de la Banque. Cette décision malheureusement pourrait 
affecter tout le portefeuille de la Banque au niveau de la commune, incluant le projet MDUR 
et le CHUD. 
 
Le Représentant du CASEC de Petite Anse a soulevé les besoins immenses dans de 
nombreux quartiers, en particulier des eaux stagnantes dans les quartiers de Balan et Petite 
Anse. L’équipe de l’UCE a précisé que le nouveau projet CHUD adressera entre autres ces 
besoins et le Président du CASEC a participé activement dans les différentes évaluations qui 
ont été conduites jusque-là. 
 
Aspect Genre : 
 
Mme Darline Eugene, de l’ONG CECI, a souligné l’importance d’impliquer la main d’œuvre 
locale notamment les femmes dans les travaux, et qu’il conviendra de développer des mesures 
spécifiques touchant en particulier la discrimination contre les femmes. 
 
M. Riterford Augustin a précisé que des mesures plus spécifiques seront développées au 
niveau du Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES). Bien que les grandes lignes 
du PGES soient déjà dégagées au niveau de l’EIES, les mesures spécifiques ne sont pas 
encore indiquées puisque l’étude de dragage n’est pas encore complétée.  
 
L’UCE a rassuré de l’application d’un code de conduite adressant les discriminions sur le sexe 
et les Violences Basées sur le Genre (VBG) dans les travaux en cours. Le Responsable Genre 
de l’UCE porte une attention constante sur ces aspects. 
 
 
Site de décharge de Mouchinette : 
Le problème en lien avec le site de décharge de Mouchinette est passe d’être résolu. 
 
 
PLAN DE MOBILISATION DES PARTIES PRENANTES/Nouveau Projet CHUD 
 
L’UCE a profité de cette rencontre de restitution pour conduire des consultations dans le cadre 
de la préparation du Plan de mobilisation des parties prenantes (PMPP) du nouveau projet 
CHUD. 
L’UCE a informé que la Banque mondiale vient de modifier sa politique en matière de 
Sauvegarde Environnementale et Sociale. Cette nouvelle politique s’applique au projet CHUD, 
incluant la réhabilitation de la route SOS. 
 
Recommandations de la Mairie à l’UCE 
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Le représentant de la Commission Municipale du Cap-Haïtien, M. Almonor, recommande de 
diffuser l’arrêté déclarant d’utilité publique un corridor d’une largeur de 100 mètres, soit 50 
mètres de part et d’autre de l’axe existant au niveau de la route SOS. Cette démarche 
permettra de dissuader les riverain(e)s entreprenant actuellement des travaux de construction 
aux abords de la route pour éviter des perspectives malheureuses de pertes de construction 
et de décapitalisation de la classe moyenne. 
Tenant compte que la route SOS implique trois (3) communes (Cap-Haïtien, Quartier Morin et 
Milot), M. Almonor recommande l’organisation d’une réunion conjointe avec les trois (3) 
Mairies, en impliquant les CASEC concernés, pour diffuser la communication et sensibiliser 
sur les risques futurs de destruction de maisons aux abords de la route SOS. 
L’UCE a rassuré les participants que les avis de toutes les parties prenantes seront pris en 
compte durant toutes les étapes du processus de mise en œuvre des projets financés par la 
Banque mondiale. C’est dans cette optique que le plan de mobilisation des parties prenantes 
(PMPP) a été élaboré. 
 
PROCHAINES ÉTAPES 
Selon l’UCE, l’UNOPS sera opérationnelle sur le terrain à partir du mois de janvier 2021 pour 
la mise en œuvre du PAR du Bassin Rhodo.  
 
LISTE DES PARTICIPANTS EN PÉSENTIEL 
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